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AVANT-PROPOS

La matiere des travaux publics est l’une des plus 

importantes du droit administrativ Des rapports de

1 administration avec les entrepreneurs et les con- 

cessionnaires, et des rapports de l ’administration ou 

de ses ayants cause avec les particuliers, surgissent 

les difficultes les plus diverses et les plus graves. 

L interpretation des cahiers de charges ou des actes 

de concession, les questions de malfaęon, de re­

tard dans l’achevement des travaux, de responsabi- 

de supplement de prix, de mise en regie, de 

cheance, etc., etc., forment l’objet frequent des 

decisions du Conseil d’fitat entre les entrepreneurs 

et 1 administration. Entre celle-ci et les particuliers, 

execution des travaux donne naissance ä un autre 

benie de contestations. Le regiement de l ’indemnite 

expiopriation ne la degage pas de toute respon-
I.



sabilite envers les proprietaires voisins des travaux. 

Lorsque par suite de leur execution un dommage 

est cause, la propriete a un droit incontestable a 

la reparation de ce dommage. Le reglement de l’in- 

demnite due fait naitre de nombreuses questions de 

competence, de procedure, de repartition entre les 

ayants droit, etc...

11 nous a paru que le contentieux des travaux pu­

blics devait etre envisage ä ce double point de vue. 

Dans notre premier volume, nous avons śtudie tout 

ce qui concerne les rapports de 1’administration avec 

les entrepreneurs et les concessionnaires; dans le 

second, nous nous sommes efforce d’exposer avec 

clarte tout ce qui se rattache aux rapports de 1’ad­

ministration avec les particuliers. Toutefois il ne 

faut point chercher dans notre ouvrage les regies 

de 1’expropriation. Cette matiere a ete si souvent 

et si completement traitee, que nous avons jugó 

inutile de refaire 1’ceuvre de nos devanciers. Nous 

pouvions d’ailleurs, sans infidelitó ä notre plan, la 

laisser de cóte, car nous nous sommes uniquement 

propose d’ćtudier les questions relatives a l’execu- 

tion des travaux. Or, l’expropriation figure parmi 

les mesures preparatories, puisqu’elle a pour but de 

fournir les terrains sur lesquels les travaux doivent 

6tre executes.

Les limites de notre ouvrage etant ainsi circons- 

crites, ses elements se trouvaient presque tous dans 

la jurisprudence du conseil d’fitat. C’est la princi-
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palement que nous avons dii les chercher. Chaque 

annee le Conseil d’fitat rend, en matiere de travaux 

publics, un grand nombre de decisions. Nous les avons 

recueillies avec soin, en nous efforęant de les coor- 

donner, d en extraire, pour ainsi dire, la substance, 

et de reunir dans un expos<5 methodique les principes 

qu elles renferment et qu’elles appliquent. Nous avons 

ete soutenu dans cette tache par un interet constant. - 

On croit trop generalement que la jurisprudence ad-, 

mmistrative manque de regies fixes et quelle est su- 

jette a des variations frequentes. Ceux qui en parlent 

ainsi ne la connaissent pas. Elle est superieure, sous 

ce rapport, ä la jurisprudence civile, surtout si Гоп 

tient compte au Conseil d’fitat des difficulty de sa 

tüche. Le Conseil ne se trouve pas, en effet, en pre­

sence dune legislation homogene dans sa redaction 

et ses principes. II ne s’agit pas seulement pour lui 

d interpreter la lo i, mais tres-souvent d’en combler 

les lacunes. « Dans les matieres administratives, la 

« jurisprudence n’est pas seulement l ’explication et 

« le commentaire de la lo i : souvent elle la supplee 

« et meme elle la remplace '. » Combien de fois dans 

le cours de notre travail n’avons-nous pas constatś la 

justesse de cette observation! Quelques textes epars 

ans le Bulletin des lois servent au Conseil d’fitat, 

pour la solution des questions qui s’elevent en ma­

tiere de travaux publics, de points de repere et de

2' ćdif) Boulatlgnier> Vie de Macarei. (Biogr. univers. de Michaud,
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ralliement, guides peu nombreux et bien insuffisants 

lorsque Гоп songe a la diversite des especes et a la 

nouveaute de la matiere. Les hesitations etaient done 

inevitables, car il n’est pas donne ä l ’esprit humain 

d’embrasser du premier coup d’ceil toutes les appli­

cations des principes memeles mieux etablis. Cepen- 

dant, ces hesitations n’ont pas ete nombreuses, et il 

est interessant de voir comment, au milieu de tant de 

perils, la jurisprudence a su creer sa voie, obeissant 

a des inspirations dont la permanence et l’ensemble 

etonnent ceux qui ignorent le soin avec lequel les 

decisions du Conseil d’fitat au contentieux sont pre- 

parees.

II nous sera permis de meler un regret aux eloges 

que meritent les travaux de cette haute juridiction.

Les arrets du Conseil pechent quelquefois par un 

laconisme exagerö. II connait les prescriptions de la 

loi, qui veut que les decisions de justice soient mo- 

tivees, et sait rappeler a son observation les Conseils 

de prefecture qui s’en ecartent. Comment done, lors- 

qu’il s’agit de ses propres arrets, parait-il mettre en 

oubli des prescriptions aussi sages et aussi essen­

tielles?

On a dit que le mode de redaction adopte par le 

Conseil est indispensable ä la 'marche de I’adminis- 

tration. Si cela etait, il faudrait plaindre le pays ой 

le tribunal, qui distribue souverainement et en der­

nier ressort la justice administrative, róserve pru- 

demment sa pensee afin de ne pas compromettre
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1 avenir. Mais une pareille supposition est indigne 

du grand corps auquel on la prete. Si le Conseil 

d Etat motive incomplótement ses decisions, ce n’est 

pas, ä coup sur, parce qu’il craint de proclamer des 

principes qui pourraient faire obstacle ä l’arbitraire 

administrativ On l ’a vu dans ces derniers temps, 

plus encore peut-etre qu’a aucune autre epoque, re­

primer les actes illegaux de fonctionnaires impru- 

dents ou trop zeles. Les annulations pour exces de 

pouvoir sont frequentes et attestent de sa part un 

respect profond pour les droits priv6s. Sa jurispru­

dence dans toutes les autres branches du droit ad- 

ministratif est manifestement empreinte de tendances 

liberales. L explication qu’on donne n ’est done qu’une 

injure gratuite.

On a dit encore que, le Conseil d’fitat ne jugeant 

pas lui-meme et ne iaisant que donner un avis, e’est 

le chel de 1 Łtat qui parle dans ses arrets, et que des 

lors il convient que ces decisions aient tous les ca- 

racteres de la loi qui commande et ne cherche pas 

a convaincre : Lexjubet, non suadet.

Cette explication est loin d’etre satisfaisante. Le 

legislateur se tait sur ses motifs, et il a raison : car 

1 explication de la loi par la loi elle-meme, loin de la 

rendre claire et d’une application facile, ne tendrait 

le plus souvent qu ä fausser les principes et a creer 

poiu le juge de plus grandes difficultes d’interpre- 

tation. Ce n est pas par dignite que le legislateur em- 

ploie un langage imperatif: e’est par necessite. Si la
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pratique avait demontre l’utilite des explications in- 

sćrees dans le corps meme de la loi, est-il permis de 

penser que les redacteurs de nos admirables codes 

auraient prefere les formules breves et laconiques? 

Mais cette concision cesse d’ötre un merite dans les 

arrets du Conseil d’fitat. Ils ont le titre de decrets : 

mais ils ne sont pas autre chose que des decisions 

de justice. Rendus ä l ’occasion des con flits qui s’e- 

levent entre 1’intóret public et 1’interet prive, ils 

ont pour objet, non de faire la loi, mais de l ’ap- 

pliquer. C’est le souverain qui parle; mais il parle 

comme juge, et ses arrets seront d’autant mieux res­

pectas et obeis qu’ils developperont sans ambiguite 

le motif qui les justifie. C’est alors seulement que la 

jurisprudence du Conseil d’fitat meritera vraiment ce 

nom. Une decision qui s’enveloppe dans une formule 

tellement breve que sa portee juridique śchappe, non 

pas seulement au vulgaire, mais aux hommes les plus 

verses dans la science du droit, ressemble ä un flam­

beau auquel manque la lumiere.

La science du droit administrativ malgre de la- 

borieuses et utiles tentatives, est encore nouvelle et. 

peu connue. Elle est presque tout entiere dans le re- 

cueil des arrets du Conseil. C’est la vraiment qu’il 

faut la chercher: c’est la sa source la plus abondante 

et la plus pure. N’est-il pas des lors du plus haut in- 

tóret pour tout le monde, pour l’administrateur et pour 

l ’administre, que cette source soit claire et que les 

principes soient mis en evidence? Que d’erreurs, que
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de conflits, que de proces deviendraient, impossibles! 

Combien la doctrines’enrichirait daperęus nouveaux 

et de verites desormais incontestables! La pratique 

pretant d’une maniere sure et irrćcusable son temoi- 

gnage et son appui ä la theorie, c’est l’ideal de la 

science juridique, et il serait atteint, autant qu’il peut 

1 etre, si le Conseil voulait d^couvrir la lumiere que 

souvent il semble prendre plaisir ä tenir cachee! Es- 

perons done que ces traditions regrettables feront 

bientöt place a l ’application complete et si essentielle 

de la lo i!



N o t a . —  Tous les arrets du Conseil d ’Etat que nous avons 

cites se trouvent dans le Recueil officiel redige par MM. L e b o n  

et H a l l a y s - D a b o t . C’est ce recueil dont nous indiquons la 

page ä la suite de la date de Г arret et du nom de la partie : 

Parexemple, 30 dec. 1858, de Novilars, 784. —  Les deux pre­

mieres indications suffiront й ceux qui ne possedent pas le 

Recueil officiel pour trouver l’arret dans Sire;/, Dalloz ou le 

Journal du Palais.
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TITRE PKELIMINAIRE

d e f i n i t i o n  e t  e n u m e r a t i o n  d e s  t r a v a u x  p u b l i c s

1 • — Definition des travaux publics.

2. -  Caractćre des travaux exścutćs par l’fitat dans 1’intdrćt public. 

•!. liavaux ex(5cutds dans l ’int«5r6t du domaine privtS de l’filat 
ou de la Couronne.

4. 'Гravaux des dćpartements.

5. — Travaux destines к pourvoir aux services publics des arron-
dissements.

— Travaux des communes.

7. — Travaux des hospices.

8- — Travaux des fabri ques.

9. -  Exceptions au principe d’aprös lequel on ne doit pas consi­

derer comme publics les travaux qui intćressent les pro- 
pnśtćs productives de revenus.

10. — Piemier eatemple. — Dessćchement des marais appartenant ä
des particuliers.

11. -  Deuxieme exemple. -  Dessćchement des marais communaux
executes par l’fitat.

12. -  Quiddes travaux de dessćchement entrepris par les communes
elles-mómes ?

4 3. Assainissement des landes de Gascogne.

14. — Caractćre des travaux des associations syndicates.

°* ćcessitć de faire une distinction entre les associations Tor­

ches et les associations volontaires.

10. — Les travaux executes au compte des associations forcees sont 
publics.

t
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17. — Quid, des travaux executes paries associations volontaires?

18. — Travaux des syndicate de drainage. — Cas oiiil у a eu decla­
ration d’utiliti5 publique.

19. — Cas ou la róunion des propriśtaires n’a pas ćtć suivie dune
dćclaration d’utilite publique.

20. — Travaux executes par les syndicate d’irrigation.

21. En gćnćral, le mode d’exiicution n’a pas d’influence sur le
caractćre des travaux.

22. Caractćre des travaux executes par des particuliers, sans l’au-

torisation administrative, mais dans le but de pourvoir ä 
un service public.

23. Concours des particuliers ä des travaux executes par 1’admi-

nistration ou ses ayants cause.

24. — Difference des marclićs de fournitures avec les marches re-

latifs aux travaux publics.

25. — En cas de contestation sur la nature des travaux, l’autoritd

administrative est seulo compćtente pour en determiner 
le caractćre.

1. — On designe sous la denomination generique de 

travaux publics ceux qui sont executes par l’adminis- 

tration ou ses ayants droit dans l’interet du domaine 

public de 1 Ltat, des dćpartements et des communes.

Cette definition n’est pas empruntee a la loi. •— Le 

legislateur a laisse ä la doctrine et a la jurisprudence 

la taclie difficile de combler une lacune qui a fait naitre 

des questions importantes et suscitć des conflits inter- 

minables. —  C’est done dans 1 etude attentive des arrets 

que nous avons du la chercher.

Telle que nous la donnons, la formule ä laquelle nous 

nous sommes arretes n’est pas sans doute d’une exacti­

tude irreprochable. Mais dans 1 etat actuel de la science, 

il nous parait impossible d’en trouver une plus precise 

et en meme temps plus complexe. — Elle suffit pour in— 

diquer le caractere essentiel et general auquel on recon- 

nait les travaux publics et pour nous permettre d’aborder 

immediatement les details du sujet que nous nous pro— 

posons d etudier dans ce chapitre.
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2. — Au premier rang des travaux publics, figurent 

sans contestation tous ceux que l’fitat fait executer 

par ses divers agents. — Quel que soit le ministere 

duquel ils dependent; — qu’il s’agisse des travaux 

des ponts et chaussees, ou des travaux du genie mi- 

litaire et maritime; —  qu’il s’agisse des voies de 

communication fluviales ou terrestres, — ou de con­

structions civiles ou religieuses, —  il n’y a pas d’hesita- 

tion possible. —  Toutes les entreprises executees aux 

frais de 1 Etat, dans le but de pourvoir aux exigences 

des services generaux dont il a l ’administration et la di­

rection supreme, sont necessairement le caractere de 
travaux publics.

,,J} “ У * pas d’exception pour les travaux du ministere 
d Etat relatifs ä la construction ou ä la reparation des 

palais imperiaux. — Leur destination speciale n’a pas 

pour effet de les distraire du domaine national. Leur 

entretien est ä la charge de la liste civile, mais ils ne 

cessent pas pour cela d’appartenir a la nation et doivent 

etre consideres comme affectes a un service public.

3 — 11 en est autrement des travaux executćs dans

1 interet du domaine prive de l’Etat ou de la Couronne, 

de ce domaine qui constitue pour ainsi dire la propriete 

particuliere de la nation ou du souverain. « L’Etat et 

les dćpartements peuvent posseder comme les simples 

particuliers, dit M. Serrigny, des biens que la loi du 

M  jum 1793, sect. 1, art. 3, appelle patrimoniaux, tels 

que des champs, des pres, des bois, des fermes qui ne 

servent point ä un usage public. Les marches relatifs ä 

a construction ou ä la reparation des batiments et au- 

lts ouviages appliques a ces especes de biens, ne nous 

paraissent pas renfermćs dans la classe des travaux pu­

blics mentionnes par notre article. Ce ne sont pas pro- 

piement des marches de travaux publics ; ils n’ont pas



le meme caractere d’urgence et d’utilite immediate pour 

le public, quin’en profite pas directement.» (Voy. Tratte

de la compel., n° 563.) _ I
M. Dufour est d’un avis contraire (voy. t.vxi, n 205), 

et son opinion a ćtć adoptee recemment par M. Batbie. 

(Introduct. gener. au droit public, p. 360 et 361.) — 

Le sentiment de M. Serrigny nous semble preferable. 

Les lois administratives n ont jamais donne le nom de 

travaux publics aux travaux entrepris par l’ßtat dans 1’in­

teret de son domaine privć. — Elles 1 ont reserve exclu- 

sivement ä ceux qu’il fait executer comme charge de 

Г administration generale du pays et qui ont pour la masse 

des citoyens un interet direct et immediat. — L’art. 4,

S 4 de la loi du 28 pluv. an VI1T, attribue au conseil de 

prefecture la connaissance des contestations concernant 

les indemnites dues aux particuliers ä raison des terrains 

pris ou fouilles pour la confection des chemins, canaux 

et autres ouvrages publics. — Cette mention particuliere 

des chemins et canaux est remarquable. — Elle indique 

que les «autres ouvrages publics» quelle ne designe pas 

autrement n’ont pas le caractere de la propriete privee. 

De meme, lorsque la loi du 16 sept. 1807, veritable 

charte des travaux publics, enumere ces travaux, elle 

ne dit pas un mot de ceux qui ont pour but 1’amćliora- 

tion du domaine particulier de Г Etat ou de la couronne. 

__L’art. 28 parle « de l’ouverture d’un canal de navi­

gation, du perfectionnement de la navigation d une ri­

viere, de la construction d’une grande route, d’un pont; » 

l ’art. 30 s’occupe de l’ouverture de nouvelles rues, de 

la formation de places nouvelles, de la construction de

quais; __l’art. 33 prend des dispositions relatives ä la

continuation des digues ä la mer ou contre les fleuves, 

rivieres et torrents navigables et non navigables;

Г art. 35 s’occupe des travaux de salubrite dans les
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villes, etc., etc.— Aucun ne mentionne les travaux 

que la gestion du domaine privć peut rendre neces- 

saire. — En un mot, la loi tout entiere a en vue, dans 

ses nombreux articles, les ouvrages affecte's ä l’usage de 

lous les citoyens et qui leur procurent ces avantages 

qu ils ont le droit d’attendre d’une administration habile 
et vigilante.

11 est, au surplus, une condition essentielle suivant 

nous pour qu’un travail, quel que soit celui qui l’execute, 

quelle que soit 1’origine des fonds destines ä faire face 

auxdepenses, puisseetre considere comme public. — On 

doitse demander si, en la supposant necessaire, l’expro- 

priation pour cause d utilite publique pourrait etre pro-

noncee afin d en faciliter et d’en preparer l’execution.__

Or les travaux du domaine prive ne jouissent pas d’une 

semblable prerogative.—La loi du 3 mai 1841 n’a pas ete 

faite dans son interet et pour l’accroitre au detriment des 

particuliers. — Son art. 3 en offre la preuve manifeste.

—  Quand il enumere les travaux publics, pour lesquels 

expropriation est autorisee, il ne parle que des routes 

royales, canaux, chemins defer, canalisation de rivieres 

bassins et docks entrepris par l’Etat, les dćpartements^ 

les communes, ou par des compagnies particulieres. — 

est qu en effet la proprietć s’abdique devant l’interet 

genera : interet de tout le monde est plus puissant cpie 

e loi un seul. — Mais jusqu’ä present, au moins, 

personne n a reconnu ä l’Etat, agissant comme personne 

pnvee, la faculte d’exproprier sesvoisins pour etendre 

s imites de ses proprie'tes productives, ou ce qui re­

alen au meme, pour en faciliter l’exploitation ou en 

au0mentei les revenus. — Cette consideration suffit, 

nous e croyons, pour faire apprćcier le caractćre propre 

f es travaux entrepris par l’fitat en sa qualite do proprie- 

dire. —Telle est, au surplus, la jurisprudence du con-

TITRE PRELIMINÄRE. 5



6 TITRE PRELIMINÄRE

seil d’ßtat qui decide « que les travaux ordonnes par 

« l ’administration, dans l’interet du domaine, n’ont pas 

« le caractere de travaux publics. » (21 aoüt 1845, La­

grange et Vinet, 427.)

4. — Pendant un cert&in nombre d’annees, les dć­

partements ont vecu de la vie meme de l’Ltat avec lequel 

ils se confondaient. — A cette epoque les travaux exe­

cutes dans leur interet avaient necessairement le meme 

caractere que ceux de l’Etat.

Peu ä peu la personnalite des dćpartements s’est de- 

gagee. — Ils ont, en prenant place ä cóte de l’fitat, 

constitue des individualites distinctes, ayant une exis­

tence propre et des ressources particulieres. Sous cer­

tains rapports, ils ont cessć d’ćtre « des sections d’un 

meme toutqu’une administration uniforme devait em- 

brasser dans un regime commun. » — (Instruct, du 

12janv. 1790.) — La loi du 10 mai 1838, sur les attri­

butions des conseils generaux et des conseils d’arrondis- 

sement, a consacre definitivement un etat de choses qui 

resultait dejä des lois anterieures. (Voy. dec. du 16 fev.

1811.) — Mais cette separation n’a pas eu d’influence 

sur le caractere des travaux ä la charge des dćparte­

ments. — L’importance de ces circonscriptions, la na­

ture des services auxquels ils sont destines, les interets 

nombreux qui s’y rattachent, la forme meme des mar­

ches, tout se reunissait pour maintenir sous ce rapport 

1 assimilation la plus complete entre les travaux des dć­

partements et ceux qui sont executes aux frais exclusifs 

du Tresor public.

L art. 30 de la loi du 16 sept. 1807 met d’ailleurs ces 

travaux sur la meme ligne : il divise les travaux execu­

tes par l’administration en trois classes; les travaux 

generaux, departementaux et communaux, et il les qua- 

lifie d’une maniere commune de travaux publics. —
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Aucun doute serieux ne peut done s’elever sur la ques­

tion. (Yoy. 7 juin 1826, Diesse290; 14 fev. 1839, 

Borrani, 140; M. Dumesnil, Organis, des Conseils gene­

raux, t. I, p.  409 etsuiv.; M. Dufour. t. VII, n° 262; 

Cass., 27 aoüt 1839, Brame, D. P. 39, 1, 346.)

S. M. Tarbe de Vauxclairs definit les travaux pu­

blics « ceux dont 1'utilite interesse l’universalite des 

« habitants du royaume, d’un departement ou arron- 

« dissement, d’un canton et meme d’une commune, 

« lorsque cette utilite n’a pas les caracteres de la pro- 

« priete patrimoniale et privee, et surtout lorsqu’il у a 

« eu prealablement declaration d’utilite publique. » 
(Diet, destrav. publ. v° Trav. publ.)

Cette definition a ete critiquee par M. Serrigny. — 

Suivant lui, M. Tarbe range ä tort les travaux interes­

sant un arrondissement ou un canton parmi les tra­

vaux publics, « parce que, l’arrondissement et le can- 

« ton ne sont que des circonscriptions administratives 

« ou judiciaires, sans existence civile ou juridique. Ce 

« ne sont pas, en un mot, des personnes morales ayant 

« une vie et des biens propres, et consequemment ils

X ne peuvent point faire executer des travaux ni publics 
« ni prives. »

Ce n’est lä qu’une querelle de mots.— Sans doute, 

airon issement et le canton, n’etant pas des personnes 

morales et n ayant pas de budget, ne fournissent pas les 

с emers et n’ont pas la propriete des ouvrages construits 

avec les fonds de la commune ou du departement. — II 

est done vrai de dire, avec M. Serrigny, que ces circon­

scriptions purement judiciaires et administratives ne 

peuvent faire executer ni travaux publics ni travaux pri­

ves. Mais M. Tarbe n’a pas dit le contraire : il pense 

seulement qu on doit considerer comme ayant un carac­

tere d utilite publique les travaux qui Interessent les



arrondissements et les cantons. — Or rien n’est plus 

juste. — Ces travaux n’ont jamais, en effet, et ne peu­

vent mćme pas avoir pour le canton ou l’ärrondisse- 

ment un caractere patrimonial ou d’interet prive. — Ils 

sont faits dans 1’intćrćt des habitants de ces circons- 

criptions, a un point de vue general : ils repondent 

aux exigences des services administratifs; ils ont done 

essentiellernent le caractere de travaux publics : sous 

ce rapport, la definition de M. Tarbe de Yauxclairs nous 

senible irreprochable.

6. — On a, depuis longtemps dejä, cesse de discuter la 

question de savoir si les travaux communaux ont le ca­

ractere de travaux publics. —  Objet pendant de longues 

annees d’une controverse ardente, elle n’a plus au- 

jourd’hui qu’un interet historique. — Apres de nom- 

breuses hesitations, la jurisprudence du conseil d’fitat 

s est irrevocablement fixee, et les tribunaux ordinaires 

1 ont suivie dans la voie oil elle s’est engagee. — Nous 

devons nous borner ä donner ici le tableau de ces va­
riations.

Jusqu’en 1815, le Conseil d’fitat reconnait aux tra­

vaux des communes, executes dans l’interet general des 

habitants, le caractere de travaux publics. (Yoy. 24 juil. 

1806, Daussy, Dal. v° Travaux publics, n° 1266;7le- 

vrier 1809, ville de Marseille, Dev. et Car., C. N., 

2' part., p. 17; 17 dec. 1809, Millin, Dev. et Car.,’ 

2e part., p. 175; 12 mars 1811, Vernier, Dev. et Car., 
2e part., p. 444.)

A partir de 1815 commence une nouvelle periode. — 

Le Conseil d fit at prend une direction absolument con­

traire. II abandonne aux tribunaux ordinaires la con- 

naissance de tous les debals relatifs aux travaux des 

communes, quel qu’en soit l’objet, par le motif qu’il ne 

s’agit pas alors d’un interet public. (Voy. 6 nov. 1817,
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ville de Gray, Dev. et Car., 2° part., p. 329; 29 aoüt 

1821, ville de Poiliers, 321; 17 avril 1822, Com. d'An­
gles, 344.)

En 1823, un systeme intermediate se produit,. — Le 

Conseil s’attache ä une circonstance dont jusqu’alors il 

n avait pas tenu compte, et recherche quel a ete le mode 

suivi pour l’adjudication des travaux ä I’occasion des- 

quels le debat s eleve. — Lorsque l’adjudication a eu 

lieu publiquement, suivant les formes prescrites pour les 

travaux de l’fitat ou des dćpartements, il reconnait aux 

travaux des communes le caractere de travaux publics. 

(Yoy. 24 dec. 1823, Jullien, 864; 24 mars 1824-, ville 

d'Argentan, 183; 13 juillet 1825, com. de Cages, 412; 

27 oct. 1825, Mathurel, 643; 7 dec. 1825, Pierron, 

720; 16 fev. 1826, Meilhou, 67; 25 avril 1820, Urbain, 

392; 9 juin 1828, Peraldi, 510; 12 avril 1829, Bazin, 

141; 2 sept. 1829, ville de Dunkerque, 376; 16 dec.
1830, Souchon, 553.)

Cette jurisprudence ne reposait pas sur une base so­

lnie La forme du marche ne peut avoir aucune influence 

sur le caractere des travaux qui resulte de leur nature 

meme et de leur but. Pour le reconnaitre, il faut done 

avant tout considerer leur objet et leur destination, 

e onsei d Etat ne tarda pas ä ceder, ä la justesse 

e cette observation. — Mais le revirement de la juris­

prudence ne s’opera pas brusquement : de temps a 

au re, on vit le conseil revenir ä sa premiere opinion et

1 eC1 -Г exemP̂ e> ** ’̂occasion de difficultes nees ä 
a sui e e la construction d’un pont communal, « que 

es evis et cahiers des charges ayant ete rediges par 

or re de 1 administration municipale, l ’adjudication 

ayant eu lieu devant le maire; qu’enfm les travaux 

ayant ete diriges et surveillćs par un architecte commu­

nal, I adjudication ne constituait par sa nature qu’un

TITRE PRELIMINÄRE. 9
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marchć ordinaire dont l’execution etait soumise aux 

tribunaux civils (3'1 dec. 1831, Benard, 493). — En

1835, le Conseil d’Etat se prononcait en sens contraire, 

mais toujours par cette consideration tiree des formes 

du marche. II jugeait que les travaux de construction 

d’une eglise, ayant ete l’objet d’une adjudication passee 

en la forme administrative, avaient le caractere de tra­

vaux publics (16 nov. 1835, com. d'Eloyes, 634).

Cependant, apres de nouveaux arrets oil les systemes 

precedents se trouvent encore melanges (voy. 9 nov.

1836, ville de Rennes, 484; 31 dec. 1836, ville de 

Bourges, 712), on voitenfinen 1843 apparaitre le prin­

cipe appele ä triompher detinitivement. A partir de ce 

moment, toute hesitation disparait, et des arrets nom- 

breux decident qu’on doit considerer comme publics les 

travaux communaux qui ont pour objet l’utilite generale 

des habitants de la commune, et qui concernent les 

biens faisant partie de son domaine public. (Voy. 30 sept. 

1843, Nicod, 639; 28 aoiit 18H , de Chavaille, 545.)

Depuis, on a applique cette doctrine, desormais in­

contestable : 1°aux travaux de construction ou de repa­

rations des eglises ou presbyteres (voy. 25 mars 1846, 

Edely; 24 avril 1850, Roger, 392; 13aout 1850, Du­

bois, 759; 23 nov. 1850, Meynadier, 853; 22 nov. 1851, 

Lauvernay, 685; 18juin 1852, Chapot, 244; 14 aoüt

1852, Marsille, 393; 19janv. 1854,Fcelder, 38; 19 avril

1859, Godu, 307);

2° A la construction de hailes ou d’hotels de ville 

(voy. 19 juin 1850, Baudrey, 587; 18 nov. 1850, Mazet, 

830; 10 janv. 1851, Bergadieu, 21);

3° Aux travaux executes dans les cimetieres (voy.

3 juillet 1850, Manuel, 644; 30 juin 1853, Lambert, 

658);

4° Aux travaux de nivellement et. de pavage de Ja
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voie publique (voy. 9 avril 1849, Lavallee, 227; 

27 mars 1850, Tliomassin et Besniard, 322; 3 avril

1850, Mallez, 329; 3 juillet 1850, Pairel, 642);

5° A l’etablissement de trottoirs (voy. 21 dec. 1849, 

Andre, 693);

6° A la construction de ponts communaux (28 nov.

1851, Dezairs, 192), ou d’une passerelle etablie sur 

un cours d’eau pour servir de communication entre 

deux communes (voy. 20 dec. 1860, Gironnet, 694);

7° A l’ctablissement de fontaines et de conduites 

d’eau (voy. 19 nov. 1851, Charoy, 680);

8° A la creation d’une promenade. (Voy. 30 juillet

I857, Liger, 627. Cons, encore, 12 avril 1838, Com. 

d'Auxon. 216; 12 nov. 1840, Borey, 1 51; 2 sept. 1840, 

Prost, 364; 5 mars 1841, Lecointre, 94; 8 sept. 1846, 

Prieur, 476, etc., etc.)— Ces arrets ont ete rendus dans 

des especes tres-diverses, le principe qu’ils consacrent 

est desormais universellement admis1. (Voy. aussi: Circ. 

min. du 26 dec. 1844.)

Les hospices, qui forment, ä proprement par­

ier, un demembrement de l’administration communale, 

jouissent des meines prerogatives. —  Ils ont, au plus haut 

degre, le caractere d'elablissements d’utilite publique, 

en faveur desquels Г expropriation peut elre ordonnee. 

(Voy. MM. Vuillefroy et Monnier, Princip. d’adm. p. 426.)

« L assimilation des travaux des hospices aux travaux 

publics, ditun autre auteur, resuite textuellementd’une 

loi spćciale du 23 dec. 1809, dont l’art. 49 porte : « Tous 

« les travaux qu’un hospice aura ä  faire en vertu de la 

« presente loi seront, si fait n’a dśja ete, evalues par 

« devis, adjuges au rabais et ensuite fails, reęus etpayes

1 • En Belgique, les travaux executes par les administrations pro­

vinciales ou communales sont assimilis de möme aux travaux pu­
blics. (M. de Fooz, t. II , p . 387.)
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« comme des travaux publics nationaux, sous l’inspec- 

« tion gratuite d’un ingenieur du departement et sous 

« la surveillance du prefet. » (Yoy. MM. Serrigny, 

n° 573; Dufour, t. VII, n° 267; C. d’ßtat, 27 fev, 1847, 

Tortrat et consorts 93.) — II existe, il est vrai, un autre 

arret qui s’est prononce en sens contraire (26 oct. 1825, 

Mathurel, 643); mais si nous citons ce precedent, c’est 

atinde ne rien omettre. L’epoque ä laquelle il remonte, 

et ou Ton n’etait pas encore fixe sur le caractere des 

travaux communaux, lui enleve aujourd’hui toute auto- 

ritć. (Cons, aussi art. 8, 9,10 et 12, loi du 13 aoüt 1851, 

sur les hospices et liopitaux.)

8. — Nous en dirons autant des travaux des fabri- 

ques. (Voy. 27 mars 1848, Deplace, 322; 29 nov. 1855, 

Barbe, 696). — La fabrique a, il est vrai, dans la com­

mune, une personnalite distincte : eile constitue une 

administration speciale ayant ses regies particulieres, 

mais elle est placee comme eile sous la tutelle de 

l’autorite superieure. Ses revenus sont affectes ä l’en- 

tretien du culte, a la reparation ou ä la reconstruction 

des eglises, — c’est-ä-dire ä des objets dont le but es- 

sentiel est de servir ä l’usage du public. On ne saurait 

done, sans inconsequence, ne pas assimiler les travaux 

qu eile fait executer aux travaux communaux, meme 

dans le cas oii les fonds sont exclusivement fournis 

par eile et en dehors de toute contribution par la com­

mune.

9. — Jusqu’ici, en recherchant le caractere des tra­

vaux executes par l’fitat, les dćpartements ou les com­

munes, nous nous sommes constamment attaches a 

cette idee, qu’on doit considerer comme publics tons 

ceux qui sont consacres ä I’usage general des habi­

tants du territoire ou de ses circonscriptions adminis­

tratives, — et qu’il faut, au contraire, ranger dans la
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categorie des travaux prives ceux qui ont pour objet le 

domaine utile de l’fitat, des dćpartements, des com­

munes, et ä plus forte raison les proprietes des parti­

culiers.
Les deux branches de cette proposition ne sont pas 

d’une exactitude ćgalement absolue. — La premiere ne 

comporte aucune exception; la seconde, au contraire, 

cesse d’etre vraie dans un certain nombre de circon- 

stances qui nous restent a signaler.

10. — Une premiere exception est ecrite dans la loi 

du 16 sept. 1807, relative au dessechement des marais, 

execute par l’filat ou par des concessionnaires. —  L’im- 

portance de ces entreprises, la necessite de pourvoir rapi- 

dement aux difficultes de toute nature qu’elles font 

naitre, ne permettaient pas de les laisser sous l’empire 

des regies ordinaires. — On n’a done pas tenu compte 

de leur objet meme, qui est l’amelioration de proprietes 

destinees a rester ou a rentrer dans la main des particu­

liers, — et on a compris qu’il fallait armer l’fitat ou les 

concessionnaires de toutes les prerogatives qui sont la 

consequence d’une declaration d’utilite publique.

11. — C'est aussi ce qui a eu lieu lorsqu’en 1860 on 

a voulu, au moyen de dispositions nouvelles, donner 

au dessechement des marais communaux une impulsion 

plus efficace et plus puissante. — La loi des 28 juillet-

4 aoüt i860, relative a la mise en valeur des marais et 

des terres incultes appartenant aux communes, contient 

dans son art. 5 une disposition qui a pour effet, dans 

une circonstance particuliere, d’assimiler ces travaux 

ä ceux qui Interessent le domaine public des com­

munes.

D’apres cet article, en cas de refus ou d’abstention du 

conseil municipal convoque pour deliberer sur 1’utilite 

de l’assainissement des landes communales, comme en
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cas d’inexecution de sa deliberation, un decret imperial 

rendu en Conseil d’fitat, apres avis du Conseil general, 

declare Г utili tś des travaux et en regle le mode d’exe- 

cution.

C’est bien lä, disons-nous, une exception ä la regle 

suivant laquelle les travaux entrepris dans l’inter^t du 

domaine productif des communes n’ont qu’un caractere 

prive. — Car, lorsque l’Etat prend en main la direction 

des travaux, il ne fait que se substituer pour leur exe- 

cution ä la commune elle-meme. — S’il avance les 

fonds, c’est pour le compte de celle-ci, qui peut toujours 

s’exonerer en abandonnant la moitie des terrains mis 

en valeur. —  L’fitat joue simplement le röle d’un entre­

preneur. 11 s’agit done bien de travaux communaux,

— et comme l’fitat est arme en ce qui les concerne de 

tous les pouvoirs qui sont la consequence de la decla­

ration d’utilite publique, il est impossible de ne pas les 

assimiler a ceux qui interessent le domaine public de la 

commune.

12. —  Dans le cas ou les travaux sont executes par 

les communes elles-memes, il ne peut s’elever de dif- 

ficultes sur leur nature. — Les formalites dont nous 

venons de parier ne sont pas alors necessaires. Les com­

munes effectuent le dessechement avec leurs propres 

ressources, et il n’y a pas lieu de recourir ä une decla­

ration d’utilite publique : l’ceuvre est accomplie en vertu 

d’une simple deliberation du conseil municipal approu- 

vee par le prefet, —  et le droit commun suffit pour lui 

assurer un achevement rapide.

13. —  Une autre loi, en date des 19-25 juin 1857, re­

lative ä l’assainissement et a la mise en culture des landes 

de Gascogne, contient des dispositions identiques et qui 

appellent les memes observations.

En cas d’impossibilite ou de refus de la part des coin-
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munes de proceder aux travaux presents par cette loi, 

il у est pourvu aux frais de l’fitat, qui se rembourse de 

ses avances par le produit des coupes et des exploita­

tions. — Ces travaux sont autorises par un decret rendu 

en Conseil d’Etat qui en regie l’execution (art. 2 et 5). —

Ils ont done encore, bien qu’ils aient pour but et pour , 

resultat d’ameliorer des proprietes productives de re­

venue, le caractere de travaux publics.

14. — Dans l’un des chapitres suivants nous ferons 

connaitre le mode d’organisation des reunions de pro- 

prietaires connues sous le nom generique d’associations 

syndicates. —  Les travaux executes par ces associations, 

quelquefois sur une vaste echelle et dans des propor­

tions considerables, participent ä la plupart des avan- 

tages assures aux entreprises d’utilite publique. —  Ce- 

pendant la question de savoir s’ils doivent etre assimiles 

aux travaux publics ne peut pas, dans l’etat actuel de la 

legislation, etre resolue d’une maniere uniforme, sans 

distinction entre les differentes especes de syndicate. — 

Nous allons essayer de jeter quelques lumieres sur ce 

sujet, qui jusqu’ä ce jour n’a ete traite nulle part d’une 

maniere complete et methodique. — Cette täche n’est 

pas sans difficultes, grace au silence de la loi et aux in­

certitudes d ailleurs fort naturelles de la jurisprudence.

15. — Les associations syndicates peuvent etre ran- 

gćes dans deux categories distinctes : d’un cote, les 

associations lorcees; de l’autre, les associations volon- 

taires.— Les associations pourl’entretien et la reparation 

des travaux de dessechement, pour la construction des 

digues ä la mer ou contre les tleuves, appartiennent a la 

premiere categorie. Le gouvernementest arme, en ce qui 

concerne leur creation, d’un pouvoir souverain contre 

lequel toute resistance individuelle est impuissante a 

lutter. Lesprefetä ont aussi reęu des decrets sur la decen-
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tralisation administrative le droit de creer, sans le con- 

sentement des proprietaires interesses, des syndicate 

pour le curage des rivieres non navigables ni flottables.

D’autres syndicats, au contraire, sont essentiellement 

dus ä 1 initiative privee. — L’administration intervient, 

sans doute, pour les reglementer et donner une sanc­

tion definitive aux arrangements et aux conventions des 

inleresses; mais elle ne procede pas alors parvoie de 

commandement: eile les organise, eile ne les cree pas.

С est ce qui a lieu notamment pour les associations 

qui se proposent l’irrigation ou l'assainissement des 

terres, et qui, invoquant les loisrecentes sur ces matieres, 

demandent ä 1 autorite prefectorale une sorte de recon­

naissance administrative de leur existence. (Voy. art. 5, 
L. des 1 0-15 juin 1854.)

Cette difference essentielle entre les modalites 

que peut revetir la formation des syndicats doit etre prise 

en grande consideration, lorsqu il s’agit d’apprecier le 

caractere des travaux qu’ils font executer.

Les associations forcees sont sans contredit des elablis- 

sements d utilite publique. — Leur institution indepen- 

dante de la volonte des interesses, les besoins auxquels 

elles ont pour mission de pourvoir, la forme de leur orga­

nisation, les privileges qui leur sont attaches, le mode 

de lecomrement des taxes imposees et l’assimilation de 

ces taxes aux contributions directes, toutdemontre avec 

evidence qu’il ne s’agit pas ici seulement d’interets pri­

ves. —  Prenons, par exemple, les art. 33 et 34 de la loi 

du 16 sept. 1807, relatifs ä la construction des digues ä 

la mer ou contre les fleuves, rivieres et torrents naviga­

bles ou non navigables. — D’apres l’art. 33, la neces- 

site des travaux defensifs est constatee par le gouverne- 

ment. — Une declaration d’utilite publique en precede 

1 execution ; 1 association est par suite autorisee ä ex-
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proprier ies terrains necessaires ä leur confection.— La 

reunion, sous l’administration d’un syndicat, des pro­

prietaires interesses est faite (a moins qu’ils ne s’enten- 

ent et sur la necessite des travaux et sur le mode de 

contribution auxdepenses), par un decret rendu dans la 

orme des reglements d’administration publique, apres 

deliberation du Conseil d’Etat en assemblee .generale. 

Art 5 et 34, L. du 16 sept. 1807; C. d’Etat, 23 fev.

, Dubuc, 134.)— Ici l’association syndicate n’a 

veritablement pour objet que la repartition des depenses 

eu le es contribuables. — Les travaux executes le plus 

souvent sous la direction des ingenieurs de l’fitat sont 

juges dans la forme usitee pour les travaux publics 

generaux. — Enfin, les ouvrages forment des dópen- 

dances du domaine public. -  Ц est done impossible de 

не pas leur reconnaitre le caractere de travaux publics 

sur out depu.s la loi du 28 mai 1858, et quand il s’agit 

de la construction des digues destinees ä preserver tes 

centres de population. (Voy. 21 aoüt 1845, Reginel de 
Ваггёте, 432-4errter> - i s / n  с  /■ , ,

Bala fray, 675.) ' У de la di9ue de

, 17f' ~  Les dlfficultśs deviennent serieuses lorsqu’il 
s agit des travaux executes par les soins des syndicats 

qui oivent leur existence au consentement unanime des

“ i i ?  intr ĆS- C ' e s l  le

io„ Те Г " " :  P0Ur bul PrinciPal »’̂ i o r a -
montre .  pnvśe. L’utilite publique nes ’y

o i a S “ LaHm4mb d6grĆ Г  les —
terrains ci -a ' dessechement d un ensemble de 

ten n " t 16 qu>il soit> nrrigatiou d’un can-

accroissent M '^ i nt ^  entrePrises utiles et qui 
du navs — M°]■ generaleet la Puissance productive

point °n Пе peut les comParer, sinon au
YUe des resultats economiques, au moins sous
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le rapport de leur necessite, aux travaux defensifs contre 

le fleau des inondations. La propriete privee seule n’esl 

pas appelee ä profiter de ces dernieres entreprises: eile* 

protegent la vie des habitants eux-memes et repondenl 

par consequent ä un but plus eleve et ä une necessity 

plus pressante. — J’en dirai autant des travaux de cu- 

rage ou de dessechement de marais. L’interet de la salu- 

brite publique est avant tout ce qui a preoccupele legis­

lateur et ce qui justifie l’assimilation etablie par la 

jurisprudence entre eux et les travaux publics, bien que 

la propriete privee en retire de nombreux avantages.

Cependant il ne faut pas donner ä ces considerations une 

portće trop considerable ; la loi n’en a pas tenu compte 

d’une maniere absolue et il devient nćcessaire de preci- 

„ser la mesure de l’imporlance qu’elle leur reconnait.

IB. — Nous parlerons d’abord des travaux des asso­

ciations creees en vertu de la loi des 1 0-15 juin 185Л 

sur le libre ecoulement des eaux provenant du drai­

nage.

L’art. 3 de cette loi permet l’association des proprie­

taires qui veulent au moyen de travaux d’ensemble as- 

sainir leurs heritages par le drainage ou tout autre mode 

d’assechement. — Ces reunions n’ont en general qu’uii 

caractere prive. — Mais elles peuvent, sur leur de- 

mande, etre constituees par des arretes prefectoraux en 

syndicats, et l’art. 4 dispose que « les travaux que vou- 

« draient executer les associations syndicales, les com- 

« munes ou les dćpartements, pour faciliter le drainage 

« ou tout autre mode d’assechement, peuvent etre dćcla- 

« res d utilite publique par decret rendu en Conseil 

« d’Etat. » — La consequence de cette declaration est 

evidemment de donner aux entreprises qui en sont fob' 

jet le caractere de travaux publics. Cela est si vrai qu£ 

d’apres le meme art. 4 le regiement des indemnity
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dues pour expropriation est fait conformement aux §§ 2 

et suivant de la loi du 21 mai 1836. Or, la faculte d’ex- 

propriation, il n’est guere besoin de le dire, n’est jamais 

attachee aux entreprises purement privees.

L’assimilation aux travaux publics des drainages ou 

dessechements executes par des associations syndicales a 

d’ailleurs ete reconnue de la maniere la plus formelle 

dans le cours de la discussion de la loi du 10 juin 1854. 

— 11 lut declare que les dommages causes aux tiers par 

1 execution des travaux, seraient de la competence du 

conseil de prefecture.—Yoici dans quelles circonstances.

L’art. 5 de la loi soumet a la juridiction du juge de 

paix les contestations auxquelles peuvent donner lieu 

1 etablissement et l’exercice de la servitude, la fixation du 

parcours des eaux, l’execution des travaux de drainage 

ou d’assechement, les indenmites et les frais d’entre- 

tien, etc. Cet article dont la disposition est generale 

pouvait faire naitre une difficulte, dans le cas ou les 

travaux seraient executes par des associations. —  M. Paul 

Dupont fit observer que l’art. 4, en decidant que les in- 

demnites d’expropriation seraient reglees suivant la loi 

du 21 mai 1836, ne statuait pas sur les simples dom­

mages ä la propriete. — Le rapporteur, M. Gareau, re- 

pondit que tout ce qui etait relatif aux indemnites etait 

regle par l’art. 5 qui attribue juridiction aux juges de 

paix. —  Mais cette erreur fut relevee immediatementpar 

le vice-president du Conseil d’Etat. «Quand il s’agit, 

dit M. Rouher, d’un simple dommage qui n’implique 

pas expropriation, mais qui peut entraver l’usage de la 

piopiićtć, alors с est la loi de 1807 qui est applicable.

С est par le conseil de prefecture que l’indemnite est 
tixee.»

Or, reconnaitre la competence du conseil de prefec­

ture pour 1’estimation et la rćparation des simples dom-
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mages, impliquait necessairement dans la pensee du 

ministre le caractere public des travaux auxquels ils 

sont dus.

19 .— Mais en est-il de meme lorsqu’il у a eu sim- 

plement reunion des proprietaires en syndicat, sans de­

claration d’utilite publique?

Les syndicats du drainage, creation de l’autorite ad­

ministrative, ont une physionomie oil Ton ne trouve pas 

seulement l’empreinte de l’interet prive.— Ils jouissent 

d’une partie des prerogatives que les lois speciales ac- 

cordent ä l’administration. — Une protection particu- 

liere leur est assuree soil vis-ä-vis de leurs membres, soit 

vis-ä-vis des tiers.— Ainsi la loi du 10 juin 1854 porte 

qu’apres la constitution du syndicat, les art. 3 et 4 de la 

loi du 14 floreal an XI lui sont applicables. — Or ces 

dispositions sont exceptionnelles. La premiere veut que 

les roles de repartition des sommes necessaires au paye- 

ment des travaux d’entretien, reparation ou reconstruc­

tion soient dresses sous la surveillance du prefet, rendus 

executoires par lui, et que le recouvrement en ait lieu 

de la meine maniere que celui des contributions publi— 

ques. — La seconde attribue au Conseil de prefecture, 

sauf recours au Conseil d’Etat, « toutes les contestations 

relatives au recouvrement de ces roles, aux reclama­

tions des individus imposes et ä la confection des tra­

vaux. »

Personne ne meconnaitra l ’importance de ces dispo­

sitions et l’influence qu’elles doivent exercer sur la so­

lution de la question qui nous occupe. — L’action 

administrative, avec sa rapiditć et sa force de comman- 

dement, la substitution ä la justice ordinaire de la juri- 

diction propre aux contestations qui interessent l’admi- 

nistration, indiquent clairement que dans la pensee de 

la loi les syndicats, alors meme que leurs travaux n’ont
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pas, en vertu d’un decret special, ete declares d’ulilite 

publique, ne sont pas cependant de pures associations 
privees.

La Cour de cassation dans un arret recent (11 dec.

I860, syndicat du flot de Wing les, 61. S.-V. 1. 633,) 

parait avoir envisage la question sous un aspect diffe­

rent, et elle a refuse de reconnaitre le caractere de tra­

vaux publics ä une entreprise de drainage executee par 

plusieurs communes reunies en syndicat. — Mais cet 

airet ne me semble point trancher la question en prin­

cipe, et je suis dispose ä n’y voir qu’une solution d’es- 

pece. L arret se fonde, en effet, sur deux motifs princi- 

paux. II constate d’abord que le dessechement du 

flot de Wingles a ete entrepris par les communes pro­

prietaires, pour ameliorer leur domaine et le rendre 

plus productif; que des lors il s’agissait d’une operation 

relative a la propriete privee et non pas d’un acte d’ad- 

ministration publique. — Or ce motif, on peut en juger 

par ce que nous avons dit plus haut (n° 18), n’a ici 

qu’une valeur secondaire, —  puisque, d’apres l’art. 4, 

les travaux, bien que n’ayant en toute circonstance pour 

but que 1 amelioration du domaine prive, peuvent etre 

1 objet d une declaration d’utilite publique. On ne peut 

trouver lä une raison de decider peremptoire.

La seconde raison donnee par l’arret est beaucoup 

plus grave; mais c’est elle qui prćcisement lui imprime 

le caractere d’un arret d’espece. I/arrete prefectoral 

portant organisation du syndicat du Hot de Wingles, 

decidait que les dispositions de l’art. 5 de la loi’ du

10 juin 1854 qui regissent d’une maniere speciale les 

liavaux de dessechement executes par des proprietaires 

isoles, agissant dans un interet exclusivement personnel 

seraient appliques au flot de Wingles. — La Cour de 

cassation tirede la cette consequence, que les travaux ne
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pouvaient etre consideres que comme ayant un caractere 

prive. —  Consequence juste, dans le cas particulier, 

mais qu il ne faudrait pas etendre ä toute hypothese 

dans laquelle l’arrete constitutif de l’association ne la 

declarerait pas regie par l’art. 5, puisque son silence 

sur ce point la laisserait soumise ä l’art. 3 et par suite 

aux dispositions exceptionnelles de la loi du 14 floreal 
an XI.

20. — La solution sera-t-ellela meme pour les travaux 

entrepris par les associations syndicales d’irrigation?

Ici, on se trouve reduit a de pures conjectures sur la 

pensee du legislateur.—Aucun texte n’attribue, comme 

en matiere de drainage, la connaissance des contesta­

tions ä l’autorite administrative. — Les lois des Ier- 

29 avril 1845 et du 11 juillet 1847 ont facilite la crea­

tion de vastes canaux d’irrigation et la reunion des 

proprietaires interesses en associations syndicales; — 

mais elles ne contiennent aucune disposition dont on 

puisse tirer argument dans un sens ou dans l’autre. — 

Dans le silence de la loi, il faut recourir aux principes 

qui, jusqua ce moment, nous ont servi de guides.

—  Or les associations syndicales d’irrigation ne for­

ment pas une branche de l’administration. — Leurs 

travaux, executes avec 1 approbation et sous la surveil­

lance de celle-ci, presentent, sans doute, une utilite que 

n ont pas les travaux des particuliers qui agissent isole- 

ment; mais les actes constitutifs des syndicats n’en 

faisant ni des corps, ni des agents administratifs, et 

l ’autorisation ä laquelle leur existence est subordonnee 

n intervenant reellement que pour reserver les droits de 

la police et de la sürete publique, le caractere prive 

reste inherent a ce qu’ils entreprennent dans 1’interet 

des membres de l’association.

Cependant, la jurisprudence parait vouloir »’engager

dans une voie ditlerente. •— L action des syndicats d’ir­

rigation doit śtre prompte et degagee, pour etre effi­

cace, des lenteiirs et des entraves que l’application des 

principes du droit civil entraine dans le regiement des 

difticultes qui peuvent s’elever entre eux et les tiers.

Le Conseil d Etat a ete frappe de cette necessite. Aussi, 

quand les associations syndicales d’irrigation sont orga- 

nisees sur une vaste echelle, et dans des conditions 

tell es qu’elles rendent necessaire l’intervention de Гаи- 

tori tś administrative d’une maniere tonte speciale, il 

declare que leurs travaux doivent etre ranges dans la 

classe des travaux publics. (Yoy. 15 dec. 1846, Redon,

S 22 aoilt '1858> Seyte, 566; 10 avril 1860, Du­
rand, 287.)

Un decret plus recent decide, dans le meme sens, que 

les travaux entrepris par l’association syndicale consti- 

tuee entre les proprietaires riverains des ruisseaux du 

Val-de-Camp, de la Celle, et du canal du Plan, dans le 

but de deriver leurs eaux et de les faire servir ä I r r i ­

gation de leurs proprietes, sur un parcours de plus de

4,000 metres, doivent etre consideres comme ayant le 

caractere de travaux publics; attendu que « les plans et 

« projets ont etś approuves par le prefet, sur le rapport 

« des Ingenieurs et apres enquete; -  que l’execution 

« en a ete poursuivie par les syndics, sous la surveil- 

« lance de 1 administration ; -  qu’aux termes des 

« ar 35 et 36 de l’arrete du 10 mars precite (consti- 

« tutif de 1 association syndicale), les taxes etablies pour 

« le payement des travaux sont recouvrables comme en 

« matiere de contributions directes.... »etc (Voy 
16 mai 1860, Deblien, 405.) ’

Ainsi, с est ä 1 importance de l’enlreprise, aux formes 

ont sa constitution est revetue, а Г intervention active 

nctionnaires administratifs, que le Conseil d’Etat
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s est attache, dans les arrets ci-dessus cites, pour deter­

miner le caractere des travaux. — II en faut conclure 

que les syndicats d’irrigation etablis dans des conditions 

moins solennelles devraient etre soumis ä des regies 

differentes. (Voy. 15 sept. 1848, Esmenjeaud, 589.) — 

Cette distinction est-elle legale? — Je suis porte ä en 

douter, et je crois que le Conseil d’Etat s’est preoccupc 

beaucoup plus de l’utilite pratique de sa solution que 

des principes rigoureux du droit.

On ne peut s’empecher de faire un rapprochement 

entre les arrets que nous venons de citer et ceux qui 

se rapportent ä la periode oii le Conseil, pour fixer 

le caractere des travaux communaux, s’attachait aussi 

aux formes de l’adjudication et non pas ä la nature 

meme de l’entreprise. Sur cette question si longtemps 

debattue, il a fini par se rallier ä J’opinion qui ne con­

sidere que le fond meme des choses. — En sera-t-il de 

meme ici? c’est ce que l’avenir nous apprendra.

21. —  Si la forme des marches passes pour l’execu- 

tion des travaux publics n’exerce aucune influence sur 

leur caractere, il importe peu egalement que les tra­

vaux soient executes par l’administration elle-meme et 

sous la direction de ses propres agents, ou qu’au con­

traire ils fassent 1 objet d’une adjudication ou d’une 

concession. — L adjudicataire ou le concessionnaire 

sont les representants de l’administration : ils tiennent 

leurs droits d’elle-meme et doivent jouir, pour l’execu- 

tion des travaux, des memes prerogatives qui lui sont as- 

surees.— Pour śtre adjuges ou concedes, les travaux ne 

perdent pas d’ailleurs leur destination propre. Cela est 

evident lorsqu’il s’agit d’une simple adjudication, puis- 

qu’apres l’execution des travaux ils rentrent, par la re­

ception definitive, entre les mains de l’administration. 

Cela n’est pas moins certain pour les travaux concedes,
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bien que leur exploitation soit abandonnee ä des com- 

pagnies particulieres. La concession n’empeche pas, en 

effet, les ouvrages d’etre affectes exclusivement ä l’usage 

commun des citoyens; ils font toujours partie du do­

maine public : les compagnies n’ont sur eux qu’un 

droit de jouissance temporaire, sujet ä resolution dans 

le cas d’inexecution du contrat, et qui doit s’eteindre 

completement a Г expiration du temps fixe par l’acte de 

concession. (Voy. M. Serrigny, Compet., n° 574.)

22. — Dans aucun cas, les particuliers livres ä eux- 

lnemes n’ont le pouvoir de conferer aux travaux qu’ils 

executant le caractere et les privileges des travaux exe­

cutes par 1 administration. A. celle-ci seule il appartient 

de leur donner cette marque distinctive. Quelquefois 

des particuliers, reunissant leurs ressources et faisant 

appel ä des souscriptions, commencent, en dehors de

1 action administrative, l’execution d’ouvrages destines 

a pourvoir ä des usages publics. —  De semblables tra­

vaux n ont pas le meme caractere que les travaux exe ­

cutes pour le compte de l ’administration elle-meme. 

Ils restent la propriete des particuliers dont les deniers 

ont servi ä leur construction, tant que l’administration 

ne consent pas ä les prendre a sa charge. — Jusque-la 

ils constituent une propriete collective, indivise entre 

un plus ou moins grand nombre de personnes : mais ils 

ne font pas partie du domaine public. — C’est ainsi 

que, dans plusieurs circonstances, le Conseil d’Etat a re­

fuse le benefice de la competence administrative aux 

entrepreneurs de travaux dus uniquement ä l’initiative 

privee, bien que, par leur nature et leur destination, ils 

eussent pour objet de pourvoir ä un service public. 

(Voy. 18 avril 1850, Preynat, 369; 7 avril 1859, Her­

der, 266.)

23. — U ne faut pas d’ailleurs confondre cette hypo-



thćse avec le cas oü des particuliers concourent ä des 

travaux executes par l’administration elle-meme. — Les 

souscriptions particulieres ou les prestations volontaires 

n’en changent point le caractere. — Ils n’en sont pas 

moins effectues dans l’interet du domaine public, par 

lęs soins de l’administration, et dans un but d’utilite 

generale.

Une ordonnance contentieuse, en date du 28 juin 1 837 

(Societe des moulins d'Alby, 276), s’est prononcee en ce 

sens dans les termes les plus formels. — « Considerant 

« que le recours dirige contre Г Etat par les proprie- 

« taires du moulin de Gardes a pour objet d’obtenir des 

« indemnites en raison de la confection vicieuse de 

« travaux effectues par l’administration et du prejudice 

» qui en serait resulte pour les heritiers Laroque; que, 

« aux termes des lois des 24 aoüt 1790 et 16 sep- 

« tembre 1807, il n’appartient qu’ä l’autorite admi- 

« nistrative de connaitre de cette demande; — que la 

« lettre du 23 mars 1829, par laquelle les proprietaires 

« des moulins avaient offert de concourir ä la depense 

« des travaux ä effectuer ä la digue de Gardös, et l’ar- 

« rete du prefet du 20 juin suivant, qui a accepte ces 

« offres, n’a point change le caractere des travaux qui 

« devaient etre faits par l’administration dans un inte- 

« ret public, ni modifie les regies de la competence en 

« cette matiere......»

De тёте encore on a considere comme appartenant 

ä la juridiction administrative les contestations elevees 

entre une ville et des particuliers autorises ä ouvrir des 

rues, meme sur leurs terrains et ä leurs frais. (Voy. 18 mai 

1838, Cheronnet, 271; 21 mars 1844, Andre et Got- 

tier, 163.)

24. — 11 faut se garder de confondre les marches de 

fournitures avec les marches relatifs aux travaux pu'
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blics. Les contestations qui s elüvent ä l’occasion des 

marches de fournitures passes au nom et pour le compte 

de 1 Etat sont de la competence, en premier ressort, des 

ministres, et, sur l’appel, du Conseil d’Etat (Decre’t du

11 juin 1806), tandis que les contestations en matiere 

de travaux publics sont jugees en premier ressort par 

les conseils de prefecture. (Loi du 28 pluv. an VIII.)

- D un autre cote, lorsque les marches de fournitures 

Interessent les dćpartements ou les communes, la juri­

diction civile a competence pour en connaitre, le decret 

du l l juin 1806 nes’appliquantqu’aux fournitures faites 

a Etat. Au contraire, les conseils de prefecture statuent 

sur toutes les difficultes relatives aux travaux publics, et 

nous venons de constater que les travaux departementaux 

et communaux ont ce caractere. — L’importance de la 

distinction est done tres-considerable.

Au surplus, cette distinction est assez facile. — Les 

marches de fournitures, comme le mot l’indique, ont 

pour objet unique la livraison de matieres qui se con- 

somment ou non au premier usage, mais qui ne sont pas 

destinees a ćtre mises en oeuvre parle fournisseur pour 

le compte de l’administration. —  Les marches de tra­

vaux publics emportent le plus souvent avec eux un 

marche de fournitures. -  Ainsi, l ’entrepreneur qui 

prend engagement de construire une route, un pont 

ourmt en тёте temps les materiaux necessaires ä l’e- 

aincation des ouvrages; mais cet engagement est alors 

un accessoire de la mise en oeuvre, et le contrat, consi­

dere dans son ensemble, n’est, en realite, qu’un mar­

che de travaux publics. — Avec ces simples donnees,

i est difficile de se meprendre sur la distinction que 

nous recommandons.-C’est done ä tort que M. de 

' errigny considere, avec un arret du Conseil d’Etat 

(voy. 27 aoüt 1828, Com. de Dol), comme un marche
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de fournitures ie marche relatif ä l’enlevemeut des boues 

d’une commune. En pareii cas, l’entrepreneur ne four- 

nit rien, et M. Dufour a fait justement observer que 

l’enleveraent des boues ayant pour objet l’entretien de 

la viabilite, n’est pas autre chose qu’un travail public. 

(Yoy. t. VII, n° 266.) On doit approuver, au contraire, 

un autre arret qui juge que la vente d’une horloge et de 

pompes, dans le cas meme oil le vendeur s’est charge 

de quelques travaux pour leur pose ou leur reparation, 

constitue non un marche de travaux publics, mais 1111 
simple marche de fournitures (28 fev. 1859, Delpy, 1 60).,

—  La vente de ces objets etait evidemment le but prin­

cipal du marche : les travaux de placement en etaient 

simplement l’accessoire. (Voy. encore 13 juin 1860, 

Com. de Rigny-la-Selle, 463; 10 janvier 1860, Сопи 

de Plagne, 21.) Nous citerons encore, pour faire mieux 

saisir notre distinction, un autre arret du Conseil d’Etat, 

d’apres lequel le traite passe entre une commune et und 

compagnie pour l’eclairage au gaz de cette commune 

doit etre considere comme un marche de travaux pu­

blics. (Voy. 15 fev. 1848, Ce. de l’eclairage au gaz de 

Saint-Etienne, 85.) —  Les travaux de canalisation et 

d’installation qu’exigent de pareilles entreprises ont une 

importance telle qu’en n’y peut voir de simples traites 

de fournitures. — Mais nous croyons qu’apres l’execu- 

tion des travaux d’etablissement, le marche perd sou 

caractere primitif. —  Quand la canalisation principale 

est terminee, il n’y a plus Heu de faire que des travaux 

relativement peu considerables, et qui ne sont plus, en 

realite, que i’accessoire de l’obligation relative ä № 

fourniture du gaz destine ä leclairage. (Consult. M. Sei'- 

rigny. Quest, de droit ailmin., p. 620.)

25. — A qui, en cas de contestation sur la nature 

des travaux, appartient-il d’en determiner le caraC'

tere? Les tribunaux civils ont-ils competence a cet 

egaid, ou au contraire ne doivent-ils pas surseoir ä 

statuer jusqu’ä ce que l’administration ait tranche la 
difficulte?

Ces sortes de questions sont essentiellement duressort 

exclusif de l’administration. S’il en etait autrement, il 

serait lacile aux tribunaux d’attirer ä eux tout le con- 

(entieux des travaux publics. — Tout le Systeme de la 

separation des pouvoirs judiciaire et administratif en se­

rait ebranle, et on ne concevrait pas l’utilite d’une juri- 

diction particuliere destinee ä prononcer sur les contesta­

tions qui Interessent l’administration. — Aussi le Conseil 

d Etat na-t-il jamais hesite ä revendiquer pour lui seul 

le droit de decider du caractere des travaux ä l’occasion 

desquelsun litiges’eleve.— Nous n’en donnerons pour le 

moment d’autre preuve que le decret suivant: « Consi- 

« derantque les lois des 28 pluv. an VIII, et 16 sept. 1807 

« ont charge l’autorile administrative de prononcer sur 

« les reclamations des particuliers pour tous les torts ou 

« ommages resultant de l’execution des travaux pu- 

« ics... qu il n est pas conteste que les travaux executes 

« par la Compagnie du canal du Midi aient le caractere 

« de travaux publics;-que d’ailleurs, en cas de contes- 

« talion, ce seratl ä I'administration seule qu’il appar- 

« tiendrait de reconnaUre le caractere deces travaux..... »

oy.7 dec. 1854, Aussenac, 949; 14 dec. 1857, Żtang 
<ie Rassuen, 821.) y
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na ivement, en suivant les changements de nos institu- 

iou s  constitutionnelles. Le plus fort s’en empare et 

exerce jusqu ace que la preponderance revienne ä celui
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des deux qui l’a momentanśment perdue. — L’histoire 

de ces fluctuations est l’histoire meme de la vie politique 

du pays.

27. — Sous le premier empire, la loi du 8 mars 1810, 

sur l’expropriation pour cause d’utilite publique, attri- 

bua au pouvoir executif dans sa plus haute expression, 

a l’Empereur, le droit de prescrire l’execution des tra­

vaux publics. — « Undecret imperialseul, disait l’art. 3, 

peut ordonner des travaux publics.» — Dans ce sys- 

teme, la puissance legislative n’intervenait que pour le 

vote des depenses. Le gouvernement, ou pour mieux 

dire, l’Empereur etait le juge supreme et sans appel de 

l’utilite et de l’opportunite des travaux.

28. —  En 1832, la Chambre des deputes introduisit 

dans la loi de finances un amendement qui abrogeait 

en partie Г art. 3 de la loi de 1810. •— II fut decide que 

« nulle creation aux frais de l’Etat, d’une route, d’un 

canal, d’un grand pontsur un fleuve ou sur une riviere, 

d’un ouvrage important dans un port maritime, d’un 

edifice ou d’un monument public, ne pourrait avoir 

lieu ä l’avenir qu’en vertu d’une loi speciale ou d’un 

credit ouvert ä un chapitre special du budget. » (Art. 10, 

L. du 21 avril 1832.)

L’annee suivante une nouvelle occasion s’offrit natu- 

rellement ä la Chambre de raffermir entre ses mains le 

pouvoir dont les constitutions precedentes l’avaient de- 

pouillee. — Le gouvernement ayant presente ä sa sanc­

tion une loi nouvelle sur l ’expropriation pour cause 

d’utilite publique, on introduisit dans le projet un article 

dont l’objet etait de reserver au pouvoir legislatif le droit 

exclusif d’ordonner les travaux publics importants, tels 

que routes royales, canaux, chemins de fer, canalisation 

de rivieres, bassins et docks, entrepris par l’Etat ou par 

compagnies particulieres avec ou sans peage, avec ou

sans subsides du Tresor, avec ou sans alienation du do­

maine public. — Le roi conservait seulement le privilege 

d autoriser l’execution des routes, des canaux et chemins 

de fer d’embranchement de moins de 20,000 metres de 

longueur, des ponts et de tous autres travaux de moindre 
importance.

Lors de la discussion de la loi du 3 mai 1841, des 

debats assez vifs s’eleverent dans les Chambres sur le 

point de savoir s’il ne convenait pas de rendre ä l’auto­

rite royale la prerogative que la loi de 1810 accordait a 

empereur. — Mais ces debats n'eurent pas pour resul­

tat de faire modifier la legislation existante, et l’art. 3 

de la loi de 1832 fut reproduit en termes identiques 
dans la loi de 1841. (Yoy. art. 3.)

29. — Ces dispositions sontrestśes en vigueur sous 

a monarchie de Juillet et sous la Republique de 1848. 

Mais en 1852 la reconstitution des pouvoirs politi-

m rSlaain T r 6« Un ret°Urä rÓlat de Ch0ses consacrć
2 30 t o marV 8,0 - - L e  sónatus^o n su lte  des 

ec 18d~> portant in terpretation et m odification

J t  / T  !! U-10n dU 14 janVi6r 1 8 5 2 ’ a abro8'0’ Par son 
ait. 4, les lois anteneures et remis exclusivement ä

empereur les attributions partagees sous le regime

pailementaire entre le roi et les Chambres. D’apres

•  Т а'И d “ tilitó Р“ Ы'Ч“ в, notamment
ceux de g„e par 1 art. 1 0 de la loi du 21 avril1 852 et

Ы  ‘  ° ‘ “  3 mai ’ 841 ’ to" te  h .  entreprises
« ere" de 1?Г  autoris& »rf»»nes par de-

erels de I empereur. Ces deerets soul reudus dans les

l X a ? e T teSP0Ur,eS^ bmen'Sd,“ drai“ ^ ™
« ! « T '  Si “ S 1гаташ et entreprises out 

I IK ition des engagements ou des subsides du 
r sor, leered.tdevra etreaeeorde ou 1’enga.emen, 

« ratd,e par une loi a,ant la mise a e x e c u t io n ^ T “ !
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« qu’il s’agit de travaux executes pour le compte de 

« l’ßtat, et qui ne sont pas de nature ä devenir l’objet 

« de concessions, les credits peuvent etre ouverts, en cas 

« d’urgence, suivant les formes prescrites pour les cre- 

« dits extraordinaires: ces credits seront soumis au 

« Corps legislatif dans sa plus prochaine session. »

Dans son rapport au nom de la commission du Senat 

chargee d’examiner le projet de senatus-consulte, M. le 

president Troplong insistait pour demontrer que le pou­

voir central est )e meilleur juge de l’opportunite des 

travaux qui demandent des vues d’ensemble et des com- 

binaisons etendues. « Le pouvoir central, disait-il, n’est 

charge d’adminislrer en grand que parce qu’il est excel- 

lemment pose pour les embrasser. — II reste done dans 

son röle d’administrateur supreme en dirigeant l’activite 

nationale vers les travaux qui developpent la richesse 

du pays et mettent ä cote des populations les veritables 

moyens de combattre la misere. » —  «II faut, ajoutait 

M. Troplong, que le gouvernement rentre dans ses pre­

rogatives et ne soit plus gouverne. — Moderateur des 

interets rivaux, c’est ä lui qu’il appartient de juger de 

haut et avec un coupd’oeil d’ensemble ce qui est neces- 

saire pour les concilier par d’equitables compensations. 

— 11 doit done reprendre le droit de decider des direc­

tions et des traces, droit detache de la couronne par 

suite d un autre Systeme politique d’origine recentedans 

notre pays, mais qui doit у faire retour quand la France 

revient к un systeme plus ancien, plus vrai et plus 
logi que.»

30- Quel que soit le merite de ces considerations, 

on ne peut se dissimuler que le systeme consacre par le 

senatus-consulle de 1852 presentait de veritables dangers 

au point de vue de l’administration des finances publi- 

ques.— Dans ce systeme oil, comme le disait lui-meme

M. le president Troplong, ce sont les frais du travail (et 

non le travail lui-meme) qui sont soumis a la sanction 

legislative, il etait permis de craindre que Je contróle 

des representants du pays ne fut, dans certaines circons- 

tances, purement illusoire.

L art. 4 reservait, en effet, ä l’empereur le droit d’ou- 

VI ir des credits extraordinaires pour les travaux exe­

cutes pour le compte de l’Etat et qui ont un caractere 

d urgence. II est vrai qu a la plus prochaine session 

les credits devaient etre soumis ä la sanction du Corps 

legislatif. Mais, en attendant, le gouvernement s’etait mis 

a oeuvre, les travaux etaient commences, et le pays se 

trouvait engage presque ä son insu dans les plus grandes 

depenses avant que ses representants fussent reunis el 

eussent eu la possibilite non pas seulement de refuser

1 approbation des credits ouverts, mais de presenterde 
legitimes observations.

Ces dangers ont ete signales biensouvent depuis 1852 

dans la presse et ä la tribune du Corps legislatif. —  Le 

gouvernement sen est emu lui-meme, et l’empereur a 

ciu devoir renoncer au droit que lui accordait la Cons- 

itution d ouvrir des credits extraordinaires dans l ’in- 

ervalle des sessions. (Voy. Senat,consulte du 3I dec. 

öb .) ~  Anteneurement un decret en date du 1«  dec

aucun decret autonsant ou ordonnant des travaux ou 

es mesures quelconques pouvant avoir pour effet d’a-

S i ^ : hr s budg6iaires iie seJ ^
r n in ^ IV  г mpereUr 4U accompagne de l’avis du 
n r 6S inances- (v°y- Monil. du 12 dec. 1861 .)—

V .if1' ,esl)eiei. l̂lie ces mesures ouvriront une ere nou- 
e e de conciliation entre les droits inconteslables des

cbefeJh!UantS J " PaiS el les allribulions conservees au 
chef du pouvo.r execuUf. -  Quoi ai,.iłe> ^
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l ’etat actuel des choses, l’empereur seul a 1’initiative des 

travaux d’utilite publique, quelle qu’en soit l’impor- 

łance ; le Corps legislatif vote les depenses; les ministres 

sont charges de l’execution.

Essayons raaintenantde determiner la sphere d’action 

reservee ä ceux-ci.

CHAP1TRE 11

»ES ATTRIBUTIONS DES MINISTRES.
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Sous ce rapport, la centralisation administrative a pro- 

duit de si grands rćsultats, qu’il serait pueril d’en cou- 

tesler la puissance et les avantages.

En matiere de travaux publics, la creation d’une ad­

ministration centrale donnant l’iimpulsion ä toutes les 

grandes entreprises destinees ä feconder la ricliesse na­

tionale se recommandait naturellement comme une des 

applications les plus utiles de ce systeme. —  Le decret 

du 25 mai 1791 sur l’organisation des ministeres attri- 

bua en consequence au ministre de l’interieur tout ce 

qui concerne le maintien et l’execution des loistouchant 

les mines, minieres et carrieres, les ponts et chaus- 

sees et autres travaux publics, la conservation de la 

navigation et du flottage sur les rivieres et le halage sur 

lesbords. — II lui donnait, en outre, la surveillance et 

Г execution des lois relatives ä l’agriculture, au com­

merce de terre et de mer, aux produits des peches 

sur les cötes et des grandes peches maritimes, ä l’in- 

dustrie, aux arts et inventions, fabriques et manufac­

tures, ainsi qu’aux primes et encouragements qui pour- 

raient śtre accordees pour ces differents obiets. (Art. 6 
et suiv.)

L’immense accroissement des travaux publics et lessor 

puissant que le commerce en avait recu, donnerent au 

gouyernement de Juillet la pensee de detacher du mi- 

mstere de l’interieur ces divers services et d’en formen 

un ministere special sous le titre de rainistere de l'agri- 

culture, du commerce et des travaux publics. Cette idee 

fut realisee. (Voy. Ordon, du 17 mars 1831, art. 2.) 

Quelques annees apres, le nouveau ministere fut divise 

lui-тёте en deux autres departements. Une ordonnance 

loyale du 23 mai 1839 crea, ä cóte du ministere des 

Havaux publics, le ministere de l’agriculture et du 

commerce; mais un decret imperial en date des 23 juin,
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2 juillet 1853, a remis les choses dans l’etat oii eiles 

etaient avant \ 839.

32. — Le ministere des travaux publics est charge de 

la construction et de la reparation de tous les grands 

travaux d’utilite publique executes par l’Etat et de la 

surveillance de ceux qui sont confies ä des compagnies 

concessionnaires.

II comprend notamment tout ce qui concerne l’exe- 

cution, l’entretien et la reparation des travaux confies a 

l’administration des ponts et chaussees, tels que les 

routes imperiales, chemins de fer, ponts, canaux, digues 

к la mer; la conservation de la navigation et du flot- 

tage sur les rivieres; la police, le curage et lame- 

lioration des cours d’eau non navigables ni flottables 

(Deer, du 8 mai 1861) ; les mines, forges et hauts four- 

neaux ; les digues, dunes et ports de commerce; le des- 

sechement des marais ; les ecoles veterinaires, les berge- 

ries imperiales, les haras et depots d etalons; les ecoles 

et conservatoires d arts et metiers; les etablissements 

thermaux et les lazarets...

Les autres ministeres ont retenu seulement la cons­

truction et 1 entretien des edifices et monuments affectes 

aux services qui en dependent.

33. —  Le service des travaux publics comprend six 

divisions, qui se partagent elles-memes en un plus grand 

nombre de bureaux de la maniere suivante :

Bureaux. 

Enregistrement. 
Personnel des ponts 

et chaussśes. 
Personnel des mines 

et services divers. 
Statistique centrale. 

Routes imperiales. 
Routes duparteinen- 

tales.
Police du roulage. 
Travaux communaux

PREMIERE D IV IS IO N --- SECRETARIAT GŹNŹRAL J
ET PERSONN EL. \

DEUXIEME DIV ISION . —  ROUTES ET PONTS.
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T RoisiEMEd iv is io n .- N a v ig a t io n e t  ports, j Q u I F e ^ o ^ m ari-

( times.

/ Etudes des chemins

QUATR1EME DIV ISION . -  CHEMINS DE FER. r  ?®Г:.
Exploitation techni- 

' que.
CINQUIEME DIV ISION . —  M lN E S .

SIXIEME D IV IS IO N .— Gomptabilitź. \ Credits ouverts.
1 Dśpenses et contröle.

34. Aupres du ministre des travaux publics, des 

oidonnances speciales ont organise plusieurs conseils 

composes de hauts fonctionnaires et qui sont appeles a 

donner leur avis sur les diverses parties du service. — 

Les conseils sont au nombre de six : 1° le conseil gene­

ral des ponts et chaussees ; —  2“ le conseil general des 

mines; — 3° le comite consultatif des chemins de fer;

—  4° la commission centrale des machines a vapeur;

5 la commission consultative des phares; __6° la

commission mixte des travaux publics; —  7° le comite 

consultatif des arts et manufactures.

Nous devons nous borner a donner ici quelques details 

sur quatre seulement de ces conseils dont les attributions 

sont î elatives ä 1 administration des travaux publics.

35. — Conseil general des ponts et chaussees. —  Ce 

conseil, cree par le decret du 7 fruct. an XII, est aujour- 

d hui compose du directeur genial, de six inspecteurs 

generaux, de huit inspecteurs divisionnaires appeles a 

Pans ä cet effet, de l’inspecteur general attache au 

departement de la marine, de deux inspecteurs gene- 

raux adjoints et dun secretaire, ingenieur en chef. 

(Art. 3, Ord. du 23 dec. 1838.) II est preside par le di- 

rec eur general, et en son absence par un inspecteur ge­

neral nomine pour un an par le ministre sur la presen­

tation du directeur general. (Art. 15, Deer, du 7 fruct
XII.)
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Le conseil general donne son avis sur les projets et 

plans des travaux, sur toutes les questions d’art ou de 

comptabilite qui lui sont soumises, enfin sur le conten- 

tieux de l’administration relatif л 1 etablissement, Ie re- 

glement et la police des usines ä eau. — II est necessai­

rement consulte sur toutes les questions contentieuses 

qui doivent etre portees au Conseil d’fitat ou decidees 

par le ministre. (Ibid.)

Les avis du conseil, meine dans les affaires portees au 

Conseil d’Etat, ne sont pas obligaloires pour le ministre : 

ils n’ont que le caractere de renseignements et d’autre 

autorite que celle qui s’atlache ä l’opinion d’hommes 

speciaux. —  С est ä tort qu’on a voulu les ranger au 

nombre des pieces de la procedure dont la production 

est indispensable devant la juridiction contentieuse. 

(28 mai 1829, Bagros, p. 178.) En fait, et c’est assure- 

ment regrettable, ces avis n*y sont jamais produits.

36. — Conseil general des mines. — Ce conseil, orga­

nise par le decret du 18 nov. 1810, donne son avis sur les 

demandes en concession, sur les travaux d’art auxquels 

il convient d’assujettir les concessionnaires, comme con­

dition de la concession, sur les reprises de travaux, sur 

l ’utilite ou les inconvenients despartages de concessions, 

sur les perfectionnements des procedes de l’art et sur 

tous les autres objets pour lesquels le ministre juge utile 

au service de connaitre l’opinion du conseil. —  II est, 

comme le conseil general des ponts et chaussees, ne- 

cessairement consulte sur les questions contentieuses qui 

doivent etre decidees par le ministre ou portees au Con­
seil d’Etat.

Le Conseil general des mines est composć des inspec- 

teurs generaux residant ä Paris, et des inspecteurs divi- 

sionnaires appeles par le directeur general qui le pre­

side. (Art. 45 et 46, dec. du 18 nov. 1810.)
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37. — Le Comile consultatif  des chemins de fer, com­

pose de dix-septmembres et preside par le ministre, est 

appele ä emettre son avis sur le choix ä faire des traces 

dans 1 etablissement des grandes lignes, sur les amelio­

rations ä apporter dans i’exploitation technique, l’ex- 

ploitation commerciale et les rfcglementsde toute nature 

relatifs aux voies de fer. —  Un arrete du 29 juillet 1848 

a pris soin de separer completement ses attributions de 

celles attribuees au conseil general des ponts et chaus­

sees qui, aux lermes de l’art. 3, reste exclusivement 

charge des questions relatives ä l’expropriation des ter­

rains, a 1 execution des terrassements et ouvrages d’art 

et aux reglements des comptes des entrepreneurs. (Vov 

Ord. 22 juin 1842; Ord. 6 avr. 1847; arr 29 mil

1849; arr. min. 30 nov. 1852. Deer. imp. du 17 iuin 
'1854.) J

38. — La Commission mixte des travaux publics, creee 

par les decrets imperiaux des 20 fev., 20 juin 1810, 22 

dec. 1812, a ćtó reorganisee d’abord en 1816, ensuite 

par une ordonnance royale du 28 dćc. 1828-7 janv. 

1829 et entin par une loi recente en date du 11 avril
1851.

39. Le but de cette institution est explique fort 

с airement dans l’expose des motifs de cette derniereloi.

“ 68 r strUclions d’oimaSes> tele que routes, ca­

de nnł Pe? ent Mre’ SUr une Parüe du territoire, 
de nature a modifier ou ä compromettre tout un systeme

matiere Tn i ’ П 6 , ^  ordonnance ̂ glementait cette 
1 ’. eclarant qu’ä l’avenir il ne serait etabli, dans 

es provmces frontieres, aucun de ces travaux, soit par

dministration des provinces et des villes, soit meme

^ r igemeurswils> sans que les ProJets n eussent 
mumques ä l’administration de la guerre.

n seid des interets engages dans la question se
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trouvait ainsi garanti; ceux de l’agriculture et du com­

merce pouvaient, de leur cóte, reclamer l’amelioration 

ou la construction de routes, canaux et ports; ces inte- 

rets devaient sans doute s’effacer devant les necessites 

de la defense des frontieres, mais ils n’avaient de juges 

que dans les ingenieurs, qui se preoccupaient exclusi- 

vement des interets militaires, et qui naturellement 

śtaient disposes ä decliner, meine comme ćtrangere ä 

leur profession, toute appreciation des interets civils. 

Aussi la loi du 19 janvier 1791, en confirmant les ser­

vitudes militaires de la zone frontiere, crea-t-elle, pour 

Г appreciation des travaux relatifs aux routes et commu­

nications, une assemblee mixte composee de membres 

du corps des ponts et chaussees et du corps du genie 

militaire.

« Napoleon, entrant plus largement dans cette voie 

et trouvant « que les ingenieurs civils et militaires etaient 

« trop absolus pour balancer convenablement les inte- 

« rets civils et militaires, » crea une institution mixte, 

par son decret du ‘20 juin 1810, dont un autre decret 

du 4 aoüt 1811 aclieva de regier les attributions. De 

nouvelles ameliorations furent. introduces dans се тёте 

esprit par les ordonnances des 28 decembre 1828 et

15 juillet 1841, qui reorganiserent la commission mixte.

« Tel est, ä cet egard, l’etat de notre legislation, qui 

laisse encore ä dćsirer. II en est resulte tout au moins de 

graves entraves, et souvent d’insurmontables obstacles 

dans la realisation d’utiles projets d’ameliorations. »

40. —  La commission mixte des travaux publics se 

compose aujourd’hui de quatorze membres : Quatre 

conseillers d’Ltat, dont un president de la commission, 

deux inspecteurs generaux du genie militaire, un ins- 

pecteur general de l’artillerie, deux inspecteurs gene- 

raux des autresarmes, deux inspecteurs generaux des
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ponts et chaussees, un offlcier general de la marine, un 

inspecteur general membre du conseil des travaux mari­

times, un secretaire archiviste.

Le president et les membres sont nommes par l’em- 

pereur, sur la presentation des ministres secretaires d’E- 

tat de la justice, de la guerre, des travaux publics et de 

la marine. — Les secretaires des comites du genie et 

de l’artillerie, du conseil d’amiraule, du conseil des tra­

vaux de la marine et du conseil general des ponts et 

chaussees assistent aux seances de la commission, mais 

n’ont pas voix deliberative. (Voy. art. 5, loi du 11 avril 

18o1 •) - Ils fournissent ä la commission les documents 

propres ä eclairer ses deliberations, donnent les expli­

cations necessaires sur les affaires en discussion, et 

portent immediatement ä la connaissance de leurs co­

mites ou de leurs conseils respectifs les resultats des avis

de la commission. (Voy. art. A, dćcr. des 16 aoüt-Л oct.
1853.)

La commission mixte statue, ainsi que son 

nom I indique, sur toutes les affaires qui interessent a 

la fois les services civil, militaire et maritime. —  Elle 

est toujours consulte'e sur ces travaux avant l’approba- 

tion definitive des projets, et avant que l’on puisse pro­

ceder ä leur execution. (Art. 6, deer, du 16 aoüt 1853Л 

Les travaux mixtes du genie, des ponts et chaussees 

et de la marine sont concertes sur les lieux entre les di- 

recteurs ou Ingenieurs en chef des divers services. Le 

concert s’etablit des l’epoque de la redaction primitive 

des projets, et les Ingenieurs, ä quelque service qu’ils 

appartiennent, entrent en conference dans tous les cas 

ou i s e jugent utile. Des proces-verbaux rediges et 

sibnes conjointement contiennent leur avis commun ou 

ems opinions respectives, et sontadresses, avec les plans 

necessaires, par les chefs de service, aux departements
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auxquels ils appartiennent. — Ces procfes-verbaux et 

plans sont alors renvoyes par chaque ministre au comite 

des fortifications, au conseil general des ponts et chaus­

sees, etä l’inspection generale des travaux maritimes. — 

Les deliberations de ces conseils et comites sont ensuite 

portees, avec les pieces, ä la discussion de la Commission 

mixte. (Art. Л, 5, de l’ordon. des 18-28 sept. 1816.)

Le resultat des discussions de la commission est 

adresse par eile aux ministres que la question interesse, 

et dans le cas oil elle n’aurait pu concilier les interets 

des divers services, les projets sont mis sous les yeux de 

l’empereur pour qu’il у soit pourvu par une decision 

speciale. (Art. 6.)

42. — Corps imperial des ponts et chaussees. — Le 

corps des ponts et chaussees prepare, execute et surveille 

les travaux du ministere du commerce, de l’agriculture 

et des travaux publics.

Ce corps, dont l’origine est de beaucoup anterieure ä 

la revolution de 1789, a ete reorganise depuis cette 

epoque par un decret du 7 fructidor an XII, et tout re- 

cemment par deux decrets des 13 oct. 1851 et 28 mars

1852.

II est compose d’inspecteurs generaux, d’inspecteurs 

divisionnaires, d’ingenieurs en chef de premiere et de 

deuxieme classe, d’ingenieurs ordinaires de premiere, 

deuxieme et troisieme classe, des eleves de l’Ecole des 

ponts et chaussees, et enfin de conducteurs.

43. — Les inspecteurs generaux des ponts et chaussees 

sont au nombre de six: ils sont membres nes du conseil 

general et sont charges, en outre, de faire des inspections 

extraordinaires.

44. —  Les inspections ordinaires sont conllees aux 

inspecteurs divisionnaires, qui surveillent dans leur cir- 

conscription le materiel et le personnel de toute lad-
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ministration. Ils font a cet effet deux tournóes au 

moins par an. Dans ces tournees ils visitent les travaux, 

contrölent les registres et papiers relatifs a la comptabi- 

lite. Ils discutent avec les ingenieurs en chef les projets 

de depenses de l’annee, les bases de Г adjudication des 

travaux et les plans et devis des ouvrages projetes. Ils 

\erifient les etats de situation, les etats sommaires de tri­

mestre, la tenue de la comptabilite des travaux, les 

toises provisoires et defmitifs, les etats de reception, l’a- 

vancement des projets, la nature et l’emploi des mate- 
riaux, etc., etc.

Les inspecteurs divisionnaires, independamment de 

leur correspondance courante avec le directeur general, 

lui rendent compte une fois par mois des resultats de leur 

inspection. — Quelquefois ils remplissent temporaire- 

ment et en cas d’empechement tout ou partie des fonc-

tions des ingenieurs en chef de leur division. (Voy art 12
dec. 7 fruct. an XII.)

43. —- Les ingenieurs en chef de premiere et de se- 

conde classe sont au nombre de 130, auquel il faut join- 

dre 1 effectif du service extraordinaire qui peut s’elever 

jusqu’ä 20. (Dec. 13 Oct., Gnov. 1851.)

Leurs fonctions sont minutieusement indiquees par 

1 art 13 du decret du 7 fruct. an XII. -  Us sont char­

ges dans les departements de tout le service des ponts et 

с laussees, canaux de navigation et ports de commerce 

sous les ordres superieurs du directeur general, sous les

dres immśdiats desprćfets, et sous la surveillance des 
mspecteurs divisionnaires.

Hs redigent ou font rediger par les ingenieurs ordi- 

nanes es piojets des travaux, les devis des ouvrages et 

es etails estimatifs; ils soumettent aux prefets les con- 

 ̂ions des marches ; assistent aux adjudications; diri­

gent et surveillent l’execution des travaux; en verifient
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le compte, l’arretent provisoirement avec les entrepre­

neurs et leur delivrent les certificats necessaires pour 

l ’obtention des payements ä-compte et definitifs. —  Ils 

tiennent ä cet effet un registre des recettes et depenses 

du service, et en rendent un compte sommaire par tri­

mestre et un compte definitif chaque annee.

Ils peuvent, sur la demande des prefets, etre charges 

par l’administration de travaux etrangers ä leurs fonc- 

tions ordinaires et font aux moins deux tournees par ап 

dans l’etendue de leur departement. Enfrn ils corres­

pondent avec le directeur general des ponts et chaussees, 

le prefet, les autorites locales, et les ingenieurs places 

sous leurs ordres.

46. — Les ingenieurs ordinaires ont des fonctions 

non moins multiplies. Ce sont eux qui sont charges 

d’une maniere speciale de la surveillance et de l’execu- 

tion des travaux, conformement aux clauses et conditions 

des cahiers des charges. Ils verifient les qualites, la 

quantite et l’emploi des materiaux, font les toises qui 

precedent les receptions provisoires et definitives, pro- 

cfedent ä ces receptions, reglent provisoirement les 

comples, adressent ä l’ingenieur en chef les certificats 

necessaires aux entrepreneurs, tiennent les registres et 

pieces de comptabilite de maniere ä fournir ä Tingó- 

nieur en chef tous les comptes et renseignements 

qu’il peut leur demander. — Ils doivent etre sans cesse 

prćsents sur les grands travaux d’art, visiter incessam- 

ment les travaux ordinaires des routes et de la navi­

gation, enfin rediger les plans, devis, projets, faire 

les dessins, toises et niveliements qui leur sont de­

mandes.

Ils correspondent avec l’ingenieur en chef, le sous- 

prefet, les mai.res de leur arrondissement, ct avec Tins- 

pecteur divisionnaire, en ce qui concerne seulement lc

service de lmspection, (Art. 14, decret du 7 fruct. 
an XII.)

L effectif du service ordinaire comprend 1 50 inge­

nieurs de premiere classe; — 225 de deuxieme classe;

45 de troisieme classe, en tout 420, nombre qui, 

ie cas ćcheant, pour les besoins du service extraordi­

naire, peut śtre porte a 460. (Decret du 6 nov. 1851.)

47. — Les eleves ingenieurs, au nombre de 45, sont 

recrutes parmi les eleves de l’Ecole polytechnique qui 

remphssent les conditions exigees par les reglements 

organ]ques dc cette ecole. Ils passent trois annees dans 

1 Ecole imperiale des ponts et chaussees d’ou ils sortent 

avec le grade d’mgenieur ordinaire de troisieme classe. 

L Ecole des ponts et chaussees a ete reorganisee

par decret en date des 13 oct.-6 nov. 1851.__Elle est

placee dans les attributions du ministre des travaux pu­

blics. -  L enseignement que les eleves у recoivent a 

pour objet special les routes, les chemins de fer les 

canaux les r.vieres et fleuves, les ports maritimes les

ć Z d - i  ?  “ - г - hcours d eau et des usmee, la distribution des eaux II 

comprend, en ontre, des connaissances de mecaniqne

T ч d,e s-Wogie’ d’asri“llure’ d’a«:
tique °  admimstratif et d’economie poli-

de ceUe « Г  Г , *  ”° "S ̂  ™ SUr ''“^ « o n

naitre danTt J  Г ™ ™  ‘°Ю tóails uliles i  «иь 
Л R ii сге Pr4cltódu 6 nov. 1851

des m h  !  " Г * , eSte 4 РаГ|еГ des auxiliaires d“ »rps 
des ponts et chaussees. -  Les conducteurs des ponts et

chaussees institues par le dćcret de l’an XII, ont pour

mission de surveiller et de contróler, sous les ordres

о Г г ^ Г Т Т '  leS.travaux detoute е8Рёсе en ent reprise 
g e, de temr les etats des piqueurs et ouvriers, de
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le compte, 1 arrćtent provisoirement avec les entrepre­

neur et leur delivrent les certificats necessaires pour 

l’obtention des payements ä-eompte et defmitifs. —  Ils 

tiennent ä cet effet un registre des recettes et depenses 

u sei vice, et en rendent un compte sommaire par tri­

mestre et un compte definitif chaque aimee.

Ils peuvent, sur la demande des prefets, etre charges 

par 1 administration de travaux etrangers ä leurs fonc- 

tions ordinaires et font aux moins deux tournees par an 

ans 1 etendue de leur departement. Enfin ils corres­

pondent avec le directeur general des ponts et chaussees, 

e prefet, les autorites locales, et les ingenieurs places 
sous leurs ordres.

46. — Les ingenieurs ordinaires onl des fonctions

non moins multiplies. Ce sont eux qui sont charges

unemaniere speciale de la surveillance et de l’execu-

ion estiavaux, conformement aux clauses et conditions

es cahiers des charges. Ils verdient les qualites, la

quantite et 1 emploi des materiaux, font les toises qui

pttcedent les receptions provisoires et definitives, pro-

cecent a ces receptions, reglent provisoirement les

comptes, adressent ä l’ingenieur en chef les certificats

lecessaires aux entrepreneurs, tiennent les registres et

1 eces e comptabilite de maniere ä fournir ä 1’ingś- 
meur en clipf i •

>-i l0us les comptes et renseignements

nrp4P^eU eUF demander. —  Hs doivent etre sans cesse 

mpnM S. +Ur 6S £ranc*s travaux d’art, visiter incessam- 

oatinn CS rfavaux or(linaires des routes et de la navi-

les dessins.'tolt'®“  S * " ’ de™ : f * * " ’ * * »  
mandes nivellements qui leur sont de-

[)refetCOiUeS^°n^e aVeC ^ ngćnieur en chef, le sous- 

nectp/ tnaireS e *eur avr°ndissement, et avec l’ins- 
1 eui divisionnaire, en ce qui concerne seulement le

4« PREMIERE PARTIE.— TITRE PREMIER.

service de l’inspection, (Art. 14, decret du 7 fruct 
an XII.)

LeOectifdu service ordinaire comprend 150 inge­

nieurs de premiere classe; — 225 de deuxieme classe;

— 45 de troisieme classe, en tout 420, nombre qui, 

e cas echeant, pour les besoins du service extraordi­

naire, pout etre porte a 460. (Decret du 6 nov, 1851.)

47. —  Les eleves ingenieurs, au nombre de 45, sont 

recrutes parmi les eleves de l’Ecole polytechnique qui 

remphssent les conditions exigees par les reglements 

orgamques de cette ecole. Ils passent trois annees dans 

Leo e imperiale des ponts et chaussees d’ou ils sortent 

avec le grade d’ingenieur ordinaire de troisieme classe. 

L Ecole des ponts et chaussees a ete reorganisee

par decret en date des 13 oct.-6 nov. 1851.__Elle est

placee dans les attributions du ministre des travaux pu­

blics. -- L’enseignement que les eleves у recoivent a 

Pour objet special les routes, les chemius de fer les 

canaux, les rivieres et fleuves, les ports maritimes, les 

ngahons, les dessechements, la reglementation des 

cours d eau et des usines, la distribution des eaux. II 

comprend, en outre, des connaissances de mecanique 

d arch.tecli.pe civile, de geologie, d’agriculture, d’admi-

tique 0lt administratif et (l’economie poli-

de c Z S ! T  PaS ł  n°US HeDdK ici sur ''»^anm tion

nai 1  * I T  ,r0UV'ra '0US leS d<itails"« '«  i  
tie dans !e decret precite du 6 nov. 1851.

des non к Pt n.OUSleste a Parier des auxiliaires du corps 

chaussć Г Г 668’ LeS conducte^ s  des ponts et

m S r i mStltU'u РаГ 16 d0Cret de lan 0111 P°u*-
desinaćnip Gt de contróler> sous les ordres

011 regie deT’ .travaux detoute espece en entreprise 
enir les etats des piqueurs et. ouvriers, de
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verifier les matóriaux et leur emploi, de les toiser en 

piosence des ingenieurs, d’aider ceux-ci pour la levee 

des plans et de verbaliser sur les contraventions en ma­
tiere de grande voirie.

Le nombre des conducteurs, qui avait ete fixe a 350 

ä 1 origine, tant pour le service ordinaire que pour 

le service extraordinaire, a ćtć porte, par le decret de

1851, a 1,800. II у a, en outre, un nombre de conduc­

teurs auxiliaires proporlionne aux besoins du service.

Les conducteurs des ponts et chaussees sont nommes 

par le ministre ä la suite d’un concours public. — Une 

loi du 30 nov. 1850 leur a ouvert l’acces dans le corps 

des ingenieurs. Leur admission est egalement subordon- 

nee au resultat d un concours.

.49. Les travaux executes par les soins du minis­

tere des travaux publics sont soumis ä un cahier des 

charges connu sous le nom de Clauses et Conditions ge­

nerales imposees aux entrepreneurs pour l’execulion des 

tiavaux des ponts et chaussees.

La premiere redaction de ce cahier des charges re-

monte a 1811, — Modifiee en 1833, cette redaction

laisse encore beaucoup ä desirer et Ton annonce depuis

longtemps une rćforme impatiemment attendue. —

1 rovisoirement, les Clauses et Conditions generales

loi ment la loi de chaque entreprise, celle a laquelle il

faut toujours se reporter dans le silence des devis spe- 
ciaux.

Les clauses el conditions generales ont servi de type 

aux cahiers des charges des autres ministeres. C’est ä 

elles suitout que nous nous attacherons dans le cours 

de noire travail et lorsque nous nous occuperons des 

rapports de 1 administration avec les entrepreneurs de 

tiavaux publics. — Nous ne parlerons des autres que 

lorsqu il у aura lieu d’en signaler les differences.
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Ministern d’Etat, de la marine, de la guerre, de Vinterieur et de 

I'instruction publique.

50. — rravaux dependant du ministöre d^tat.

51. — Architectes, inspecteurs et contröleurs.
52. Conseil des bätiments civils.

53. — Conditions gćnćrales du ministöre d’ßtat.

54. — Travaux du ministöre de la guerre.

55. — Corps du gćnie militaire et de l’artillerie.

56. — Devis modóle des travaux du gćnie.

57. — Travaux.du ministöre de la marine.

58. — Conseil des travaux de la marine.

59. Attributions du prüfet maritime.

60. -  Cahier des charges, clauses et conditions gćnćrales des tra­

vaux hydrauliques et Mtiments civils de la marine. 
Travaux du ministöre de l’intörieur.

62. — Commission des monuments historiques.

• — lravaux a executer dans les prisons departementales et les 
asiles publics d’aliönds.

Voirie vicinale.

0o. — Ministöre de l'instruction publique.

M inistbre d’E ta t. —  Deux decrets des 22-27

ianY.- l f ? i f t ,dU 25 jU'n 1854 °nt attribuó au k n is ­
tere d L at 1 administration des palais imperiaux et des

Mtiments civils, c’est-ä-dire de tous les monuments 

neral nCeS C0" sacres aux services publics d’interet ge- 

frais dM ’̂  ,ltaires et (Iui sont Cleves ou entretenus aux

(Rtel 9 n i deS dśPartements ou des communes. 
20 dec. 1841, art. 1 « )

des palais im n^aVaUX cons r̂uction ou d’entretien

la direction d’archite'cTe CX0°Ut0S T  ^  ^  ^  S°US 
ministre d’Elit /w norames directement par le

L W h :i ( eCr6t 16 avril 1852> art- *"•)

de la surveilhn S0USSeS?ldreSdeS inspecteurs charges 
t ance speciale des entrepreneurs, du de-



pouillement des carnets, de la redaction du de compte, 

et desecritures de la comptabilite. (Art. 7 et 8.)

Des contröleurs ont pour mission particuliere de ve­

rifier les comptes dresses par les inspecteurs et arretes 

par les architectes. (Art. 11.)

52. — Le Conseil des bätiments civils qui pendant 

longtemps a ete attache au ministere de l’interieur, fonc- 

tionneaujourd’hui aüpres du ministere d’fitat. (Decret du 

28-30juin 1854, art. 1er.)

Ce Conseil est compose du directeur general de l’ad- 

ministration interieure, president; d’un inspecteur 

general des bätiments civils, vice-president; de qua- 

tre inspecteurs generaux des bätiments civils ; de quatre 

architectes choisis parmi les artistes qui se sont le plus 

distingues par leurs travaux; du chef des bätiments 

civils.

Le conseil est appele ä donner son avis sur toutes les 

questions qui s’elevent ä l’occasion des travaux executes 

par les architectes de l’Etat, et sur les reglements gene­

raux ou particuliers relatifs ä ces memes travaux. 

(Voy. Arretes min. des 1er oct. 1812, 15 avril 1838, 

9 janv. 1840, 20 dec. 1841, 12 avril 1848, 1er janv.

1854.)

53. — En 1852, le ministre d’Etat a adoptć un cahier 

des charges, special aux travaux de son departement, qui 

contient des derogations assez notables aux clauses et 

conditions generales des ponts et chaussees. — Nous 

aurons plus d une fois, dans le cours de cet ouvrage, ä 

signaler les innovations qu’il renferme.

54. Ministere de la guerre. —  Le ministre de la 

guerre a, dans ses attributions, tout ce qui concerne la 

construction et la reparation des fortifications, places de 

guerre, citadelles, batteries des cótes, postes et bätiments 

militaires de toute nature; — les ecoles et directions
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d artillerie, les arsenaux de construction, les forges, 

fonderies, manufactures d’armes et de poudre. —  Ces 

divers travaux sont confies ä deux services distincts : 

le sei vice du genie militaire et le service de l’artillerie.

55. —■ Le corps du genie se compose des directeurs 

c es fortifications, des chefs du genie, des officiers et gardes 
du genie.

Les travaux dependant du service de l’artillerie sont 

confies egalement ä des directeurs, commandants ou 

sous-directeurs, officiers et gardes de l’artillerie.

56. — Un cahier des charges special a ćte depuis 

ongtemps adopte par le ministere de la guerre sous le 

nom de Devis-modele des travaux du genie. — II con­

sent un certain nombre de stipulations exceptionnelles 

que nous ferons connaitre en temps et lieu, et qui 

presque toutes se referent au mode special adopte pour 

1 execution des travaux. -  Les adjudications se font, en 

eilet, dans le service de la guerre sur bordereau de mix, 

tandis qu’elles ont constamment lieu dans le service

es ponts et chaussees ä l'uniie de mesure. __ Nous

expliquerons plus loin les differences qui existent entre 

ces deux modes d’adjudication. Disons seulement que 

(epiIIS longtemps on^a fait la remarque que le systeme 

en usage au ministere de la guerre presente l’avantage 

prevenir les contestations si nombreuses dans les

tr ? r ls- <V°y- M- T“ b« d<* VauxclaiB, Diet, des 
• Publics, v° Devis-modele.)

Onlon t l  u ' les aliril)- ,l" ministere de la guerre: 

Juill. , ' 8 3 5  *8 n i ,nst,'uct- des 1 1  j*»v- 1828, Г 

«l 15 mai , 8 4 0  '»38 ; Reglements t « d ее, ,839 

Kt

marine • ^ Jnistere de la marine. —  Le ministre de la

rades, arsen!!!S T  attributions Jes Ports militaires, les 
x> bassins, canaux, cötes, quais, digues,
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forts et batteries en mer, — les bagnes, magasins, ate­

liers, hangars, casernes, hopitaux, phares, etc., etc.

58. — Aupresdu ministre, le Conseil des travaux de la 

marine, creepar ordonnance royale des 10 fev.-31 mars

1831, est chargó de donner son avis sur toutes les af­

faires qui lui sont renvoyees et qui ont pour objet: 

1" 1’examen des memoires, rapports, plans, devis esti­

mates, tarifs de main-d’ceuvre et autres, relatifs aux 

constructions navales, au materiel de l'artillerie, aux 

ouvrages hydrauliques et bätiments civils, et enfin tous 

les travaux ä executer dans les arsenaux maritimes ainsi 

que dans les autres etablissements appartenant ä la ma­

rine, tant en France que dans les colonies ; — 2° la pre­

paration des reglements necessaires pour l’execution des 

travaux de tout genre qui se rapportent ä la construc­

tion, ä Installation et ä l’armement des bätiments de 

1 £tat; — 3° l’examen preparatoire des affaires des- 

tinees ä etre soumises ä la commission mixte des tra­

vaux publics; — 4° 1’examen des memoires et rapports 

adresses au ministre par les officiers de la marine, du 

genie maritime, de l’artillerie et par les ingenieurs des 

constructions hydrauliques sur les questions d’art rela­

tives ä ces diverses branches du service ;... etc., etc. 
(Art. 2.)

<">!). Le prefet maritime, dans chaque arrondisse-i 

ment, donne 1 impulsion aux travaux qui sont executes 

pai les directeurs des travaux hydrauliques et des bati— 

ments civils ayant sous leurs ordres des ingenieurs des 

ponts et chaussees detaches aupres du ministre de Is 

marine, ou bien des officiers du genie maritime et des 
conducteurs.

La construction, la reparation et l’entrctien des vaiŝ  

seaux sont exclusivement confies aux insćnieurs d# 

constructions navales.

60. — Les travaux du ministere de la marine, comme 

ceux des autres ministeres, sont essentiellement des 

travaux publics. — Ils s’adjugent dans les formes que 

nous aurons ä faire connaitre et qui leur sont com­

munes avec tous les travaux executes pour le compte de 

tat. — Us sont soumis au Cahier des charges, clauses 

et conditions des travaux hydrauliques et bätiments ci­
vils de la marine.

Consult. Ordon. 29 nov. 1815 ; Inst. 28 aoüt 1826; 

hist. 9 janv. 1836 ; Ordon, des 14 juin-19 dec. 1844.

Ministere de Vinterieur. —  Le ministere de 

Interieur a dans ses attributions: 1° les monuments 

historiques (Ordon, du 23 mai 1839);— 2‘ la construction 

et la reparation de tous les bätiments et edifices depar- 

tementaux, cours imperiales, hotels de prefecture, de­

pots demendicite, prisons, maisons d’arret ou de reclu­

sion, etablissements debienfaisance, maisons de secours, 

eco es, etc., etc.; — 3°les chemins vicinaux et la voirie 

— ale; “  4° la construction des lignes telegra-

62. — Aupres du ministere de l’interieur fonctionne 

a Commission des monuments historiques. — Cette com­

m o n  s occupe de leur classement: elle en dresse le 

effpt°rrUe’ ~~ mscnPtl0n sur ce catalogue n’a pas pour 

m l m T T  ä rE tatl’ê t i e n  et la reparation des

« edifice e!f г 68' ~  * EÜC С°ШШе seulement qu’un 
« signant I wteressant Par son architecture. En le de-

« rieur s’e lmme Un monument>le ministere de l’inte- 

« taurer n i ? 6 Seulement a donner des fonds pour le res- 

« de fairp Ig(i Pai la faiblesse des dont il dispose 

« hrp rlo UU ° 101X *r®s~restreint parmi le grand nom- 
gg __monuments classes.» (Circul. du 9 fev. 1 841.)

en date d., SUI la ̂ centralisation administrative
•J mars 1852 a enleve au ministere de l’in-
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terieur 1 approbation des plans et projets de travaux ä

executer dans les prisons departementales et les asiles

publics d alienes, sauf le cas ou « ces travaux engagent

la question de systeme ou de regime interieur, quelle que

soit Ja quotite de la depense. » (Tableau A, n° 55, lett. K.)

n comprend que l’administration centrale ait voulu se

reserver 1 appreciation de ces questions si interessantes

au double point de vue de l’humanite et de la securite 
publique.

64. L autorite du ministre de l’interieur a aussi 

ete fort amoindrie en ce qui concerne la voirie vicinale.

Les bis nouvelles ont donne au prefet la majeure 

partie de ses anciennes attributions. — C’est au prefet 

qu appartientaujourd’hui leclassement des cheminsvici- 

naux : il en fixe la largeur et les limites. (Art. 1 5 et 1 6, L. 

u 21 mai 1836.) — C’est le prefet qui nomme les agents 

charges de la construction et de l’entretien de ces voies, 

et determine Pemploi des ressources de toute nature 

affectees aux payements des depenses. C’est lui enfin qui 

irige les travaux et leur donne 1’impulsion sur les di- 

vei ses parties de son departement. — L’administration 

centrale se trouve done reduite ici ä un röle de surveil­

lance et de contróle, ä un point de vue general, ä 

moins que la reclamation d’un interesse ne vienne solli- 

citei 1 intervention du ministre comme superieur hie- 

laicnque du prefel. Mais l’initiative ne lui appartient

. Minis thre de Г instruction publique. ■—‘Le mi-

nistre de Instruction publique et des cultes a dans ses 

a n  utions . 1 la construction et la reparation des bati- 

ments des lycees, colleges et des diverses facultes (Decr. 

mais 180b, art. 85 et suiv.); — 2° les cathedrales, 

cheveches, eveches et seminaires. (Dec. du 30 dec.
1809, art. 109.4
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Le ministre approuve en consequence les projets et 

les adjudications relatifs ä ces monuments et ódifices, 

apres avoir consulte l’eveque, les recteurs ou le conseil 

de 1 instruction publique sur les questions qui se ratta- 

chent aux convenances ou aux besoins de l’enseignement 

ou du culte. II consulte aussi le conseil des batiments ci- 

vils pour toutes les questions techniques.

Le ministre regle defmitivement le compte des entre- 

piises, sauf, bien entendu, le recours de l’entrepreneur 

devantla juridiction contentieuse.



PREMIERE PARTIE. —  TITRE 11.

TITRE II

ORGANISATION DES TRAVAUX DES DEPARTEMENTS, DES COMMUNES 

ET DES ASSOCIATIONS SYNDICALES.

CHAPITRE PREMIER

TRAVAUX DES DEPARTEMENTS.

fravaux ä la charge des departements.

67. — Autoritćs chargees de prescrire les travaux et de voter les 

dćpenses.

Giosses reparations et travaux d’entretien.

Travaux neufs concernant les routes et edifices departemen- 
taux.

70. -  Dupenses autorisśes par des lois spćciales.
71. — Rśsumć.

72. Direction et surveillance des travaux. — Droits et devoirs des
pröfets.

73. Cahiers des charges et conditions gćnćrales.

Nomination des architectes döpartementaux.
73. — Conseils locaux.

66. Depuis longtemps dejä les departements cons­

tituent de veritables personnes civiles ayant des intere ts 

istincts de ceux de l’Etat, possedant un budget propre 

et soumis ä une comptabilite particuliere. —  Cette per- 

sonnalite, source d avantages nombreux, leur impose en 

revanche des charges assez lourdes. Du jour oü ils ont 

cessć es absorber dans 1’administration generale du pays, 

es departements ont du supporter exclusivement les de­

penses qui profitent plus specialement aux int er cts locaux.

L article 7 du decret du 16 decembre 1811 et l’ar- 

lce de la loi du 31 juillet 1821 les ont chargćs

particulierement des depenses relatives ä la construc­

tion ou reconstruction et ä l’entretien des routes depar- 

tementales et autres ouvrages d’interet local, non com- 

pris au budget des ponts et chaussees. — Uii decret 

anterieur, en date du 9 avril 1811, en concedant gratui- 

tement aux departements les edifices et bätiments na- 

tionaux occupes pour des services publics, tels que les 

maisons centrales de detention, les cours imperiales, 

prefectures, casernes, prisons, tribunaux, leur avait im­

pose dejä 1 obligation d’en supporter ä l’avenir les repa­

rations. De lä un ensemble de travaux dont Г execution 

et la depense, sans echapper absolument au contröle du 

pouvoir central, sont soumis cependant ä des principes 

distincts de ceux qui sont applicables aux travaux de 
l’Etat.

67. — La loi du 10 mai 1838 sur les attributions des 

conseils generaux et des conseils d’arrondissement nous 

donne, en tracant les regies ä suivre pour la formation 

du budget departemental, 1’indication des autorites qui 

ont recu de la loi la mission d’ordonner ou d’approuver 

l’execution des travaux mis ä la charge de ce budget, 

et de voter les fonds destines äy subvenir.

D apres 1 art. 9, les depenses ä inscrire au budget du 

Departement sont:

1 Les depenses ordinaires pour lesquelles il est cree 

f es lessources annuelles au budget de l’Etat;

% |"es dćpenses facultatives d’utilite departementale; 

;  es depenses extraordinaires autorisees par des
lois speciales;

* Les depenses mises ä la charge des departments 

ou^autorisees par des lois speciales.

■' ^ ai m* ês Repenses ordinaires comprises dans la 

гаЦШ1еГе Se,c^ on budget, figurent: 10 les grosses repa­
y s  et 1 entretien des edifices et bätiments departe-
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mentaux, tels que les hotels de prefecture et de sous- 

piefecture, les casernes de gendarmerie, les prisons 

departementales, les cours et tribunaux, etc.; 2°lestra- 

vaux d entretien des routes departementales et des ou­

vrages d’art qui en font partie.

Or, d apres 1’article 1 4 de la loi de 1 838, les depenses 

ordinaires peuvent у etre inscrites ou etre augmentees 

d office jusqu’ä concurrence du montant des recettes qui 

leur sont affectees par l’ordonnance royale qui regie le 
budget.

Le conseil general, en approuvant la proposition du 

prefet relative aux depenses d’entretien, ne fait en 

realite lui-meme qu’une proposition dont les bases ne 

sont pas definitives, et sont susceptibles d’etre modifiees 

par decret de l’empereur. C’est done ä l’empereur qu’il 

appartient veritablement de les ordonner et de les pres- 
crire.

69. II en est autrement des depenses comprises 

dans la deuxieme section du budget sous le nora de de­

penses facultatives.

Ces depenses concernent les travaux neufs des routes 

et edifices departementaux, les acquisitions de propriete 

qu ils rendent necessaires, les indemnites diverses pour 

les dommages qui en resultent, etc., etc. — Or ces de­

penses, auxquelles il est pourvu au moyen des centimes 

additionnels facultatifs et du revenu des proprietes du 

departement non affectees ä un service departemental, 

sont entierement ä la disposition du conseil general. — 

Lui seid est maitre de les voter, et l’autorite centrale 

n a point qualite pour les inscrire d’office au budget. — 

De plus, les allocations portees dans la section qui les 

concerne ne peuver.t ćtre ni changees ni modifiees par 

le decret qui regie le budget. Le conseil general exerce 

done, a l’egard des travaux neufs, une autorite decisive.

(Voy. art. 18.) — Sans doute ses deliberations sont sou- 

mises, dans ce cas, ä l’approbation du prefet (voy. art. 5, 

loi du 10 mai 1 838; — deer, du 25 mars 1 852, tableau 

D, n° 1 0); — mais il ne faut voir la qu’un droit de veto, 

dont l’exercice ne peut que suspendre ou entraver l’exe- 

cution des travaux votes; le consentement du conseil 

et son concours n’en restent pas moins indispensables.

0̂- — Lorsque les centimes facultatifs additionnels 

ou les produits des proprietes du departement ne sont 

pas suffisants pour couvrir la depense des travaux neufs 

dont 1 execution a ete votee par le conseil general, il de­

vient necessaire de recourir aux ressources extraordi- 

naires et aux emprunts. — Les depenses alors, au lieu 

d’etre inscrites dans la seconde section du budget, doi- 

vent necessairement figurer dans la troisieme ou la qua- 

irieme, qui comprennent toutes celles qui sont autori- 

sees par des lois speciales. D’apres les articles 33 et 34 

de la loi du 1 0 mai 1 838, les contributions extraordi- 

naires ou les emprunts votes par le conseil general pour 

faire face ä des depenses du departement, ne peuvent 

en effet etre autorisees que par une loi. — Le pouvoir 

de 1 administration s’accroit par suite de cette circons- 

tance, et 1 independance du conseil general, sa liberte 

d action se trouvent necessairement subordonnees ä son 

contróle. — « Comme c’est au gouvernement qu’il ap- 

liartient de saisir le Corps legislatif, il en resulte qu’il 

conserve implicitement le droit d’examiner, soit au 

d e ^  VUe d<3 êUV opportunite, soit au point de vue 

la ,Ш absolue, les projets qui conduiraient a
necessite de creer des ressources extraordinaires. » 

(Voy. R  Dufour, t. VII, n» 107.)

^  • lelles sont les regies de la matiere, au point

aft'ч*3 C e^a raeme des travaux et des ressources
с ces a leur pavement. En resume, s’agit-il de tra-
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vaux de lepaiation et d’entretien, le conseil general, 

^Ue chaiSó de voter la depense, est completement 
su )or onne ä la decision du pouvoir central, puis- 

qu il appartient au gouvernement de limiter ou d etendre 

a son gre le credit vote.—S’agit-il, au contraire, de tra­

vaux neufs dont la depense peut etre couverte par les 

ressources ordinaires des dćpartements, la preponde- 

lance levient au conseil general; le droit du gouver­

nement ne va pas jusqu’ä pouvoir en imposer l’exe- 

cu ion , et, s il approuve definitivement la depense, ä 

en с langer la destination. — S’agit-il enfin de travaux 

neu s, mais auxquels il faut pourvoir par des ressources 

extraoulinaires, le conseil general n’a plus, comme pour 

es havaux d entretien, qu’un simple droit de proposition.

surveiHance de l’execution des travaux ap- 

partient en toute circonstance au prefet. — C’est lui qui 

ai i e igei par les ingenieurs ou les architectes du depar- 

emen es p ans, projets et devis des travaux, sauf deux 

exceptions que nous avons dejä signalees et qui sont 

re a ives aux prisons departementales et aux asiles d’a- 

lenes. A part ces deux exceptions, qui ne s’appliquent 

ai leuis que dans le cas oil les projets engagent la 

question de systeme ou de regime interieur de ces eta- 

J S8tT tS’ Ргё1>е1 exerce aujourd’hui tous les pou-

II .,r,S Un 011(f u'ement attribues au ministre del’interieur. 

ndminW^^-68 Plojets’ Pr°cede ä l ’adjudication et statue 

Гр\ррпГ ia 1)Culcn^ sur toutes les questions auxquelles 

pntrpnT-fl011 onne.^eu s°it entre l’administration et les

(Yov derTT ’ ol0lt entle ceux_ci et les particuliers. 
(Yoy. deer, du 25 mars 1852, tabl. A, § 9.)

rend16 ° a,lre mimsterielle en date du 5 mai 1852, 

l’etendiip1̂ 0* ^ ?  -?11 °e d^cret> indique nettement

matiere aux" pixels Utl0nS 4Ui aPPartiennent en celte
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« Une ordonnance du 12 mai 1822 avait dispense de 

1 approbation ministerielle les projets de travaux dont 

la depense ne devait pas exceder 20,000 fr. L’art. 32 

de la loi de 1838 ne soumettait ä cette approbation 

que les projets dont la depense etait superieure a

50,000 fr.

« Le decret du 25 mars supprimant toute limite ä cet 

egard, vous devenez competent pour autoriser l’execu- 

tion des travaux d’interet departemental. Cependant, 

deux sortes de bätiments demeurent assujettis aux re­

gies anciennes, savoir : 1° les prisons departementales, 

toutes les fois que les plans proposes engagent la ques­

tion de systeme penitentiaire, quelle que soit la quotite 

de la depense, qu il s agisse de construction totale, de 

construction partielle ou meme de reparation; 2° les 

asiles departementaux d’alienes, quand les plans tou- 

chent au regime interieur et au mode de traitement des 

malades, qu il s agisse d’un etablissement entierement 

nouveau ou de l’appropriation d’un quartier distinct 

d hospice dejä etabli. Ainsi que je l’ai dit plus haut, 

d’une part, la necessite de maintenir dans les prisons 

l’uniformite du regime disciplinaire, et par suite l’ega- 

Ute du chätiment penal; d’autre part, la necessite d’ap- 

pliquei au traitement des alienes, dans les meilleures 

conditions possibles, les methodes consacrees par l’ex- 

perience et les progres de la science justifient suffisam- 
nient cette double exception.

« Une troisieme reserve doit etre faite ä l’egard des 

e 1 1сеь affectes collectivement aux services judiciaires 

«es tribunaux et de la cour d’appel : ces edifices 

on un caiactere mixte; ils sont construits, ame- 

ioies et entretenus par le departement et par l’Etat, 

charo Л РГ0Р0Г̂ 0П merne des services qui sont ä leur
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« Tout ce qui touche ä ces intórets communs ne peut 

etre regle que par 1 administration centrale.

« Enfin je renouvellerai, relativement aux travaux, 

une observation que j ’ai faite plus haut a l’egard des 

acquisitions. Yous ne devez autoriser que Texecution 

des projets ä la depense desquels le conseil general aura 

pourvu [jar 1 allocation ä la deuxieme section des credits 

necessaires, ou par l’engagement formel de les allouer 

ulterieureraent. Le gouvernement conserve implicite- 

ment le droit d’examiner soit au point de vue de leur 

opportunite, soit au point de vue de leur utilite absolue, 

les projets qui conduiraient ä la necessite de creer des 

ressources extraordinaires.

« Yotre autorite plus etendue, monsieur le prefet, 

vous impose le devoir de redoubler de soin dans le 

contröle des projets que vous aurez ä soumettre au con­

seil general. Yous ne negligerez pas d’en examiner les 

diverses parties, quelle que puisse etre l’habilete de 

1 architecte departemental, non-seulement sous le rap­

port de la convenance des lieux, de l’appropriation et 

de la distribution interieure, rnais encore sous celui de 

la redaction des plans et devis. Yous devez surtout vous 

renfermer strictement dans les limites des plans une fois 

adoptes, et vous mettre en garde contre l’abussi frequent 

des devis supplementaires; vous trouverez, au surplus, 

sur ce point et sur d’autres relatifs aux batiments de- 

partementaux, dans la circulaire du 20 de'cembre 1838, 

des instructions qui peuvent etre encore utilement con­
sul tees.

« loutefois, si le contröle du conseil des batiments 

civils n est plus legalement indispensable, rien ne s’op- 

pose a ce que vous me demandiez de le provoquer dans 

des cas importants, lorsque vous n’aurez pu reunir par 

vous-тёте tous les elements d’une decision eclairee.

Vous savez tout le prix qu’on peut attacher ä cet exainen 

prealable; mais je verrais avec regret que vous prissiez 

le parti de m’entretenir d’interets dont l’appreciation 

ne presenter ait pas de difficultes reellement serieuses.»

73. II existe dans un grand nombre de departe­

ments des caliiers des clauses et conditions generales 

qui reproduisent avec des modifications speciales les 

dispositions du cahier des ponts et chaussees. A part ces 

modifications et celles qui resultent des stipulations par- 

ticulieres de l’entreprise, les travaux departementaux 

sont soumis ä toutes les regies qui regissent les travaux

e 1 Etat. Nous aurons, dansle cours de l’ouvrage, a 

si0naler les rares exceptions que la jurisprudence a 
consacrees.

74. —  Les prefets nomment direetemerrt, sans 1’in- 

erven tion du gouvernement, les architectes departe­

mentaux. (Voy. art. 5, decret du 25 mars 1852.) —  A 

cet egard, la circulaire du ministere de l ’interieur 

ci-dessus citee leur trace les regies ä suivre : « La 

designation de l’architecte du departement aura a 

vos yeux, monsieur le prefet, une importance d’autant 

plus grande, que 1 intervention du conseil des batiments 

civils deviendra plus rare.

« Parmi les nominations que vous aurez ä faire, il 

cn est peu qui touchent ä de plus serieux interöts. La 

bonne direction des travaux importe, eneffet, nonmoins

& onne administration des finances du departement 

tinis061*6 deS services auxcIuels ies bätiments sont des-

cle' n №S YOuloir circonscrire voire choix dans un cer- 

de Cat0§ories> Je vous recommande de confier

des C1GnCe ces ôncti°ns ä d’anciens eleves de l’Ecole

peler eaUX ar Ŝ ’ V° US aurez so n̂ ’ en *ои*" cas’ n y  aP" 
(Iue des homines qui, par une probite reconnue
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et un talent eprouve, auront dejä donne la mesure des 

services qu’ils pourront rendre ä l’administration.

« II vous sera loisible de creer des architeetes d’arron- 

disseraent, lorsque les necessites auxquelles il faudra 

pourvoir depasseront les forces d’un agent unique. Dejä 

plusieurs departements ont adopte cette mesure; mais, 

je vous le repete, ces creations devront etre justiliees 

par des besoins imperieux, et n’etre jamais determinees 

par des convfenances personnelles.

« Je n’ai pas besoin d’ajouter qu’une des premieres 

conditions pour fixer dans un departement un architecte 

habile, с est de lui assurer une remuneration en rap­

port avec son merite, surtout lorsque les travaux parti- 

culiers n’olfrent que pen de ressources. Je vous renvoie 

encore au surplus, sur ce point, äla circulaire du 26 

decembre 1838. »

75. —  II existe dans plusieurs departements des Con­

seils locaux appeles, comme celui qui fonctionne aupres 

du ministere d’Etat, conseils des batiments civils, et 

qui sont consultes sur toutes les questions relatives aux 

travaux departementaux.

CII API TR E II

TRAVAUX DES COMMUNES.

76. — Iravaux a la, charge, des communes.

77. — Ressources affectźes ä leur payement.

78. — Les conseils municipaux dćlibćrent sur les projels.

79. — Adjudications. — Renvoi.

80. — Direction et surveillance.— Droits et devoirs des maires.

8 1 . — Travaux concernant les ćdiflces religieux des communes.
82. — Rćgles particulićres aux travaux des hospices.

76. — Les travaux communaux embrassent des objets

tres-varies. — Les communes sont, en effet, chargees de 

la construction et de l’entretien de tous les Edifices et 

ćtablissements d’utilite communale : des puits, fon- 

laines, halles, aqueducs, fosses, cimetieres; de l’entre- 

lien du pave, pour les parties qui ne sont pas depen- 

dantes de la grande voirie (Decr. du 16 dec.. 1811, 

art. 5), et de la reparation des bäliments militaires 

concedes aux villes par le decret du 23 avril 1810. 

(Voy. M. Husson, pag. 151.)

Les communes supportent aussi tous les frais d’eta- 

blissement et d’entretien de la voirie rurale et vicinale.

^  eŝ  pourvu ä l’execution de ces travaux au 

moyen des ressources ordinaires et extraordinaires du 

budget. —  Mais tous ne sont pas śgalement obligatoires 

pour les communes. — L’art. 30 de la loi du 18 juillet 

1837 n’attribue ce earactere qu’aux depenses relatives 

<l 1 entretien de l’hötel de ville ou du local affecte ä la 

mairie ; ä la reparation du local de la justice de paix; 

aux grosses reparations des ćdifices communaux, sauf 

I execution des lois speciales concernant les batiments 

militaires et les edifices consacrćs au culte; a la clo­

ture des cimetieres, ä leur entretien et ä leur transla­

tion dans les cas determines par les lois et les regle- 

•nents, enfin, aux frais des plans d’alignement. — A 

cette nomenclature, il faut ajouter les autres depenses 

mises ä la charge des communes par une disposi­

tion expresse des lois, et par consequent, en premiere

'gne, les depenses des chemins vicinaux. (Loi du 21 mai 
■ oob.)

Leh depenses relatives aux autres travaux sont esseu- 

helJement facultatives.
78 i

l r ‘ Jjes conseils municipaux sont appeles ä deli—

lions' SU1> ĜS pr0jets de conslructi°n> (le grosses repara- 
s et de demolitions, et en general sur tous les
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travaux a entreprendre dans 1’interet des communes. 

(Art. 19, § 6, L. du 18 juillet 1837.)

Ces projets et les devis sont ensuite soumis ä l’appro- 

bation du prefet, quel que soit le montantde la depense ä 

effecluer. (Decr. des 13-29 avril 1861, tableau A, n0 56.) 

Signaions toutefois une exception unique ä cette regle. 

Le maire approuve lui-meme les depenses d’entrelien 

dontle montänt n’excedepas 300 fr. (Decr. du 10 brum. 

an XIV; decr. du 17'juillet 1808.)

79. — Les travaux des communes sont l’objet d ad­

judications publiques, comme les travaux de 1 Etat et 

des departements. — Nous ferons connaitre plus loin 

les formalites auxquelles elles sont soumises. (Ordon.

du 14 nov. 1837.)
80. —  Quant ä la direction des travaux, eile appar- 

tient exclusivement. aux maires. (Voy. art. 10, L. du 

18 juillet 1837.) Dans l’accomplissement de cette mis­

sion, ces fonctionnaires ne doivent pas oublier que la loi 

leur confie seulement la surveillance des travaux dans 

les limites etablies par les plans et devis düment ap' 

prouves. —  G’est dans ces limites qu’ils doivent prendre 

soin de circonscrire leur action.— Quand, par exempli 

ils prennent sur eux, sans autorisation du conseil mu" 

nici pal ou du prefet, de suppleer ä l’insuffisance des 

projets enordonnant des travaux non prevus, ils couren* 

le risque d’engager leur responsabilite personnelle dans 

le cas oü les depenses supplementaires ainsi prescrites 

seraient jugees plus tard sans utilite pour la commune'

Souvent les conseils municipaux choisissent dansleu1 

sein une commission speciale chargee de la surveillanc1 

des travaux. Mais cette commission n’a qu’un cara£ 

tere officieux. Elle n’a pasle droit d’imposer au mai^ 

ses vues particulieres, et meme de donner des ordres1 

l ’entrepreneur. — 11 va de soi, au surplus, que le mal1'

a la faculte, comme en toute autre matiere, de deleguer 

ses pouvoirs et de se faire remplacer dans la direction 
des travaux.

81. —  Des dispositions particulieres regissent les tra­

vaux qui concernent les edifices religieux des communes. 

Le conseil de fabrique fait alors l’office du conseil mu­

nicipal. — С est lui qui vote les depenses, et le conseil 

municipal n est appele ä en deliberer que lorsque les 

ressources de la fabrique sont insuffisantes.— Les travaux 

sont alors executes comme les travaux communaux ordi­

naires, et c’est le maire qui en dirige l’execution. (Voy. 

M. Husson, pag. 766 etsuiv.) '

82. — Les travaux des hospices sont soumis ä des 

regies analogues. —  Dans le but de « faciliter la bonne 

et prompte execution des affaires, sans compromettre 

1’interet si precieux confie ä l’assistance publique, » la 

loi du 7 aoüt 1851 aetendu les pouvoirs que les lois an- 

terieures conferaient aux commissions administratives.

Desormais ces commissions deliberent sur les projets 

de travaux pour constructions, grosses reparations et de­

molitions dont la valeur excede 3,000 fr. et sur les con­

ditions du cahier des charges des adjudications de tra­

vaux et marches pour fournitures ou entretien dont la 

duree excede une annee. (Art. 9.)— Leurs deliberations 

sont soumises ä l’avis du conseil municipal, et suivent, 

quant aux automations, les mćmes regies que les deli­

berations de ce conseil. (Art. 10.) (Voy. aussi decr. du 

'3 avril 1851, tableau A, n° 56.)
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CHAPITRE III

90.

96. —

99. — 

100.  —

101. — 
102. —

TRAVAUX DES ASSOCIATIONS SYNDICALES.

SECTION PREMIĆRE

Constitution des associations.

Associations syndicates. — Leur origine et leur utilitć.

Vice des dispositions legislatives qui les concernent.

Loi du 14 flort'al an XI. —Associations pour le curage des ca- 

naux et rivieres non navigables, et l’entretien des digues.

Loi du 16 septembre 1807. — Associations pour le dessć- 

chement des marais et V execution de travaux dćfensifs.

Loi du 28 mai 1858. — Dispositions nouvelles relatives aux 
travaux döfensifs.

Reunion des proprićtairesen syndicats. — Droit de coaction 

qui appartient au gouvernement.
Limites de ce droit.

11 nexiste pas quand il s’agit des associations pour le drai­
nage ou rassćchement des terres.

Ni pour la creation des syndicats d’irrigation

Autoritös chargöes de constituer les associations syndicales. 

— Reglement d’administration publique.

Un simple arröte prefeetoral est süffisant enmatićre de curage.

Ćtendue et limites de cette attribution.

L organisation des associations volontaires rentre ćgalement 
dans les attributions des pröfets.

Recours contentieux contre les actes constitutifs des syn­
dicats.

Incompetence.

Excćs de pouvoir. — Y a-t-il exefes de pouvoir dans la dis­

position d’un rfeglement qui change les bases de la re­
partition etablie par la loi ?

Violation des formes prescrites par la loi.

a nullitć dc 1 acte constitutif d’u n  syndicat peut-elle etre 
couverte ?

Iiecouis contrę 1 application des röglements.

es pie ets n ont pas le droit de modifier les röglements 

d administration portant constitution de syndicats.

Cas oü tous les proprietaires sont d’accord. '

A cöte des communes, mais dans une sphere

distincte, on rencontre encore des personnes civiles creees 

dans le but de pourvoir ä des besoins communs, et qui 

sont armees d’une partie des prerogatives attachees ä l’ad- 

rainistration.

Ces communautćs, connues sous le nom gene'rique 

d associations syndicales, ont une origine fort ancienne.

— Quelques-unes ont ete organisees ä une epoque de 

beaucoup anlerieure ä la revolution de 89. —  Mais on 

ne voit pas qu’elles aient pris sous Г ancien regime un 

grand developpement. — La propriety, beaucoup moins 

divisee que de nos jours, trouvait en elle-menie une 

puissance qu’elle doit aujourd’hui demander au principe 

d association. A mesure qu’augmente le morcellement 

des terres, consequence des principes nouveaux consa- 

cres par nos Codes, les societes syndicales se multiplient 

necessairement et repondent ä des besoins plus exigeants 

et plus nombreux. L’esprit d’entreprise et d’amelio- 

ration en provoque la creation, partout oü des forces 

isolees tenteraient des efforts impuissants. — Elies les 

reunissent en faisceau et en decuplent 1’ćnergie. — Elies 

substituent ä 1 initiative privee et aux ressources limitees 

des individus, le merveilleux levier d’une coalition d’in- 

terets puissants par leur reunion. — Elies facilitent ainsi 

la construction de travaux considerables, qui repandent 

la vie et l’abondance dans des contrees entieres aupa- 

ravant desheritees. — II n’est pas d’institution qui me­

rite davantage, au point de vue de ses resultats sur la 

salubrite publique et de Г amelioration de nos cam- 

Pagnes, les encouragements du pouvoir et qui soit appe- 

lee ä un plus grand avenir1. -

1. Lors de la discussion de la loi des 10-13 juin 1854, M. Levavas- 

seur presentait sur les associations syndicales d’irrigalion des consi­

derations auxquelles je m ’associe complźtement. — Void ses paroles 

®Xtraites du compte rendu des stances: « L’honorable membre se
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84. Malheureusement, ici comme sur tantd’autres 

points si interessante pour laprosperite du pays, lelegis- 

lateur n’a presque rien fait pour multiplier et encoura- 

ger les efforts des particuliers. — L’experience a depuis 

longues annees prouve l’utilite des associations syndi­

cates; la loi elle-meme en ordonne la constitution dans 

certaines circonstances. Mais leur organisation est aban­

donee au pouYoir discretionnaire de l’administration, 

et elles sont placees exclusivement sous sa dependance.

Un peu plus de liberte ne nuirait pas sans doute ä 
leur developpement.

85. — C’est dans la loi des 14-24 floreal an XI, re­

lative au curage des canaux et rivieres non-navigables 

et ä 1 entretien des digues qui у correspondent, qu’on 

trouve la premiere consecration legislative des associa­

tions syndicales. — Cette loi, tout en declarant, dans son 

article premier, vouloir respecter les anciens reglements 

et les usages locaux en matiere de curage, autorise le 

gouvernement ä prendre des dispositions nouvelles, lors- 

que 1 application de ces reglements ou l’execution du 

mode consacre par l’usage eprouvent des difficultes.

« felicite du succćs qu’a obtenu depuis, une idće qu’il avait eu beau- 

« coup de pcme ä faire prßvaloir. II est done partisan decidö de la

d o n n / e t с POmt de VUG POliliqUR’ 11 • voit 11110 satisfaction 
« ceux qui regardent le morcellement du sol en France

I  ä ragriculture’ et un obstacle opposć ä
 ̂ glistę, qui applaudit ä cette division extreme, dans l’es- 

« poir qu elle bmrait par rendre la culture impossible et amćnerait

I r fh | Ur *, r°I! de t0utes les Pr°Pri<5t»5s dans la main de 
1 Łtat. Glaco к cette loi, la grande culture, qui est trćs-difficile en

« France par suite du morcellement, deviendra possible par I'asso-

« ciation. La loi offrira done ce double avantage, de rendre fertiles

« des terres jusqu’ici improductives, et de donner confiance dans

.  z »  z z z z : :  m  ,ег,“ огШе crs<e “
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Or ces « dispositions nouvelles » ne sont autre 

chose, dans la pensee meme de cette loi, que la creation 

et l’organisation administrative de syndicate entre les 

proprictaires interesses. Elle veut, en effet, qu’il soit 

pourvuaux besoinsqui se font sentir dans un reglement 

d’administration publique rendu sur la proposition du 

prefet du departement, « de maniere, porte l’art. 29, 

que la quotite de la contribution de chaque impose soit 

toujours relative au degre d’interet qu’il aura aux tra­

vaux ä executer. » —  Cette repartition proportion- 

nelle des frais de curage, le mode de perception etabli 

par l’art. 3 an moven de roles rendus executoires parle 

prefet et dont le recouvrement s’etfectue dans la meme 

forme que celui des contributions publiques, tout con- 

court ä demontrer qu’il s’agit ici de ces reunions parti­

culieres auxquelles la loi du 16 sept. 1 807 devait donner 

le nom souslequel elles sont aujourd’hui connues.

86. — C’est, en effet, dans cetle loi qu’on trouve le de- 

veloppement complet de 1’institutiori. —  La loi du 16 

sept. 1807, relative au dessechenient des marais, auto­

rise, comme on sait, le gouvernement ä executer ou a 

conceder les travaux sans le consentement des proprie- 

taires. —  Des dispositions speciales assurent seulement 

ä ceux-ci, ä la condition de payer la plus-value resultant 

du dessechement, le moyen de rentrer dans leurs pro- 

prietes.—Elles leur accordent aussilafaculte de se libe­

rer par l’abandon d’une portion relative du fonds, cal- 

culee sur le pied de la derniere estimation. — De la, 

entre l’administration ou ses ayants droit et les proprie- 

taires de marais, des rapports nombreux et des collisions 

d’interet inevitables. —  Pour assurer leur defense, le le- 

gislateur songea ä les reunir et ä confier ä un certain 

nombre d’interesses le soin de proteger la masse. —  

Cette pensee le conduisit naturellement ä la creation
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d un syndicat. Teile est la disposition expresse de l’art. 7, 

aux teimes duquel: « Lorsque le gouvernement fera un 

« dessechement, ou lorsque la concession aura ete ac- 

« coidee, il sera forme entre les proprietaires un syn- 
« dicat ä l’effet..., » etc.

Les art. 33 et 34 dela meme loi prevoient encore une 

autre circonstance oii il parut necessaire d’organiser des 

associations du meme genre. — L’art. 33 porte : « Lors- 

qu il s agira de construire des digues ä la mer ou contre 

les fleuves, rivieres et torrents navigables ou non navi­

gables, la necessite en sera constatee par le gouverne­

ment, et la depense supporte'e par les proprietes protegees 

dans la proportion de leur interet aux travaux... » L’art. 

34 ajoute que l ’entretien et la reparation de ces travaux 

seront egalement ä la charge des proprietes riveraines, et 

qu ü sera fait des reglements d’administralion publique 

pour fixer la part contributive du gouvernement et des 

interesses. —  Enfin la loi dit expressement que, pour 

obtenir ce resultat, il у a lieu de suivre les formalites

precedemment etablies pour les travaux de desseche­
ment.

87. Une loi toute rćcente est venue donner une 

nouvelle sanction ä cette legislation deja ancienne. Lors- 

qu’apres les inondations desaslreuses qui ont signale 

annee 1856, le gouvernement songeaä prevenir le re­

tour de semblables calamites, on dut necessairement 

soumettre ä de nouvelles etudes le systeme de la loi de 

1 807.— Ces etudes onleu pour resultat, comme nous le 

erons i emarquer ailleurs, de changer les bases dela con­

tribution aux depensesä supporter par l’fitat, les departe- 

ments, les communes et les particuliers. Mais la pensee 

ne vint pas de renoncer aux avantages que presente l’or- 

ganisation des associations syndicales, en cequi concerne 

la perception et la repartition, entre les interesses, des

contributions specialemenl mises äleur charge. -  Loin 

de lä. L ’experience avait mis en evidence ces avantages: 

elle avait demontre la puissance des syndicats. Des tra­

vaux immenses, resultat de leurs efforts et de leur perse­

verance, temoignaient hautement de la necessite de leur 

conservation. — On insera en consequence dans e pro 

jetune disposition qui est devenue l’art. 5 de la loi du 

‘28 mai 1858, et qui est ainsi concue : «La repartition 

« entre les proprietaires interesses de la part de depense 

« raise ä leur charge sera faite con fo rm ant aux dis- 

« positions de la loi du 16 sept. 1807...» C etai , en 

consacrant de nouveau le principe de proportionnalite 

introduit par la legislation anterieure, autoriser en meme 

temps le gouvernement ä syndiquer les interesses suivan

le mode qu’elle avait ćtabli. .

88. — Le gouvernement trouve done dans les dispo­

sitions que nous venons de faire connaitre le pomoii с e 

coaction indispensable ä la reunion des proprietaires in 

teresses aux travaux qu’elles ont en vue. L utilite pu 

blique une fois constatee, il est autorise soit ä reunir les 

intćressesen syndicats, soit ä reformer les reglements ou 

les associations dejä existantes et ä leur donner une or­

ganisation nouvelle en rapport avec les besoms qui se sont 

fait sentir. -  A cet egard, eile n’a pas ä se preoccuper du 

dissenti ment ou de la resistance des proprietaires direc- 

tement interesses aux travaux.— Son appreciation de leur 

utilite et de leur convenance echappe ä toute critique et a 

toute censure, et les proprietaires que la mesure concerne 

n’ont d’autre ressource que de s adresser pai la voie gra 

cieuse ä l’autorite de laquelle elle procede. -  «Conside­

rant, porte un decret du 10 mai 1851 (d'lngmm bcrt i  i 8), 

Ци’еп disposant que les proprietaires de la ian e a 

niargue formeraient une association poui concour i , 

chacun en proportion de son interet, aux depenses que
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pourraient necessiter les travaux et seraient administres 

par un syndicat autorise ä regier les comptes des an- 

ciennes associations d’apres les anciens röles, le gouver- 

nement s’est renferme dans les limites des pouvoirs qui 

lui appartiennent en vertu des lois des 14 floreal an XI 

etIGsept. 1807, et qu’en chargeant le prefet de faire 

des arrßtes pour assurer la conservation des travaux 

pour 1 execution desquels il serait procede, s’il у avait 

lieu, conformement ä la loi du 3 mai 1841, il n’a ete 

porte aucune atteinte aux droits de propriete des rive­

rains, lesquels demeurent expressement reserves... »

On lit aussi dans un decret du 11 mai 1854 {de Cam- 
bis, 418):

« Sur le moyen tire de ce que le decret du deuxieme 

jour complementaire de l’an XIII, ay ant force de loi, 

ne pouvait etre abroge par l’ordonnance du 28 aoüt

1845, et qu’ainsi les operations de la commission spe­

ciale institute par ladite ordonnance seraient entachees 

d’illegalite;

« Considerant qu’aux termes de l’art. 2 de la loi du 

1 h floreal an XI, lorsque l’application des reglements sur 

1 entretien des digues eprouve des difficultes ou lorsque 

des changements survenus exigent des dispositions nou- 

velles, il у est pourvu par un reglement d’administration 
publique;

« Considerant que le decret du deuxieme jour com­

plementaire de l’an XIII etait un reglement d’adminis­

tration publique, rendu par application del’article pre- 

cite, que, des lors, ce decret a pu etre abroge par 

on onnance du 28 aoüt 1845, rendue dans la forme 

es icglements d administration publique, par applica­
tion du meme article;

1 , ; (<0nr d6rant' ^ a^ eurs’ qu’il n’est point allegue que 
1 e or onnance n ait pas ete precedee de l'accomplis-

sement de toutes les formalites prescrites par les lois et 

reglements.. . ,» etc., etc.
Tenons done pour certain que le dissentiment des pro­

prietaires interesses est sans influence sur la legalite 

de la mesure prise par le gouvernement. II ne peut ni 

l’arreter ni en infirmer la valeur, du moment que 1 ad­

ministration, appreciatrice souveraine de l’utilite pu­

blique, a juge necessaire de constituer le syndicat. Soit 

que son action ait ete spontanee, soitau contraire qu’elle 

ait ete provoquee par des proprietaires interesses, 

ses droits restent les memes. Les lois des 14 floreal 

an XI et 16 sept. 1807 ne font ä cet egard aucune dis­

tinction.
89. — Le droit que nous reconnaissons au gouverne­

ment ne peut et ne doit s’exercer d’ailleurs que dans 

les limites memes oil il lui a ete confere. — Les lois 

desquelles il le tient sont speciales aux travaux de desse- 

chement de marais, d’entretien et de reparations des 

digues defensives con Ire les inondations, et l’administra- 

tion pretendrait en vain s’armer de leurs dispositions 

pour des cas qu’elles n’ont pas expressement prevus.— 

L’exces de pouvoir serait alors manifeste; il n’est pas 

possible d’etendre arbitrairement et sous pretexte d’ana- 

logie un privilege aussi considerable.

Je ne crois pas, par exemple, que si des travaux d en- 

diguement le long d’un fleuve importaient seulement a 

la navigation, il fütpermis ä I’administration de forcer 

les proprietaires riverains ä concourir aux depenses. — 

La loi parle, en effet, des proprietaires interesses : elle 

veut qu’ils contribuent dans la proportion de leur inte­

ret. —  Or quel peut etre l’interet d’un riverain, en tant 

que proprietaire, bien entendu, a I’execution de mesures 

dont l’unique resultat est d’ameliorer le service de la navi­

gation ? — On ne peut done, sans s’ecarter completement
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de la lettre et del’espritdesloisci-dessus citees, admettre 

la legalite dissociations syndicales organi sees dans cebut.

Je suppose encore que l’administration, s’armant ä 

tort des dispositions de la loi du 1 4 floreal an X, voulüt 

contraindre les riverains d’un canal qui ne serait pas 

en meme temps de navigation et de dessechement ä 

contribuer aux' frais de curage. — Leur resistance, fon- 

dee sur le texte de cette loi qui ne s’applique qu’aux ri­

vieres non navigables, trouverait certainement unappui 

dans la juridiction contentieuse. (Yoy. 5 juillet 1851, 

Gerard, 486, etl’art. 34, loi du 16 sept. 1807.)

90. — II n’appartiendrait pas davantage au gouver­

nement d’etablir des associations syndicales pour le drai­

nage et Passechement des terres sans le consentement 

unanime des proprietaires interesses. La loi du 10 juin 

1854 favorise ces associations : elle leur donne tous les 

moyens necessaires pour etendre leur action. Mais si elle 

en souliaite le developpement, rien n’autorise a penser 

qu elle ait voulu attribuerau gouvernement un droit de 

coaction contre une resistance mal entendue et l’esprit 

de routine. — D’apres l’art. 3, les associations de pro­

prietaires qui veulent, au moyen de travaux d’ensemble, 

assainir leurs heritages par le drainage ou tout autre 

moyen d assechement, jouissent de tous les droits qui 

appartiennent aux proprietaires agissant isolement; — 

et il ajoute que ces associations peuvent, sur leur de- 

mande, etre constituees par arretes prefectoraux en syn­

dicats auxquels sont applicables les art. 3 et 4 de la loi 

du 14 floreal an XI. — C’est done bien l’initiative privee 

seule que la loi de 1854 ä voulu favoriser. Cette loi est 

formelle, elle subordonne la creation des syndicats ä la 

demande prealable des proprietaires. —  C’est ä cette 

pensee que repondait M. Rouher, vice-president du 

Conseil d’Etat, commissaire .du gouvernement, charge

de soutenir la loi de 1854 au sein du Corps legislatif 

L ; « d i s a i t :  « Ilse  peut que
, on a voulu donner satisfaction se deveopp* *  «

« certaine echelle; alors des associa .ons peuvent f!
« autoriseesetrevWrmemeuucayaelere jnd,caL

. ce cas il 4 a lieu d’appliquer 1 economie de la loi ae

.  florfal au XI, qui a pour seule c0“^ u™“  J  ,
« metire a la competence (In conseil de prefecture .

.  contestations entre associes, el
, ment des sommes neCessa.resa»pajemetotravaux 

, do la meme maniere que celu. des conti bnions pu 

« bliques. Ce mode dissociation ne se contend pas 

« aioutait M. Rouher, avec les syndicats organises pa

i i • rb 1807 —Si l’interet d’assamissement grandit
« la loi cle I ou (• 1 ,, ;niArAt
« plus encore el prend les proportions d un̂  nterM

„ communal ou departemental, on pent ravoqualale 

« gislatiou de 1807. Ainsi done tout se coned,e, lout 

« peut concourir sans q u i l  у ait confusion.... »

C’est done seulement dans le cas on, comme le disa.t

M. Rouher, I'interSt d’assamissement pren
tions d’un in lertt public, que les associations syndicale

peuvent ttre organisees par Vadmimstration sans que
celle-ciaitii demander prealablement leconsentementde
;rteinteresseeS.-Mais,notonsqe,o»nedo^proe er

ainsi que dans les conditions prevues рас la lo .de1807 

c’est-ä-dire lo r s q u ’apres le dessechementpar 1 Elat ou un 

— nnaire! il ne s’agit plus que de la * £ £  

de l’entretien des ouvrages. -  On vo.t que la disline 

lion ä ćtablir entre ce cas et celui dont s occupe 

de 1854 est aisee ä faire dans la pratique.
91. -  Les societes syndicales d irrigation sont de

тёте essentiellement volontaiies. ra.is ; ecte

simple. Aucune loi n’a donne directement ou mdnede- 

ment ä l’administration le droit de les constitue .
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comme ces associations ont pour consequence d’impo- 

ser des charges lourdes ä la propriete, et comme il est de 

principe que nul ne peut etre tenu ä contribution sans 

у avoir expressement consenti, sauf les exceptions for- 

muleesdans les lois speciales, on arrive necessairement 

ä cette conclusion que l’administration n’a pas le pou­

voir, soit de constituer des syndicats d’irrigation sans 

1 aveu des interesses, soit de faire entrer un proprietaire 

malgre lui dans un syndicat dejä organise. (Vov. M Le- 
bon, 1 859, p. 439.)

92- ~  A. quelle autorite appartient-il de creer des 

associations syndicates? — Ce pouvoirappartient tantót 

ä l’empereur, tantót aux prefets.

En principe, les associations syndicales organisees 

dans le but de pourvoir aux depenses de construction, 

dentretien ou de reparations des digues ä la mer 

ou contre les fleuves, rivieres et torrents navigables 

ou non navigables; —  au curage des canaux qui sont 

en meme temps de navigation et de dessechenient; — 

ä la construction ou ä l’entretien de levees, barrages, 

pertuis, ecluses, auxquels des proprietaires de moulins 

ou d’usines seraient interesses, doivent etre organisees 

par decrets rendusdans la forme des reglements d’admi 

mstration publique. (Art. 2, loi du 14 floreal an XI • art

34, loi du 16 sept. 1807.) Le Conseil d’Etat doit etre en- 

tendu en assemblee generale. (23 fev. 1 861, Dubuc 134 ) 

Mais aucune loi n’exige que le reglement soit precedć

m f f i Ä  .34S; 4 jui„

Les decrets recents sur la decentralisation administra-

6 ont Jdert,8e a ces dispositions pour le cas ou les me- 

sures ordonneos ne rencontrent aucune opposition de la 

part des propneta,res. _  Le decret des 15-29 avril 

l ,lKILI D’ 8) autonse les prefets & «constitue

TRAVAUX DES ASSOCIATIONS SYNDICALES. 79

« en associations syndicales les proprietaires interesses^a 

« I’execulion et ä l ’entretien des travaux d’endiguement 

« contre la mer, les fleuves, rivieres et torrents navi- 

« gables et non navigables, des canaux d’arrosage et des 

« canaux de dessechenient, lorsque les proprietaires 

« sont d’accord pour l’execution desdits travaux et la 

« repartition des depenses. »

93. — Ce que nous venons de dire ne s’applique 

qu’aux associations syndicales a creer ä l’occasion, soit 

de dessechements de marais, soit de travaux d’endigue­

ment contre la mer, les fleuves, rivieres et torrents na­

vigables ,et non navigables, etc., en un mot, dans les 

circonstances dont s’occupent les lois de \ 807 et de

1858. — Les decrets de decentralisation ont arme le 

prefet de pouvoirs plus etendus en matiere de curage.

—  Le n° 5, tableau D du decret du 15 avril 1861, lui 

donne le droit, par derogation ä la loi du 14 floreal 

an XI et contrairement ä la jurisprudence anterieure du 

Conseil d’Etat (20 janvier 1843, Bourmizien et consorts, 

29), de prendre ä cet egard toutes les dispositions ne- 

cesssaires « pour assurer le bon entretien des coursd’eau 

non navigables ni flottables de la maniere prescrite par 

les anciens reglements ou par les usages locaux, et la 

reunion, s'il у a lieu, des proprietaires interesses en asso­

ciations syndicales.» —  II n’est pas question ici de leur 

accord prealable. L’urgence des mesures ä prendre, la 

depense ordinairement peu elevee de ces travaux, leur 

utilite immediate pour les riverains justifient pleinement 

le pouvoir absolu accorde en cette matiere a l’autorite 

locale. — Ici un reglement d’administration n’est jamais 

necessaire; dans toute hypothese, un simple arrete 

prefectoral est süffisant.

94. — Cependant, il est utile de remarquer que 

le droit confere au prefet relativement ä la constitu-



tion des associations de curage ne peut s’exercer que 

dans les limites de ses pouvoirs relativement au curage 

lui-тёте. Je m’explique. — Les prćfets ont reęu des 

decrets sur la decentralisation le droit d’ordonner le cu­

rage a vreux fonds et vieux bords et le faucardement des 

cours d’eau et fosse's d’assainissement ouverts dans un 

interet.general. — Mais leur competence s’arrete lä, et 

des qu il s’agit de mesures qui engagent la question de 

propriete des riverains, il faut proceder par voie de re­

glement d’adrainistration. — Les travaux d’elargisse- 

rnent et de rectification partielles proposes par les inge­

nieurs doivent etre declares d’utilite publique par un 

decret (voy. I er dec. 1859, Bonnard, 682; 12 dec. 1859, 

Gouchon, 766) qui organise en meme temps l’association 

syndicale et la substitue aux droits conferes ä l’adminis- 

tration par la loi du 3 mai 1841, pour l’expropriation 

des terrains necessaires ä leur execution. —  La repar­

tition des depenses et les regies ä suivre pour la surveil­

lance, l’execution et le payement des travaux, ne sont 

pas d ailleurs les memes dans I’un et l’autre cas. (Voy.

1n/ra, le ch. oil nous nous occupons des taxes de curage.)

De тёте encore, le droit accorde au prefet ne va pas 

jusqu’älui permettre, enorganisant les associations pour 

le curage, de modifier les usages ou reglements anciens 

relalifs a la repartition des frais entre les interesses. — 

on pouvoir se borne ä la constitution du syndicat, sauf 

а Сь ui ci, en ce qui concerne la perception des taxes, a 

se conformer aux regies anterieurement en vigueur. 

°J" chap. relat. aux taxes de curage.) 

n resume> les attributions du prefet, en ce qui 

concerne la constitution des associations de curage, sont 

ce es-ci. Ii n a pas ä se preoccuper du consentement 

es interesses ou des obstacles individuels opposes a 

ex.rcice de ses pouvoirs. — Ц organise les associations
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sans tenir compte des reclamations qui s’elevent, sauf, 

bien entendu, aux reclamants ä se pouvoir par la voie 

contentieuse contre l’application qui leur est faite du 

röglement prefectoral.

> Mais n’oublions pas que l’attribution du prefet ne 

setend qu’aux mesures de simple curage; qu’il doit 

тёте, en se renfermant dans cette limite, respecter 

les usages locaux etablis quant ä la contribution aux 

depenses et ä la repartition des frais, et qu’il commet- 

trait un exces de pouvoir en organisant des associations 

sur des bases differentes, et pour des travaux impliquant 

la rectification du cours d’eau et par suite la deposses­

sion des riverains. — Dans l ’un et l’autre cas, il у a ne- 

cessite de pourvoir aux besoins locaux par un reglement 

d’administration publique.

95. — Que faut-il decider lorsqu’il s’agit des associa­

tions creees dans un interet exclusivement prive, par 

exemple, pour l’irrigation ou le drainage des terres?

Nous avons dit que ces associations sont essentielle- 

ment volontaires. (Voy. supra, nos 90 et 91.) — La ques­

tion ne peut done se presenter que lorsqu’il у a consente­

ment unanime des iqteress.es, et il semble, par suite, si 

1’on considere l’esprit des decrets de decentralisation, que 

Гоп doit reconnaitre aux prefets le droit de statuer sur 

leur demande. — C’est aussi ce que veut formellement

1 art. 3 de la loi du 10 juin 1854, sur les dessechements, 

qu’on doit appliquer par analogie dans tous les cas oil 

des proprietaires sollicitent leur reunion en associations 

syndicales dans un interet purement prive.

Anterieurement aux dispositions precitees, la juris­

prudence reconnaissait тёте la legalite de ces associa­

tions quand elles avaient ete autorisees par un simple 

arrete prefectoral. — « En matiere dissociations volon­

taires, jamais le Conseil d’Etat n’a applique le principe 

'• e
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que les associations de ce genre dussent etre, ä peine de 

nullite, crććes par des actes emanes directement du sou- 

verain. Ce principe n’a ete pose par le Conseil d’Etat 

qu en ce qui touche les associations territoriales consti- 

tuees d’office en mattere de curage. (Voy. 20 janv. 1843, 

et le n° prćced.) L’autorite judiciaire a proclame, au 

contraire, la validi 16 des associations d’arrosage formees 

par un simple arrete prefectoral. » (Vov. notam., Cass. 

24 fev. 1844; Observat, du min. des trav. publ., Leb. 

1856, p. 98.)

96. — Les reglements portant creation dissociations 

syndicates ne penvent etre atlaques par la voie conten- 

tieuse que pour incompetence, exces de pouvoir, et vio­

lation des formes prescrites par les lois et reglements.

97. — И у a incompetence dans l’arrete prefectoral 

qui autorise une association en dehors des cas oil la loi 

donne ce droit aux prefets. —  Un semblable arrete est. 

nul, en ce qu’il constitue une usurpation sur les attri­

butions conferees ä une autoritć superieure. II est done 

attaquable devant le Conseil d’Etat statuant au conten- 

tieux.

98. — L’ exces de pouvoir ecliappe ä toute definition 

dans l’etat actuel de la jurisprudence. — Nous n’es- 

sayerons done pas d’edifier une tlieorie qui risquerait 

fort de ne reposer que sur une opinion personnelle, 

et nous nous bornerons ä signaler une decision du Con­

seil d Etat rendue dans la matiere qui nous occupe, et 

sur laquelle il est necessaire d’appeler l’attention.

Un reglement rendu dans les formes legates et par l’au- 

toritć competente, avait autorise le syndicat du Plan-du- 

Bourg a faire face aux depenses par un role provisoire 

base sur le cadastre. Ce reglement fut attaque devant le 

Conseil d Etat comme entache d’exces de pouvoir. — 

On disait ä l’appui du pourvoi : « Les lois du 14 floreal

an XI et du 16 sept. 1807, veulent que la repartition 

des depenses soit proportionnelle a l’interet. —  Or le 

reglement a pris une base essentiellement differente, le 

cadastre, e’est-a-dire la valeur des terres, et non pas

1 utilite relative que chaque interesse retire des tra­

vaux. — Cette disposition est done contraire a la loi, et 

enlachee d’un veritable exces de pouvoir : car il n’ap- 

partient pas ä l ’administration de modifier le principe 

de la repartition fixee par le tegislateur lui-тёте. »

Le Conseil d’Etat repoussa ce systeme, en declarant 

toutefois que la disposition attaquee ne faisait pas 

obstacle aux recours des parties interessees contre la 

mise en recouvrement des roles dresses en execution 

de cette disposition. (10 mai 1851, d’lnguimbert, 348.)

Ce temperament apporte par le Conseil d’Etat ä la 

rigueui: de sa decision en ce qui concerne l’attaque diri- 

gee contre le reglement lui-тёте, est inspire par un 

sentiment d’equite auquel on doit rendre hommage; 

mais la doctrine a laquelle il se rattache ne sera peut- 

etre pas admise sans difficulte.

Le Conseil d’Etat recommit que les reglements d’ad­

ministration publique peuvent etre annules pour exces 

de pouvoir. — C’est ce qu’il a ecrit formellement, en 

matiere de reglements constitutifs d’associations syndi­

cates, dans l ’arret cite ci-dessus du 10 mai 1851.__

« Considerant porte, cet arret, que le decret du 28 mars 

1849, constitue un reglement d’administration publique 

qui ne peut etre attaque par la voie contentieuse que 

pour incompetence ou exces de pouvoir, ou violation des 

tonnes prescrites par les lois et reglements. » —  Or, a 

quels caiacteres reconnaitra-t-on l’exces de pouvoir, si 

on leluse de le trouver dans la disposition d’un regle- 

ment qui change la base de contribution etahlie par la 

loi elle-meme? — Le reglement fait pour l’execution de
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la loi n’a de force et de puissance que dans les limites 

que cette loi lui impose. — Ce qu’il prescrit au delä 

cesse d etre obligatoire, parce que son auteur a epuise 

la delegation qu il tient d’elle; il est dans la situation 

d un mandataire qui transgresse les bornes de son man­

dat : il commet un exces de pouvoir. II n’y a pas d’autre 

mot pour caracteriser ia chose. — Ce n’est done pas seu- 

lement un recours contre la perception des roles qu’il 

aurait fallu autoriser, c’est la nullite meme de l’asso- 

ciation qui aurait du etre prononcee.

— La violation des formes prescrites par la loi 

pour la validite des reglements d’administration pu­

blique est, avons-nous dit, une autre cause de nul- 
lite.

Le conseil d’Etat a rapporte, par exemple, un decret 

constitutif d’une association syndicate creće en vertu de

1 art. 34 de la loi du -16 sept. 1807 et qui n’avait pas 

ete delibere en assemblee generale. (23 fev. 1861, Du- 

buc, 134.) — Yoici le texte de cet arret :

« En ce qui touche les conclusions des requerants, ten­

dant a Гannulation de notre decret du 29 dec. 1855, de 

la decision de la commission speciale et de Гarrete du con­

seil de prefecture : — Considerant qu’il resulte des art.

5 et 34, de la loi du 16 sept. 1807, que la declaration 

d utilite publique des travaux de defense contre les fleu- 

ves et livicres etla constitution en association syndicate 

es proprietaires interesses a ces travaux, doit etre faite 
par un decret rendu dans la forme des reglements d’ad- 

mmistration publique; qu’aux termes de l’art. 13 du 

ctcic u 30 janvier 1852, les reglements d’adminis­

tration publique sont deliberes par le Conseil d’Etat en 
assemblee generale;

rnprrC0U,Sif <:iant fJue la secti°n de 1’agriculture, du com­
merce et des travaux publics de notre Conseil d’Etat, a
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seule ete appelee ä donner son avis sur notre decret en 

date du 29 decembre 1855; que, des lors, notre decret 
doit etre rapportć.

ft Considerant d’ailleursque, par la decision du 6 dec. 

1856, la commission speciate a determine le perimetre 

des terrains qui profiteraient des travaux, et a fixe les 

bases de la repartition des depenses entre les interesses 

sans qu’il eüt ete procede aux formalites prescrites par 

les art. 7, 8, 9, 10, 11, 13 et 14 de la loi du 16 sept. 

1807; que de ce qui precede il resulte que les taxes 

imposes aux sieurs Dubuc et autres n’avaient pas ete 

reguherement etablies, et que les requerants etaient fon- 

s a former opposition aux poursuites dirigees contre 

eux pour 1 acquittement de ces taxes et ä demander la 

restitution des sommes qu’ils ont ete contraints de 
payer. »

100. La nullite provenant soitde 1 incompetence, 

soit de 1 inobservation des regies prescrites pour la cons­

titution des societes syndicates, peut-elle etre couverte 

par 1 acquiescement des parties interessees a la faire 
valoir?

Si ces nullites sont d’ordre public, l’execution volon- 

taire des reglements de l’association, le payement des 

cotisations imposees, la jouissance des avantages qui en 

resultent pour les proprietaires syndiques, tout cela doit 

etre considere comme sans influence sur la validite 
meme du contrat.

II n’y a jamais d’acquiescement valable lorsque, s’il 

etait admis, il aurait pour resultat de consacrer defini- 

tivementun acte contraire ä l’ordre public.

Or, tel me parait etre le caractere des actes consti- 

tutifs de syndicatrendus par une autorite incompetente 

ou contenant violation des formes prescrites pour leur 

regularite. (Voy. cepend. 17 mars 1857, Magnan, 201.)
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101.  En dehors des causes que nous venons de

faire comiaitre, les reglements portant creation disso­

ciations syndicales echappent a toute attaque formee 

devant la juridic-tion contentieuse.

Lesproprietaires reunis en association syndicale ne son t 

pas fondest s’ils ont ete prealablement entendus ou appe- 

les, si le reglement est regulier en la forme, ets’ilemane 

d’une autorite competente, ä en demander l’annulation. 

(16 avril 1852, Crignon-Bonvallet, 103.) — Mais il ne 

faut pas croire qu’ils se trouvent destitues de toute voie 

de recours contre Г application de ces reglements qui 

seraient en opposition avec les principes de la loi.

Je reprends le cas dont je me suis occupe plus haut 

(voy. n° 97), oii le reglement impose aux proprietaires 

syndiques une base de contribution aux depenses essen- 

tiellement contraire au principe de proportionnalite ad- 

mis par la loi de floreal an XI. —  Les proprietaires aux- 

quels ce reglement porte prejudice seront-ils forces de 

subir sans se plaindre l’effet de ces dispositions? — Non, 

sans aucun doute. — Ils pourront se pourvoir devant le 

Conseil de prefecture et au besoin devant le Conseil 

d’Etat, non pour demander la reformation du reglement 

d’administration qui echappe ä la censure de la juridic- 

tion contentieuse, mais afin d’obtenir une repartition 

conforme au voeu de la loi dont le reglement n’aurait 

pas du s’ecarter. (Voy. le decret precite du 16 avril 1852.)

Un decret anterieur avait resolu la question dans le 

meme sens (voy. 10 mai 1851, d'Inguimbert et consorts, 

348) :

« Sur l’exces de pouvoirs resultant de l’autorisation 

donnee au syndicat par 1’article 40, de faire face aux de­

penses par un role provisoire base sur le cadastre, con- 

trairement aux lois des 14 floreal an XI et du 16 sep- 
tembre 1 807 ;

gß PREMIERE PARTIE. —  TITRE I I . TRAVAUX DES ASSOCIATIONS SYNDICALES 87

« Considerant que les reclamations relatives ä la con­

fection des roles doivent etre portees, aux termes des 

lois du 28 pluviöse an VIII et du 14 floreal an XI, de- 

vanl le Conseil de prefecture, sauf recours devant le Con­

seil d’Etat, et que la disposition de l’article 40 du de­

cret attaque ne fait pas obstacle ä ce que, au cas oil des 

röles provisoires seraient mis en recouvrement, les par­

ties qui se croiraient fondees ä elever des contestations, 

soit sur les bases, soit sur le chiffre des cotisations 

auxquelles elles avaient ete imposees, fassent valoir de­

vant l’autorite competente les droits et moyens qui pour- 

raient leur appartenir......»

102. — Les decrets du 25 mars 1852 et29 avril 1861 

ne donnent pas aux prefets le droit de modifier ou d’in- 

terpreter, en cas de dissentiment entre les interesses, les 

decrets d’administration publique portant creation d is ­

sociations syndicales. — C’est ä l’autorite de laquelle 

ces decrets emanent qu’il faut demander les changements 

dont ils sont susceptibles, suivant le principe : Cujus est 

condere, ejus esi interpretari.

Deux decisions du ministre des travaux publics, en 

date des 28 avril et 19 mai \ 856, avaient autorise la 

compagnie Courtet ä deverser dans un canal appele le Vi­

guerat, appartenant ä l’association des vidanges d’Arles 

et de Tarascon, le residu des eaux introduites en vue 

de l’arrosage dans la branche du canal des Alpines, dite 

de Saint-Gabriel, sous la condition que cette compa­

gnie contribuerait, avec l’association precitee, ä l’en- 

tretien du Viguerat dans la proportion de l’excedant des 

depenses auxquelles l’augmentation du volume des eaux 

pourrait donner lieu.

Ces decisions modifiaient la constitution des associa­

tions d’Arles et de Tarascon, organisees par des actes 

du gouvernement pour assurer le dessechenient de toute
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une contrće, au moyen de 1 ’ecoulement, par le Vigue­

rat, des eaux provenant des terrains supćrieurs. II etait 

allegue que leur execution pourrait compromettre 

Г oeuvre de dessechement elle-meme.

Le Conseil d’Ltat, sur le pourvoi des associations in­

teressees, annula la 'decision attaquee et decida qu’il 

n’appartenait qu’ä Г autorite souveraine, aux termes des 

lois du 14 floreal an XI et du 16 septembre 1807, de 

regier, dans I’interet general et sous la reserve de tous 

les droits, les rapports desdites associations de desse­

chement et de la compagnie concessionnaire du canal 

d’arrosage des Alpines; —  qu’ainsi les decisions atta- 

quees avaient ete prises par le ministre de Г agriculture, 

du commerce et des travaux publics, en dehors des li­

mites de ses pouvoirs. (Voy. 24 mai 1859, Vidanges 

d’Arles et de Tarascon, 375.)

II a ete juge dans le meme sens qu’une association 

syndicale, lorsqu’elle a ete сгёёе par une ordonnance 

rendue en Conseil d’fitat, conformement aux disposi­

tions de la loi du 14 floreal an XI et de celle du 16 sep­

tembre 1807, ne peut śtre dissoute et, s’il у a lieu, 

reconslituee dans des conditions differentes, autrement 

que par un acte de meme nature. (Voy. 29 juin 1850, 

Marais de Saint-Hilaire de Riez, 631.)

103. — Cependant on se demande s’il en serait de 

meme, dans le cas oü tous les interesses seraient d’ac- 

cord pour obtenir une modification reconnue necessaire.

— Le prefet, qui a reęu des decrets sur la decentralisa­

tion le pouvoir de reunir en association les proprietaires 

qui s entendent, n en a-t-il pas recu implicitement celui 

de modifier les reglements existants, quoique emanant 

dune autorite superieure, si tousles interesses, loin de 

s’opposer ä la modification, la desirent et la deman­

dent I Je ne vois guere de raisons pour refuser ce
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droit ä l’autorite locale. — In plus est minus. — Si les 

prefets, comme cela est incontestable, ont dans certains 

cas le droit de creer des associations syndicales, com­

ment n’auraient-ils pas celui d’en modifier l’organi- 

sation dans les memes conditions et dans les memes cir- 

constances? — On ne doit pas s’arreter ä cette idee que 

ce serait permettre ä une autorite inferieure de porter 

atteinte ä un acte emane d’une autorite plus elevee, ce 

qui est contraire aux principes de la hierarchie ; car 

le consentement unanime des interesses rend inutiles 

l’accomplissement des formalites et les garanties qu’ils 

trouveraient, en cas de desaccord, dans 1 ’intervention de 

i’empereur et du Conseil d’Etat. — II ne s’agit pas ici 

de mineurs a proteger, mais bien de proprietaires agis- 

sant dans la plenitude de leurs droits, et qui, apres s’etre 

prealablement concertes, viennent demander ä l’admi- 

nistration la sanction de leurs accords. L’autorite locale 

a toujours qualite pour la leur donner.

De meme un prefet n’excede pas ses pouvoirs lorsque, 

sans apporter aucune modification ä l ’organisation ac- 

tuelle d’une association de proprietaires, il invite la 

commission administrative de cette association ä delibe­

rer au sujet d’un nouveau reglement. II ne faut voir, dans 

une pareille mesure, qu’un acte d’instruction non sus­

ceptible d’etre defere au Conseil d’Etat par la voie con- 

tentieuse. (Voy. 22 fev. 1855, Hovelt et consorts, 164.)

SECTION и  

Organisation interieure des syndicats.

104. — Nomination des membres des commissions syndicales.

105. — Les propriźtaires intóressćs ne sont pas consults.

106. — Durće des fonctions des syndics. — Leur remplacement en

cas de dćcćs ou de dćmission.

107. — Fonctions du directeur; leur durće.

408. — Deliberations du syndicat.
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109. — Objets sur lesquels eiles portent.

HO. Action du pröfet sur les associations syndicales.

Composition des Commissions speciales.
112. — Leurs attributions.

113. — Durźe de leurs fonctions.

H i. — Les frais auxquels leurs operations donnent lieu sont sup- 

portós par les syndicats.

1 15. Opinion de Macarelsur Futility de cette juridiction speciale
et ses dćfauts.

0 -4 . — Quand le decret ou Гагrete qui autorise la 

cieation d une association a ete rendu, il s’agit de pro­

ceder ä son Organisation.

С est dans la loi du 1 6 sept. 1807 que se trouvent les 
regies ä suivre.

L art. 7 porte : « Lorsque le gouvernement fera un 

dessechement, ou lorsque la concession aura ete accor- 

dee, il sera forme entre les proprietaires un syndicat, a 

l’effet de nonimer les experts qui devront proceder aux 

estimations statuees par la presente loi. — Les syndics 

sci ont' nommes par te prefet; ils seront pris parmi les 

proprietaires les plus imposes, ä raison des marais ä des- 

secher. Les syndics seront au nombre de trois au moins, 

et au plus au nombre de neuf; ce qui sera determine 

ns 1 acte de concession. »

Bien que cet article charge exclusivement le prefet

(е nommer les membres de la commission syndicale,

arret a admis la validite d’une designation faite par

a*S ̂  eŜ  a remarquer que le choix du maire

■i й/ r Cr  exPress®ment approuve par le prefet. ( 25 mars
1846, Coutenot, 1 7 1  \ v

* л« T /

j>- - • ProPrićtaires interesses ont-ils le droit

вгрч G1 VenU a,as col to noinination directement ou par la 
presentation d une hste de candidate9

L equite demande qu’il en soit ainsi -  Les syndics

ils ont des attributions analogues

ä celles des conseils inunicipaux dans les communes. 

Comme eux, ils deliberent sur des interets communs. 

Ils peuvent imposer ou tout au moins faire prevaloir des 

resolutions qui contrarient l’interet general de Г associa­

tion. II serait done juste de soumettre ä l’election le 

choix des membres du syndicat. — Mais l’art. 7 de la loi 

de 1807 est formel : il donne au prefet un droit absolu, 

susceptible seulement d’etre modifie par le reglement 

constitutif de l’association. (Voy. 29 janv. 1841, Vil- 

liers, 28 ; observat, du minist, des trav. publics.)

II est plus etrange encore de confler a l’administration 

le choix des syndics, lorsqu’il s’agit des associations vo- 

lontaires d irrigation ou de drainage. — La, comme nous 

l’avons dit plusieurs fois, l’administration a pour unique 

mission de consacrer par sa sanction l’accord des pro­

prietaires. Le droit commun semble done appele к regil­

la constitution interieure de ces syndicats. Mais les lois 

qui donnent ä l’autorite prefectorale le droit de regulari- 

ser l’existence des reunions d’interesses qui se presentent 

ä elle, contiennent un renvoi aux dispositions de la loi 

du 16 sept. 1807. On doit done suivre, pour 1’organi- 

sation des associations volontaires, les formalites indi- 

quees par cette loi pour les associations forcees.

106. — L’acte qui organise le syndicat fixe la duree 

des fonctions de ses membi’es. Cette duree varie ordi- 

nairement de trois a cinq ans. — A la fin de chaque 

annee un ou plusieurs membres sontrenouveles. Les syn­

dics sortants sont designes par le sort, mais ils peuvent 

etre renommes pour une nouvelle periode. Le syndic, 

dont le mandat est expire, peut neanmoins concourir, 

jusqu a son remplacement, aux deliberations du syndicat. 

(26 juillet 1855 : Fabrique de l'eglise metropol. de Tours, 

557.) —  Les syndics choisis en remplacement de mem­

bres sortants doivent appartenir ä la тёте categorie d’in-
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teressśs que ceux auxquels ils succedent. —  Ainsi, en 

matiere de cuiage, 1 acte constifutif du syndicat a soin, 

en general, de stipuler, que les membres du syndicat 

seront choisis, partie parmi les proprietaires ou loca- 

tanes de terrains, partie parmi les proprietaires ou lo- 

cataires d usines. —„Si done le syndic sortant est un 

proprietaire de terrains, celui qui le remplace est ncces- 

saiiement pris parmi les proprietaires de terrains.

Le piefet pourvoit, en outre, au remplacement des 

membres decedes ou demissionnaires, ou qui cessent de 

satisfaire aux conditions d’aptitude exigees. — Les fonc­

tions des syndics nommes en remplacement de membres 

decedes ou demissionnaires, ne durent que le temps pen­

dant lequel le membre remplace serait reste en fonctions.

107. —  Un des syndics est nomme par le prefet pour 

taire les fonctions de directeur. — Quelquefois ce syndic 

est choisi parmi des personnes etrangeres а Г association.

Le directeur est charge de la surveillance generale 

des in tere ts de la communaute, et de la conservation 

des plans, registres et autres papiers relatifs ä l’admi- 

nistration des travaux.

Apres autorisation du syndicat, il represente l’asso- 

ciation en justice, tant en demandant qu’en defendant.

La duree de ses fonctions est fixee par 1’acte consti­

tuti! du syndicat ou par l’arrete prefecloral qui le de- 

signe. —- Rien ne s oppose ä ce qu’ä leur expiration le 

meme directeur soit de nouveau nomme.

108. Le directeur convoque et preside le syndicat.

— II le reunit toutes les fois que le besoin du service

1 exige, ou sur l’ordre special du prefet.

Les deliberations sont prises ä la majorite des voix des 

membres presents. -  En cas de partage, la voix du pre­
sident est preponderante.

Ees deliberations sont inscrites par ordre de date sur
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un registre cote et paraphe par le directeur. — Elles 

sont signees de tous les membres presents ä la seance.

Dans tous les cas, les deliberations du syndicat ne 

peuvent etre executees qu’apres Г approbation du prefet.

Tous les interesses ont le droit d’en prendre commu­

nication sans deplacement.

109. —  Les fonctions du syndicat sont nombreuses 

et variees.

II est specialement charge :

De faire dresser un plan parcellaire, appuye d’un 

rapport, indiquant avec des teintes diverses le perimetre 

des terrains compris dans l’association et leur classifi­
cation ;

D adresser au prefet des propositions pour tout ce qui 

concerne la nomination et le traitement des agents char­

ges de la redaction des projets, de l’execution, de la sur­

veillance des travaux, et de la police des cours d’eau;

De faire rediger les projets, de les discuter, et de 

proposer le mode ä suivre pour l’execution des travaux;

De poursuivre, s il у a lieu, l’expropriation des ter­

rains necessaires a l’etablissement des ouvrages, comme

i elargissement ou le redressement des cours d’eau, etc.1;

De proposer au prefet, s’il у a lieu, le projet de con­

tribution provisoire aux travaux;

De faire proceder ä l’estimation des classes; — de 

designer l’expert qui doit concourir avec celui de l’ad- 

ministration, du concessionnaire ou des proprietaires 

non syndiques, aux operations de classement et d’esti- 
mation;

D’indiquer les lieux oil des barrages ou prises d’eau 

peuvent etre etablis; — de proposer les conditions sous

1. On comprend que ceci ne s’applique qu’aux syndicats organises 
dans un intćrGt public.
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lesquelles des concessions pourraient etre accordees, 

ainsi que 1 epoque et la duree des irrigations;

De concourir aux mesures necessaires pour passer les 

marches ou adjudications;

De surveiller l’execution des travaux;

De dresser le tableau de la repartition des depenses 
entre les divers interesses;

De preparer les budgets annuels;

De deliberer sur les emprunts qui peuvent etre ne­

cessaires a 1 association : ces emprunts doivent etre 

autorises par l’administration superieure; toutefois, le 

prefet les approuve defmitivement, lorsqu’ils ne portent 

pas au delä du chiffre fixe par l’acte constitutif du syn- 

dicat la totalite des emprunts de l’association;

De contróler et de verifier le compte administratif du 

directeur, ainsi que la comptabilite du percepteur;

De veiller ä ce que les conditions imposees ä tous les

etablissements de barrage ou de prise d’eau soient stric-

tement observees; de provoquer, au besoin, la repression

des infractions aux lois et reglements qui regissent les 
cours d’eau;

Enfin, de donner son avis sur tous les interets de la 

communaute, Iorsqu’il est consulte par l ’administration, 

et de proposer tout ce qu’il croit utile ä l’association.

, es sont les Riverses fonctions du syndicat. Nous 

n avons pas besoin de dire que nous n’avons fait ici 

que les mdiquer d’une maniere generale. — C’est a 

acte constitutif qu’il faudra se reporter dans chaque 

espece pour apprecier d’une maniere exacte et com­

plete elendue et la hmite des pouvoirs confies aux re- 
presentants de 1 ’association.

110. Le syndicat est directement place sous 1’au- 

torite du prefet. C’est ä ce fonctionnaire superieur qu’ap- 

parhennent la surveillance etle contrölede ses actes; c’est

TRAVAUX DES ASSOCIATIONS SYNDICALES. 95

ä lui de veiller ä l’accomplissement regulier de sa mis­

sion. —  Dans ce but, l’acte constitutif contient genera- 

lement une clause qui, prevoyant le cas ou le syndicat 

ne remplirait pas les fonctions qui lui sont attributes, 

autorise le prefet, apres mise en demeure reguliere, a у 

suppleer en designant ä cet effet tel agent qu’il juge 

convenable.

H ' l . —  A cote des syndicats forces, la loi a place une 

Commission speciale dont les attributions sont tres-im- 

portantes.

La Commission, composee de sept membres nommes 

par l’empereur, est choisie parmi les personnes n’ayant 

aucun interet direct dans les travaux et qui sont pre­

sumes avoir le plus de connaissances relatives, soit aux 

localites, soit aux divers objets sur lesquels elles ont a 

prononcer. (Art. 43 et 44, loi du 16 sept. 1807.)

Avant d’entrer en fonctions, les membres de la Com­

mission pretent serment entre les mains du prefet.

Quand l’acte constitutif du syndicat ne s’est pas ex- 

plique ä cet egard, la Commission nomme elle-mesme 

son president et son secretaire et pourvoit ä leur rem- 

placement en cas d’absence ou d’empechement. — Or- 

dinairement, il est stipule qu’en pareille occurrence la 

presidence appartient au plus äge des membres: le plus 

jeune remplit les fonctions de secretaire.

Des dispositions speciales reglent tout ce qui concerne 

le lieu des reunions, les convocations, la forme des de­

liberations. — La loi exige seulement d’une maniere ab- 

solue que les decisions de la Commission soient motivees. 

Elles ont, en effet, le caractere dejugements. (Art. 45, 

loi du 16 sept. 1807.)

112. — Les art. 46 et 47 precisent avec soin les attri­

butions des Commissions speciales. Ces Commissions sont 

de veritables tribunaux dont les decisions rendues en pre-



mier ressort sont soumises ä l’appel devant le Conseil 

tat. La loi les charge, en effet, de prononcer sur 

ou ce qui est relatif au classeraent des diverses pro­

prie tes avant ou apres l’execution des travaux, ä leur es­

timation, ä la verification des plans cadastraux, ä l’exe­

cution des clauses desactes de concession, ä la rectification 

et a la reception des travaux, ä la formation du röle de 

p us-value, etc., etc. — Les Commissions speciales dę­

ci ent en un mot toutes les contestations, sauf les ques- 

1 0ns e piopriete reservees ä l’autorite judiciaire, qui 

s e e\ent entre le concessionnaire etl’administration, ou 

entie ceux-ci et les proprietaires interesses. —  Nous 

mentionnons ici seulement ces attributions qui seront

ii terieurement l’objet d’une etude complete.

113. —- Les fonctions des Commissions speciales ces­

sent aussitöt apres l’entier accomplissement des opera­

tions qui ont rendu necessaire l’institution d’un syndicat.

emise est faite ä cette epoque aux archives de la prefec­
ture de ses registres et papiers_

Les frais de toute nature occasionnes par leurs 

operations, notamment les indemnites de deplacement 

fpn peuvent etre dues aux commissaires, sont supportes 

%  ,e ŝ nĉ cat> sauf l’effet des decisions particulieres 

cnn GS 'noltra’ent a la charge des parties qui auraient 

l is !  -L vant la Commission, 

lant de la f  'TUÎ 'sl:râ  special, a dit Macarei, en par- 

narmi 1 d Omm*ss*0n» choisi sur les lieux memes et 

imnorH ^ersormes 'es plus eclairees sur l’operation
nuporiante qui va s’pv/ /  i
lntniro .• ecuter, meparaitune bonne et sa- 

ä Elle <•*» ™  divers interets d'assez

x i r ; t E , ; : t f ^ r 1lo"sisla,em'lui;a ormfi/ шег la plupart des mesures qu il
d conhees au pouvoir disorrft^ • л v a ■ ■ < 
tion minni' i> ■ cretlonnaire de ladministra- 
on quant a 1 organisation de* rv • •о ‘un ues Lommissions.
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« Je pense aussi qu il serait bon qu’un commissaire 

du gouvernement füt place preschacune d’elles. Dans ces 

matieres, 1 interet general se lie de toutes parts ä l’in- 

teret prive, et l ’administration qui est l ’organe des in- 

erets de la societe doit toujours etre mise ä portee de re- 

querir ce que son interet lui parait exiger. » (Des trib 
adminis., p.  263.)
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TITRE III

DES FOKMALITES PRĆALABLES A L’EXECUTION DES TRAVAUX 

PUBLICS.

416. — Division de ce titrö.

'116. — Nous venons de faire connaitre 1’organisation 

actuelle des travaux publics en France. Avant d’aborder 

ce qui concerne les divers inodes d’execution en usage, 

il est essentiel d’etudier diverses mesures dont l’accom- 

plissement prealable est necessaire. -— Nous voulons 

parier: 1 ° de l’etude des projets; — 2 ° del’enquete qui 

precede leur adoption ; —  3° de la declaration d’utilite 

publique. — Ce sera 1’objet de trois chapitres distincts.

CHAPITRE PREMIER

ŹTUDE DES PROJETS.

Ródaction des pians et devis ; ä qui eile est confitSe.

Ćtudes sur le terrain.

Devoirs des ingćnieurs ä cet ('gard.

Opposition des proprićtaires par voie de fait; art. 438 C. P. 

Mćmoire explicatif; son objet.

Devis, dśtail estimatif, avant-mćtrć.

Redaction de l’avant-projet.
Projet dćfimtif.

Dessechement de marais; frais de levee, de verification et 
d approbation des plans.

Associations syndicales; redaction et verification des projets.

i u^onsation donnće a des particuliers de proceder 4 des 
ćtudes.

117. _

118. — 

119. —

m . — 
121 .  —

1 2 2 .  —

123. —

124. -

125. -

126. — 

127. —

117. Tous les travaux publics s’executent sur des

plans et devis dont la redaction doit necessairement pre- 

ceder la construction des ouvrages. —  Ces operations 

prehminaires sont naturellement confiees, dans chaque 

administration, aux agents charges de la direction des 

travaux eux-memes. — Ainsi, comme nous l’avons dejä 

dit en enumerant les diverses fonctions des ingenieurs 

des ponts et chaussees, les plans, profils, nivellements 

sont executes par les ingenieurs ordinaires, examines’ 

etudies de nouveau par l’ingenieur en chef et proposes 

par lui ä l ’mspecteur divisionnaire qui reunit, s’il у а 

leu, dans des projets generaux, les propositions parti- 

cuheres des Ingenieurs en chef de sa circonscription.

• 6 ,mem?’ 6S offlciers du genie pour les travaux du 
ministere de la guerre, les ingenieurs detaches aupres 

du ministere de la marine, oulesarchitectes du gouver­

nement pour les bätiments civils sont charges, dans cha- 

cun de ces services, de preparer les plans et projets ne- 

cessaires a la construction des ouvrages. -  L’indication 

mplete des devoirs lnerarchiques de ces divers fonc- 

tionnaires sous ce rapport Interesse exclusivement l ’ad­

ministration interieure des diflerents corps, et ne doit 

pas trouver place dans un ouvrage qui a pour objet prin- 

cipal le contentieux des travaux publics. — Nous laisse- 
1 0 1 1s done de cöte ces details.

пай rin Г  La ri daCti0n des plam et devis exig* la plu- 
part du temps des etudes prealables sur le terrain. И

cfuelemefoi ' ^ * *  nivellements’ fai™ des sondages, 

Drives Г Г  °CCUper temP°rairement des terrains 
Inn ! 7  , X Pr^Parat°ires doivent ćtre l ’objet

лонг! ! 1 1 1 1  admmistrative sP6eiale. Le prefet у 
oi par un arrete. —  Les dommages qui en sont la

sequence tombent d ailleurs sous le coup des prin-

pes poses par les lois du 28 pluv. an VIII et du 1G sept.

5 (IU1  ne font aucune distinction entre les dom-
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mages resultant des travaux d’etudes et ceux qui sont 

causes par l’execution meme des projets arretes et ap- 

prouves.
119. — II est du devoir des ingenieurs d’eviter tout ce 

qui pourrait etre considere comme une vexation inutile 

au but de leur mission. — Une circulaire en date du 

24 oct. 1853 leur fait ä cet egard les recommandations 

suivantes : « Quel que soit l’interet expose dans les etu­

des ou dans les travaux ä entreprendre, il est toujours 

possible de proceder regulierement, et Ton ne serait pas 

fonde aujourd’hui ä se plaindre des lenteurs de 1 admi­

nistration. — Mais, dans le cas meme oü la stricte ob­

servation des regies devrait amener quelque retard, le 

respect du droit de propriete est un principe trop eleve 

pour qu’on le subordonne ä une pareille consideration. 

Je recommande done, de nouveau, de la maniere la 

plus expresse, aux ingenieurs, de ne jamais agir sans 

etre prealablement munis de toutes les automations ne­

cessaires; et s’ ils trouvent de la resistance, meme alors 

qu’ils sont parfaitement en regle, de ne recourir aux 

voies de rigueur qu’apres avoir epuise tous les moyens 

de conciliation compatibles avec l’accomplissement de 

leurs obligations de service.

« Je leur renouvelle egalement mes i’ecommandations 

sur la conduite qu’ils out ä tenir lorsqu'ils sont entres 

dans les proprietes pour les occuper temporairement ou 

pour les traverser. La resistance des proprietaires a 

laisser penetrer chez eux tient souvent ä la crainte 

d’y voir commettre des degäts inutiles, et il у a la 

peut-etre une cause d’irritation plus grande que dans 

1 ’occupation тёте de la propriete; l’indemnite pecu- 

niaire n’est pas acceptee comme une reparation süf­

fisante du mal moral cause par des dommages que ne 

motive pas une imperieuse necessity Les ingenieurs
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doivent s’attacher ä faire cesser de pareilles craintes en 

donnant de bonnes directions a leurs agents, en s’abs- 

tenant avec le plus grand soin de tout ce qui pourrait 

nuire ä la propriete sans utilite pour les operations, en 

attenuant, autant qu’il dependra d’eux, les dommages 

inevitables, en menageant, en un mot, la propriete au­

tant que le permettent les exigences reelles des etudes 

ou des travaux.

« Ces recommandations ne concernent pas seulement 

les ingenieurs de l’Ltat, elles s’adressent egalement aux 

ingenieurs des compagnies concessionnaires de travaux 

publics et particulierement de chemins de fer; les com­

pagnies agissent comme delegataires de l’Ltat, et si, en 

vertu de cette delegation, elles exercent les meines 

droits, elles sont aussi tenues aux memes obligations.

« Je confie ä MM. les prefets le soin de veiller ä l’exe- 

cution franche et complete de mes prescriptions. »

120. —  Tels sont les devoirs des ingenieurs. Lorsqu’ils 

se maintiennent dans les limites tracees par la circu­

laire que nous venons de citer, ils doivent jouir d’une 

liberte complete dans l’exercice de leur mission.

L’art. 438 du G. pen. prononce contre tous ceux qui 

s’opposent par voies de fait a l’execution de travaux au­

torises par le gouvernement, une peine de trois mois a 

deux ans d’emprisonnement et une amende qui ne peut 

exceder le quart des dommages-interets ni etre au-dessous 
de \ 6  francs.

Cette disposition s’applique aussi bien dans le cas ou 

les voies de fait sont dirigees contre des travaux prepa- 

ratoires, que dansle casoii l’opposition se manifeste con­

tre 1 execution de travaux defmitivement approuves. — 

On a voulu soutenir que l’art. 438 ne protege pas ega­

lement les premiers, parce qu’ils sont anterieurs ä la de­

claration d’utilite publique exigee par les lois sur l’ex-
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propriation. Mais cette opinion ne repose sui* rien 

de serieux. Aucune loin impose l’accomplissement d’une 

pareille formalite prealablement ä l’execution des tra- 

'aux preparatoires. Une simple autorisation adminis- 

tidtive suffit pour obliger les proprietaires ä les souffrir, 

sauf, bien entendu, Га reparation du dommage cause.— 

La cour de cassation s’est prononcee en ce sens a deux 

reprises differentes. — «. Attendu, a-t-elle dit, qu’il faut 

« distinguer entre la declaration d’utilite publique exi- 

« gee par la loi du 8  mars 1810 qui ne peut emaner 

*< que du gouvernement, et la confection des travaux

* preparatoires autorises par l’adm inistration et destines 

л ä 1 eclairer sur la necessite de cette declaration; —

« que si la declaration d’utilite publique doit toujours 

« intervenir dans la forme d’une ordonnance royale, il 

« ne s’ensuit pas que les travaux preparatoires et d’etude 

« doivent etre autorises avec la meme solennite ; que le 

« contraire resulte meme de la difference qui existe 

« entre les resultats de ces travaux et ceux de la decla- 

« ration d’utilite publique; qu’en effet la declara- 

" tion d utilite publique entraine necessairement l’ex- 

« propriation des terrains auxquels elle s’applique, 

« tandisque les travaux dontil s’agit ne portent aucune 

« atteinte aux droits de propriete; qu’il s’ensuit de la 

« que les agents de la direction generale des ponts et 

« chaussees sont suffisamment autorises a s’y livrer, 

« loi squ ils sont munis des ordres de leurs superieurs 

« et de 1 autorite administrative competente, sauf la re- 

« paration et 1 indemnite des torts et dommages que ces 

« travaux pourraient causer, et ä la charge par lesdits 

« agents de la direction generale de justifier de leur 

(( qualite et de leur mission aux proprietaires des ter- 

« rains sur lesquels ils s’executent; que toute opposition 

« par voies de fait ä des operations de cette nature, en-
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« treprises par des ingenieurs des ponts et chaus- 

« sees dument autorises par le prefet du departe- 

« ment, serait passible des peines determinees par l’art. 

« 438 du С. penal... » (Yoy. 3 mai 1834, Bertrand, S.- 

У. 1834. 1 . 574. — Delalleau, t. icr, n° 51 ; M. Dufour, 

t. vH, n° 42. — MM. Faustin Helie et Chauveau Adolphe, 

Theorie du Code penal, t. vi, p. 173. — C. d’Etat, 

19 oct. 1825, Berthelot.)

121. — Les travaux preparatoires executes sur le ter­

rain servent de base aux plans, profils et projets des in­

genieurs. —  Ces plans doivent etre accompagnes d’un 

mćmoire explicatif « destine ä faire connaitre l’objet ou 

« le but du travail ä entreprendre, les motifs de prefe- 

« rence qui ont determine l’auteur dans la composition 

« et dans le choix des moyens. On doit autant que pos- 

« sible aller au-devant des objections et les combattre : 

« rien n’est ä negliger lorsqu’il s’agit d’eclairer l’admi- 

« nistration et de la mettre ä meme de donner son ap- 

« probation en pleine connaissance de cause. —  Un 

« mćmoire obscur ou incomplet oblige ä demander suc- 

« cessivement des explications et des renseignements. 

« U en resulte des retards toujours prejudiciables au bien 

« du service et surtout beaucoup d’ennui pour celui qui 

« n’a pas su d’abord exposer ses motifs de maniere ä les 

« faire bien comprendre. » (Voy. M. Tarbe de Vaux- 

clairs, Diet, des trav. publics, v° Memoires.) — « On 

« voit, ajouteM. Dufour, apres avoir cite ce passage, que 

« ce genre de pieces a trait ä la justification de l’entre- 

« prise et des voies et moyens proposes, qu’elles s’adres- 

« sent ä 1 administration elle-mśme, provoquent et pre- 

« parent ses resolutions et ne gardent que peu d’im- 

« portance pour l’execution. » (Voy. Traile gen. du dr. 

adm., t. VII, n° 44.)

122. —  Les ingenieurs doivent joindre ä ce memoire
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d auli es pieces beaucoup plus importantes sous ce der­

nier rapport, puisqu’elles sont destinees, lorsque les tra­

vaux sont confies ä des entreprises privees, ä former les 

elements du contrat d adjudication, dont elles determi­

nent le prix. Nous voulons parier du devis, du detail 

estimatif, de 1 avant-metre et des clauses particulieres a 

imposer ä l’entrepreneur.

Ce n est pas le moment de donner la definition de ces 

diveis documents et d’en faire connaitre le but et la 

poi tee. Ces details trouveront mieux leur place dans 

le chapitre ou nous etudierons tout ce qui a trait au prix 

de ̂ adjudication.

123.- Lorsque l’entreprise projetee est destinee ä 

etre confiee ä une compagnie concessionnaire, le travail 

des ingenieurs de l’Etat se borne ä la redaction d’un 

avant-projet, contenant seulement des indications gene­

rales süffisantes pour eclairer Tadministration sur Futi­

lity des travaux et sur les conditions ä imposer au con­

cessionnaire.

L’ordonnance royale du 18 fev. 1834, portant regle­

ment suries formaliles des enquetes relatives aux travaux 

publics, determine d une maniere nette la mission des in­

genieurs a cet egard. —  D’apres les art. 2  et 3 , l’avant- 

projet fait connaitre le trace general de la ligne des 

travaux, les dispositions principales des ouvrages les plus 

importants et l’appreciation sommaire des depenses.

S il s agit d un canal, d’un chemin de fer ou d’une 

canalisation de riviere, l’avant-projet est necessaire- 

ment accompagne d’un nivellement en longueur et d’un 

certain nombre de profils transversaux; et, si le canal 

est ä point de partage, on indique les eaux qui doivent 
l’alimenter.

A l’avant-projet sont joints dans tous les cas : 1 0 un 

memo ire descriptif indiquant le but de l’entreprise et.

les avantages qu’on pent s’en promettre; 2 ° le tarif des 

droits, dont le produit serait destine ä couvrir les frais 

des travaux projetes, si ces travaux doivent devenir la 

matiere d’une concession (art. 3). (Voy. aussi: circ. 

du 14 janv. 1850.)

124. — La redaction des projets definitifs est faite 

par les agents de la compagnie concessionnaire.

Les cahiers des charges annexes aux concessions de 

chemins de fer, imposent ordinairement aux conces- 

sionnaires l’obligation de soumettre ä 1 ’approbation de

1 autorite superieure, dans un certain delai ä partir du 

decret de concession, le trace definitif du chemin, ce qui 

comprend : 1 ° un plan general a une echelle determi- 

nee; 2 ° un profil en long contenant l’indication des 

distances kilometriques, la longueur et l ’inclinaison de 

chaque pente ou rampe, la longueur des parties droites 

et le developpement des parties courbes du trace avec 

le rayon correspondant ä chacune de ces dernieres;

3" un certain nombre de prolils en travers, ycompris 

le profil type de la \oie; — 4° un memoire dans lequel 

sont justifiees toutes les dispositions essentielles du pro­

jet, et un devis descriptif dans lequel sont reproduites 

sous forme de tableaux les indications relatives aux 

courbes dejä donnees sur le profil en long.

La position des gares et des stations projetćes, celle 

des cours d’eau et des voies de communication traverses 

par le chemin de fer, des passages ä niveau, ou au- 

dessus, ou au-dessous de la voie ferree, doivent etre 

indiques tant sur le plan que sur le profil en long : 

le tout sans prejudice des projets ä fournir pour cha- 

cun de ces ouvrages.

^25. — En matiere de dessechement de marais exe­

cutes conformement aux dispositions de la loi du 1 G 

sept. 1807, les plans sont leves soit par les ingenieurs
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des ponls et chaussees, soit par les concessionnaires. 

(Art. 5,1. du 16 sept. 1807.)

Dans toute hypothese, les frais de levee, verification 

et approbation des plans sont ä la charge des entrepre­

neurs. Si ceux qui ont fait la premiere soumission 

et fait lever ou verifier les plans ne demeurent pas con­

cessionnaires, ils sont rembourses par ceux auxquels la 

concession est definitivement accordee (art. 6 ).

II faut appliquer cette disposition meme dans le cas 

oil le perimetre concede est moindre que le perimetre 

embrasse par les travaux. (17 dec. 1857, Bailly de 

Merheux, 830.) —  « On ne saurait admettre, disait 

M. le ministre des travaux publics dans ses observa­

tions sur cette affaire, qu’il soit loisible aux proprie­

taires qui, en vertu de leur droit de preference, restent 

concessionnaires definitifs d’un dessechement, de rendre 

impossible toute concession en faveur du soumission— 

naire primitif, et cependant de ne lui payer qu’une in­

demnity proportionnelle au cercie restreint qu’ils se 

proposent de dessecher. — Si cela etait possible, il eri 

resulterait que l’indemnite, que la loi du 16 sept. 1807 

a entendu assurer au soumissionnaire, pourrait, en cer­

tains cas, devenir entierement illusoire. Le desseche­

ment doit etre considere comme une entreprise indivi- 
• i i , ,  t

smie : ou I auteur du projet obtient la concession, ou si 

les proprietaires exercent leur droit de preference, ils 

doivent solder la valeur des projets qui ont ete approu- 

ves et dont 1 adoption a servi de base ä la pensee meme du 

dessechement, sans qu’il у ait rien ä conclure des res- 

tiictions apportees au perimetre de l’operation qu’ils 

restreignent dans desvues d’economie. »

126. Les projets de travaux qui interessent les 

associations syndicales creees dans un but d’utilite pu- 

Ue sont Adiges ou verifies par l’ingenieur, exami­
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nes par le syndicat et par l’ingenieur en chef, et ap- 

prouves par le prefet. Ils sont en outre soumis ä l’appro- 

bation de l’autorite superieure, lorsqu’il s’agit de travaux 

autres que ceux de simple entretien.

127. —  Les autorisations ministerielles ou prefecto- 

rales accordees ä des particuliers, ä l’effet de proceder 

ä des etudes et ä la redaction de plans et devis anterieu- 

rement ä l’acte de concession, ont un caractere essen- 

tiellement administrativ Elles peuvent etre retirees, 

sans que la decision qui intervient ä cet egard soit sus­

ceptible d’etre attaquee par la voie contentieuse. ( 7 avril 

1859, Renard, 266.)

ENQUETE PREALABLE A l ’ADOPTION DES PROJETS. '107

CHAPITRE II

ENQUĆTE l’REALABLli A l ’aDOPTION DES PROJETS.

128. — Nćcessitś de l’enquSte.

120. — Son but et son utility.

130. — Reclamations des particuliers.

131. — Formalities des enąuśtes.

132. — L’ordonnance du 18 fevrier 1834 est encore en vigueur.

133. — L’enqußte n’est pas toujours nćcessaire.

134. — Travaux neufs dont revaluation n ’est pas supćrieure ä

6,000 francs.

13Ö. — Iravaux exćcutśs dans la zone fronfićre. — Enqu6te. — 
Renvoi,

130. Travaux de defense contre les inondations.
137. — Travaux communaux.

128. L’art. 3 de la loi du 3 mai 1841 porte : 

« Tous grands travaux publics, routes royales, canaux, 

chemins de fer, canalisation de riviere, bassins et docks, 

entrepris par l’fitat ou par compagnies regulieres, avec 

ou sans peage, avec ou sans subside du tresor, avec ou 

sans alienation du domaine public, ne pourront etre



executes cju en vertu d une loi qui ne sera rendue qu’a- 

pres une enquete administrative.

« Une ordonnance royale suffira pour autoriser l’exe- 

cution des routes, des canaux et chemins de fer d’em- 

branchement de moins de 2 0 , 0 0 0  metres de longueur, 

des ponts et de tous autres travaux de moindre impor­
tance.

« Cette ordonnance devra egalement etre precedee d’une 
enquete.

« Ces enquetes auront lieu dans les formes determi­

nes par un reglement d’administration publique. »

En execution de cette loi, il a ete rendu le 1 8  fev.

;183/,., une ordonnance royale portant reglement sur 

les formalites des enqußtes relatives aux travaux publics.

129. Le but et l’utilite de ces enquetes ont ete 

maintes fois signales. — « La necessite des enquetes ne 

« peut etre mise en doute. Que les travaux d’une route, 

« d’un canal ou d’un chemin de fer s’executent aux 

« frais de l’Etat ou qu’ils deviennent l’objet de la specu- 

« lation d une compagnie, il est toujours indispensable 

« que l’utilite publique en soit bien etablie. —  L’acte 

« de l’autorite qui en ordonne ou qui en permet l’en- 

« treprise empörte avec lui le droit d’expropriation, et 

« ce droit exorbitant ne peut, ne doit etre exerce qu’au- 

« tant qu il est prouve que les sacrifices imposes ä la 

« propriete particuliere sont commandes et justifies par 

« un interet general. » (Voy. rapp. au roi sur l’ordon. 
du 18 fev. 1834.)

130. — Ces dernieres expressions du rapport doivent 

etre particulierement remarquees. — Le legislateur a vu 

dans Г enquete un moyen de constater l’utilite publique 

des travaux projetes. — Elleseule, pouvantjustifier la de­

pense, il appelle sur cet objet important les observations 

des parties les plus directement interessees. —  Quant
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aux reclamations individuelles et qui n’ont trait qu’ä 

des interets particuliers, il n’est pas temps encore pour 

elles de se produire. — Les lois sur l’expropriation leur 

ont menage une autre occasion et regie par des dispo­

sitions speciales le mode d’apres lequel elles devront 

se manifester. И у a ete pourvu par les art. 4 a 12 de 

la loi du 3 mai 1841.
Nous n’avons pas ä nous occuper ici des formalites de 

cette enquete speciale, qui fait partie integrante des regies 

propres a l’expropriation et qui se trouve ainsi en debors 

de notre sujet. —  II nous suffit de montrer la difference 

essentielle qui existe entre les deux enquetes. — La pre­

miere, celle dont nous nous occupons, porte sur l’utilite 

generale des projets : eile peut avoir pour resultat d’en 

empecher l’execution s’il est demontre au gouverne­

ment que les resultats ä atteindre ne repondront pas 

aux sacrifices presumes. —L’autre, au contraire, a pour 

but de permettre aux interets indivi duels froisses de 

faire entendre leurs plaintes. —  Elle est en general sans 

effet sur les resolutions arretees, au moins en ce sens 

que leur principe meme n’est pas mis en cause et que 

les changements ä effectuer, si l’opportunite en est 

prouvee, sont uniquementrelatifs aux details de 1 ’execu­

tion ou ä des modifications de trace. (Voy. art. 1 1 , L. du

3 mai 1841). — Observat, du com. du gouv., Moniteur 

du 14 juin 1836.

131. —  Les formalites de 1 ’enquete ont ete determi­

ne es par l’ordon. du 18 fev. 1834. — Voici les dispo­

sitions principales de cette ordonnance.

Le prefet de ebaeun des departements traverses, 

forme, au chef-1 ieu, line commission de neuf membres 

au moins, et de treize au plus, pris parmi les principaux 

proprietaires, les negociants, les armateurs et les chefs 

d'etablissements industriels.
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Des registres, destines ä recevoir les observations 

sont ouverts pendant un mois au moins et quatre au 

plus, aux chefs-lieux du departement et des arrondisse- 

raents. Ces registres sont accompagnes de l’avant- 

projet et des autres pieces dont nous avons parle dans la 

section precedente. -  A l’expiration du delai special 

fixe pour l’ouverture des registres, la commission se 

reunit : eile examine les observations consignees, en- 

tend les Ingenieurs, recueille les renseignements quelle 

croit utiles, et donne son avis motive sur l’utilite de l’en- 

treprise et sur les autres questions qui lui sont posees 

par l’administration. -  Son proces-verbal est clos im- 

mediatement et transmis sans delai au prefet par le pre­
sident de la commission.

C’est ce rapport qui sert de base ä la decision du 
gouvernement.

132. — Ces formalites etablies sous l’empire des lois 

qui attribuaient a l’autorite legislative seule le droit de 

declarer l’utilite publique des travaux, sont-elles encore 
en vigueur?

Le senatus-consulte du 23 decembre 1 852, en don- 

nant au chef de l’fitat le droit de decreter l’execution 

des travaux publics, soumet sa decision ä l’accomplis- 

sement des formes prescrites pour les reglements d’ad- 

mmistration publique. — Mais cette garantie ne supplee 

pas ce le que les lois sur l’expropriation ont cru trouver 

dans 1 enquete. — La deliberation du Conseil d’Etat a 

ete substituee ä celle du Corps legislatif; mais cette de­

liberation a besom d’elements, et ces elements le oou- 

voir executif ne peut legalement les puiser que dans 

accomplissement des formalites qui, sous le regime 

anterieur, devaient necessairement preceder les discus­

sions des Chambres. — II est meme vrai de dire que l’en­

quete est plus que jamais indispensable; les discus-

sions du Conseil d’Etat ne sont pas publiques comme 

l’etaient celles des Chambres, oii se trouvaient represen­

ts  d’ailleurs tous les interets. La presse, qui intervenait 

dans ces debats^ n’est plus appelee ä controler les 

appreciations du pouvoir. Oil done le gouvernement 

trouverait-il des lors l’expression de l’opinion du pays, 

si ce n’est dans les observations que l’enquete a pour but 

de recueillir? —  L’ordonnance du 18 fevrier 1834 decla- 

rait les formalites de l’enquete applicables aux travaux 

publics qui pouvaient etre autorises par une ordonnance 

royale, ä raison de leur moindre importance. Or le 

senatus-consulte de 1 852 n’a pas fait autre chose qu’e- 

tendre la prerogative imperiale ä tous les travaux, quelle 

qu en soit la nature et quel que soit le chiffre des de— 

penses. — N’en doit-on pas conclure que les formes exi- 

gees sous le regime parlementaire, en ce qui concerne 

les travaux dont l’initiative appartenait au roi, doivent 

encore preceder les decrets portant declaration d’utilite 

publique? —  Aussi la loi de 1841 n’a-t-elle cesse, sous 

ce rapport, de recevoir son execution dans la pratique. 
(Voy. M. Delalleau, De l’exprop., n0 5G.)

133. — Cependant, meme avant le senatus-consulte 

de i 852, certains travaux n’etaient pas necessairement 

precedes de l’enquete. — S’il etait vrai alors « qu’aux 

« termes de l’article 3 de la loi du 7 juillet 1833, la 

« formalite prealable d’une enquete administrative est 

« la condition irritante et sine qua non de toute decla- 

« ration d utilite publique, et doit consequemment pre- 

« ceder toute loi ou ordonnance dont Г execution peut 

« entrainer l’expropriation » (voy. Cass., 13 janvier 

1840, Prefet de la Dröme, S.-V. 1840,1,461), il n’etait 

pas moins certain que les travaux de moindre impor­

tance, et qui pouvaient etre executes sans transmis­

sion d une fraction de la propriete privee au profit
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du domaine public, n’etaient pas assujettis ä cette con­

dition.

II en est de meme aujourd’hui. — Les travaux d’en- 

tretien et de reparation ordinaires qui sont executes 

dans chaque departement, sous la direction des inge­

nieurs et l’autorite du prefet (voy. art. 4, ordon. du 

27 mai 1829), peuvent toujours etre executes sans en­

quete prealable. — A cet ćgard, les lois de 1 833 et de 

1841 n’ont rien change ä l’ancienne pratique adminis­

trative.

134. — Mais que faut-il decider en ce qui concerne 

les travaux neufs dont revaluation n’est pas superieure 

a 5,000 fr.?

L’article T de l’ordonnance du 27 mai 1829 donne au 

prefet le droit d’autoriser ces travaux, —  et c’est seu­

lement dans l’article 8 , relatif aux travaux neufs de 

grande dimension, qu’il est question de 1 ’enquete. — 

Sous l’empire de cette ordonnance, il ne parait pas 

douteux que cette formalite n’etait pas necessaire pour 

les premiers.

La loi du 3 mai 1841 a-t-elle modifie cette regie? — 

M. Dufour (si nous avons bien compris sa pensee) ne le 

croit pas. — И est d’avis que l’article 3 de cette loi n’a 

statue qu’ä l’egard des travaux qu’avait en vue l’article 8  
de Г ordonnance de 1829, et que ses dispositions sont 

etrangeres aux travaux d’une evaluation egale au plus ä

5 , 0 0 0  fr. (Voy. t. VII, n° 6 6 .)

Cette opinion est susceptible de controverse. — L’ar­

ticle 3 de la Iqi du 3 mai 1841 qui exige la formalite 

de l’enquete, ne s’applique pas en effet seulement aux 

Brands travaux publics dont parle l’article 8  de l’or- 

donnance de 1829 : il s’occupe aussi des travaux moins 

considerables qu’a en vuel’article 7 de cette ordonnance. 

__1 1 porte, en effet: « Une ordonnance royale suffira

pour autoriser l’execution des routes departementales, 

celles des canaux ou chemins de fer d’embranchement 

de moins de 2 0 , 0 0 0  metres de longueur, des ponts, et 

de tous autres travaux de moindre importance. « Cette 

ordonnance, ajoute la loi, devra egalement etre precedee 
d’une enquete. »

En presence d’un texte aussi clair, la distinction faite 

pai le savant auteur nous semble difficile ä admettre 

et il nous est impossible de croire que les regies ä suivre 

pour les travaux neufs d’une evaluation egale au plus a

5,000 francs ne soient ecrites que dans l’article 7 de l’or­
donnance du 1 0  mai 1829.

135. — Les travaux qui s’executent clans la zone fron- 

tiere ou dans le rayon des enceintes fortifiees, sont sou­

mis ä des formalites particulieres que nous avons dejä fait 

connaitre en parlant de la commission mixte. (Voy. su­
pra, nos 39 et suiv.)

136. —  Un decret du 15 aoüt 1858, portant regle- 

ment d’administration publique pour l’execution de la 

loi du 28 mai 1858, sur les travaux de defense contre 

les inondations, contient aussi des dispositions speciales 

sur les formalites des enquetes preambles ä ces travaux.

II parait sans interet de les faire connaitre ici dans tous 

leurs details.

137. — L’ordonnance du 18 fevrier 1834 applicable 

aux travaux de l’Etat renferme des dispositions dont 

quelques-unes auraient ete sans objet en ce qui concerne 

les travaux d’interet purement communal. II a paru dös 

lors necessaire de soumettre l’enquete qui precede ces 

travaux a des formalites speciales. — Une ordonnance 

royale en dale du 23 aoüt 1835 a ete rendue dans ce 
but.

L enquete s’ouvre sur un projet oil Ton fait connaitre 

lebut de I’entreprise, le trace des travaux, les disposi-
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tions principales des ouvrages, et l’appreciation som- 

maire des depenses. (Art. 2.)

Ce projet reste depose a к  mairie pendant quinze 

jours afin que cliaque habitant puisse en prendre con- 

naissance. — A l’expiration-de ce delai, un commissaire 

designe par le prefet recoit ä la mairie, pendant trois 

jours consecutifs, les declarations des habitants sur l’u- 

tilite publique des travaux projetes.

Ces deux delais sont, le cas echeant, proroges par le 

prefet et ne commencent ä courir qu’ä dater de l’a- 

vertissement donne par voie de publication et d’affiches. 

(Art 3.)

Le commissaire transmet immediatement au maire 

le registre des declarations, apres l’avoir clos et signe en 

у joignaut son avis motive et les pieces qui ont servi de 

base a 1 ’enquete.

Le conseil municipal est ensuite consulte, si le registre 

d’enquete contient des declarations contraires ä l’adop- 

tion du projet. Son avis est joint aux pieces qui sont 

envoyeesau sous-prefet et par celui-ci au prefet avec son 

opinion motivee. (Art. 4.)

Enfin, le prefet, apres avoir pris, dans les cas prevus 

par les reglements, Г avis des chambres de commerce et 

des chambres consultatives des arts et manufactures, 

envoie le toutau ministre de l’interieur, avec son avis, 

pour qu il soit, sur le rapport de celui-ci, statue par 

1 ’empereur sur la question d’utilite publique des travaux. 

(Art. 5.)

L’ordonnance ajoute (ce qui est presque surabondant) 

que si les travaux n’interessent pas exclusivement la 

commune, il doit etre procede ä l’enquete suivant les 

formes prescrites paries art. 9 et 19 de l’ordonnance 

du 18 fev. 1834.
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CIIAPITRE I I I

DE LA DECLARATION D’uTILITE PUBLIQUE.

138. — Effets de la declaration d’utilite publique.
139. — Ses formes.

140. — Śnonciation des noms et prćnoms des proprietaires.

141. — Travaux communaux; avis du sous-prefet.

142. — Caractóre de la declaration d’utilite publique.

143. — Violation des formes; incompetence et excös de pouvoir. —

Recours contentieux.
-144. — Delai du recours.

145. — Portee de la declaration; й quels travaux elle s’applique.

138. — Les decrets qui ordonnent l’execution des 

travaux, declarent en meme temps l’utilite publique. 

Cette declaration a pour effet d’armer l’administration 

du droit de faire prononcer l’expropriation des terrains 

necessaires ä l’etablissement des travaux projetes; mais 

elle ne consomme pas l’expropriation, et les terrains de­

signes comme devant etre ulterieurement occupes par 

les travaux, restent ä la libre disposition de leurs pro­

prietaires, tant qu’il n’est pas intervenu un jugement re­

gulier de depossession. Des constructions peuvent у etre 

elevees meme en dehors des alignements projetes. En 

un mot, la declaration d’utilite publique implique une 

resolution arretee ; mais cette resolution n’est pas irre­

vocable, et les particuliers qu’elle interesse ne sont pas 

tenus jusqu’ä la mise ä execution des projets de laisser 

leur propriete inculte ou improductive. (Yoy. Paris, 4  
mars 1824, prefet de la Seine, S. 24, 2, 350.)

139. —  Les decrets sont rendus dans la forme des 

reglements d’administration publique, c’est-a-dire qu’ils 

sont soumis ä la deliberation prealable du Conseil d’E- 

tat, au moins ence qui concerne les grands travaux pu-



blies qui, anterieurement au senatus-consulte du 25 mars 

1852, devaient etre necessairement ordonnes par une loi.

Quant aux travaux de moindre importance qui, sous 

le regime de la loi du 3 mai 1841, pouvaient etre or­

donnes par une simple ordonnance royale, le senatus- 

consulle de 1852 ne leur est pas applicable. —  Son 

art. 4 n a pas eu pour effet de modifier les formes dans 

lesquelles le pouvoir executif autorisait ceux des travaux 

publics qu il etait dans ses attributions d’ordonner. II 

n’a eu d’autre but et d’autre effet que de rendre ä ce 

pouvoir la faculte done il avait joui autrefois, d’autoriser 

par un regiement d’administration publique les travaux 

qui, anterieurement ä sa promulgation, ne pouvaient 

etre executes qu’en vertu d’une loi. — II a ete decide 

en consequence qu un decret imperial qui ordonne 1 ’ou- 
verture d’une voie de communication dans Paris, rendu 

sur 1 avis seulement de la section de 1 ’interieur est re- 

gulier, attendu qu une loi n etait pas necessaire avant 

le senatus-consulte du 25 mai 1852 pour autoriser cette 

espece de travaux. (27 mars 1856, de Pommereu, 224.)

140. — Les decrets portant declaration d’utilite pu­

blique ne doivent pas, a peine de nullite, contenir l’enon- 

ciation exacte des noms et prenoms des proprietaires 

des terrains compris dans le perimetre des travaux, sur- 

tout lorsqu’il n’est pas allegue qu’il у ait eu incertitude 

sur emplacement, ni sur la personne proprietaire de 

emplacement oil devait s’elever la construction declare'e 

u i ite publique. (1 er juj[n 4 8Д9, Ponts-Asnieres de la 
Lhataujneraie, 290.)

1 1 1 . De meme, lorsqu’il s’agit de travaux com­

munaux aucun texte ne present la mention dans le de- 

cre de 1 envoi de l’avis du sous-Pr6fet au р г Ш , cet avis 

n etant pas exige par l’art. 4 de 1 ordonnance du 23 aoüt 

‘i peine de nullite. (Meme arret.)

 ̂1 6 PREMIERE PARTIE.—  TITRE II I .

142. — La declaration d’utilite publique est un acte 

d’administration : elle en a tous les caracteres et tous 

les effets.

Elle echappe ä tout contróle si le reclamant se borne 

ä pretendre que l’appreciation sur laquelle eile repose 

est fausse et mal fondće. II n’appartient ä personne de 

critiquer ä ce point de vue la declaration emanee du 

chef de l’Etat. Lui seid est assez haut place pour sta- 

tuer sur la necessite des travaux et leur utilite pour le 

pays. II le fait apres les enquetes, quand il se trouve 

suffisamment eclaire; sa decision souveraine ne peut 

pas etre deferee ä la juridiction contentieuse. (1 er juin

1849, Ponts-Asnieres de la Chätaigneraie, 290.)

'143. —  Mais il en est autrement quand la critique 

s’adresse ä la forme de l’acte ou ä l’autorite de laquelle 

il emane. — L’incompetence et l’exces de pouvoir sont 

ici, comme en toute matiere, des vices essentiels etabso- 

lus. — Ainsi toute declaration d’utilite publique qui ne 

serait pas precedee d’une enquete, ou de la delibera­

tion prealable du Conseil d’Etat, ou bien qui serait faite 

par un ministre ou par un prefet, tomberait nócessaire- 

ment sous le coup de la censure du Conseil d’Etat. (Dec. 

des 7-14 oct. 1790, 3°). II ne s’agit pas alors seule­

ment pour celui qui reclame d’un interet froissć : car 

tout le monde a droit ä la protection qu’on trouve 

dans l’accomplissement des formes imposees ä Faction 

administrative. — C’est done avec raison que le Conseil 

d’Etat a declare recevables les recours formes contre 

des decrets portant declaration d’utilite publique et. 

fondes sur l’incompetence et l’exces de pouvoir. (27 

avril 1847, Boncenne, 243; 31 mars 1848, Meyron- 

net de Saint-Marc, 152; 1 0  mai 1851, d4nguimbert et 

consorts, 348; 27 mars 1856, de Pommereu, 224.)

144. —  Le recours doit etre forme dans les trois
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mois ä partir du jour oü la partie interessee a eu con- 

naissance de la declaration. —  Une notification indivi­

duelle n’est pas necessaire. On considere comme pou- 

vant у suppleer la publication faite dans la commune. — 

En consequence et a fortiori le maire qui a dresse pro- 

ces-verbal de cette publication, est non recevable ä se 

pourvoir par la voie contenlieuse plus de trois mois apres 

le jour ou eile a eu lieu. (14 dec. 1850, com. de Bali- 

gnolles-Monceaux, 942.)

145. — La declaration d’utilite publique qui s’appli- 

que ä un ensemble de travaux, comprend necessaire­

ment tous les ouvrages accessoires destines ä les com­

pleter et ä entrer dans cet ensemble. — « II faut, disait 

« eu 1833 le commissaire du gouvernement., qu’il soit 

« bienreconnu que, lorsqu’une loiou ordonnance aura 

« autorise l’ouverture d’une route, l’etablissement d’un 

« canal, tous les travaux dependant de cette route ou 

« de ce canal sont par lä тёте autorises implicitement 

« et que des declarations partielles d’utilite publique ne 

« sont pas exigees. » (Voy. Moniteur du 5 mai 1833, 

p. 1248.)

Mais comment reconnattra-t-on que les travaux ä 

1 occasion desquels uu debat s’eleve doivent etre con­

sideres comme etant vraiment accessoires aux travaux 

dejä executes, comme en etant le complement neces- 

saiie et prevu au moment de la declaration d’utilite 

pui ique? Ц est impossible a priori d’etablir sur ce 

point des regies precises; la solution depend des cir- 

constances de chaque espece. II a ete juge que le projet

e re ressement d’un canal qui rendait necessaire l’ex- 

piopiiation de plusieurs proprietes, ćtant independant 

de la construction du canal, seule declaree d’utilite pu-

ique, il ourait du etre procćdć ä une autre declara­

tion (Cass., 8  avril 1835, prefet des Ardennes, S.-V.
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3 5 , 1 . 300); — qu’il en devait etre de тёте dans le 

cas ou un decret ayant classć une route, il s’agit de pro­

ceder au redressement de cette route, en suivant une 

autre direction. (Cass., 11 juillet 1838, prófet de la 

Drome, S.-V. 38, 1. 787.) — H a et6 juge au contraire 

que, lorsqu’apres l’entier achevement des travaux d uti­

lity publique qui avaient ete autorises par une loi ou 

par une ordonnance, 1 ’administration projette une me- 

sure nouvelle tout ä fait en dehors de cette automa­

tion, en decidant, par exemple, qu’un chemm intercepte 

par les premiers travaux et qu’on avait d’abord remplace 

sur un point, sera re porte sur un autre point, ce qui 

doit necessiter 1 ’expropriation des terrains necessaires 

au nouvel emplacement, cette expropriation ne pent 

ötre prononcee par les tribunaux qu apres une nouvelle 

declaration d’utilite publique par une loi ou ordonnance, 

et qu’apres que toutes les autres formalites de 1 ’expro­

priation, telles, par exemple, qu’un arrete du prefet 

indicatif des localites ou territoires ä ceder pour l’exe­

cution du nouvel oeuvre, ont ete remplies. (Cass. 13 jam . 

1840, de Valbrune, D. P. 40, 1. 91.) (Voy. enc. Cass.

21 nov. 1836, prefet de la Drdme, S. V. 36, 1. 820; 

27 fev. 1849, compagnie Heim, S. V. 49, 1. 21 о ; 

27 fev. 1852, Seytres, D. P. 53, 1. 274; — C. d’Etat; 

30 aoüt 1847, Tardy, 612 ; 12 dec. 1851, Godde, 748.)
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DEUXIEME PARTIE

D E S  D I V E R S  M O D E S  D E X E C U T I O N  D E S  T R A V A U X  P U B L I C S -

TITRE PREMIER

DES FORMALITES ET DES CONDITIONS DE L’ADJUDICATION.

146. —  Division du sujet.

146. Tous les travaux publics ne s’executent pas 

de la meme maniere. — On compte cinq modes d’exe-

cution bien distincts: 10 l’execution ä la journee; __

2° la regie simple ou economie ; —  3° la regie interes-

see; 4° 1 adjudication ou entreprise au rabais; __
5° la concession.

Ces modes d execution sont loin d’avoir la meme im­

portance. — Les deux premiers, ä raison de leur sim­

plicity, ne donnent lieu ä aucune difficulty serieuse: 

nous n’en dirons que quelques mots.

Les deux derniers au contraire appellent toute notre 

attention. —  L’adjudicationau rabais est le modegenera- 

lementsuivi pourlaplupartdes travaux.— Quant au con- 

trat de concession, son importance grandit chaque jour : 

nous aurons ä le faire connaitre sous tous ses aspects. 

Reste la regie interessee qui n’est qu’un incident, trop 

commun du reste, de l’execution ä l’entreprise et dont 

nous nous occuperons en traitantde l’adjudication.
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CHAPITRE PREMIER

DES FORMES DE l ’ADJUDICATION’ .

SECTION PREM IĆRE

Bu •principe de la publicite des marcMs.

147. — Origine ancienne des adjudications au rabais.

148. — Elies furent peu pratiąućes sous l’ancien rśgime.

149. — Ordonnances du 4 dścembre 1836 et du 31 mai 1838.

150. — Motifs sur lesquels est fondś le principe de la publicitć des

marcliös.

151. — Ce principe est d’ordre public : 1’administration peut tou­

jours demander la nullitć d’un marchć passć contraire- 

ment aux dispositions des ordonnances.
152. — Opinion de M. Dufour.— Controverse.

153. — L’entrepreneur a aussi la faculty de s’en pr<Svaloir.

154. — Effets de l’exścution d’un pareil marchć.

155. — Exceptions au principe de la publicite et de la concurrence.

— Marchćs de grć ä grć.

156. — Dangers que prćsentenl ces exceptions.

157. — Adjudications avec concurrence limitóe.

147. — Trois declarations du roi en date des 21 fć- 

vrier1608, 13 fevrier 1688 et7juin 1708 avaientregle, 

sous l’ancien regime, le mode et les formes de l’adjudi- 

cation des travaux executes au compte de l’Etat. —  On 

у trouve 1 ’origine des dispositions des ordonnances qui 

legissent actuellement la matiere. — Ainsi, avant de 

commencer les travaux, 1 ’architecte devait rediger un 

devis. Ce devis, avec les clauses et conditions « pour la 

perfection des ouvrages,» ótait publie et affiche. L’adju- 

dication se faisait devant les officiers royaux « au dernier 

moins disant, ä l’extinction des feux. » —  En cas d’ur- 

gence ou lorsque la depense ä faire n’excedait pas deux 

nulle livres, l’accomplissement de ces formalites n’etait
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pas obligatoire. Le payement des ouvriers, des fournis- 

seurs et entrepreneurs se faisait sur des röles arretes par 

les directeurs des travaux.

148. — Le principe de la concurrence et de la pu­

blicite des marches de travaux publics etait done con- 

sacre par notre ancienne legislation. — Mais il у resta 

trop souvent enfoui ä l’etat de lettre morte. La plu- 

part des marches etaient passes de gre ägi’e. — Colbert 

et Vauban, auxquelsM. Cotelle attribue ä tort l’initiative 

des adjudications publiques au rabais, eurent du moins 

l’honneur, pendant leur administration, d’en faire pre- 

valoir l’usage.— Mais apres eux, l’influence des traitants 

reprit le dessus; et l’on ne tarda pas ä revenir, dans la 

pratique, ä l’emploi des marches occultes. — L’intrigue 

et la cupidite, ä une epoque ou le pouvoir ne subissait 

pas de contröle, devaient necessairement etre plus fortes 

que les reglements.

149. — La chute de Fanden regime n’amena pas 

tout d’abord de changement notable sous ce rapport, 

et ce fut seulement sous le Directoire que l’on songea 

serieusement a reformer les anciens abus. (Voy. arrete 

du 19 ventose an XI (10 mars 1803), Duverg., 1829, 

p. 181.)

Cet arrete servit de regle jusqu’au 10 mai 1829. 

A cette date parut une ordonnance sur le mode d’adju- 

dication des travaux des ponts et chaussees. — Cette 

ordonnance contenait des dispositions excellentes; mais 

elle avait le tort d’etre speciale. Des voix s’eleverent 

pour demander un reglement general applicable aux tra­

vaux publics de toute nature. — Pour donner satisfaction 

ä ces justes reclamations, la Chambre des deputes insera 

dans la loi de finances, en date du 31 janvier 1833, un 

art. 12 porlant: « Une ordonnance rovale reglera les 

« formalites ä suivre ä l’avenir dans tous les marches



« passes au nom du gouvernement. » — En execution 

de cet article, les ministres de la guerre, de la marine, 

des affaires etrangeres, de l’interieur, des travaux pu­

blics, de 1’agriculture, de la justice et de l’instruction 

publique furent eonsulte's; ils emirent des avis et firent 

des propositions sur lesquelles le ministre des finances 

presentaun rapport au roi qui rendit le 4 decembre 1 836 

une ordonnance encore aujourd’hui. en vigueur1. — 

Depuis cette epoque, l’adjudication des travaux publics, 

ä quelque ministere qu’ils appartiennent, a ete soumise 

ä des regies uniformes que nous allons faire connaitre.

180. L’article 1er pose en principe que tous les mar­

ches passes au nom de l’Etat seront faits avec concur­

rence et publicite, sauf les exceptions enumerees dans 

l’article 2.

Ce principe essentiel de notre droit public n’a pas 

besoin d’etre justifie. — « Toutes les affaires, disait 

« recemment le ministre de l’interieur dans son rap- 

« port ä l’empereur sur le nouveau decret de decentra- 

« lisation, en date du 29 avril 1861, doivent etre trai- 

« tees au grand jour, sur tout quand il s’agit de travaux 

« et fournitures. Toutes les entreprises doivent etread- 

“ Jugees sous lesyeux des populations et sous l’aiguillon 

« de la liberte des encheres. Publicite et concurrence, 

« voilä, malgve des assertions contraires, les meilleures 

« regies en pareille matiere; et je connais trop les in- 

« tentions de Votre Majeste, pour ne pas etre sür, ä l ’a- 

« vance, qu eile condamnerait toute mesure qui aurait 

« pour effet de restreindre dans son application le prin- 

« cipesi tutelaireetsimoralde l’adjudication.— II im-

1. Los dispositions de 1’ordonnance du 4 dćcembre 1836 ont ćtź 

e ement rePro^u ^ esParuneautre ordonnance en date du 31 m ai 
iö  ü reglem ent gónćral sur la  comptabilite publique. (Art.
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« porte au plus haut degre que 1’administration ćchappe,

« non-seulement ä 1’abus, mais encore au soupcon. » 

(Voy. aussi : Rapport de M. de Martignac sur 1’ordon. 

roy. du 10 mai 1829; Duverg., 1829, 2cpart., p. 18.)

151. — La disposition de l’article I er de 1’ordonnance 

de 1834 est d’ordre public, et l’administration n’a pas 

le pouvoir d’y deroger. —  Nous n’hesitons pas, pour 

notre part, ä considerer comme nuls, soit au respect des 

entrepreneurs, soit ä l’egard de l’Etat, les marches con- 

clns de gre ä gre, sans publicite ni concurrence, en de­

hors des cas oil l’ordonnance autorise une exception au 

principe. M. Cotelle est d’un avis contraire. II pense 

qu’un « contrat fait degre ä gre entre l’administration et 

« les entrepreneurs ou fournisseurs ne peutpas etre brise 

« par elle, sous le pretexte que la soumission n’aurait du 

« etre accueiilie que dans la forme d’une adjudication 

« sur concours, aucune loi n’imposant impirieusement 

« d I’administration cette forme de contrat. » (Voy. t. iii, 

p. 37.) — C’est la, nous le croyons, une inadvertance 

echappee ä l’estimable auteur. — Son observation etait 

vraie avant l’ordonnance du 4 decembre i 836; mais 

aujourd’hui elle est en contradiction formelle avec l’ar- 

ticle 1er de cette ordonnance. II n’est pas necessaire, 

quoi qu’en dise M. Cotelle, qu’une loi proprement dite 

ait restreint, au point de vue qui nous occupe, la capa- 

cite de l’administration. —  Les ordonnances royales 

ont l’autorite de la loi quand elles ont ete rendues dans 

les formes et dans les limites constitutionnelles etablies 

par la Charte. — « Ces sortes d’actes, dit fort exactement 

un auteur en parlant des decrets portant reglement d’ad­

ministration publique qui, depuis 1’empire, ont rem- 

place les ordonnances royaies, ont pour trait distinctif 

de presenter les memes caracteres que la loi dont ils 

sont le complement: ils ont comme elle la force obliga-



toire, la generalite de disposition, la reglementation de 

1 avenir, lasanction penale; corame elle enfin, ils ne com­

mandent que dans l’interet general et sont d’ordre pu­

blic.» (Voy. M. Pucrocq, Coursde droit admin., p. 14.)

L ordonnance du 4 decembre 1836 reunit au supreme 

degre toutes ces conditions. — Elle a etć promulgüee en 

execution d une loi eten vertu d’une delegation expresse 

et reguliere du pouvoir legislatif. Elle est done, suivant 

la definition que M . Trolley donne des ordonnances re- 

gjcmentaires, « une loi secondaire faite dans les limites 

de la loi pour son execution. » (Voy. Hierarch, adm., 

n0 27.) La nullite des marches de gre ä gre passes au 

mepris de ses dispositions est la consequence necessaire 

de leur inobservation. — Quant aux arrets du Conseil 

dEtat cites par M. Cotelle (3 juin 1831, Saint-Brix, 

-23; 28 fev. 1834, Mejan, 147), ils n’ont aujourd’hui 

aucune autorite. Car ils ont ete rendus a l’occasion de 

marches de fournitures, et ä une epoque oü l’adminis- 

tration jouissait d’une liberte absolue dans le 'choix des 

moyens propres ä assurer cette espece de service, 

ordonnance des 10-27 mai 1829 etant, ainsi que nous 

cn avons precedemment fait la remarque, speciale aux 

rav aux des ponts et chaussees.

0 • Telle est sur ce point l’opinion de M. Dufour.

i °l * Y" ’ n° ^ 3 .)  — Le savant auteur se prononee 
t e a  maniere la pius formeue p0ur ]a nullite des mar-

C es c e orć ä gre passes en dehors des cas d’exception

prevus par l’ordonnance de 1 8 3 6 .

enest one pas sans etonnement que nous le voyons, 

ans une autie partie de son traite, professer en ce qui 

concerne es marchćs de fournitures une opinion diame- 

ra ement conti aire et s’armer, pour la fortifier, desor- 

J )™ ^ esco5ltenReuses citees par M. Cotelle. (Voy. t. v, 

omme depuis 1836 les marches de four-
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nitures sont regis, au point de vue des formalites de 

l’adjudication, par les meines regies que les marches de 

travaux publics, il у a entre ces deux opinions une con­

tradiction difficile ä expliquer. II importe done d’exa- 

miner les arguments a l’aide desquels M. Dufour justifie 

sa these de la validite des marches de gre ä gre en ma­

tiere de fournitures, puisque, nous le repetons, ces ar­

guments pourraient tout aussi bien etre invoques dans 

le systeme pour lequel M. Cotelle s’est prononce.

M. Dufour est tombe dans une erreur manifeste lors­

qu’il a dit que bien loin que la nullite soil prononcee 

par la loi, elle s’en est remise ä l’autorite administrative 

du soin de fixer le mode suivant lequel on devrait trai- 

ter. —  C’est nier le caractere essentiellement imperatif 

des dispositions des ordonnances. « Tous les marches 

passes au nom de l’Etat, disent-elles, sont faits avec 

concurrence et publicite...» —- Une pareille injonction 

ne laisse pas le choix a l’administration, et cela est si 

vrai que, dansl’article suivant, les ordonnances precisent 

avec un soin extrßme lescasexceptionnelsoü des dero­

gations ä la regie sont autorisees. (Voy. art. 3, ordon. 

du 4 dec. 1836; — art. 46, ordon. du 31 mai 1838.)

D’un autre cote, on comprend aisement, quoi qu’en 

diseM. Dufour, que les ministres soient rigoureusement 

denues de la faculte d’abandonner le mode ordinaire et 

habituel de trailer, tel qu’il a ete determine par un 

acte du pouvoir executif lui-meme. — Quelle serait en 

effet la portće de pareils actes, si apres que le pou­

voir executif a pris, en les edictant, l’obligation de s’y 

conformer, il lui etait loisible cependant de n’en rien 

faire? — N’est-ce pas oublier que les ordonnances de 

1836 et de 1838 n’ont ete promulguees qu’en exe'cu- 

tion de la loi de finances ä l’autorite de laquelle elles 

participent en quelque sorte? II n’est done pas etonnant



qu elles s’imposent ä leurs auleurs comme une regle es­

sentielle et permanente. — Vainement craint-on de de- 

pouiller le gouvernement d’une faculte pre'cieuse quand 

il sagit de repondre aux exigences de circonstances 

d autant plus imperieuses bien souvent qu’elles ont ete 

moins prevues. — Car les ordonnances stipulent preci- 

sement une exception ä la regle ordinaire « pour les 

« tournitures, transports et travaux qui, dans le cas 

« d une urgence evidente, amenee par des circonstances 

« imprevues, ne peuvent pas subir les delaisdes adjudi- 

« cations. » II semble done qu’ä aucun point de vue la 

these que nous combattons ne peut se justifxer.

153. — La nullite des marches de gre ä gre peut, 

avons-nous dit, £tre invoquee, soit par l’administration, 

soit par l’entrepreneur. — Car il s’agit d’une nullite 

radicale et absolue.

M. Dufour n’est pas de cet avis. (Voy. t. vii, n° 154.) 

И refuse a l’entrepreneur le droit que nous n’hesitons 

pas a lui reconnaitre.— D’apres lui, le principe proclame 

par 1 art. 1125 du C .  Nap. ne permettrait pas au soumis- 

sionnaire declare adjudicataire de se prevaloir, pour 

echapper ä son engagement, de 1’inaccomplissement des 

fonnalites stipulees dans Finteret de 1’administration. —  

Je ne puis partager cette maniere de voir.

apres lart. 1125, les personnes capables de s’o- 

igei ne peuvent opposer Fincapacite du mineur, des 

X ei с i s et des femmes marićes avec qui elles ont 

contracte. Mais il ne s’agit pas ici de l’application de 

ce article. Il est fait pOUV }e cas 0ü ]a convention, va- 

a ) e si e le avait ete consentie entre parties majeures, 

peut etre ciitiquee a raison de l’inaccomplissement des 

orma ites piescrites dans l’interet des incapables; et 

non poui celui ou le contrat est nul parce qu’il est 

aire a 1 oulre public. Dans ce cas, pour echapper
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aux dispositions precises des art. 113] et 1133 du C. 

Nap., les incapables invoqueraient vainement leur etat 

de minorite. —  Les formalites dont nous supposons

1 omission, n’ayant pas ete edictees pour la protection 

des parties, mais dans l’interet superieur de la society, 

la nullite du contrat peut etre demandee des deux cótes; 

sous ce rapport les contrats passes avec les mineurs 

sont soumis aux memes regies que les contrats passes 

entre personnes capables de s’obliger.

Or les formalites prescrites par l’article 1er de l’or- 

donnance du 4 decembre 1836, et reproduites par les 

articles 45 et suivants de l’ordonnance du 31 mai 1838, 

n ont pas ete etablies seulement dans Finteret de l’admi- 

nistration consideree comme incapable. — Sans doute, 

l ’un des objets que l’on s’est propose a ete la protection 

du tresor, c’est-ä-dire des interets generaux qu’elle re- 

presente, et que les ministres, chacun en ce qui le con­

cerne, sont charges de surveiller. — Mais on se trompe 

etrangement, nous le croyons, lorsqu’on dit que toutes 

ces precautions ont ete prises seulement dans le but de 

defendre l'interet public contre les adjudicataires. — 

Elles sont dues, cela nous parait certain, tout aussi bien 

a la necessite reconnue de permettre Facees des adjudi­

cations ä tous ceux qui remplissent les conditions stipu­

les. On a voulu, dans 1 interet des entrepreneurs de 

travaux publics, mettre un lerme au systeme des pre­

ferences et des exclusions systematiques tant de fois 

attaque et toujours debout, malgre d’universelles recla­

mations. La publicite de l’adjudicalion, en sauvegar- 

dant les droits du tresor, en lui donnant, contre une 

connivence interessee, la meilleure et la plus sure des 

garanties, ofTre aussi une protection cerfaine a qui- 

conque presente les conditions stipulees pour Fadmis- 
s>on au concours.
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• On sait les criants abus des traites de gre ä gre, dont 

l’usage avait traverse l’epoque revolutionnaire jusqu’en

1836. Pour eviter le retour de semblables scandales, 

Г ordonnance a pose un principe qui у met obstacle, et 

dont l’entrepreneur peut, aussi bien que l’adminis- 

tration, revendiqucr Г application, car il constitue une 

regle essentielle, une prescription indispensable, edictee 

dans l’interet de tous les citoyens, ä un point de vue ge­

neral et absolu. Le systeme contraire, en mettant 

l’entrepreneur ä la discretion complete de l’administra- 

tion, aurait pour consequence de reduire ä Tetat de 

lettre morte 1 article 1er de l’ordonnance de 1836. — 

L’administration, n’ayant pas ä redouter 1’action des 

tiers, serait promptement tentee de revenir a des erre- 

ments irrevocablement proscrits. L’observation des re­

gies dependrait du zele ou de la negligence de ses agents.

11 n en peut etre ainsi: et le meilleur moyen d’eviter un 

pareil resultat, si essentiellement contraire au voeu des 

ordonnances, с est de reconnaitre ä l’enlrepreneur un 

droit dont son interet legitime et garantit l’exercice.

^es marches passes de gre ä gre etant nuls 

absolument, 1 execution plus ou moins avancee du con- 

tratn aurait pas pour effet d’emporter ratification et d’o- 

bliger les parties ä en continuer l ’execution. — Quant 

au reglement des travaux effectues, il faudrait suivre 

les regies posees par la jurisprudence civile, sur l’appli- 

cation des articles 1131 et 1133 du Code Napoleon. — 

Si le contrat est nul, c’est ä cause de l’inobservation des 

formalites prescrites par les lois de la matiere. Or, en 

pareil cas, il est de principe que la nullite ne s’etend 

pas au passe : on reconnait au contrat, pendant tout le 

temps oh il a recu execution, une existence de fait, —  

d’oü la consequence qu’il faut appliquer au reglement 

des operations aecomplies les stipulations annulees pour
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lavenir.— Yainement objecterait-on que, les marches 

de gre ä gre etant essentiellement contraires aux dispo­

sitions de la loi, reconnaitre ä l’entrepreneur le droit 

de se faire payer les travaux commences serait, contrai- 

rement aux termes formels de l’article 1131, faire pro- 

duire effet au contrat annule. — Car on a toujours 

distingue entre les nullites qui proviennent de causes 

manifestement immorales et contraires ä la conscience, 

ei, xes nullites qui resultent uniquement de la transgres­

sion d’une loi positive. Dans ce cas, les parties ont 

pu etre de bonne foi, et on ne peut pas les traiter aussi 

severement que dans le premier. C’est ainsi qu’en 

matiere de societes, on a decide qu’une association, con­

tracts pour l’exploitation d’un office, produit tous ses 

elfets quant au passe, et qu’on doit appliquer les statuts 

sociaux au reglement des debats auxquelsla liquidation 

donne naissance. (Voy. Cass. rej. 24 aoüt 1841, S. У. 

42, 1, 68; Cass. rej. 15 dec. 1851, S. V. 52, 1, 21.)

155. Si essenliel qu’il soit, le principe de la pu- 

blicite et de la concurrence comporte plusieurs excep­

tions. On a senti qu’il etait necessaire de laisser ä l ’ad- 

ministration une certaine liberte dans tous les cas ой

1 application des regies ordinaires eüt presente plus 

d inconvements que d’avantages, a cause, soit du chiffre 

peu eleve de la depense, soit des circonstances, soit 

de la nature des travaux ä exe'cuter. L’article 2 de l’or- 

donnance du 4 decembre 1836 enumere ces diverses 
exceptions.

“ 1 pourra, dit cet article, etre traite de gre ä gre :

« 1° Pour les fournitures, transports et travaux dont 

« la depense totale n’excedera pas dix mille francs,

" ou s i* s agit d un marche passe pour plusieurs an- 

« nees, dont la depense annuelle n’excedera pas trois 
« mille francs;
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« 2° Pour toute espece de fournitures, de transports 

« ou de travaux, lorsque les circonstances exigeront que 

« les operations du gouvernement soient tenues secretes: 

« ces marchćs devront etre prealablement autorises par 

« nous, sur un rapport special;

« 3° Pour les objets dont la fabrication est exclusive- 

« ment attribuee ä des porteurs de brevets d’invention 

« ou d’ importati on;

« Л° Pour les objets qui n’auraient qu’un possesseur 

« unique;

« 5° Pour les ouvrages et les objets d’art et de pre- 

« cision dont 1 execution ne peut etre confiee qu’ä des 
« artistes eprouves;

« 6° Pour les exploitations, fabrications de fournitu- 

a res qui ne seraient faites qu’ä titre d’essai;

« 7 Pour les matieres et denrees qui, ä raison de 

« leur nature particuliere et de la specialite de l’em- 

« ploi auquel elles sont destinees, doivent etre achetees 

« et choisies aux lieux de production, ou livi’ees sans 

« intermediaire, par les producteurs eux-memes;

« 8° Pour les fournitures, transports ou travaux qui 

« n auraient ete 1 objet d’aucune offre aux adjudications 

« ou ä l’egard desquels il n’aurait ete propose que des 

« prix inacceptables; toutefois, lorsque l’administra- 

« tion aura cru devoir arreter et faire connaitre un 

« maximum de prix, elle ne devra pas depasser ce 

« maximum;

« 9° Pour les fournitures, transports et travaux qui,

« dans les cas d urgence evidente, amenes par des cir- 

« Constances imprevues, ne pourrontpas subir lesdelais 

« des adjudications, etc. (Yoy. des applicat, de ces dis­

positions aux travaux du ministere d’Etat : — Deer, des

10 nov. 1851 et 19 janv. 1853.)

156. — La premiere de ces exceptions ä la regle de
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la publicite des marches est seule susceptible de critiques 

serieuses ence qu’elle donne a l’administration la facilite 

d’eluder l’execution de l’art. 1er. II lui suffit pour cela 

de diviser les travaux ä effectuer en fractions n’excedant 

pas dix mille francs. Les abus ne sont pas frequents dans 

le service des ponts et chaussees : il est d’autres admi­

nistrations ou le § I er de l’art. 2 de l’ordon. de 1836 

est malheureusement devenu la regie e tl’art. 1Cl' rele- 

gue ä l’etat d’exception. — On l’a vu surtout dans 

les annees ou, des credits considerables ayant ete accor- 

des dans certains services, des sommes relativement 

importantes se trouvaient disponibles dans les der- 

niers mois de 1 annee. Quelques administrations, de- 

sireuses d’epuiser les credits ouverts, jugeaient alors 

plus commode de traiter de gre ä gre : elles evitaient 

ainsi les formalites et les lenteurs salutaires de l’adju- 

dication publique. Pour rester dans les termes de l’or- 

donnance, on se faisait fournir par le soumissionnaire 

des factures ou descomptesqui, pris separement, etaient 

inferieurs ä la somme pour laquelle les traites de gre 

a gre sont autorises, et qui pris en bloc la depassaient 

souvent d’une maniere considerable.

II est done desirable que le gouvernement renonce 

au droit que lui confere le § 1er, art. 2 de l’ordonnance. 

C’est le seul moyen de metti’e obstacle aux procedes que 

nous venons de signaler, procedes si contraires aux prin­

cipes de l’economie publique et aux regies d’une bonne 

gestion financiere. Cela est d'autant plus necessaire 

que le contróle de la presse, dans le regime actuel, est 

moins libre qu’autrefois et que les reclamations, si 

elles avaient ä produire, ne trouveraient pas d’or- 
gane.

157. —  L’art. 3 reserve ä l’administration un terme 

moyen entre l’adjudication avec publicite et concur-



rence et les traites de gre ä gre. — Cet article porte

que « es adjudications publiques, relatives ä des four-

« nitures, ä des travaux* ä des exploitations ou fabri-

« cations qui ne pourraient etre sans inconvenients

« iviees ä une concurrence illimitće, pourront etre

« soumises ä des restrictions qui n’admettront ä con-

« couiir que des personnes prealablement reconnues

« capables par 1 administration et produisant les titres

« justificatifs exiges par les cahiers des charges. » —

ans cetle troisieme hvpothese, la concurrence est res-

remte : mais toutes les formalites prescrites par l’or-

onnance restent applicables et doivent etre observees

comme dans les adjudications oü la concurrence est 
Jihmitee.

Ce sont ces formalites que nous devons maintenant 
łaire connaitre.

SECTION n

De la forme des marches.
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i so' ~  ' 01’mes des marches de gre a gre.

Adjudications publiques. — Affiches et avis.

Soumission. — Ce qu ’elle doit contenir. — Pićces qu i l ’ac- 
compagnent.

D^pöt de la soumission ä la prefecture.

^ance publique. — Adjudication.

,j,as 0u Plusieurs soumissionnaires ofi'rent le möme prix.

d’entretien et de reparations ordinaires. — Adju- 

0 (1' leationä- sous-prefecture. 

p *eAS Sur 'e Prix de l’adjudication. — Readjudication.

Ws-verbal de Adjudication.

168. -  Pas de 1'е°П P1'Ćfectoi'ale-
169. — Pas d’indC0UrS contentieux contre le refus d’approbation.

170. — Г’аБпгпъГг011*^ ^ i'^judicataire.
rl м '°'lpcutötrcbubordonneeadesconditions.(Art.3, 
cl. et cond. g6n<h-.)

Critique de cette clause

159.

160.

161.

162.

163.

164.

16a,
166
167.

171

172

м ГГ !’0 t4U elle accorde ä l’administration n’appartient 
pas a 1 entrepreneur.
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173. — Dansaucun cas, le prefet ou le ministre ne peuvent clianger
les prix.

174. — Recours des soumissionnaires evinces contre l’acte appro-
batif de Adjudication.

173. — Par qui ce recours peut etre forme.

1 /6. — Le soumissionnaire qui attaque Adjudication peut-il re- 

tirer son cautionnement?

177. — Formes de l’adjudication dans le service de la guerre.

178. — Travaux des departements.

179. — Travaux des communes et des etablissements de bienfai-
sance.

180. — Travaux des associations syndicales.

8̂1- Troubles et entraves ä. la liberte des enchćres.

482. — Timbre et enregistrement.

Les formes prescrites pour les marches de 

grê  a gre sont d’une extreme simplicity. Ainsi l’exi- 

geaient la nature meme des besoins auxquels ils ont 

poui objet de pourvoir, et les circonstances exception- 

nelles dans lesquelles leur emploi est autorise.

Ces marches sont passes par les ministres ou par les 

fonctionnaires delegues ä cet effet. —  Ils ont lieu :

1° Soit sur un engagement souscrit a la suite du 
cahier des charges;

2 Soit sur soumission souserite par celui qui propose 
de trailer;

3° Soit sur correspondence, suivant l’usage du com­
merce.

Les marches de gre ä gre passes par les delegues d’uri 

ministre et les achats qu’ils font sont toujours subor- 

donnes a son approbation, ä moins, soit de necessity 

resultant de force majeure, soit d’une autorisation spe­

ciale ou derivant des reglements, circonstances qui sont 

relatees dans lesdits marches ou dans les decisions ap­

probates des achats. (Ordon, du 4 dec. 1836, art. 

12; ordon. du 31 mai 1838, art. 56.)

Les decrets sur la decentralisation administrative
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n ont rien change ä ces dispositions. — On a juge in­

dispensable de maintenir lecontróle de l’administration 
superieure. (Voy. M. Duf. 1.i% n° 348.)

Dans ces derniers temps un certain nombre de prefets 

ont reclame une extension de leurs pouvoirs qui a ete 

ä bon droit refuseę par le gouvernement. — Ils vou- 

laient qu on stipulat pour eux le droit d’approuver les 

marches de gre ä gre jusqu a concurrence de 20,000 fi-. 

i ais cette mesure eüt certainement eu pour effet de 

restieindre dans son application le principe essentiel de 

adjudication, et ce n’est pas dans ce sens ä coup sur 

qu une reforme est desirable. II serait contraire aux 

i egles dune bonne administration de faciliter l’usage 

e ces traites. — Ц faut done feliciter l’administration 

centrale d avoir resiste aux tendances des prćfets.

139. Quand ils’agit de marches qui par leur nature 

sont necessairement soumis ä une adjudication publique, 

les formalites ä observer sont plus compliquees.

Voici comment on procede.
T * * j
L avis des adjudications ä passer est publie, sauf les 

cas d urgence, un mois a l’avance, par la voie des af- 

lc les par tous les moyens ordinaires de publicite. 

~  Quand le chilfre de l’adjudication est d’une cer- 

д. ,.p lmP01'tance, il est d’usage que des exemplaires 

biics eS so'eul' adresses au ministre des travaux pu- 

s par le prefet et inseres au Moniteur. (Voy. Circ., 

27,a0utf’ 83^ - 6 „dobre 1848.)
es a xches font connaitre : 1° le lieu ou l’on peut 

pien re connaissance du cahier des charges; 2° les au- 

oii es с argees de proceder a l’adjudication ; 3° le lieu, 

e join e reiue fixes pour l’adjudication. (Voy. art. 6, 

Orion, du 4 dec. ,836; _  J  5 0 , ordon. do 31 mai

Ainsi prevenu, l’entrepreneur redi;ge sa sou-

mission, e’est-a-dire l’obligation qu’il prend d’executer 

les travaux ä un prix determine. — La soumission exige, 

pour etre faite en connaissance de cause, l’etude prea- 

lable et approfondie des devis et cahiers des charges 

de l’entreprise. Ces pieces, deposees ä la prefecture, 

sont mises ä la disposition des entrepreneurs. « II leur 

« est loisible de refaire et de verifier tons les calculs 

« depreciation ; ils peuvent, ä cet effet, se livrer 

« ä des etudes et ä des experiences sur le terrain. » 

(Voy. M. Cotelle, t. in, p. 16.)

Toute soumission doit etre accompagnee des pieces 

suivantes: 1° un certificat de capacite delivre au sou- 

missionnaire soit par un ingenieur, soit par un archi­

tecte ; — 2° un acte regulier ou au moins une promesse 

valable de cautionnement. (Voy. art. I er, Cl. et cond. 

gener.)

De plus, « il importe qu’elle indique les noms, pre- 

noms, qualite et domicile du signataire ou des signa- 

taires; si la soumission est signee par un fonde de 

pouvoirs, elle doit etre accompagnee de la procuration du 

mandant. — Cette procuration devrait тёте etre no- 

tariee, parce que le prefet peut tres-bien ne pas savoir 

si la signature apposee au bas d’une procuration sous 

seing prive est ou non celle de l’individu qui est desi- 

gne comme l’ayant signee. II ne faut pas d’ailleurs que 

la personne ä qui la concession est accordee puisse ä son 

gró maintenir ou annuler cette concession, en avouant 

ou en reconnaissant la signature qui lui a ete attribuee. » 

(Voy. Delalleau, Rev. de legisl. 1835, t. i, p. 362.) Le 

passage que nous venons de citer est relatif aux conces­

sions de travaux publics; mais comme les formalites 

sont les memes en matiere d’adjudication d’entreprise, 

la recommandation du savant auteur s’y applique natu- 

rellement.
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161. Ces diverses pieces sont deposeesau secreta­

riat de la prefecture. Le certificat de capacite et l’acte de 

cautionnement sont jointsä la soumission; maiscelle-ci 

est placee sous ид second cachet. (Yov. art 10, ordon. 
de 1829.)

162. Le jour de 1’adjudication, les paquets sont 

remis, toujours cachetes, au prefet, le conseil de prefec­

ture assemble, en presence de l’ingenieur en chef. Ils 

sont immediatement ranges sur le bureau et recoivent un 

numero dans l’ordre de leur presentation. (Voy. art. 1 1 , 

ordon. du 1 0  mai 1829.)

A 1 instant fixe pour l’ouverture des paquets, le pre­

mier cachet est rompu publiquement : il est dresse un 

etat des pieces contenues sous ce premier cachet. L’etat 

dresse, les concurrents se retirent de la salle, et le pre­

fet, apres avoir consulte les membres du conseil de pre­

fecture et l’ingenieur en chef, arrete la liste des concur­

rents agrees. (Art. 1 2  *.)

Immediatement apres, la seance redevient publique : 

le prefet annonce sa decision. Les soumissions sont alors 

ouvertes publiquement, et le soumissionnaire qui a fait 

e la plus avantageuse est declare adjudicataire.
(Art. 13.) °

Si 11 es prix de la soumission excedent ceux du projet 

approuve, le prefet sursoit ä l’adjudication. II en rend

s’exercaU 1о°и1еШ6П1 ^ l orclonnance de 1829, ce droit d’öliminatien 
In 0ISCIue les soumissions ćtaient ouvertes et les rabais con- 

'idiiidintüülmi!,Si0n char^ e  de determiner les formes nouvelles des

indispensable, iH a lk itT 6 Si Un® S°rt<3 d’arbitraire " tait absolument
missions; q u ’il fallait Dr ^ nS ł ’exerceravant l ’° uverture des sou'  
пгрпопгс  V, • PILdla-blement discuter les qualitös des entre-

сопсиггР; , Л 13Г  dis.CU5sion une fois terminće et la liste des

concurrentS allC LC’ a JU(łication devait echoir de droit ä celui des

(Voy rapp sir ; .  aU/ a f Śp°SŚ la » m W o n  la plus favorable. » V iapp.su,. lordon.de 1829.)
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compte au ministre, qui lui transmet des instructions 

conformes aux circonstances.

163. — Dans le cas, enfin, ou plusieurs soumission- 

naires offrent le meme prix et oil ce prix est le plus bas 

de ceux portes dans les soumissions, il est procede, 

seance tenante, ä une readjudication, soit sur de nou­

velles soumissions, soit ä extinction des feux, entre les 

soumissionnaires seulement. (Art. 8, ordon. du 4 dec.

1836.)

164. — Le prefet ne procede pas toujours lui-meme 

ä l’adjudication. Lorsqu’il s’agit de travaux d’entretien 

ou de reparations ordinaires, ou de travaux neufs dont 

la depense n’excede pas 15,000 fr., il a la faculte de 

deleguer le sous-prefet pour passer l’adjudication au 

chef-lieu de la sous-prefecture. Le sous-prefet suit les 

formes et les dispositions ci-dessus indiquees ; il est 

assiste du maire du chef-lieu de la sous-prefecture, de 

deux membres du conseil d’arrondissement et d’un 

ingenieur ordinaire. (Art. 19, ordon. du 10 mai 1829.)

165. — L’adjudication ne se fait plus aujourd’hui en 

deux seances, comme sous l’empire de l’arrete du 

19 ventöse an XI, qui exigeait deux adjudications, 1’une 

preparatoire, l ’autre definitive.

Toutefois Particle 10 de l’ordonnance de 1836 auto­

rise 1’administration ä insererdans le cahier des charges 

une clause qui lui permet de recevoir, pendant un cer­

tain delai, des offres sur le prix d’adjudication. — Si, 

pendant ce delai, qui ne doit pas depasser trente jours, 

il est fait une ou plusieurs offres de rabais d’au moins 

dix pour cent cliacune, il est procede ä une readjudica­

tion entre le premier adjudicataire et l’auteur ou les 

auteurs des offres de rabais. II n’est guere besoin d'a- 

jouter que les conditions imposees au premier adjudi­

cataire sont egalement exigees de tous ceux qui se pre-
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cembre ° g* ™adJudicatiM- (**. 10, ordon. du 4 de-

J * - 1?  rts?ltf ts de ’̂adjudication So„t consign« 
J, proces-verbal relatant toutes les circonstances de 
J operation. (Art. 9 .)

*67; Т  LartlcIe u  de l ’ordonnance de -1836 subor- 
nnai oujours les adjudications et read judications ä 

1 approbation du ministre competent.

e ecret des 13-29 avril 1 861 a deroge ä cette dispo-

tioiM ?rtlCle 2’ 1 °’ a remis aux prefets « l’approba- 
cs adjudications autorisees par le ministre pour 

avauximputables sur les fondsdu tresor ou des depar­

tments, dans tous les cas oii les soumissions ne ren- 

erment aucune clause extraconditionnelle, et ou il

tattorf^ ^  pr^sent® aucune reclamation ou protes-

^  adjudicataire dont la soumission n’est pas 

it-e n est point recevable a se pourvoir par la voie 

contentieuse contre la decision portant refus d’appro- 

ation. Cette decision constitue unacte d’administration 

C’est' ?U ^ П appartient pas au Conseil d’Etat d’annuler. 

deT ] Une cons0 (luence necessaire des dispositions 

tant°' °nnanCe du 7|' dócembre 1836- Le contrat n’e- 

rautorU?OCable Ct dśfmitif clu’apres l’approbation de 

Proprem StUpŚrieure» ^adjudication ne constitue, a 

e c h a m i  parle,r> Чи’ипе promesse conditionnelle 

Le relVis ]°"lr° lentrepreneur et le chef de service.

contrat de1* s e T ^  °U dU РГШ  empćche donc le

de l’adjudicataire T ’ Ct’ раГ SUitC’ la rćclamation

(Voy. 31 aoüt ш Г  v P0Se SUr aucune base lśgale-

381; 2) mai W o ’ 25 mai Ш 2 ’ ЫЫ-
Cosse, 5 3  ) ’ u(fier> 145; 17 janvier 1849,

160 - иг* i л

au meme admettre, contrairement ä Го-
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pinion de M. Dufour, qu’en aucun cas l’adjudicataire 

ne pourrait pretendre ä une indemnite ä raison du pre­

judice qu’il eprouve par suite du refus d’approbation. 

Vainement on allegue que les affiches et publications ont 

constitue une offre dont l’adjudicataire s’est mis en me­

sure de profiter, et que, par suite, l’administration a 

contracte en vers lui une obligation qui doit, aux termes 

de Particle 1142 du Code Nap., se resoudre en dom- 

mages-interets. (Voy. Droit adm., t. v, n° 637.)

L’offre de l’administration n’est faite en effet que sous 

une condition connue de 1’adjudicataire, les cahiers des 

charges reservant toujours l ’approbation de l’autorite 

superieure. L adjudicataire s’est par consequent soumis 

ä toutes les chances resultant de cette reserve. Sous quel 

pretexte reclamerait-il alors une indemnite? — L’ar- 

ticle 1142 du C. Nap., aux termes duquel toute obliga­

tion de faire se resout, en cas d’inexecution, en dom- 

mages-interets, ne s’applique que dans le cas oil le 

contrat est pur et simple des deux cotes, et lorsqu’il 

existe entre les parties un veritable lien de droit irrevo- 

cablement forme, ä partir du moment ou leurs volontes 

se sont rencontrees. Ici, les choses se passent autrement. 

L’administration s’est oblige sans doute, mais sous 

une condition, et l’entrepreneur ne peut se plaindre 

quelle exerce, le cas echeant, un droit que les cahiers 

des charges prennenl soin de stipuler. (Voy. art. 3, cl. 
et cond. gen.)

Je conviens que le droit de l’adjudicataire ä une in­

demnite serait certain, s’il ne se voyait ecarte que pour 

faire place ä un concurrent, ne reunissant pas comme 

lui toutes les conditions exigees. (Voy. M. Dufour, t. v, 

n° 639.) Mais cette hypothese est tout ä lait differente de 

celle dans laquelle se place le savant auteur. —  Nous 

avons suppose, en effet, que le ministre refuse purement



et sirnplement son approbation, soit que l’administra- 

tion renonce ä executer les travaux, soit qu’elle entende 

pioceder ä une adjudication nouvelle. Dans ces deux 

cas, 1 administration use de son droit, conformement 

aux stipulations du cahier des charges. Dans le premier, 

au conti aire, elle agit au mepris de ses promesses ex­

presses, et, qui plus est, contrairement aux dispositions 

des ordonnances; — il ne s’agitplus alors seulement de 

ci itiques dirigees contre un refus d’approbation, mais de 

i eclamations contre une approbation illegale, intervenue 

en dehors des conditions stipulees et acceptees par les 

soumissionnaires. Le recours de l’adjudicataire est alors 

recevable, et la nullite de Г approbation peut etre pro- 

noncee. (Voy. infra, nos 1 74 et suiv.)

170. Le prefet, qui peut refuser son approbation, 

peut, si cela lui convient mieux, la subordonner ä cer— 

taines conditions. L article 3 des clauses et conditions 

generales 1 у autorise expr essem ent, et c’est seulement 

dans le cas ou les changements prescrits par lui d ena­

tu rent fortement le projet, en operant sur le prix total 

une difference de plus d’un sixieme, que l’entrepreneur 

devient libre de retirer sa soumission. — Ilors ce cas, 

1entrepreneur est tenu de se conformer aux modifica­

tions ordonnees dont il lui est fait etat, soit en plus, 

soit en moins, au prorata des prix de l’adjudication, et 

sans qu il puisse, en cas de reduction, reclamer aucune 

m emnite ä raison des pretendus benefices qu’il aurait

pu anesur les lournitures et la main-d’ceuvre. (Art. 3, 
LL et cond. gener.)

, Cette laculte est essentiellement contraire au

. 1W* commun, car si lorsque des offres me sont faites, 

je puis pioposer moi-meme d’autres conditions, il est 

len ceitain que je ne puis les imposer ä celui qui m’a 

ces о res. Or la soumission non encore acceptee
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ne constitue en realite qu’une proposition de la part du 

soumissionnaire. II serait done juste de nepas 1’obliger 

ä subir les conditions nouvelles auxquelles l’administra- 

tion subordonne son acceptation. — C’est ce que Г on a 

compris au moment de la redaction du caliier des 

charges des palais imperiaux, qui n’a pas reproduit 

l’article 3 du cahier des ponts et chaussees.

172. — Tout au moins devrait-on , par reciprocity, 

accorder au soumissionnaire le droit, jusqu’ä l’approba- 

tion du marche, de modifier sa soumission en stipulant 

des conditions nouvelles ; mais la jurisprudence le lui 

refuse (26 juillet 1854, Matboz, 704), et il faut recon- 

naitre qu’en presence des termes precis de l’ordonnance 

de 1836 et des clauses et conditions generales, cette in­

terpretation, bien que rigoureuse, ne peut etre l’objet de 

critiques serieuses.

173. — L’entrepreneur est-il libre de retirer sa sou­

mission lorsque les changements prescrits par le mi­

nistre, au lieu de consister en une augmentation ou une 

diminution de la masse des travaux, portent sur les con­

ditions niemes de l’adjudication, par exemple, sur les 

prix fixes par le devis? — Je suppose, par exemple, 

qu’en approuvant un marche relatif ä l’empierrement 

d’une route, le ministre impose un mode de transport 

des materiaux plus onereux, ou exige que le cassages’en 

lasse dans des conditions beaucoup plus coüteuses; 1’en­

trepreneur sera-t-il lie irrevocablement, et tenu d’ae- 

cepter les modifications si tardivement proposees?

La negative n’est pas douteuse. En principe, l’adjudi- 

cation n’engage l’entrepreneur que dans les conditions 

memes oil elle s’est faite; —  l’exception stipulee par le 

cahier des charges pour les changements relatifs ä la 

masse des travaux, ne peut pas etre etendue ä ceux qui 

ont pour objet les prix et les autres conditions cle l’adju-



dication. Ce serait mettre, contrairement ä toute 

iaison, I entrepreneur ä la discretion absolue des repre- 

sentants de Г administration.

Mais 1 entrepreneur doit verifier avec le plus grand 

soin 1 approbation de Г autorite superieure, lorsque les 

pieces lui sont remises pour l’execution des travaux. —

II serait trop tard, en cours d’exercice, pour reclamer 

contre des innovations defmitivement consacrees ä son 

prejudice par la ratification tacite que Ton pourraitin- 

duire de l’execution des travaux. C’est au moins ce que 

le Conseil d Etata juge plusieurs fois. (Voy. 1 or mars 1826, 

Berdoly, 139; 22 oct. I830, Lancesseur, 486; 8  mars 

1833, Vasselle, 157.)

L administration, de son cóte, demanderait en vain, 

apres Г execution des travaux, une indemnite ä raison de 

modifications favorables ä 1 ’entrepreneur, et qui n’au- 

raient pas ete accompagnees d’une diminution corres- 

pondante dans les prix. ( 1 1 aoüt 1824, Delalande, 537.)

174. — L ’adjudication peut etre, de la part dessou- 

missionnaires evinces, l’objet d’un recours, lorsque les 

formes etablies par les regiements n’ont pas ete obser- 

vees, — ou lorsque leurs reclamations ont trait ä l’inac- 

complissenient par l’adjudication des conditions exigees 

pour etre admis au concours.

^es conditions ont pour effet de limiter le droit de 

concuirence, et de restreindre, entre ceux qui les rem- 

p issent’ le choix ä faire par l’administration. —  Celle- 

ci, apres les avoir imposees, ne peut plus se dispenser 

с en enii compte et traiter avec un soumissionnaire 

qui n у a pas satisfait. — Ainsi, l’insuffisance du cau- 

lonnement fourni, l’irregularite du depot, l’agrement. 

( une soumission superieure au rabais des concurrents

„l ^ Mes’ en 1111 mo^ violation des prescriptions re- 
d en aues lelatives aux conditions ä remplir pour
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etre declare adjudicataire, autorisent les interesses ä se 

pourvoir devant le Conseil d’Etat pour obtenirl’annula- 

tion de 1 adjudication. (Yoy. 28 janvier1836, Seguin, 

48; 26 juillet 1851, Martin, 537.)

L acte d approbation n eleve aucune fin de non-rece- 

voir contre ces attaques. —  II a pour unique effet de 

rendre l’adjudication definitive entre l’administration 

et 1 adjudicataire, et ne fait pas obstacle ä Faction des 

tiers. Autrement l ’accomplissement des formalites ou 

des conditions imposees serait totalement depourvu de 
sanction.

17b. — Un auteur a emis Гор inion que les recours 

de cette nature ne peuvent etre formes que par le sou- 

missiohnaire qui a fait loffre la plus avantageuse. II 

faut, suivant lui, que le reclamant « prouve non-seule- 

« ment que la soumission accueillie par le prefet ne 

« devait pas letre, mais encore que с etait la sienne 

« qui devait etre admise. S’il у avait une soumission 

« plus avantageuse que la sienne, il n’a jamais eu de 

« droit acquis a la concession, et il n’a par suite aucune 

« qualite pour attaquer la decision du prefet. Pour que 

« sa reclamation soit recevable, il faut qu’il puisse, 

« dans ses conclusions, demander ä etre declare con- 

« cessionnaire de preference ä celui des concurrents a 

« qui le prefet avait accorde la concession. » (Delalleau 
Rev. de legisl., 1835, t. i, p. 365.)

. ^ eS O v a t io n s  de M. Delalleau s’appliquent spe-

ua ement a l’adjudication des concessions. Mais comme

es a judications d’entreprises sont soumises aux memes

e g , '  11 est necessaire d’examiner la valeur des motifs 
sur lesquels il s’appuie.

Ces motifs ne me semblent pas concluants. Lorsque 

a ministration appelle les concurrents ä l’adjudication 

e e ormule elle-meme les conditions du concours.

10



Elle prend envers tons l’obligation d’observer les formes 

prescrites et de donner sa preference a celui d’entre eux 

qui presentera le plus fort rabaisen reunissant d’ailleurs 

toutes les autres'conditions requises. — Si elle manque 

a cette promesse solenneile, elle у manque ä 1 ’egard de 

tous les soumissiorinaires et non pas seulement ä 1 ’egard 

de celui qui a fait le plus fort rabais. Tous sont done 

recevables, sans distinction, ä demander la nullite de 

1 adjudication. — Mais, ditM. Delalleau, celui-laseul qui 

avait fait la proposition la plus avantageuse avaitun droit 

acquis a l’adjudication ; done lui seul est recevable a 

critiquer les operations. Cette conclusion est erronee.

Toute soumission constituant seulement une offre que 

l’administration accepte ou refuse a son gre, il ii’y a ja­

mais, avant Г approbation definitive, un contrat propre- 

ment dit entre elle et les concurrents. Puisque, meme 

apres l’adjudication au profit de celui qui a fait l’offre la 

plus avantageuse, l’administration conserve la faculte de 

ne pas approuver l’adjudication, puisqu’en aucun cas elle 

n ’a besoin de donner les motifs de son refus, il ne peut 

pas pretendre qu’il est ä son egard place dans une situa­

tion privilegiee. Je suppose qu’apres qu’il aurait obtenu 

la nullite de 1 ’adjudication, l’administration refuse d’ap- 

prouver sa soumission, comme ce refus echappe ä l’ap- 

preciation de la juridiction contentieuse, il se trouve 

uecessairement sur la meme ligne que les autres con­

currents evinces. — 1 1  n’a done, ä aucun moment, un 

dioit irrevocablement acquis, et les autres soumission- 

naiies out, comme lui, la faculte de demander la nul­

lite de 1 adjudication prononcee au mepris des formes 
etablies par la loi.

176. Le meme auteur soumet encore la legaiite 

de la reclamation du soumissionnaire evince ä une autre 

condition. -  И pense qu’elle ne devrait pas etre ac-
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cueillie, si ce soumissionnaire avait, aussitót apres i’ad- 

judication, retire le cautionnement qu’il a du fournir 

pour etre admis a concourir. Le cautionnement est la 

garantie de scs engagements envers I’Etat. II doit done 

le laisser entre ses mains. Autrernent, si sa recla­

mation venait ä etre accueillie, l ’administration se trou- 

verait sans action contre lui. « II demandera au conseil 

d’Etat de le declarer concessionnaire des travaux, a 

l’exclusion de tout autre, et le conseil d’Etat ne peut le 

faire qu’autant quele depot de garantie existerait encore 

au moment de sa decision, puisque sans cela le gouver­

nement n’aurait aucune garantie de l’execution des tra­
vaux. » (Voy. loc. cit., p. 364.)

J’hesite pour mon compte ä adopter cette opinion. 11 

me parait difficile d’obliger le soumissionnaire evince 

ä laisser ses fonds presque improductifs entre les mains 

du tresor pendant toute la duree du proces. — M. De­

lalleau prend un point de depart inexact. II suppose a 

tort que le decret du conseil d’Etat qui amiule une ad­

judication a pour effet immediat de faire declarer le 

reclamant adjudicataire au lieu et place de celui qui a 

ete prefere. —  Mais n’est-ce pas la une erreur? — L’ad­

judication annulee ne doit-elle pas etre suivie d’une 

adjudication nouvelle ou tous les concurrents seront 

de nouveau appeles? Et n’est-il pas temps alors de de­

poser le cautionnement exige?

177. —  Les regies que nous venons de faire con­

naitre, relativement ä la forme des adjudications, ont 

un caractere general. —  Elles s’appliquent aux divers 

services, et il n у a lieu de signaler que des differences 

de detail sans importance. Ainsi, dans le service de la 

guerre, les adjudications ont lieu en presence du sous- 

intendant militaire ou du maire qui en remplit les fonc­

tions, et non pas devant le prefet. — Mais, comme cela
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se pratique dans Г administration des ponts et chaussees, 

elles sont annoncees ä 1 ’avance par la voie des affiches, 

quinze jours au moins avant celui auquel elles sont 

fixees; enfin, elles sont egalement subordonnees, pour 

etre definitives, ä l’approbation du ministre. (Voy. 

art. 3, Dev. mod.)

178. — L’ordonnance du 4 decembre 1 836 est obser- 

vee pour l’adjudication des travaux interessant les depar- 

temenls. Seulement, par suite d’une innovation recente, 

le prefet, et non pas le ministre, approuve definiti ve­

nient les adjudications, quel que soit le chiffre de la 

depense. (Voy. Dec. du 25 mars 1852, tabl. A, n° 1 0 ; 

Deer, des 13-29 avril 1861, tabl. A, n° 1 0 .)

La circulaire ministerielle du 5 mai 1852 porte ä cet 

egard ce qui suit: « Les formes ä suivre dans les mar­

ches passes au compte de l’Ltat ont ete reglees par l’or- 

donnance du 4 decembre 1836.

« Les dispositions de cette ordonnance ont ete eten- 

dues par analogie aux marches pour les travaux et les 

autres depenses ä la charge des departments. Ces tra­

vaux continueront ä faire l’objet d’adjudications avec 

concurrence et publicite, sauf les exceptions expresse­

ment prevues par l’ordonnance elle-meme, et saufles 

cas extraordinaires oil vous croiriez devoir solliciter de 

l’administration centrale l’autorisation de deroger ä 
cette regle.

« Le decret du 25 mars, ne changeant rien a cet etat 

de choses, vous attribue seulement le droit de rendre 

les adjudications definitives par votre seule approba­

tion ; il n’y a d’exception que pour les adjudications de 

travaux reserves par le § 9  ci-dessus. »

Les travaux, dont l’adjudication continue ä etre sou- 

mise ä l’approbation ministerielle, sont ceux qui con­

cernent les prisons departementales et les asiles d’alie-

nes, quand ils engagent la question de systeme ou de 

regime interieur. Nous avons vu pourquoi Г adminis­

tration centrale a tenu ä conserver la haute main sur 

ces travaux. (Voy. suprä, n° 72.)

179. Les travaux entrepris par les communes et 

les etablissements de bienfaisance ćchappaient ä l’ap— 

plication de l’ordonnance de 1836. On у a pourvu 

peu de temps apres. Une ordonnance du 14 novembre

1837, portant reglement sur les entreprises pour tra­

vaux et fournitures au nom des communes et des eta­

blissements de bienfaisance, a reproduit la plupart des 

dispositions de l’ordonnance de 1836.— Ainsi, d’apres 

1 article 1 C1, le principe de la concurrence et de la pu­

blicite est proclame, sauf certaines exceptions identiques 

ä celles que nous avons fait connaitre. Les marches de 

gre ä gre sont approuves par le prefet. (Decr. du 13 avril 

1861, tabl. A, n° 55.) —  L’avis des adjudications ä passer 

est dresse dans la meme forme. —  Ses resultats sont 

egalement constates par un proces-verbal, et l’adjudica­

tion ne devient definitive, ä l’egard des communes et des 

etablissements, qu’apres cette approbation. (Art. 10; 

voy. aussi 1 . du 18 juillet 1837, art 1er et 16; Instruc! 

minist, des 9 juin 1838 et 14 fev. 1839.)

Ici cesse 1 assimilation : l ’execution des travaux des 

communes est soumise en effet ä des regies particulieres, 

et les cahiers des charges rediges pour les travaux de 

ü ne leur sont pas applicables, ä moins de stipula­

tion expresse. (Voy. 17 fev. 1859, ville deBayonne, 137;

7 avril 1 8у9, ville de Perigueux, 270.)

180. L adjudication des travaux executes par les 

associations syndicales n’a pas ete l’objet de disposi­

tions rćglementaires. Cela s’explique si l ’ou songe que 

ces travaux etant de nature tres-diverse, il serait dif- 

icile de les soumettre ä des regies uniformes. —  L’acte
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constitutif du syndicat stipule souvent que les travaux 

seront adjuges, autant que possible, d’apres le mode 

adopte pour ceux des ponts et chaussees, en presence 

du directeur du syndicat. Mais la forme de l’adjudica- 

tion ne convient pas dans tous les cas. C’est ce qui 

arrive notamment en matiere de curage. II est rare 

que ces travaux s’executent ä l’entreprise, chaque rive­

rain preferant faire lui-meme le curage dans sa pro­

priete. On procede le plus souvent par voie de regie et en 

vertu de marches passes de gre ä gre.

181. — L’article 412 du Code penal punit d’un em- 

prisonneraent de quinze jours au moins, de trois mois 

au plus, et d’une amende de cent francs au moins et de 

cinq mille francs au plus, « ceux qui, dans les adjudica­

tions de la propriete, de I’usufruit ou de la location des 

choses mobilieres ou immobiliores, d’une entreprise, 

d’une fourniture, d’une exploitation ou d’un service 

quelconque, auront entrave ou trouble la liberte des 

encheres ou des soumissions par voies de fait, violences 

ou menaces, soit avant, soit pendant les encheres ou 

les soumissions. » — Les memes peines sont prononcees 

contre ceux qui par dons ou promesses auront ecarte les 

encherisseurs.

Ces dispositions ont ete declarees applicables en ma­

tiere de travaux publics. (Voy. Cass. 23 nov. 1849, J. du 

P > 1851,1, 381.)

182. — Les cahiers des charges, les affiches de l’ad- 

judication, les plans et devis sont soumis au timbre.

Ces dernieres pieces ne sont presentees au timbre 

extraordinaire ou au visa qu’apres leur approbation par 

l’autorite competente ; mais Tarnende serait encourue 

s il etait procede ä Tadjudication des travaux avant que 

Jes plans et devis eussent ete timbres. Les feuilles de 

papier destinees aux marches et proces-verbaux d’adju-

dication peuvent etre admises au visa pour timbre en 

debet sous la condition que les adjudicataires acquitte- 

ront simultanement les droits de timbre et d’enregis- 

trement. (Voy. M. Brad“, Princip. d’adm. com,., t. n, 

p. 689.)

Les adjudications au rabais et marches pour cons­

tructions, reparations et entretien... dont le prix doit 

etre payć par les administrations locales et par les eta­

blissements publics, sont soumises au droit fixe de 

1 p. 100. (L. du 22 frim. an VII, art. 69, § 2, n° 3; 

L. du 28 avril 1816, art. 51, n° 3.)

Les adjudications au rabais et marches donl le prix 

doit etre paye directement ou indirectement par le tre— 

sor public, ne sont au contraire assujettis qua un droit 

fixe de 2  fr. (L. du 15 mai 1818, art. 73; L. du 18 mai

1850, art. 8 .)

Tous ces frais sont supportes par l’adjudicataire. 

CHAPITRE II

DES CONDITIONS REQUISES POUR ЁТКЕ DECLARli 

ADJUDICATAIRE.

183. — Division.

183. — Ces conditions sont, comme nous l’avons dejä 
dit, au nombre de deux.

Tout soumissionnaire doit fournir : 1 °un certificat 

de capacite ; 2 ° un acte regulier ou une promesse va- 

lable de cautionnement. (Art. 1 , Cl. etcond. gener.)

SECTION P R E M IĆ R E  

Du certificat de capacite.

184. — Constatations du certificat.

183. — La production d’un certificat n ’est pas ndcessaire dans toutes 

les entreprises.
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186. — Caractfere de la decision portant rejet d’un certifieat.
187. — Rćgles suivies au ministćre d’fitat.

188. — Travaux du genie militaire.

'184. Le certificat de capacite est delivre soit par 

un ingeiiieur, soil par un architecte sous les ordres du- 

quel 1 ’entrepreneur a travaille.

Le fonctionnaire auquel il s’adresse pour obtenir ce 

certilical^ n est pas tenu de le donner. Son refus, pro­

cedant d une appreciation personnelle, ne peut ćtre 

1 objet d un recours devant la juridiction contentieuse. 

(19 aoüt 1835, Culhat- Chassis, 52.)

Le certificat donne l’indication des travaux executes 

ou suivis par 1 entrepreneur : il constate l’accomplisse- 

ment de ses engagements; sa date ne doit pas remonter 

au delä des trois anneesquiont precede l’adjudication.

— Souvent meine les cahiers des charges fixent une 
epoque plus rapprochee.

'185. —  La production du certificat de capacite n’est 

pas toujours necessaire. — En l’exigeant dans tous les 

cas sans exception, on eüt ecarte du concours tous ceux 

qui se presentent pour la premiere fois aux adjudica­

tions publiques et dont la capacite a pu etre mise ä 

1 epreuve dans des entreprises privees dirigees par des 

architectes ou par les particuliers interesses ä leur 
execution.

D un autre cóte, le certificat de capacite n’a pas paru 

necessane pour toute espece de travaux, et l’ordonnance 

u mai 1829 en dispense expressement les fournis- 

seuis e materiaux destines ä l’entretien des routes et 

es entrepreneurs des travaux de terrassements dont 

estimation ne s’eleve pas ä plus de 15,000 fr.

8 G. — L appreciation des certificats produits est 

L T  01 r ^ 6 aU Pouvo'r discrćtionnaire de l’adminis- 
10n‘ a droit de les admettre ou de les re-
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jeter sans que sa decision, qui constitue un acte d’admi­

nistration pure, puisse etre deferee au Conseil d’Etat 

par la voie contentieuse. (25 nov. 1829, Accolas, 441; 

9 janvier 1843, Chovelon, 13.)

187. — Le cahier des charges des palais imperiaux 

a precise avec soi n les conditions que doit remplir le 

certificat de capacite.

D’apresl’art. 2, ces certificats doivent etre delivres soit 

par deux architectes en chef des travaux publics, soit 

par un architecte en chef des travaux publics et un in- 

genieur en chef des ponts et chaussees ou un ingenieur 

militaire, chef de place ou directeur; — ils sont deli— 

vres conformement au modele determine par l’admi- 

nislration et specialement pour les travaux mis en ad­

judication. Enfin il у est fait mention des travaux que 

les soumissionnaires ont executes, surveilles ou suivis, 

ainsi que de la maniere dont ils ont rempli leurs enga­

gements, soit envers les tiers, soit envers les ouvriers.

Ces certificats sont, de plus, soumis au visa de l’ar- 

cliitecte en chef des travaux liuit jours au moins avant 

l’adjudication.

En determinant avec cette precision les formes du 

certificat de capacite, et les conditions qu’il doit remplir, 

l’administration semble avoir renonce, quant aux tra­

vaux du ministere d’Etat, au droit d’appreciation qui 

n’est, dans les autres services, que la consequence de la 

latitude laissee ä l’entrepreneur pour le choix du certifi- 

cateur.—Toutefois, il est douteux qu’un recours conten- 

tieux contre le refus d’un certificat reunissant toutes 

les conditions requises füt accueilli par le Conseil 

d’Etat.

188. — Dans le service du genie militaire, les can­

didate, outre le certificat de capacite delivre par le chef 

du genie, doivent etre munis du certificat du maire de
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leur commune attestant leur solvability et celle de leur 

caution. (Art. 3, Devis-modele.)

SECTION II

Du cautionnement et de la promesse valable de cautiomement.

Pioduction d un acte ou d’une promesse de cautionnement. 
Chiffre du cautionnement.

Le cautionnement est mobilier ou immobüier. 

Cautionnement en valeurs mobiliferes.

Cautionnement en argent.

Cautionnement provisoire. — Ministfere d’Ćtat.

Dispositions particuliöres au service des travaux hydrau- 
liques de la m arine .

Affectation du cautionnem ent ä  la  garantie des obligations 
de l ’adjudicataire.

Cautionnement im m ob ilie r. — Forme de l ’acte.
Comment il s’ćvalue.

Ilypothćąue do l ’Etat sur les biens des entrepreneurs.
La loi du 4 mars 1793 est encore en vigueur.

Un acte notariś n est pas nćcessaire pour constituer I’Iiypo- 
thüque.

Nature de cette hypothöque.

Elle doit Ćtre inserite.

Łnonciations de l ’inscription.
Date de l’hypothćque.

Sur quels biens eile s’(5tend.

Frappe-t-elle indistinctement tous les biens des cautions? 

Droits des cautions au respect de l’entrepreneur.— Rernoi. 

iminution de la valeur du cautionnement.
Duree de l’affectation.

Retrait du cautionnement. — Formalites.

189. — L article 10 de l’ordonnance du 10 mai 1829, 

reproduit dans sa partie essentielle par l’article 1 er des 

clauses et conditions generales, exige en outre que les 

soumissionnaires produisent un acte regulier ou une 

promesse valable de cautionnen.ent.

190. Pour les travaux des ponts et chaussees, le 

cautionnement peut ne pas excedtr le trentieme de 

Г estimation des travaux, deduction luite de toutes les
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189. —

190. —

191. —

192 . —

193. —

194. — 

193. —

196. —

197. —

198. —

199. —

200 . —  

201. -

202 .  —

203. —

204. — 

203. — 

206. —

207. —

208. —

209. —

210 .  —  

2 1 1 . —

sommes porteesä valoir pour cas imprevus, indemnites 

de terrains et ouvrages en regie. (Art. 20, Ord. de 

1829; art. 2 , CI. et cond. gener.) II est quelquefois fixe 

par les devis speciaux ä un chiffre superieur.

191. — Le cautionnement est mobilier ou immobi­

lier, ä la volonte des soumissionnaires. [Ibid.]

192. — Les valeurs mobilieres deposees pour servir 

de cautionnement ne peuvent etre que des effets publics 

ayant cours sur la place.

Dans ce cas, il n’est pas necessaire, pour la regularity 

du cautionnement, que les rentes deposees soient trans ­

ferees ou au porteur. II suffit que les titres, calcules au 

pair, represented exactementle chiffre du cautionne- 

ment. (28 janvier 1836, Seguin, 48.)

« Lorsque le cautionnement consiste en rentes sur 

l’Etat,qui, comme onlesait, sont insaisissables, l’inscrip- 

tion est deposee ä la caisse des depots et consignations ou 

cliez le receveur general du departement. — II se fait, 

par le ministere des agents de change, un transfert de 

forme, qui est inscrit sur un registre special; la caisse 

des consignations ou le receveur general touche les arre- 

rages; ä cet effet, un compte s’ouvre avec le deposant 

comme avec le tresor. Au terme fixe pour que le depöt 

prenne fin, ou l’inscription est restituee au proprietaire, 

ou bien elle est vendue pour le compte de l’Etat, en exe­

cution du traite dont il s’agit. Dans un cas semblable, il 

pourrait у avoir opposition au transfert de la rente; cette 

opposition aurait l’effet d’une saisie, par exemple, si 1 on 

contestait la validite du depot, comme fait par un man- 

dataire infidele qui se serait approprie des inscriptions 

appartenant ä autrui. Le proces juge, si l’fitat obtenait 

mainlevee de l’opposition, les choses reprendraient leur 

cours ordinaire, en vertu du jugement. » (Voy. M. Co- 

telle, t. i i i , p. 2 0 . )
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193. — Le cautionneraent fourni en argent est aussi 

depose soit ä la caisse des depöts et consignations, soit, 

dans les dćpartements, chez les receveurs generaux et 

particuliers. II produit interet ä raison de 3 p. 1 0 0 , ä 

partir du soixante^-unieme jour qui suit le versement. 

Cet interet est acquitte du 1 er janvier au 31 octobre, sur 

la representation de la quittance de versement.

194. — Le cahier des charges du ministere d’Etat 

impose a chacun des concurrents le versement d’un cau- 

tionnement provisoire en numeraire ä la caisse du tre- 

sorier general de la couronne, la veille au plus tard du 

jour indique pour l’adjudication.— A moins de stipula­

tion speciale , le montant de ce cautionnement est du 

trentieme des travaux soumissionnes. (Art. 2 .)L’adjudi-

cataire doit, en outre, verser un autre trentieme apres

1 adjudication. Le cautionnement ainsi constitue s’eleve, 

par consequent, au quinzieme de l’estimation des tra­

vaux. (Art. 9.) — Mais le ministre ala faculte, en cours 

d exercice, den autoriser la remise partielle, en ne 

reservant que la somme jugee süffisante pour assurer

1 execution des obligations de l’entrepreneur. (Arti­
cle 1 0 .)

Le cautionnement definitif doit ćtre completement 

constitue dans les huit jours qui suivent la notification 

faite ä 1 adjudicataire, de l’approbation de son adjudi­

cation ; ä defaut dequoi, et apres une mise en demeure, 

l’adjudication estannulee deplein droit, etle trentieme, 

verse ä titre de cautionnement provisoire, reste acquis 

ä l’administration. (Art. 1 1 .)

Les recepisses de cautionnement provisoire verses par 

les concurrents qui ne sont pas declares adjudicataires, 

leur sont rendus seance tenante. Ils peuvent faire iin- 

mediatement le retrait des sommes qu’ils ont avancees. 
(Art. 8 .)

1 9 g. — Les entrepreneurs des travaux hydrauliques 

et bätiments civils dans les etablissements de la marine 

versent un cautionnement dont la quotite est fixee par 

les conditions particulieres du marche, et calculee ä 

raison du trentieme au moins, et du quinzieme au plus 

de l’importance de l’entreprise.

En cas de prelevement, par suite d’application de me­

sures penales, 1 ’entrepreneur est tenu, a la fin dechaque 

annee, de ramener son cautionnement au chiffre pri— 

mitif. A defaut de l’accomplissement de cette obliga­

tion dans le premier trimestre de l’annee suivante, le 

ministre a le droit de resilier le marche. (Art. 5, Cond, 

gener. de la marine.)

196. — Le cautionnement est affecte äla garantie de 

tousles engagements contrades paries soumissionnaires.

II garantit leur accomplissement dans les conditions de 

temps stipulees, ainsi que la bonne execution des travaux 

et leur conservation, jusqu’ä l’expiration des delais fixes 

par les marches.

En consequence, 1’Etat possede sur les valeurs qui 

lui sont remises un veritable droit de gage qui lui per- 

met, aux termes del’art. 2073 C. Nap., de se faire payer 

sur ces valeurs de preference aux autres creanciers. — 

Ce droit existe aussi bien quand le cautioimement mo- 

bilier est fourni par une persorine autre que 1 ’entrepre- 

neur, puisque, d’apres l’art. 2077, le gage peut etre 

donne par un tiers pour le debiteur, — Toutes les autres 

dispositions du chapitre Ier du titre 17 du С. Nap. sont 

d’ailleurs applicables ic i; il n’y a ete deroge par aucune 

loi speciale.

197. —  Les cautionnements immobiliers sont realises 

par un simple acte passe entre le soumissionnaire etle 

prefet, ou quelquefois par un acte devant notaire. — 

Le soumissionnaire doit produire prealablement son
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contrat de mariage, un etat hypothecate delivre par 

Se conservateur de son arrondissement, et enfin un 

extiait de la matrice du röle. II est pris inscription au 

nom de 1 Ltat, du departement ou de la commune.

198. Le cautionnement immobilier s’apprecie 

d apres la valeur des immeubles, degreves des charges et 

hypotheques qui peuvent les frapper.

Le cahier des charges des palais imperiaux exige que 

la propriete soit dune valeur double du montant du 

cautionnement, et libre de toute inscription livpo- 
thecaire.

199. L’Etat possede en outre une hypotheque sur 

les immeubles des entrepreneurs en vertu de l’adjudi- 

cation, et sans qu’il soit necessaire que l’affectation ait 

ete consentie par une convention expresse.

La loi des 28 octobre et 5 novembre 1 790 porte en 

effet (art. 14, tit. 2 ) «que le ministere des notairesn’est 

pas necessaire pour la passation des baux des domaines 

nationaux, ni pour tous les actes de l’administration. 

Ces actes, ainsi que ces baux, emportent hypotheque et 
execution paree. »

Une autre loi du 4 mars 1793, relative specialement 

aux entrepreneurs et fournisseurs qui ont passe des mar­

ches avec les agents de la republique, a confirme ces 

dispositions par son article 3 , ainsi concu : « Quoiciue 

les marches (avec les entrepreneurs, marchands, fournis­

seurs) soient passes par des actes sous signature privee, 

la nation aura neanmoins hypotheque sur les immeubles 

appaitenant aux fournisseurs et ä leurs cautions, a 

compter du jour oil les ministres auront accepte leurs 
marches. »

200. Ces dispositions, ainsi qu’onle voit, conferent 

ä l’Etat une hypotheque generale sur les biens des four­

nisseurs et entrepreneurs du jour ou le ministre a

approuve leurs marches. — Mais sont-elles encore en 

vigueur?

La cour de Paris, par un arret en date du 29 mars 

1830 (.Duplan, S. Y. 30, 2. 231), a juge que les droits 

au profit de l’fitat resultant d’adjudicationspar l’autorite 

administrative et meme par actes prives, emportent pri­

vilege ou simple hypotheque non determinee et que le 

C. Nap. (art. 2098) a confirme l’effet des dispositions 

ci-dessus citees.

Dans son traitó des privileges et des hypotheques, 

M. Troplong a combattu la doctrine de cet arret. II lui 

reproche d’avoir confondu deux droits aussi distincts 

que 1 hypotheque et le privilege, et d’avoir, en conse­

quence, cherche un motif de decider dans l’art. 2098, 

uniquement relatif aux privileges, et qui ne reserve que 

pour ceux-ci les droits du tresor royal etablis par des 

lois anterieures. (Yoy. Privil. et hypoth., n° 505 bis.)

Cette critique est certainement fondće. II n’y a pas 

d’argument ä tirer de l’art. 2098 pour la solution de la 

difficulte que la cour de Paris avait ä resoudre. — Les 

lois des 5 nov. 1790 et 4 mars 1793 donnaient ä l’Etat 

une hypotheque : elles ne lui conferaient pas un privi­

lege. L’art. 2098, en declarant que « le privilege ä raison 

des droits du tresor royal, et l’ordre dans lequel il 

s’excrce, sont regies par les lois qui les concernent,» est 

done completement etranger ä la question.

Toutefois l’opinion de M. Troplong est vulnerable par 

d’autres cotes. Les dispositions du C. Nap. ont sans doute 

un caractere general, elles reglent toutes les matieres qui 

ne sont pas soustraites ä son empire par d’autres dispo­

sitions exceptionnelles. Mais cette observation n’est 

vraie que dans les matieres purement civiles et de droit 

commun. Les matieres speciales, cellesqui ont trait a 

des interets places de tout temps en dehors de la loi
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ordinaire, echappent necessairement ä sa reglementa- 

tion, en vertu de la maxime : Specialibus per generalia 

non derogatur. — Ilfaut done reconnaitre que le Code 

Nap. n’a pas porte atteinte aux lois anterieures qui 

creaient, en matiere d’hypotheque, au profit de 1’Etat 

des droits particuliers. Une disposition comme celie de 

1’art. 2098 n’etait pas necessaire pour reserver ces droits.

II suffit que le texte nouveau soit muet pour que 1’Etat 

soit admis a invoquer l’ancienne legislation, et l’ar- 

gument qu’on pretendrait tirer de 1 ’art. 2 1 2 1 , qui ne 

donne d’hypotheque legale ä 1 ’Etat que sur les biens des 

complables, perd ici toute valeur.j

Objecterait-on qu’anterieurement au Code Nap. les 

lois de 1790 et de 1793 etaient deja. abrogees par 1’art. 

56 de la loi du 11 brumaire an VII, ainsi concu : «Les 

deux lois du 9 messidor an III, sur le regime hypothe­

cate et sur les declarations foncieres, ensemble toutes 

les lois, coutumes et usages antćrieurs sur les constitu­

tions d'hypotheque... demeurent abrogees? — Maislaloi 

de brumaire comme le Code Nap. ne contient que des 

dispositions de droit commun. Ce qu’elle declare abro­

ger, ce sont toutes les lois relatives aux objels que la 

loi nouvelle embrassait, et non pas les lois speciales eta- 

blies en faveur du tresor public. Si Гоп admettait une 

autre interpretation, combien de dispositions exception- 

nelles n’auraient-elles pas ete mises ä neant, qui cepen- 

dant, de l’aveu de tout le monde, ont conserve toute leur 

vigueur depuis la publication de nos lois generales?

201. — Mais ne faut-il pas admettre au moins, avec 

M. le president Troplong, que si l’acte d’adjudication 

empörte hypotheque sans stipulation speciale, il est tout 

au moins necessaire que cet acte ait ete passe devant 

notaire?

La Cour de cassation a juge que de la combinaison

des art. 14 de la loi du 28 oct. 1790 ; des art. 1 et 3 

de la loi du 4 mars 1793 et des art. 2127, 2132 du C. 

Nap., il resulte que le ministere des notaires n’est pas 

necessaire pour les marches passes avec l’administration, 

et que les actes administratifs contenant les stipulations 

relatives auxdits marches emportent hypotheque sur 

les immeubles des entrepreneurs. (Voy. Cass. 12janv. 

1835, de Gay rosse, S. V. 35, 1 . 1 1 ; Cass. 3 mai 1843, 

Seguin, Dal., rep. vis privil. et hypoth. n° 1572, 2 °; rej.

9 juin 1847, D. P. 53, 1. 306; M. Cotelle, t. hi, p.’ 15j 

M. Chätignier, Com. des cl. et condit, gener, sur l’art. 

2 , n'1 2 . Dalloz, rep. vis privil. et hypoth. n0 1273 et 
suiv.)

M. Troplong s est prononce vivement contre cette ju­

risprudence.— Suivant lui, 1’art. 2127, en exigeant que 

I’hypotheque soit constituee par acte notarie, soppose 

invinciblement ä ce que 1 ’Ltat fasse valoir des hypothe- 

ques consenties par actes sous seing prive. — Maintenez, 

dit-il, la loi de 1790 ; dites que tout traite, toute adju­

dication oii 1 ’Etat sera partie emportera hypotheque 

sur les biens des fournisseurs ou entrepreneurs; mais 

convenez au moins qu’en ce qui concerne les stipula­

tions d hypotheque, les marches doivent etre notaries. 

(Voy. priv. et hypoth., n0 505 bis.)

L’art. 2 i 27 n’a pas cette portee. II parle des actes 

notaries comme pouvant seuls conferer hypotheque. 

Mais (et les raisons que nous avons donnees sur la pre- 

cedente question nous dispensent d’insister) il n’exclut 

pas par cela meme, et dans les cas prevus par les lois 

speciales, les actes administratifs auxquels elles ont attri­

bue cet effet. Cette exception aux regies generales ne 

presente d ail leurs aucun danger pour ceux qui trai- 

tent avec l’Ltat. Les garanties que les parties trouvent 

dans 1 intervention d’un notaire, elles les trouvent aussi
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bien dans celle des agents de l’administration. — Les 

formes solennelles de l’adjudication, l’approbation mi­

nisterielle ou prefect orale dont sa validite depend, rem- 

placent, sans inconvenient pour les entrepreneurs, qui 

savent fort bien äquoi ils s’engagent, l ’intervention d’un 

notaire. Le systeme preconise par M. Troplong aurait 

pour unique resultat de mettre des frais considerables a 

la charge des entrepreneurs et d’apporter des lenteurs 

facheuses al expedition des affaires administratives. — 

La Cour de cassation a sagement agi en le condamnant.

202. J ai dejä dit qu’onne pouvait se meprendre sur 

le caractere du droit de preference qui appartient a 

1 Etat sur les biens affectes au cautionnement de l ’en- 

trepreneur. II s’agit d’une hypotheque et non pas d’un 
privilege.

Le texte des lois des 5 nov. 4790 et 4 mars 1793 

ne permet pas l’hesitation. Toutes les deux parlent 

d’hypotheque, et comme les privileges sont de droit 

ehoit, on ne peut, en presence d’expressions aussi 

claiies, pretendre qu elles ont voulu etablir un droit de 

cette nature. ■— Les droits des creanciers hypothecates 

anterieurs a l’adjudication sont done preferables aux 

droits de l’Etat : c’est ä ses representants ä prendre les 

precautions necessaires pour sauvegarder ses interets au 
respect des tiers.

20o. Mais cette hypotheque n’a pas les caracteres 

d ime hypotheque legale. —  Au moment oil la loi du 

4 mars 1793 a ete promulguee, tous les contrats authen- 

tiques empoitaient hypotheque. Cette loi a eu pour 

effet d attnbuei aux̂  marches sous seing prive passes 

avec les agents de l’Etat, et pour son compte, les effets 

attaches aux contrats passes devant notaire, et par 

suite de leur faire produire hypotheque. Mais ä la 

difference de l’hypotheque legale qui a pour cause la fa-

veur attachee ä certaines personnes, et qui existe inde- 

pendamment de tout contrat, l ’hypotheque accordee au 

tresor par la loi du 4 mars 4 793 ne peut deriver que 

d’un acte administratif portant obligation; c’est dire 

que son origine est veritablement conventionnelle, puis- 

qu il faut un fait volontaire, une convention pour la 

faire naitre.

Elle est done soumise ä l’inscription. Sous ce rap­

port, les dispositions du С. Nap. seraient ä bon droit 

invoquees contre l’Etat. Le Code a etabli, en effet, re- 

lativement ä la publicite des hypotheques et a la neces­

sity de 1 inscription, des regies generales ä l’observa- 

tion desquelles 1 ordre public est interesse. Vainement 

pretendrait-on opposer ä cette solution les motifs que 

nous avons donnes nous-meme pour combattre le systeme 

de M. Troplong sur la question de savoir si le C. Nap. 

alaisse en vigueur les lois de 1790 et de 4 793. II n’y 

a entre les deux cas qu’une analogie trompeuse. L’hy­

potheque creee par ces lois n’a pas ete atteinte par le 

Code, parce que les lois generales ne derogent pas aux 

lois speciales. Mais on ne peut rien conclure de la en ce 

qui concerne la necessite de l’inscription. Avant le C. 

Nap., les hypotheques derivant des lois speciales, et 

notamment de la loi de 4 793, n’etaient pas assujetties 

ä l’inscription, ä raison des principes generaux de la 

matiere. Elles n’avaient pas un caractere occulte par 

exception : toutes les hypotheques ćtaient egal ement 

dispensćes de l’inscription. Aussi ne trouve-t-on pas, 

dans les lois de 4 790 et de 1793, une disposition parti­

culiere a cet objet, qu’elle laisse soumis aux regies 

alors en vigueur. En proclamant une regle diametrale- 

ment contraire, en declarant qu’aucune hypotheque 

conventionnelle n’est dispensee d’inscription, leC.Nap. 

a virtuellement soumis aux nouveaux principes non pas
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seulement les hypotheques dont il s’occupait, mais aussi 

celles creees par des lois anterieures qu’il respectait. La 

contradiction qu’on nous reprocherait est done pure- 

ment apparente.

204. — En general, les inscriptions hypothecates ne 

peuvent 6tre prises que pour une somme certaine et de- 

terminee. (Art. 2132 C.Nap.) Mais cette enonciation n’a 

jamais ete rigoureusement exigee pour les hypotheques 

dont nous nous occupons, ä raison de la nature le plus sou- 

vent variable de la creance du tresor. (Arg., art. 2153.) On 

doit considerer comme valable, асе point de vue, l’ins- 

cription prise par l’Etat surlesbiens de Г entrepreneur, 

ä raison de sa creance eventuelle pour le cas de non- 

execution des travaux, bien qu’elle ne contienne pas une 

evaluation de la creance, si elle indique d’ailleurs le 

montant de l ’adjudication. — « Les enonciations exigees 

par le C. Nap. n’ont pour but que de rendre les hypo­

theques tellement publiques et determinees, que qui- 

conque est dans le cas de traiter avec un autre ait les 

renseignements necessaires pour faire toutes les verifi­

cations qui l’interessent, et pour qu’il ne puisse etre 

induit en erreur sur les chances auxquelles se trouve 

exposee la propriete grevee d’hypotheque.» Or, l’inscrip- 

tion qui indique le montant de l’adjudication, pour sü- 

rete et garantie de l’entiere et parfaite execution des 

travaux, et pour les sommes, indemnites et dommages- 

interets auxquels le defaut d’execution pourrait donner 

lieu, reunit evidemment les caracteres de clarte exiges 

par la loi. (Cass., 12 janv. 1835, de Gayrosse, loc. cit.)

205. —  L’hypotheque de l ’Etat sur les biens affectes 

au cautionnement date du jour ou le marche acquiert 

un caractere definitif et irrevocable au respect de l’admi- 

nistration, c’est-ä-dire du jour de l’approbation par 

l’autorite competeilte. (Art. 3, L. du 4 mars 1793.)

206. — Elle s’etend, comme nous venons de le dire, 

sur tous les immeubles affectes specialement ä la ga­

rantie des obligations prises; mais elle ne frappe pas 

seulement les immeubles fournis ä titre de cautionne­

ment; les autres biens de l’entrepreneur en sont atteints. 

C’est ce qui ressort des termes de la loi du 4 mars 1793, 

suivant laquelle Phypotheque de l’Etat frappe « les im­

meubles appartenant aux fournisseurs et ä leurs cau­

tions. » — M. Troplong lui donne avec raison la deno­

mination « d’hypotheque generale. »

Mais des expressions memes de la loi « immeubles 

appartenant » on peut, ce me semble, induire la preuve 

que les biens, qui entrent dans le patrimoine de l’en- 

trepreneur posterieurement ä l’adjudication, en sont 

affranchis. La loi ne parle evidemment que des biens 

presents. —  C’est lä sans doute une.difference caracte- 

ristique entre cette hypotheque et les hypotheques ge­

nerales creees par le C. Nap. Mais il faut obeir avant, 

tout ä la loi speciale, et ne pas se decider par des ana­

logies plus ou moins frappantes. — D’un aulre cótć, 

l’hypotheque creee par la loi de 1793, quoique generale, 

a, nous l’avons reconnu, une origine contracluelle. А ce 

titre, elle est regie par Part. 2129 du C. Nap., qui per- 

met bien d’hypothequer par convention tous les biens 

presents, mais qui n’autorise pas Paffectation des biens 

ä venir.

Cette restriction de Phypotheque aux seuls biens ap­

partenant a l’entrepreneur au moment de l’adjudication 

est d’ailleurs conforme ä l’equite, Padministration ne 

prenant que ces biens en consideration lorsqu’elle traite 

avec lui.

207. — L’hypotheque de l’Etat frappe-t-elle indistinc- 

tement tous les immeubles des cautions, ou seulement 

ceux qui ont ete fournis et acceptes ä titre de cautionne-
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ment par l’administration? — Nous venons de dire que 

l ’hypotheque du tresor frappe tous les immeubles appar- 

tenant ä l’entrepreneur, qu’ils soient ou non speciale- 

ment affectes h la garantie de l’execution des travaux. 

Mais supposons que l’entrepreneur n’ayant pas d’im- 

meubles, et ne fournissant pas une caution mobiliere, 

presente un tiers qui s’oblige en son lieu et place. И у 

est autorise, comme on sait, par l’ordonnance de '1836 

et 1’article Г ’ du caliier des clauses et conditions gene­

rales. Gę tiers fournit le cautionnement qui lui est de- 

mande par l’administration; mais il a d’autres im­

meubles. Seront-ils aussi greves de l’hypotheque du 

tresor?

A n’envisager que le texte de la loi de 1793, il faut 

repondre affirmativement, car elle dit expressement 

que la nation « aura hypotheque sur les immeubles ap- 

partenantaux fournisseurs et ä leurs cautions.»— D’ou 

I’on peut tirer la consequence que non-seulement les 

immeubles affectes au cautionnement, mais tous les 

autres immeubles de la caution sont greves de l’hy- 

potheque.

Toutefois, cette interpretation ne nous semble pas 

admissible. — Que l’hypotheque ait un caractere gene­

ral lorsqu’il s’agit de l’entrepreneur, on le comprend, 

bien que cela soit rigoureux: car on se demande dejk, 

en pared cas, ä quoi sert l’affectation qui resulte du 

cautionnement. Mais quand il s’agit de sa caution, 

cette solution devient inacceptable. Le tiers qui s’en- 

gage ä fournir un cautionnement, n’entend evidemment 

courir de chances que relativement aux immeubles en­

gages. 11 n’entend pas prendre une obligation inde- 

finie, comme l’entrepreneur qui s’oblige, lui, sur tous 

ses biens personnels, presents et ä venir, et qui n’a 

qu’un interet fort mince ä ce que l’hypotheque soit ou

ne soit pas restreinte aux biens affectes au caution­

nement. — Pour les tiers, il en est autrement, et le 

legislateur aurait tendu un ve'ritable piege ä leur bonne 

foi, si on devait penser que par ces mots, « biens appar- 

tenant aux cautions, » il a voulu designer autre chose 

que les immeubles acceptes par l’administration, a la 

gai’antie des obligations de l ’entrepreneur.

208. —  Nous n’avons pas ä rechercher ici quels sont 

les droits des cautions au respect des entrepreneurs. 

Ces droits sont fixes d’une maniere generale par les dis­

positions du C. Nap., dont les cautions des entrepre­

neurs de travaux publics peuvent en toute hypolhese 

invoquer le benefice.

Vis-ä-vis de l’administration, le róle des cautions est 

singulierement efface par la jurisprudence, qui ne leur 

permet pas de demander soit l’annulation des actes qui 

derivent du marclie (14 juillet 1830, Jouvenel, 367),—  

soit la resiliation de l’entreprise, —  et qui les declare 

meme non recevables ä critiquer le decompte. (15 mars

1 849, Rouvillois, \ 52.) Nous aurons ä voir si cette juris­

prudence repose sur des motifs solides, lorsque nous 

nous demanderons si les creanciers de l’entrepreneur 

ont le droit d’exercer devant les tribunaux adminis- 

tratifs les droits de leurs debiteurs.

209. —  Si l’immeuble affecte au cautionnement de 

l’entrepreneur vient a perdre la valeur qu’il avait au 

moment de l’affectation, l’administration peut exiger de 

rentrepreneur de nouvelles süretes. —  Aux termes de 

l’article 2020 du C. Nap., lorsque la caution recue par 

le creancier volontairement ou en justice est ensuite de- 

venue insolvable, il doit en etre donne une autre.

210. — Le cautionnement mobilier ou immobilier 

est affecte ä la garantie des obligations prises par l’en- 

trepreneur. — 11 peut śtre retenu tant que ces obliga-
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tions ne sont pas reputees accomplies, c’est-a-dire tant 

que la reception definitive des ouvrages n’a pas eu lieu. 

Mais, apres cette epoque, il doit etre restitue, s’il a ete 

constitue en valeurs sur l’Etat ou en argent. — Quant 

au cautionnement immobilier qui n’a pas change de 

mains et qui est reste dans la possession, soit de l’en­

trepreneur, soit des tiers qui I’ont fourni, il redevient 

de libre disposition, et l’inscription cesse de produire, 

au profit du tresor, ses effets utiles. L’enlrepreneur 

ou sa caution ont le droit d’en requerir, et au besoin 

d’en faire prononcer la radiation. —  L’administration 

objecterait ä tort que l’entrepreneur n’est pas quilte en­

vers elle, par suite de la reception definitive, et qu’il 

reste soumis pendant dix ans ä la garanlie des ouvrages.

— Le cautionnement n’est pas affecte ä cette garantie, 

mais seulement ä l’execution des travaux, et il n’est pas 

applicable a la responsabilite decennale. (Yoy. 2 dec. 

•1858, Com. de Preigne, G93.)

211 • — Le retrait du cautionnement rend necessaire 

l’accomplissement de certaines formalites prescriles par 

une ordonnance du 3 juillet 4 816.

L’entrepreneur reinet, soit au directeur de la caisse 

des depöts et consignations, soit au receveur particu- 

lier, soit au receveur general, qui ont recu le caution­

nement, une requisition de payement.

Cette requisition contient election de domicile dans 

le lieu ou demeure le prepose de la caisse des depots 

et consignations. Elle doit etre accompagnee de 1’offre 

de remettre les pieces ä l’appui de la demande, ou 

mieux encore, de ces pieces elles-memes, c’est-a-dire : 

1° du recepisse de cautionnement remis ä l’adjudica- 

taire au moment du depot; —  2" du certificat de non­

opposition delivre par le bureau des oppositions si le 

versement a ete fait ä Paris; — 3° du certificat de non­

opposition delivre par le greffier du tribunal dans le 

ressort duquel les travaux ont ete executes ; 4° enfin, de 

l ’autorisation de rembourser le cautionnement donnee 

par le prefet au depositaire.

II est fait mention de cette remise dans le visa que 

doit donner le prepose, conformement ä l’article 69 du 

Code de procedure civile.

Conformement ä l’article 4 de la loi du 28 nivöse 

an XJII, les sommes consignees sont remises ä l’entre- 

preneur dix jours apres la requisition de payement.

Les preposes qui ne satisferaient pas au payement, 

apres ce delai, sont contraignables par corps, sans pre­

judice des droits du reclamant contre la caisse des de­

pots et consignations.

Lorsque le cautionnement a ete fourni en immeubles, 

il у a lieu seulement d’obtenir la radiation de l’inscrip- 

tion hypothecate prise au nom du tresor par le conser- 

vateur des hypotheques de rarrondissement ou les biens 

sont situes. — A cet effet, l’entrepreneur doit presenter 

-a ce fonctionnaire un arrete du prefet constatant qu’il 

a rempli toutes ses obligations.

Le retrait du cautionnement effectue sans reserves, 

lorsque l’entrepreneur a deja accepte purement et sim- 

plement le proces-verbal de reception definitive et le 

decompte general des travaux, lorsque enfin il a donne 

quittance pour solde, rend ses reclamations ulterieures 

contre le decompte non recevables. (Yoy. 14 janvier 

1839, Hemery, 48.)
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TITRE II

DE LA NATURE DU CONTRAT D’ADJUDICATION ET DE SES 

DIVERSES ESPÜCES.

CIIAPITRE PREMIER

NATURE DU CONTRAT D’ADJUDICATION.

212. — L’adjudication est un louage d’ouvrage.

213. —  М ёте dans le cas oü les matöriaux sont fournis en totalitć

par l’entrepreneur.

214. —  Le bónćflce de l’adjudication n ’est pas susceptible de ces­

sion.
2iä. — La nullitć des sous-traites n’est pas absolue.

216. — Tolerance de l ’administration. —  Ses effets.

217. —  L ’adjudication est u n  contrat eommutatif.

212. — L’engagement pris par un entrepreneur qui 

a soumissionnć l’execution de travaux publics constitue 

un louage d’ouvrage.

L’art. 1710 du C. Nap. definit en effet le louage d’ou­

vrage, « un contrat par lequel l’une des parties s’engage 

ä faire quelque chose pour l’autre, moyennant un prix 

convenu entre elles. »

213. —  Le contrat ne change pas de caractere dans 

le cas meme oii les materiaux employes ä la construc­

tion sont fournis en totalitć par l’entrepreneiir. L’art. 

1787 du C. Nap., au titre des Devis et marches, dit 

que « lorsqu’on charge quelqu’un de faire un ouvrage, 

on peut convenir qu’il fournira seulement son ouvrage 

ou son industrie, ou bien qu’il fournira aussi la ma­

tiere. » — Quand l’entrepreneur fournit la matiere, le 

louage d’ouvrage se trouve jusqu’ä un certain pointreu-
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nir les caracteres de la vente; et il en rćsulte des conse­

quences importantes au point de vue de la perte des 

materiaux en cours d’execution. (Yoy. art. 1788, 1789, 

1790 C. Nap.) — Mais il n’y a jamais une vente pure 

et simple : le travail, surtout en matiere de construc­

tions, est considere comme la chose principale, et ce 

sont par suite les regies du louage d’ouvrage et non 

celles de la vente qu’il faut appliquer au contrat.

214. — Les marches de construction qui intervien- 

nent entre particuliers sont des contrats essentielle- 

ment personnels. On n’admet pas que Pentrepreneur 

puisse cćder a un autre le benefice de son traite et se 

subtituer un tiers pour Pexecution des travaux. —  Le 

proprićtaire n’est pas tenu de croire ä la capacite de ce 

tiers et d’avoir confiance dans son habilete. Lorsqu’il a 

traite avec le cedant, il a pris en consideration son intel­

ligence, son honnetete, ses qualites personnelles. II est 

libre de ne pas reconnaitre chez un autre l’aptitude et 

la capacite qui l’ont determine ä conclure le marche. 

Vainement objecterait-on que le cedant reste garant de 

la bonne execution des travaux ? Car, on ne peut forcer 

le proprićtaire ä courir les chances d’un recours en ga- 

rantie, qui suppose necessairement l’inaccomplissemeut 

des conditions du traite, et qu’il a la certitude d’eviter 

en conservant Pentrepreneur comme oblige unique. 

La cession n’est done valable que lorsqu’elle est expres- 

sćment approuvee par le proprietaire.

Les marches de travaux publics sont soumis aux 

memes regies. — Les obligations de l’entrepreneur ne 

peuvent pas passer, par voie de cession, ä des tiers qui 

ne sont pas connus de l’administration et agrees par 

elle. L’art. 4 du cah. des cl. et condit, gener, leve a 

cet egard toute difficulte. II est ainsi concu : « Pour 

que les travaux ne soient pas abandonnćs ä des specula-
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teurs inconnus ou inhabiles, l’entrepreneur ne pourra 

ceder tout ou partie de son entreprise. Si l’on venait ä 

decouvrir que cette clause a ete eludee, l’adjudication 

pourra etre resiliee, et dans ce cas il serait procede ä 

une nouvelle adjudication ä la folle enchere de l’entre- 

preneur. » (Voy. aussi art. 16, cah. des pal. imper.)

Mais cette clause est surabondante; les conditions 

imposees par les ordonnances а Г admission des soumis- 

sionnaires seraient illusoires, s’il etait permis ä l’adju- 

dicataire d’abandonner la direction de l’entreprise quand 

cela conviendrait ä ses interets. —  Nous pensons done 

que la cession integrale ou partielle devrait ćtre consi- 

deree comme nulle dans les cas memes ou, s’agissant de 

travaux autres que ceux des ponts et chaussees, la clause 

en question n aurait pas ete inseree dans le devis special 
de l’entreprise.

215. La nullite des cessions consenties par l’en- 

tiepieneur sans le consentement expres de l’administra— 

tion est-elle d ordre public, et peut-elle etre invoquee 

soit par lui, soit par le sous-traitant?

On a pretendu que la convention qui intervient entre 

1 entrepreneur et le sous-traitant en contravention aux 

clauses du marche, a une cause illicite et tombe conse- 

quemment sous Implication de Г art. 1134 du С. Nap. 

(Rennes, 19 fevrier 1849, Lhommede, D. P. 50, 2. 

17.) Mais cette doctrine est evidemment erronee. On 

comprend que 1 administration partie au contrat ait le 

droit de ne pas reconnaitre les sous-traitants. Mais 

pourquoi ? L art. 4 des cl. et condit, gener, et ä son 

defaut la nature meme du contrat en donnent la rai­

son; c’est a fin que l’execution.des travaux ne soit pas 

abandonnee a des speculateurs inconnus ou inhabiles,

— afm que l’administration, qui a contracte avec une 

personne dont elle a apprecie la capacite et la solva-

bilite, ne se voie pas forcee, en cours d’exercice, d’en- 

trer en relations avec un tiers qui ne presente aucune 

des garanties expressement stipulees au moment de 

1 adjudication ou exigees par les ordonnances regle- 

mentaires. C’est done uniquement dans l’interet de 

I’administration que les cessions sont interdites. Entre 

l’entrepreneur et le tiers sous-traitant, il n’en est pas 

de meme. II у a un contrat ; ce contrat fait la loi des 

parties, s’il n’est pas contraire ä des dispositions legales, 

ä l’ordre public ou aux bonnes mceurs. Or, aucune 

loi n’interdit ces sortes de traites dont le maintien ne 

compromet ni l ’ordre public ni les bonnes mceurs. Si 

l ’administration ne songe pas ä invoquer la nullite du 

sous-traite, comment les pai4ies qui у ont figure pour- 

raient-elles la demander? Comment seraient-elles ad- 

mises a se prevaloir de la clause du cahier des charges 

ecrite dans l’interet unique de l’administration? — Le 

contrat doit done etre execute par l’entrepreneur ou le 

sous-traitant jusqu’au jour oil celle-ci entend s’armer 

contre l’enti’epreneur du droit qu’elle tient du marche. 

(Voy. en ce sens : Lyon, 10 aoüt 1858, Brun, D. P. 59, 

2 . 102.)

216. — La clause portant interdiction des sous-traites 

doit, dans la pratique, etre appliquee avec discernement.

— Cette stipulation n’a d’autre but, en effet, que de re­

server en toute circonstance, ä l’administration, les ga­

ranties qu’elle a cru trouver dans l’adjudicataire. Or 

ces garanties ne lui sont pas enlevees lorsque l’entrepre- 

neur se borne ä se substituer un tiers pour l’execution 

de telle ou telle partie de l’entreprise, — s’il a entendu 

rester responsable vis-ä-vis de l’administration, et si le 

sous-traite п’етрёсЬе pas celle-ci d’exercer la direction 

ä laquelle il s’est expressement soumis.

Aussi voit-on tous les jours des entrepreneurs de tra-
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vaux publics ceder tout ou partie de leur entreprise, 

sans que l’administration songe ä user de rigueur envers 

le cedant. — Elle tolere ces marches, parce qu’ils n’ont 

pas pour effet de degager l’adjudicataire de ses obliga­

tions, et qu il reste garant de l’execution des ouvrages 

de la maniere etä Pepoque convenues. (Voy. M. Dufour, 
t. vir, n° 177.)

Nous aurons ulterieurement ä rechercher quel est 

l’effet de ces conventions au moment du reglement du 

compte, et ä nous demander si les sous-traitants peu­

vent intervenir dans les debats qui s’ćlevent ä cette 
occasion.

217. — Les marches de travaux publics sont soumis 

ä de nombreuses chances de gain ou de perte. Les cir­

constances les plus diverses influent sur les resultats 

de ces entreprises. Les fluctuations de valeur des ma- 

teriaux, l’etat de la temperature, les accidents fortuits 

jouent ici un röle considerable.

Cependant, il ne faut pas voir dans ces sortes de con­

ventions des contrats aleatoires. Un contrat est aleatoire 

lorsqu’une partie promet de donner ou de faire quelque 

chose en vue d’une simple chance de gain. — Or le prix 

de l’adjudication, qui constitue l’equivalent des obliga­

tions prises par 1’entrepreneur, n’est pas subordonne a 

un evenement incertain; il est fixe et determine, et

1 entrepreneur ne travaille pas en vue d’une pure even­

tual]'te. II ne faut pas confondre ce prix, desormais

certain, avec le benefice presumable de 1’operation.__

Dans les contrats ou les obligations sont reciproques, il 

faut toujours faire la part des circonstances. Suivant ies 

cas, leurs resultats sont plus ou moins avantageux. 

Mais le contrat lui-meme n’est pas pour cela aleatoire, 

dans le sens legal du mot, lorsque ä des obligations 

lermes correspond une obligation egalement certaine

de payer un prix determine, etnon pas seulement 1’even- 

tualite d’une pareille obligation.

C’est ce qui a lieu ici. Les adjudications sont des 

contrats ä titre onereux . (Voy. article 1104.)
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CHAPITRE II

DES DIVERSES ESPECES DE MARCHĆS.

218. — Formes diverses du contrat d’adjudication.

219. —- Definition des marches ä forfait.

220. — Caractóre auquel on reconnait ces sortes de marchós.
221. — Leurs inconvdnients.

222. — Marchśs sur söries de prix.

223. — Usage frequent de ces marches dans le service du gćniemi-

litaire.

224. — Avantages qu’ils prćsentent.

225. — Marches ä l’unitó de mesure.

226. — En quoi ces marchźs diffćrent des prócćdents.

218. —  Nous venons de faire connaitre les caracteres 

essentiels du contrat d’adjudication. — Mais ce con­

trat, en conservant ses conditions constitutives, se pre­

sente sous des modalites diverses. L’administration. a 

la faculte de choisir entre les marches ä forfait, les 

marches sur series de prix , et les marches а Г unite de 

mesure.

219. — On appelle marches ä forfait ou ä prix fait, 

ou en bloc, ceux qui ont pour objet la confection d’un 

ensemble de travaux moyennant un prix fixe et deter­

mine. —  Dans ces sortes de marches, l’entrepreneur 

не peut demander aucune augmentation de prix, ni sous 

le pretexte de I’augmentation de la main-d’oeuvre ou 

desmateriaux, ni sous celui de changements ou augmen­

tations faits sur le plan, ä moins toutefois que ces chan-
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gements ou augmentations n’aient ete autorises par 

ecrit, et le prixconvenu avec le proprietaire. (Art. 1793 

C. Nap.; 31 aoüt 1837, le departement des Üeux-Sb- 

vres, 451.) — Reciproquement, celui-ci n’a pas le droit 

d’obtenir une reduction du prix fixe sous le pretexte de 

la diminution de la main-d’ceuvre et des materiaux. 

(6 janvier 1853, Com. de Brigneul, 19.) Le benefice est 

essentiellement eventuel; les parties, avant de s’engager, 

doivent appre'cier avec soin toutes les chances de gain 

on de perte. La signature du traite les lie irrevocable- 

ment, et les rend non recevables ä reclamer pour cause 

de lesion.

« Un marche en bloc, dit M. Tarbe de Vauxclairs, 

« exclut tout metrage, tout decompte d’emploi du temps 

« ou de fourniture de materiaux. II est tellement 

« aleatoirede sa nature, que Г on ne doit l’admetlre que 

« pour des ouvrages d’une execution simple, d’une re- 

« connaissance facile, et dont les prix courants sont 

« bienconnus. » [Diet, des Trav. publics, v°Marchesen 

bloc.)

220.— Ce qui caracterise essentiellement les marches 

ä forfait, c’est, comme nous venonsde ledire, la deter­

mination d’un prix fixe invariable. Lorsque le prix est 

susceptible de s’elever ou de s’abaisser suivant les cir- 

constances, quelque denomination que le contrat ait 

recue dans les clauses et conditions, on peut etre certain 

que le marche n’appartient pas äla categorie des marches 

ä prix fait. — II en est ainsi alors meme qu’un plan 

a ete arreie et convenu, et que l’adjudication a ete 

tranchee moyennant un prix determine. Cette circons- 

tance est decisive, lorsque l’examen des clauses et con­

ditions demontre que, dans l’intention des parties, elles 

ont voulu en faire la base irrevocable de leurs conven­

tions. Si, au contraire, il se rencontre dans ces clauses

des stipulations in compatibles avec le forfait, la pre- 

somption disparait, et il у a lieu de donner au marche 

une qualification differente.— Je suppose, par exemple, 

que 1 on ait inserć dans le cahier des charges une clause 

portant que les ouvrages devront etre mesures et comptes 

pour ce qu’ils auront de dimensions reelles, et payes 

pour ceux non prevus, par assimilation aux prix regies. 

Enpareil cas, le prix de 1 adjudication, bien que consis­

tant, au moment oü elle a eu lieu, en une somme fixe et 

determinee, n’a pas ce caractere definitif et invariable 

qui n’appartient qu’aux marches a forfait. Ces sortes de 

marches excluent, comme le dit fort justement M. Tarbe 

de Vauxclairs (loc. cit.), tout metrage et (out decompte 

des travaux. Si doncle cahier des charges reserve expres- 

sement aux parties le droit de faire proceder ä de nou- 

veaux mesurages, c’est qu’elles ont voulu qu’il leur 

tut tenu compte des augmentations ou des diminutions 

opereesen cours d’execution; et une pareillereserve est 

incompatible avec les contrats ä prix fait. (Yoy. 17 no- 

vembre \ 849, Leger de Chaumgny , 609 ; 30 avril \ 852 

Com. de Villers-Bocage, 125; 28 juillet 1853, Com. de 

Campandre-Valcongrain, 807; 12 mai 1859, Dep. des 
Ardennes, 350.)

221. Les marches a forfait presentent cet avantage 

que le constructeur sait parfaitement dans quelle me- 

sure il s’engage. Mais cet avantage est compense par des 

mconvenients tellement graves que l’usage de ces sortes 

de marches tend de plus en plus ä disparaitre. — « II 

faut, » disaiten 1853 M. le commissaire du gouverne­

ment du Martroy, « que l’administration reste mailresse 

de Г oeuvre et qu’elle puisse ä chaque instant modifier 

ses plans, faire ce qu eile ne prevoyait pas, ne pas faire 

ce qu’elle prevoyait. » —  Or le forfait ne laisse pas 

■i 1 administration une teile liberte : non-seulement le
I .
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prix fait ne peat pas etre modifie : mais de plus la na­

ture et la dimension des ouvrages sont invariablement 

fixees. Pour eviter ces inconvenients, et en meme 

temps conserver dans une certaine limite les avantages 

des marches en bloc, certaines administrations ont pris 

l’habitude de faire des marches sur series de pnx.

222.—Un auteur que nous ajmons ä citer sur ces ma- 

tieres speciales, donne de ces marches la definition sui- 

vante.— « Ce mode d’execution des travaux, ditM. Tarbe 

de Vauxclairs, repose sur le soin qu a pris 1 ingenieur 

de rediger d’avance un tableau tres-detaille du prix de 

toutes les natures d’ouvrages qu’il sera necessaire d exe- 

cuter pour conduire ä leur fin les travaux adjuges... 

On fait, pendant et apres l’execution, le metre detous 

les ouvrages etr on leur applique les prix produits par le 

rabais. Si le rabais a ete fait avec discernement, ce 

genre de marche est le moins aleatoire, puisque la tota- 

lite des ouvrages se trouve defmitivement payee au prix 

convenu. » (Diet, des trav., publ. vu Series de prix.)

223.—Les marches sur series de prix sont d’un usage 

frequent, sinon exclusif, dans le service du genie mili­

taire. La nature de ces travaux en comporte l’emploi 

sans inconvenients. 11 ne s’agit ordinairement, en effet, 

que de terrassements ou de constructions en macon- 

neries ä faire sur une grande echclle et dans des con­

ditions presque toujours semblables. II suffit alors de 

bien calculer le prix d’unite de chaque espece d’ou­

trage : le mesurage, apres l’execution totale, determine 

le prix du ä l’adjudicataire.

II est aussi d’usage dans l’administration des ponts 

et chaussees « d’adjuger la fourniture des materiaux 

«pour l’entretien des routes ä tant du metre cube 

«de pierres ou du mille de paves, sans designation 

« exacte des quantites ä fournir, afin qu’on puisse les
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« elever ou les reduire, selon que les fonds credites par 

« le budget le permettent. Le marche n’est autre chose 

« qu’une serie de prix convenus ä l’avance, dont on fait 

« l’application aux approvisionnements que l ’adjudica- 

« taire transporte sur la route, conformement ä un ordre 

« de service qu’on lui delivre au commencement de 

« chaque Campagne... » (Voy. I er mars 1 826, Berdoly,

139, et la note de l’arretiste.)

224.— Les marches sur series de prix sont done ceux 

dans lesquels le prix de chaque nature d’ouvrage, de 

chaque serie, sont invariablement fixes, l’administration 

se reservant seulement le droit de faire, quant ä la quan­

tity, les modifications qu’elle juge convenables en cours 

d’execution. De tels marches tiennent du forfait, en 

ce que les parties ne peuvent, sous aucun pretexte, reve- 

nir sur les prix consentis; car si le prix total de l’adju- 

dication reste indetermine tant que les travaux ne sont 

pas acheves, puisque l’administration a le droit d’aug- 

menter ou de diminuer la masse des ouvrages, les prix 

partiels de chaque nature d’ouvrage sont au contraire 

defmitivement fixes, et il est vrai de dire que relati— 

vement ä ces prix, il у a forfait entre l’administration et 

l’entrepreneur. —  Ainsi, il a ete juge que lorsque le 

devis porte que les comptes de l’entrepreneur seront re­

gies d’apres le calculs des deblais, cetle disposition 

donne pour base invariable, au compte des transports, 

le cube des deblais, c’est-a-dire le volume , avant l’ex- 

traction des materiaux ä extraire, et nepermetpas äl’en- 

frepreneur de reclamer un supplement de prix sous le 

pretexte de l’augmentation donnee par le foisonnement 

au volume desmatieresextraites. (24 mars 1853, Da four, 

386.) (Voy. aussi 26 juillet 1851, Sainte-Marie, 527.)

225.— Nous avonsmontre les avantages que presentent 

les marches sur series de prix. —  Ces avantages sont
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compenses par de graves inconvenients. « L’administra­

tion sait bien d’avance quels prix eile payera; mais eile 

n’en connait pas exactement lasomme. L’ingenieurpeut 

se laisser entrainer ä faire beaucoup d’ouvrages impre- 

vus; l’entrepreneur ne s’y opposera pas, puisqu’il est 

sür d’etre paye.

« Quelque precaution, quelque talent qu’on ait mis ä 

la fixation des prix de la serie, il s’en trouvera de plus 

ou moins favorables а Г entrepreneur. L’ingenieur de- 

meure done le maitre de le favoriser ou de lui nuire. 

Par exemple, si le prix du metre cube de maęonnerie 

en briques est trop eleve, et que celui de maęonnerie de 

moellons soit trop faible, la position de 1’entrepreneur 

sera tres-difierente, selon qu’on lui donnera l’ordre de 

construire un mur en briques'ou en moellons. Pour 

diminuer cet inconvenient, il faut que les marches sur 

series de prix soient accompagnes d’une description prea- 

lable des ouvrages, c’est-ä-dire d’un devis bien precis 

sur la nature des constructions; mais alors l’entrepre- 

neur ne manque pas de pretextes pour obtenir des subs­

titutions qui peuvent lui pi’ofiter... —  Quand il s’agit 

d’ouvrages neufs d’une grande importance, une admi­

nistration qui craint de s’aventurerdoit faire rediger des 

devis et passer des adjudications sur l’ensemble des ou­

vrages prevus, et quoique, en definitive, le travail doive 

etre paye sur l’application des prix aux metres de chaque 

partie d’ouvrage, ce qui semble rentrer dans le systeme 

des series de prix, on devra reconnaitre que ce mode 

d’adjudication a tous les avantages des series de prix 

proprement dites sans en avoir les inconvenients, puis- 

que le directeur des travaux et l’entrepreneur ne peu­

vent plus arbitrairement depasser la somme fixee, ni 

changer le mode d’execution. » (Diet, des trav. publ., 

v° Series de prix.)

Cette troisieme espece de marche a pris dans la pra­

tique la denomination de marches a I unite de mesure.

226. —  Ils different, comme on le voit, des marches 

sur series de prix en ce que la quantite des outrages est 

determinee ä l’avance. D’un cote, le prix de chaque 

serie est invariablement fixe ; de 1 autre, le marche de­

termine exactement le nombre de metres cubes ou cou- 

rants, de sorte que rien n’est laisse ä 1 arbitraire des 

agents charges de la direction, de la surveillance et de 

l’execution.
Ils different aussi des marches en bloc ou ä forfait, 

en ce qu’ils comportent en cours d’execution certains 

changements. Les circulates ministerielles recomman- 

dent, il est vrai, aux ingenieurs d’evaluer avec soin les 

quantites d’ouvrages et d’en faire la base de 1 adjudica­

tion. Mais les conditions generales des ponts et chaus­

sees, specialement applicables aux marches a 1 unite de 

mesure, reservent expressement ä l’administration la 

faculte de faire certaines modifications aux travaux. 

D’apres l’art. 40, elle a le droit d’augmenter ou de di­

minuer la masse des travaux jusqu’ä concurrence du 

sixieme. Ces stipulations sont exclusives du forfait qui 

ne comporte pas de changements, soit de la part de 

l’administration, soit de la part de l’adjudicataire.

Ces explications paraitront peut-etre un peu longues, 

mais nous les avons crues utiles. Elles nous oftraient 

le moyen de faire connaitre la nature et le vrai caractere 

des contrats qui vont main tenant, dans leurs details et 

sous le rapport de leur execution, faire fobjet de nos 

etudes.
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* TITRE III

DU PRIX DE L’ADJUDICATION ET DES PIĆCES QUI SERVENT A

ь’ЁТАвьт.

CHAPITRE PREMIER

DES PIECES DU МАКСНЁ.

(Devis. — Cahier des charges. — Devis estimatifs. — Sous-dćtails. — 

Avant-тйгё.)

227. — Prix de l’adjudication.

228. Piöces qui contiennent ses ćlćments.

229. — Devis. — Cahier des charges.
230. — Autoritś du devis.
231. — Detail estimatif.

232. — Ćnonciations du dśtail estimatif. — Leur valeur.

233. — Casou le procös-verbal d’adjudication ou le devis se rćfćrent
au detail estimatif.

234. — Sous-dśtail ou bordereau des prix.

235. Importance du sous-dćtail dans les entreprises sur söries de
prix.

236. — Avant-mćtrć.

227. —  Le proces-verbal de l’adjudication enonce le 

chiffre auquel les ingenieurs ont evalue les travaux. — 

Le veritable prix s obtient en deduisant de ce chiffre Ie 

rabais offert par le soumissionnaire.

Mais cette operation fort simple se complique presque 

toujours, et des difficultes serieuses surgissent au mo­

ment du decompte, lorsqu’il s’agit de fixer la somme 

due ä l’entrepreneur. — Le prix de l’adjudication, sauf 

le cas de forfait, ne consiste pas dans une somme ronde 

dont les elements ne sont pas к considerer. II у a lieu 

frequemment de decomposer les chiffres etablis, et d’ap-
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precier la valeur des pieces qui ont servi ä les determi­

ner. — D’un autre cote, tous les travaux prevus ne sont 

pas toujours executes : il у a des reductions ä faire sur 

le chiffre primitivement alloue. —  Enfin des augmen­

tations resultant des ordres donnes ä l’entrepreneur en 

cours d’execution entrainent des depenses supplemen- 

taires dont le regiement est sujet ä contestations. Es- 

sayons de fixer les regies ä suivre en pareille matiere.

228. — Pour etablir le montant integral de la de­

pense, les ingenieurs sont necessairement forces de se 

livrer ä des evaluations partielles de tous les travaux 

qui sont h executer. Les terrassements, les fouilles et 

extractions de materiaux, les transports, les ouvrages de 

maconnerie, de charpente, de menuiserie, etc., etc., 

sont successivement 1’objet d’etudes preparatories dont 

les resultats sont consignes dans plusieurs pieces qui 

forment la base de l’adjudication. Ces pieces sont:

10 l’avant-metre; 2° les sous-details; 3° le detail esti­

matif ; 4° le devis general de l’entreprise; 5° les plans et 

profils.
Quelques mots sur chacun de ces documents sont 

necessaires. Ćommenęons par celui qui les resume 

tous.

229. — «Le devis-cahier des charges se divise en 

« huit chapitres, dans lesquels on donne les indications 

« generales et les profils en long et en travers, la des- 

« cription des ouvrages accessoires, les indications des 

« lieux d’extraction, des materiaux, de leur qualite et 

« preparation. On у indique en outre le mode d’execu- 

« tion des terrassements et de la chaussće, le mode 

« d’execution des ouvrages accessoires, la maniere d’e- 

« valuer les ouvrages, et les conditions particulieres et 

« generales. » (Voy. M. Husson, L6g. des trav. publ., 

p. 488.)
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« Le devis, dit M. Tarbe de Yauxclairs, est la descrip­

tion defaillee et circonstanciee de toutes les parties d’un 

travail ä adjuger;- c’est la base du contrat projete entre 

l ’administration et l’entrepreneur. C’est d’apresle texte 

du devis que 1 on juge le plus grand nombre des contes­

tations auxquelles peut donner lieu l’execution du tra­

vail : il est done bien important de le rediger avec le 

plus grand soin. » (Voy. Diet, des trav. publ., v° Devis.; 

MM. Cotelle, p. 103; Dufour, t. 7, p. 48; Chati- 

gnier, p. 52; Husson, p. 488.)

230. — L’aytorite du devis n’est pas absolue. Ses 

enonciations font la loi des parties, lors meme qu’elles 

•se tiouvent en disaccord avec les autres pieces qui ont 

servi ä le preparer, notamment avec celles du sous-detail. 

(\oy. 24 mars 1849, Dard, 194.) Mais elles peuvent 

śtie corrigees par le proces-verbal d’adjudication. Bien 

que ce proces-verbal soit redige par les representants 

de l’administration, l’entrepreneur se soumet en le si­

gnant aux modifications qu’il apporte au devis, et n’est 

plus fonde ä invoquer les stipulations auxquelles il a ete 

deroge. 11 a ete juge en ce sens que si le devis d’une 

adjudication a omis d’indiquer une partie de route, le 

proces-verbal qui designe clairement cette portion de 

route comme taisant partie de celles dont la construc­

tion est 1 objet du marche, supplee ä l ’insuffisance du 

devis. (10 juin 1839, Min. des travaux publics, 361.)

231. Le detail estimatif, qu’il ne faut pas confondre, 

comme M. Cotelle (p. 112), avec le bordereau des prix, 

est « 1 etat detaille de l ’estimation des depenses ä faire 

pour 1 execution d un travail projete, dont les dimen­

sions, proportions et qualites sont decrites dans une 

autre piece que l’on nomme le devis.

« Le detail estimatif est un compte que se rend d’a­

vance l’auteur du projet, afin d’eclairer l’administration
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ou le proprietaire sur l’importance des obligations qu’il 

contractera sous le rapport des depenses, dans le cas oil 

il adopterait le projet. 11 a aussi pour objet de se pre- 

munir contre les pretentions exagerees des entrepre­

neurs, en exposant les veritables prix de chaque partie 

du travail ä executer. » {Diet, des trav.pvbl., v° Detail 
estimatif.)

232. — En principe, les indications du detail esti­

matif ne sont pas opposables aux enonciations du devis 

et ne peuvent pas supplier ä ses omissions. — « C’est 

un document propre ä eclairer l’administration sur la 

fixation de la mise a prix des travaux (7 mars 1821 ; 

17 lev. 1830), et quelle communique officieusement 

aux entrepreneurs. Ceux-ci n ’ont done aucun argument 

a у puiser ä l’encontre des enonciations du devis et du

bordereau des prix...... Le devis avant tout, le sous-

detail, ou serie de prix, ou bordereau, apres; il ne faut 

pas sortir de la, et prendre le reste comme des previ­

sions incertaines qui, dans l’execution, peuvent etre 

completement bouleversees. » (Voy. M. Delvincourt, 
Liv. desentrepr., p. 30.)

Les sieurs Bernard et Picard, adjudicalaires d’une 

section du chemin de fer du Mans a Rennes, s etaient 

pourvus contre un arrete du conseil de prefecture de la 

Sarthe, qui avait refuse de porter au decompte de leur 

entreprise une somme de41,986 fr. pour prix du pilo— 

nage de 419,864 metres de remblais. Ils fondaient leur 

demande sur ce que le detail estimatif et l’avant-metre 

avaient expressement prevu les travaux dout ils recla- 

maient le prix; mais leur pourvoi fut rejete par les mo­
tifs suivants :

« Considerant que le detail estimatif et l’avant-metre 

ne renferment que des previsions qui ne peuvent 6tre in- 

voquees par l’entrepreneur comme prouvant l’execution
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des travaux faits par lu i; qu’aux termes de l’article 99 

du devis, le decompte definitif doit etre regle au moyen 

des attachements dresses en cours d’execution des tra­

vaux, conjointement par le conducteur des travaux et 

par l’entrepreneur, et acceptes ou refuses par celui-ci, 

avec indication des motifs du refus, et que, d’apres ce 

meine article, dans le cas ou cette clause ne serait pas 

executee, les difficultes qui pourraient en resulter sont 

de plein droit resolues contre 1’entrepreneur;

« Considerant que le decompte definitif alloue aux 

entrepreneurs le prix du pilonage de m. c. 97,370, 14, 

qui sont portes au metre; definitif, article par article, 

comme ayant seuls figure sur les attachements dres­

ses en cours d’execution par le conducteur, et comme 

etant les seuls remblais pour lesquels le travail du 

pilonage ait ete execute ; qu’il resulte de l’instruction 

que ces attachements ont ete successivement acceptes 

par les entrepreneurs, sans observations ni reser­

ves,... etc., etc.; que des lors c’est avec raison que 

le conseil de prefecture a rejete leur demande. (Yoy. 

30 juin 1859, Bernard, 458; — voy. aussi: 7 mars 

1 821, Min. de I'interieur, 356.)

233. — Le detail estimatif devient une piece du con­

trai, et doit etre consulte pour la determination des prix, 

lorsque le devis ou le. proces-verbal de l’adjudication s’y 

referent expressement. Ses enonciations font alors la 

loi des parties qui ne sont pas fondees ä leur opposer les 

indications fournies par les autres pieces du marche. 

Ainsi, lorsqu’un prix a ete fixe par le detail estimatif 

auquel s’est refere le proces-verbal d’adjudication, ä un 

chiffre plus eleve que celui porte ä l’analyse des prix, 

l ’analyse ne peut etre opposee ä l’entrepreneur. (Yoy. 

24 avril 1856, Vanni, 324).

R e c i p r o q u e m e n t ,  l ’ e n t r e p r e n e u T  ne peut se prevaloir
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des indications de I’analyse des prix qui lui sont favo- 

rables, pour les opposer ä celles du devis estimatif au­

quel le proces-verbal d’adjudication s’est expressement 

refere. (Voy. 8 dec. 1853, Barras, 1033; voy. enc. 

17 fevr. 1830, Maury, 95.)

234. Le dćtail estimatif contient des indications 

assez generales: il enonce le prix de chaque serie de 

tiavaux, mais il n indique pas les elements divers qui 

entrent dans la composition de ces prix. Ces indications 

sont tournies par une autre piece qu’on appelle sous- 

detail ou bordereau des prix. Dans le service du genie 

militaire, cette piece prend le noin d’analyse des prix.

« Lors meme, dit M. Tarbe, qu’on saurait ä priori 

C€ (jue content sur les lieux ou par la voie clu commerce, 

le bois, la pierre, le moellon, la chaux, le sable, il fauti 

Pom etablir le prix d un metre cube de maconnerie, 

indiquer combien il entrera de moellons, briques, 

pierres et mortier dans le metre cube de inaęonnerie;

il faut evaluer le bardage des materiaux, leur emploi, les 

echafaudages et autres faux frais; il faut done entrerdans 

une foule de details pour etablir, к l’aide des prix ele- 

mentaires ou sous-detailles, les prix de chaque unite 

d ouvrage. » [Dici, des trav. publ., v° Sous-details.)

Comme le detail estimatif, le sous-delail n’a que la 

valeur d un simple document: il ne peut servir de base 

aux reclamations de 1’entrepreneur qu’autant que le de­

vis ou le proces-verbal de l’adjudication s’y referent. 

(Voy. 22 fev. 1851, Andrieux, 126). — En dehors de 

cette circonstance, 1 entrepreneur ou l ’administration 

ne sont pas fondes ä s emparer de ses indications pour 

les opposer ä celles du devis. (Voy. 17 fev. 1830, Maury,

95; 24 mars 1849, Dard, 194; 8 dec. 1853, Barras, 
1033.)

235. Dans les entreprises par series de prix, les



4 88 DEÜXIEME PARTIE. —  TITRE I I I .

indications du detail estimatif ne peuvent prevaloir 

contre celles po.rtees au bordereau. La raison en est 

simple. Dans ces sortes de marches le bordereau ou 

sous-detail destine ä fixer le prix de revient de chaque 

unite de travail (tant le metre cube de maconnerie, etc.) 

devient necessairement la piece essentielle du marche. 

(31 mai 1855, Loustalot et Dagonneau, 380.)

236. — 11 nous reste ä parier de l’avant-metre qui 

sert aussi quelquefois ä la fixation des prix.

« L’avant-metre a trois sections consacrees au cube 

des deblais et des remblais et au mouvement des terres, 

aux chaussees, caniveaux et cassis, et aux ouvrages 

d’art.» (Voy. M. Husson, Leg. des trav.publ., p. 448.) 

L’avant-metre sert ainsi ä designer les quantites des 

ouvrages ä adjuger. II a, au respect de l’administra- 

tion et de l’entrepreneur, la meme valeur que le detail 

estimatif et le sous-detail, c’est-a-dire qu’il ne renferme 

que des previsions et ne peut etre invoque comme 

prouvant 1’execution des travaux. (30 juin 1859, Ber­

nard, 438.) II ne fait la loi des parties que dans le 

cas oil il existe ä cet egard une stipulation suffisamment 

claire et precise : (26 mai 1842, Planthie et Cavaille, 

267.)

Cette stipulation est assez frequente. Souvent une 

clause particuliere du devis declare obligatoire le chiffre 

de l’avant-metre, si l’entrepreneur ne reclame pas dans 

un delai determine ä par tir du piquetage. Le defaut de 

reclamation rend non recevable toute reclamation ulte- 

rieure meme fondee sur des erreurs materielles. L’ope- 

ration du piquetage se faisant contradictoiremcnt avec 

l’entrepreneur, son silence est considere comme em- 

portant acceptation des evaluations de l’avant-metre. 

(10 dec. 1846, Castex, 544; 13 fev. 1845, Chapelle, 66 ;

4 janv. 1851, Oth, 19 ; 6 mars 1856,Passemard, 183.) —

« Considerant, porte ce dernier arret, que les entrepre­

neurs n’alleguent pas qu’avant l’expiration du delai de 

vingt jours qui leur etait accorde par l’art. 58, ä dater du 

piquetage fait sur le terrain, pour se rendre compte du 

calcul des terrasses, ils aięnt provoque la verification 

contradictoire des parties de l’avant-metre qui leur au- 

raient paru presenter des erreurs; qu’ils se bornent a 

soutenir qu’en cours d’execution, les emprunts dont il 

s’agit, d’ailleurs faits d’apres les ordres et sous les yeux 

des ingenieurs, ont ete constates par attachements tenus 

contradictoirement avec les conducteurs des ponts et 

chaussees; — Considerant qu’en admettant meme que 

1 insuffisance des deblais prevue au devis doive etre 

attribute ä une erreur de l’avant-metre, faute par les 

entrepreneurs d’avoir fait constater cette erreur dans 

les formes prescrites et dans le delai imparti par l’art. 

58, ledit avant-metre a du servir de base au reglement 

definitif du cube des terrasses et des distances auxquel- 

les elles ont ete transporters; — qu’ainsi c’est avec rai­

son que le conseil de prefecture a rejete leur reclamation 

contre le reglement definitif..... »
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CHAPITRE II

DU PRIX DE L’ADJUDICATION.

SECTION PREMIERE

Prix des ouvrages prevus.

237. — Erreurs dans la composition des prix. (Art. II, § 3, cl. et

cond. gćnćr.)

238. — Motifs de cette disposition.

239. — Principes qui dirigent l’administration quand il s’agit de

l’appliquer.
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240. — Applications diverses. — Erreurs ou omissions.

241. — Difficultćs dans l’exc'cutioa des travaux prßvus.

242. — Changements dans le mode de transport; — augmentation
de frais d’extraction, etc., etc.

243. — Erreurs materielles dans d’addition des prix du sous-dćtail.

244. — L’administration est Иёе aussi bien que l’entrepreneur par

les źnonciations du devis.

24b. — Critique de la jurisprudence par M. Delvincourt.

240. — Les prix fixes ne peuvent pas ötre augmentćs mćme dans le 

cas oü l’administration a retire a 1’entrepreneur Гехёси- 
tion d’une partie des travaux.

247. — Derogation a l’article 11.

248. — Mesures legales. — Us et coutumes.

237. — Nous venons de faire connaitre les diverses 

pieces destinees ä fixer le prix de 1’adjudication. Nous 

avons vu quelle est leur importance relative. En re­

sume, il faut tenir pour certain qu’en principe et sauf 

stipulation contraire, la seule piece du contrat qui doive 

6tre consultee lorsqu’il s’eleve une difficult sur le 

prix des ouvrages adjugśs, c’est le devis-cahier des 

charges. Toutes les autres, soit qu’elles aient ete, soit 

qu’elles n’aient pas ete communiquees ä l’entreprencur 

au moment de l’adjudication, n’ont pas un caractere 

obligatoire : elles ne font pas partie du contrat et peu­

vent seulement servir de renseignements dans le cas 

ou les stipulations du devis pechent par obscurile ou 

omission.

Mais ce principe, une fois fixe, il reste ä rechercher 

si les prix etablis par le devis seul ou combine (suivanl 

le cas) avec les autres pieces redigees par les ingenieurs 

avant Г adjudication, sont susceptibles de modifications, 

et peuvent s’elever ou s’abaisser dans certaines circons­

tances determ inees.

A cet egard, on trouve une regie precise dans l’art. 11, 

§ 3 du caliier des clauses et conditions generales pour 

les travaux des ponts et chaussees, reproduit en termes
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identiques par l’art. 43, § ‘2 du cahier du ministere 

drEtat et 1’art. 49 du cahier des charges du genie mili- 

iaire.

Ces dispositions sont ainsi concues : « Au moyen des 

prix consentis et approuves l’entrepreneur fera l’achat, 

la fourniture, le transport a pied d’oeuvre, la facon, la 

pose et l’emploi de tous les materiaux.

« 11 soldera les salaires et peines d’ouvriers, les com­

mis et autres agents dont il pourra avoir besoin pour 

amener la bonne et solide execution des ouvrages.

« L’entrepreneur ne pourra jamais, sous pretexte d’o- 

mission dans la composition des prix du sous-detail, re- 

venir sur les prix par lui consentis, attendu qu’il a du 

s’en rendre un compte exact et qu’il est cense avoir 

refaitet verifie tous les calculs d’appreciatiori.

« Mais il pourra reclamer s’il у a lieu contre les er­

reurs de metres ou de dimensions d’ouvrages. »

238. —  L’adjudication ayant tous les caracteres d’un 

contrat, il n’est pas permis ä l’entrepreneuy, qui a libre- 

ment accepte ce contrat d’en repudier les consequences 

onereuses, sous le pretexte que les prix convenus sont 

insuffisants.

C’est ici particulierement qu’apparait, dans les mar­

ches de travaux publics le caractere de forfait. Le prix 

stipule, telle est l’unique regle ä suivre. II n’ap- 

partient ni a l ’entrepreneur, ni ä l’administration qui 

l’ont propose et accepte d’elever contre sa composition 

des critiques meme fondees en fait. Les erreurs ou 

les omissions sont signaldes tardivement, et elles font 

loi parce que l’entrepreneur est cense en avoir tenu 

compte, soit en plus, soit en moins, dans le systeme de 

compensation auquel il a düsoumettre les diverses par­

ties du devis. 11 a droit ä l’equivalent promis: mais il n’a 

droit qu’ä cet equivalent. —  Sous ce rapport, l’art. 11
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n’est, que l’application rigoureuse mais logique des 

principes qui regissenl les contrats ä titre onereux.

239. — « II est du devoir de l’administration de ne 

se preter ä aucune derogation qui serait prejudiciable 

aux interets de l’Etat. Si un entrepreneur realise des 

benefices exageres, l’administration n’a pas et ne peut 

avoir le droit d’exiger la revision des prix, et de dimi- 

nuer le gain qui a ete fait sur eile ; si, au contraire, 

l’entrepreneur essuie des pertes, il ne peut exiger que 

l’administration vienne a son aide, autrement les condi­

tions de publicite et de concurrence seraient tout a fait 

iliusoires, les marches ne seraient plus serieux, et, en 

definitive, l’Etat, qui ne profiterait jamais des specu­

lations heureuses, supporterait presque toujours les 

consequences des mauvaises. Les intentions de l’ad- 

ministration, pas plus que les conditions du cahier 

des charges, ne se pretent a aucun doute. L’administra­

tion n’accordera aux entrepreneurs que ce qui leur est 

du d’apres le droit.» (Circ. minisi., 23 juillet 1851.)

Dans les contestations qui selevent entre les entre­

preneurs et l’administration, la mission des conseils 

de prefecture se borne done ä appliquer les prix du 

devis; ils ne peuvent prendre contre leurs termes for- 

mels et d’apres des considerations d equite, des me- 

sures de conciliation auxquelles l ’administration seule a 

le droit de consentir (28 mars 1816, Lachaume et 

Daillant.) Si favorables que soient les circonstances, 

toutes les demandes tendant ä obtenir une augmen­

tation du prix du marche ou une indemnite ä raison 

des pertes subies, ne sont pas recevables par la voie 

contentieuse. Les conseils de prefecture doivent les re- 

pousser par une declaration formelle d’incompetence. 

(30 mars 1854, Fortel, 267.)

Tel est le principe qu’il est necessaire de ne jamais

perdre de vue quand il s’agit d’appliquer l’article 11 des 

clauses et conditions generales. ^ ’interpretation de cet 

article ne presente pas d’ailleurs de difficultes serieuses, 

etil suffira, pouren fairecomprendre le sens etlaportee, 

de rappeier quelques-unes des nombreuses applications 

que le Conseil d’Etat a ete appele ä en faire.

240. — En premier lieu, l’insuffisance meme re- 

connue des prix portes au devis, et provenantdes erreurs 

ou omissions qui existeraient dans la composition du 

sous-detail, ne saurait justifier les reclamations de l’en­

trepreneur.

Le devis de l’adjudication du sieur Rambour, soumis­

sionnaire des travaux de construction de la route natio­

nale de Sedan äNevers, allouait 15 fr. 75 c. par metre 

cube de pierres cassees et transportćes. Sur la recla­

mation de l’adjudicataire, 1’expertise demontra que le 

prix reel etait de 20 fr. Neanmoins le Conseil d’Etat 

refusa de lui accorder une indemnite. (28 dec. 1849, 

Rambour, 726. Yoy. aussi: 12 fevrier 1841, Best, 161; 

23 juillet 1841, Mieulet, 397; 22 juin 1843, La- 

perrüre, 298; 6 juin 1844, Lesellier, 338; 7 fev. 1845, 

Delorme, 60; 31 mai i 855, Deschamps, 384; 16 juin 1849, 

com. de Chomerac, 338; 9 fev. 1860, Dupin, 113.)

241. —  L’entrepi’eneur etant cense, aux termes de

1 article 11, avoir refait et verifie tous les calculs d’ap- 

preciation, reclamerait aussi en vain contre les prix 

fixes, sous le pretexte des difficultes qu’aurait presentees 

l’execution de travaux prevus. On lit dans un decret 

du 14 juin 1855 (Dixmier et consorts, 432) : — « Con­

siderant que, qu’elle qu’aitetela difficulte d’exlraction 

du granit rencontre par les entrepreneurs dans la 

tranchee du Cros, cette sorte de deblais se trouve com­

prise dans la denomination generale de rochers vifs en 

masse compacte; que des lors les sieurs Dixmier et
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consorts ne sont pas fondes ä soutenir que les deblais 

dont il s’agit ne rentrent pas dans la prevision de leur 

marche, et qu’aux termes de 1’article 11 des clauses et 

conditions generales, ils ne peuvent ćtre admis ä revenir 

sur les prix librement consentis par eux. » (Voy., en ce 

sens, 22 octobre 1830, Lancesseur, 486; 6 juin 1834, 

Tisserand, 374; 19 mars 1835, Merle, 365; 28 mai 

'1835, Magny, 379; 6 janv. 1837, Chabert, 3; 31 aoüt

1837, Dep. des Deux-Sbvres, 451; 19 juin 1838, Fran­

cois, 384; 26 mai 1841, Roqer-Berdoly, 210; 30 juin

1859, Bernard, 458.)

242. — II a ete juge, dans le meme ordre d’idees, 

que les entrepreneurs de la construction d’un mole, qui 

ont pris l ’engagement de transporter les materiaux par 

me;;, et qui ont fait leurs charrois par terre, ne sont pas 

admis ä reclamer une indemnite sous pretexte que la 

mer n’etait pas praticable, et que le trajet par terre a 

ete onereux pour eux (15 fev. 1833, Tempier, 110);

Que I’entrepreneur n’est pas fond# a soutenir que le 

prix du deblai, fixe par metre cube transporte a 30 me­

tres, doit etre augmente, sous le pretexte que le transport 

ayant dil etre fait sur des terrains en pente, la distance 

totale ne devait pas etre calculee par relais horizontal de 

30 metres mais par relais en rampe de 20 metres, con­

sidere comme Equivalent du premier, et paye au meme 

prix, une pareille demande ayant pour objet de faire 

modifier, au profit de l’entrepreneur, leprix alloue par 

l’analyse'(7 mai 1857, Aubert, 387);

Que Г entrepreneur n’est pas fonde ä pretendre que 

le prix fixe uniformement et sans distinction aucune 

pour Extraction des roches, n’est pas applicable aux 

blocs de nature granitique (29 mars 1851, Caron, 232);

Que si un seul prix a ete fixe pour les deblais, E n ­

trepreneur n’a pas droit a un prix plus eleve, alors
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meme qu’il se trouve dans ces deblais des difficultes 

imprevues, par exemple, des maconneries ä demolir 

(29 juin 1844, Sicaud, 405);

Qu’il n’a pas droit ä une indemnite, ä raison de l’aug- 

mentation des frais d’entretien survenus dans Exploi­

tation d’une carriere, par suite de sa degenerescence. 

(17 sept. 1844, Lespinasse, 586.)

Le Conseil d’Elat a aussi applique l’art. 11 au cas 

d’erreur commise dans le calcul de la distance d’une 

carriere. Le redacteur du projel avait suppose que cette 

carriere etait a 22 kilometres des travaux, tandis qu’en 

realite elle eu etait distante de29 kilom. La reclamation 

de Г entrepreneur a ete neanmoins rejetee. (4 juin 1852, 

Chouelon, 222. Yoy. enc.4 juil. 1837, Barbe, 297.)

243. — L’entrepreneur n’est meme pas fonde a re­

clamer contre les erreurs materielles commises dans 

l’addition des prix du sous-detail. — Ainsi Emission 

d’un ou de plusieurs elements du prix n’est pas suscep­

tible d’etre reparee, comme si, dans revaluation du prix 

du metre d’une chaussee d’empierrement, le redacteur 

du devis neglige de faire figurer 1’emmćtrage desmoel- 

lons (23 dec. 1852, Mice, 658); mais de plus, les erreurs 

commises dans le calcul de ces divers elements n’auto- 

risent aucune reclamation. Ce qui arrivera, par exemple, 

dans le cas oil, apres avoir enumere separement tous les 

elements du prix d’un metre cube de maconnerie, et 

donne ä chacun d’eux une evaluation exacte, le redac­

teur du devis porte une somme inferieure au chiffre 

reel de ces elements reunis.

Le sieur Rinjard, adjudicataire de la fourniture des 

materiaux destines a l’entretien de la route de Briare ä 

Angers, avait demande et obtenu du conseil de prefec­

ture la rectification d’une erreur qui s’etait glissee dans 

le sous-detail du prix du metre cube de jard ä extraire
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de la Loire. II faisait remarquer que, d’apres le sous- 

detail, le total der ce prix etait de 2 fr. 05 c., tandis que, 

d’apres les elements qui le composaient, il aurait du 

etre porte ä 2 fr. 1 5 c.

Le ministre de l’interieur se pourvut contre l’arrete 

du conseil de prefecture. II invoqua la violation de Par­

ticle 1 i des clauses et conditions generales.

« On repousse, dit-il, l’application de cette clause, 

en disant que le sieur Rinjard demande, non pas qu’on 

revienne sur les prix du sous-detail, mais qu’on les lui 

alloue.

« Ce raisonnement ne tend qua deplacer la question:

il est evident que l’entrepreneur a base ses calculs et 

sa soumission sur le prix total du metre cube de jard.

« En effet, si, comme il le soutient, il avait verifie 

les elements dont se compose ce prix, il aurait remar- 

que l’erreur dont il se plaint aujourd’hui, et n’eüt pas 

manque de la signaler au moment de l’adjudication.

« С est dans la persuasion qu’il recevrait 2 fr. 05 c. 

par metre cube de jard, qu’il a offert un rabais de 

\h pour 100 sur le montant du detail estimatif, et il у а 

tout lieu de penser que ce rabais eüt ete encore plus fort, 

si Г entrepreneur avait compte sur le prix de 2 fr. 1 5 c.

« On ne pourrait, des lors, sans nuire aux interets de

1 Liat, allouer au sieur Rinjard un prix plus eleve que 

celui qui est indique dans le devis.

« En vain voudrait-on eluder les conditions du mar­

che, en faisant une distinction relative aux erreurs 
d’addition,

« L article 11, deja cite, ćcarte toute distinction de 

cette nature, puisqu il suppose que tous les calculs d e ­

preciation ont ete refaits et verifies, et qu’il n’admet de 

reclamation que contre les erreurs de metres ou de 

dimensions des ouvrages. » (Voy. Leb., 1835, p. 146.)

Le Conseil d’Etat se prononca pour cette interpre­

tation. (20 fev. 1835, Min. de l’interieur, 146.) On 

peut ciler comine l’ayant encore consacree les arrets 

suivants : 21 fev. 1817, Hayet; 16 avril 1823, Perret 

et Deplaces, 278; 29 fev. 1836, Charageat, 106; 7 juin 

'1836, Melchior, 277; 23 juill. 1841, Mieulet, 397;

22 juin 18ЛЗ, Laperriere, 298; 12 janvier 1845, Se- 

rager, 25; 9 fev. 1845, Delorme, 60.

244. — Au surplus, l’administration est liee, aussi 

bien que l’entrepreneur, par les chiffres portes au devis, 

et elle n a pas plus que lui le droit d’eviter l’appli­

cation de l’article 11, sous pretexte, soit d’omission dans 

la composition, ni d’erreur, meme materielle, dans 

l’addition des prix du sous-detail. Cette solution, com- 

mandee par l’equite, resulte de plusieurs arrets, parmi 

lesquels nous citerons celui du 6 juin 1844 (Lesellier, 

338), ainsi concu :

« En ce qui touche l’application du prix de 12 fr. 

« 52 c. au lieu de celui de 12 fr. 42 c. aux 43 m. 99 c. 

« de beton fourni par l’entrepreneur au pont de By: — 

« Considerant quele prix de 12 fr. 52 c. est le prix du 

« devis, et qu’il ne peut etre modifie, ni au prejudice 

« de l’entrepreneur, ni ä son profit, sous pretexte d’er- 

« reur, meme materielle, commise dans la composition 

« de ce prix... » (Voy. enc. 16 nov. 1854, Appaij, 877.)

Les erreurs de metre echappent seuls ä l’application 

de l’article 11. (Yoy. § 4.)

245. — M. Delvincourt s’eleve contre cette jurispru­

dence. II ne comprend pas qu’au moment du decompte 

on refuse de rectifier les erreurs materielles, les cal­

culs errones, les fausses additions. « Ajoute-t-on par la 

quelque chose aux depenses prevues? Non, sans doute, 

car la somme ä depenser a ete reglee independamment 

des erreurs commises. Craindrait-on 1’abus qu’on pour-
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rail faire du changement de la jurisprudence actuelle? 

Ce serait sans doute bien ä tort. Depuis plus de trente 

ans, sept ou huit reclamations seulement, fondees sur 

des erreurs materielles, ont ete, si nous ne nous trom- 

pons, soumises au Conseil d’ßtat, et les allocations 

qu’elles avaient pour objet ont ete, en somme, peu con­

siderables. » (Liv. des entrepr., p. 154.)

Nous nous associons ä cette protestation en ce qu eile 

a d’equitable, et nous pensons qu’en presence d’une er- 

reur materielle demontree, l’administration, qui doit ä 

tous l’exemple de la justice et de la bonne foi, doit 

s’empresser de faire droit a la reclamation. —  Mais la 

juridiction contentieuse est assujetlie a d’autres regies. 

Le contrat, qui fait la loi des parties, est aussi la 

sienne. Or, la distinction proposee par M. Delvincourt 

entre les erreurs qui portent sur la composition meme 

des prix et les erreurs d’addition, n’est pas compatible 

avec les termes formels de l’article 11. Dans l’un et 

l’autre cas, l’administration a fixe, pour certains travaux, 

dans la piece fondamentale du contrat, un prix inferieur 

au prix reel. L’entrepreneur, qui est cense avoir refait 

tous les calculs apres elle, s’est trompe comme elle. Mais 

cela n’empeclie pas que, de part et d’autre, il у ait eu 

consentement sur la chose et sur le prix : Duorum pla­

citum in idem consensus. — La seconde hypothese, celle 

dans laquelle, les elements du prix ayant ete separement 

prevus et e values dans le sous-detail, il у a eu erreur 

d’addition dans le prix d’application, est meme moins 

favorable ä l’entrepreneur que la premiere. Car il lui 

suffisait, pour la relever, non pas de refaire l’appre- 

ciation du prix reel de revient, mais simplement de 

totaliser des elements exacts et mis ä sa disposition par 

la communicalion du sous-delail. — Tant que l’art. 11 

sera mainlenu dans les marches, la juridiction conten-
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tieuse sera done forcee de repousser toutes les reclama­

tions sans distinction, etilne lui sera pas permis d’ac- 

corder, par voie de disposition gracieuse, une augmen­

tation sur les prix consentis. L’administration active 

seule, nousle repetons, a ce droit. (9 aoüt 1836, Min. 

de Vinterieur, 393.)

246.— L’entrepreneur n’est pasfonde non plus ä de­

mander une augmentation des prix fixes par le devis, 

sous le pretexte que certains travaux avantageux et sur 

lesquels il devait realiser un benefice considerable lui 

ont ete retires en cours d’execution, si l ’administration 

s’etait expressement reserve cette faculte et si elle n ’en 

a use que dans les limites convenues. L’exercice de 

ce droit a sans doute pour resultat de troubler tous les 

calculs de l’entrepreneur et de mettre obstacle au 

Systeme de compensation qu’il a pu etablir entre les 

diverses parties de l’entreprise. Mais comment l’ad- 

ministration serait-elle responsable ä son egard des 

consequences d’un changement qu’elle avait le droit 

de faire? Si favorable qu’elle soit, la reclamation de 

1’entrepreneur n’aurait pas de chances d’etre accueillie 

par la voie contentieuse. — Yoici un exemple qui fera 

bien comprendre l’inconvenient de ces calculs auxquels 

nous faisons allusion.

Les sieurs Saint-Guily et Berdoly s’etaient rendus 

adjudicataires de travaux ä executer au palais de justice 

de Paris. Les prix portćs au devis pour les cintres 

et la plale-forme en charpente de la voüte, consideres 

isolement, etaient beaucoup trop faibles. Mais ces prix 

avaient ete etablis dans la prevision du cas ou l’adjudi- 

cataire de la maconnerie aurait ete en meme temps 

charge de la charpente. Comme, dans cette previ­

sion, les bois ayant servi ä la maconnerie auraient pu 

encore etre utilises pour la charpente, l’entrepreneur
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devait trouver dans cet emploi une economie qui justi- 

fiait le chiffre peu eleve porte au devis pour ces derniers 

ouvrages.

Mais en cours d’execution, et conformement ä une 

clause additionnelle annexee avant l’adjudication au 

cahier des charges, l’administration avait juge conve- 

nable de diviser l’entreprise en plusieurs lots. Les tra­

vaux de charpente adjuges aux sieurs Saint-Guily et 

Berdoly se trouverent, par suite, separes des travaux de 

maconnerie.

Au moment du decompte, ils reclamerent une in- 

demnite et pretendirent que l’etablissement des cintres 

et de ia charpente devaient etre comptes d’apres leur 

valeur reelle, comme travaux non prevus au devis. — 

Mais on leur repondit que l’art. 1 1 ne permettait pas 

de revenir sur les prix consentis; — que les travaux 

pour lesquels ils demandaient une augmentation avaient 

ete prevus; — que le prix en avait ete fixe par le devis 

descriptif et l’analyse; — qu’enfin si l ’administration 

avait separe, comme elle en avait le droit, l ’adjudication 

en plusieurs lots, les clauses additionnelles qui lui re- 

servaient cette faculte portaient que toutes les disposi­

tions du cahier des charges seraient applicables a cha- 

cune des adjudications partielles; — que dans ces 

circonstances, et alors meme que les prix portes au 

devis seraient insuffisants, les entrepreneurs n’etaient 

pas recevables a reclamer par la voie contentieuse. 

(2 fevrier 1 854, Saint-Guily et Berdoly, 77.)

247. — L’art. 11 cesse d’etre applicable, bien en- 

tendu, lorsque des conventions particulieres permettent 

expressement d’elever ou d’abaisser, dans des circon­

stances particulieres, les prix convenus.

Nous lisons dansun decret du 10 janv. 185G (.Humbert- 

Droz, 42) : « Considerant que 1’art. 20 du cahier des
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« charges de l’entreprise porte : S’il est necessaire d’en- 

« foncer les pieux a une profondeur plus considerable 

« que celle indiquee au § 19, la valeur des bois et le 

« battage seront payes proportionnellement aux prix du 

« detail estimatif;

« Considerant qu’il resulte de l’instruction que, con- 

« formement aux ordres donnes par les ingenieurs, la 

, « hauteur et le diametre des pieux employes ont depasse 

« la prevision du devis et que le mode de battage a ete 

« change; que des lors les entrepreneurs sont recevables 

« ä demander une modification du prix pour les pieux 
« et le battage... »

248. — D apres Г art. 31 des cl. etcond. gen., toutes 

les dimensions d’ouvrages, tous les prix, salaires et de- 

penses seront calcules d’apres le systeme legal des poids 

et mesures.

L entrepreneur se prevaudrait en vain des usages lo- 

caux. — L’art. 30 porte que, dans aucuncas, l’entrepre- 

neur ne pourra invoquer en sa faveur les us et coutumes 

auxquels il est formellement deroge par le present ar­

ticle. II existe, en effet, dans certaines localites des 

usages qui autorisent les fournisseurs ou les entrepre­

neurs ä ne pas livrer toute la quantite stipulee. Les 

entrepreneurs doivent s’attendre ä voir repousser toute 

reclamation qui se fonderait uniquement sur ces sortes 

de tolerance. (4 sept. 1856, Saint-George, 579.)

Les art. 30 et 31 ont ete reproduits par les cahiersdes 

charges du genie (art. 49) et du ministere d’Etat (art. 43, 

§ 2.)
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SECTION I I

Prix des ouvrages imprevus.

249. _  R ec lam ations relatives ä des travaux  im prevus .

230. —  Exem p le  d ’u n  trava il im p rśy u .

2Ш . _  A u tre  exem ple .

232. — Cliangement dans le mode de transport des matśriaux; — 

Ordres donnćs en cours d’execution, etc., etc.

253. — Rfeglement du prix des ouvrages impr<5vus. — Assimilation

aux prix prövus.

254. — Le prix des ouvrages imprevus n’est pas soumis au rabais de

l’adjudication.

28b. — Travaux d’öpuisement.

2b6. — Leur constatation par attachements.

• 2b7. — Leur payement. — Ouarantićme en sus.

249. II ne faut pas confondre les reclamat ions fondees 

sur l’insuffisance des prix, par suite de leur composition 

erronee ou des omissions du sous-detail, avec celles qui 

ont pour objet le payement des travaux imprevus que 

l’entrepreneur est souvent oblige de faire en cours d’en- 

treprise. Aux termes de Г art. 22 du cah. des clauses et 

condit, gener., le reglement du prix de ces travaux se 

fait par assimilation aux travaux prevus ou sur estima­

tion contradictoire, dans le cas d’une impossibilite abso- 

lue d’assimilation. —  La tendance naturelle des entre­

preneurs, lorsqu’une difficulte surgit dans l’execution 

d'un travail prevu, est de faire considerer ce travail 

comme l’un de ceux dont l’art. 22 l’autorise ä reclamer 

le payement. L’administration, il n’est pas besoin de 

le dire, est souvent animee d’une tendance contraire, 

et pretend faire ranger dans la classe des travaux prevus 

des travaux d’une nature essentiellement differente. C’est 

aux tribunaux administratifs qu’il appartient de faire les 

distinctions necessaires et d’appliquer, en consequence  ̂

soit l ’art. 11, soit l’art. 22.
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250. — A cet egard, on ne peut mieux faire que de 

recourir ä la jurisprudence du Conseil d’Ltat. Quelques 

exemples feront, mieux qu’un expose theorique, com- 

prendre la distinction ä observer quant au reglement du 

prix, entre les travaux prevus et les ouvrages nouveaux.

Premier exemple. — Le devis de l’entreprise du sieur 

Bonnefons, entrepreneur de travaux de creusement du 

canal maritime au port de Cette, portait que les terrains 

ä extraire etaient compose's de sable, de vase et de quel­

ques parties d’argile. II fut reconnu en cours d’execution 

par l’ingenieur en chef lui-meme, que, contrairement 

ä ces previsions, l’entrepreneur avait rencontre dans la 

darse et dans la moitić du canal, une couche continue 

de tuf de 2 a 3 metres de profondeur sous la basse 

mer. L’entrepreneur reclama, au moment dudecompte, 

un prix special, et le Conseil d’Etat. reconnut que l’exe- 

cution des deblais dans un pareil terrain constituait un 

travail non prevu, pour lequel il у avait lieu de proceder 

ä un reglement particulier. (24 janvier 1856, Bon- 

nefons, 93; 10 mars 1859, Bonnefons, 187.)

251. — Autre exemple. — Le sieur Anssart-Manem, 

adjudicataire des travaux du chemin de fer de Tours a 

Bordeaux, avait, devant le Conseil de prefecture de la 

Charente, reclame le prix d’extraction de 109,038 met. 

cubes de roches, dont l’existence n’avait pas ete revelee 

par les sondages insufflsants ou pratiques en dehors du 

trace du chemin de fer avant l’adjudication.

Le Conseil de prefecture repoussa cette reclamation 

par application de Particle 11. Mais son arrete fut an- 

nule par le decret suivant :

« Considerant que l’article 23 du devis porte que des 

sondes, ouvertes ä I’avance sur toute la longueur de la 

partie ä adjuger, mettent ä meme d’apprecier la nature 

des couches ä deblayer, sous le rapport des mains-
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сГoeuvre de fouille et de charge;..... que, conlraire-

ment aux enonciations de cet article, aucune sonde n’a 

ete ouverte ä la tranchee de Sillac; les sondes, ä la 

tranchee de l’Oisellerie, au lieu d’etre ouvertes dans les 

limites de la courbe que le chemin de fer decrit sur ce 

point, ont ete par erreur pratiquees sur le prolongement 

de la tangente de cette courbe, ä une distance de 12 

et 1 5 metres de trace; et enfin, les sondes des tranchees 

de l’Escalier, desGalants et des Brissants, n’ont pas ete

conduites jusqu’au niveau de la voie ä etablir;......

que les deblais du parcours curviligne sur lequel il 

n’a ete fait aucune sonde, et les deblais des couches in- 

ferieures jusqu’auxquelles les sondes auraient du etre 

poussees, differaient totalement du terrain sablonneux 

ou du rocher tres-divise, accuses par les sondages 

effectues; que ces deblais consistaienten un rocher dur

et massil, et n’ont pu etre arraches qu’ä la poudre;.....

que la position irreguliere de certaines sondes, et 

les donnees inexactes resultant de ce que tous les 

sondages ont ete arretes ä plusieurs metres au niveau 

de la voie, ont induit le sieur Anssart-Manem en er­

reur sur la veritable nature des travaux ä executer; 

que, dans ces circonstances, l’administration ne peut 

ćtre fondee ä maintenir l’application du prix moyen 

stipule par 1’article 23 du devis; qu’il resultesde 1’ins- 

truction, et notamment des rapports dresses les 6 et 

14 juin 1847 par l’iiigenieur ordinaire Saige, et l’inge- 

nieur en chef Duvignaud, charges de la surveillance de 

1’entreprise, que la perte subie par le sieur Anssart- 

Manem, ä raison de la nature imprevue du travail, s’e- 

leve ä une somme de 148,000 fr.... (Voy. 8 fev. 1855, 

Anssarl-Manem, 130.)

252.— Un autre arret du 16 juillet 1846 (Bidou, 402), 

porte ce qui suit :

« Considerant que l’article 5 de l’adjudication con- 

sentie au profit du sieur Bidou, disposait que les rnoel- 

lons necessaires ä la confection de la route dont il s’agit, 

seraient extraits des carrieres de la Boque, et trans­

portes par bateau jusqu’au chenal de Nayran, pres de 

\erdon ; que le sieur Bidou etait tenu d’amener lesdits 

materiaux ä pied d’oeuvre, et moyennant un prix de 

transport calcule sur une distance movenne de 2,400 

metres; qu’il resulte de l’instruction que , par suite 

de l’ensablement du chenal de Nayran, l’entrepre- 

rieur n’a pu transporter par la voie indiquee au devis 

qu une partie des moellons, et qu’en raison de cette cir- 

constance, qui n’avait pas ete prevue au devis, il a du 

deposer le surplus au port de Saint-Vivien, a une dis­

tance moyenne de 6,860 metres; que, des lors, c’est 

avec raison que le Conseil de prefecture de la Gironde a 

decide, par l’arrete attaque, qu’il serait tenu compte au 

sieur Bidou, dans le reglement de son entreprise, de la 

difference des distances parcourues par les materiaux 

qu’il a debarques au port de Saint-Vivien, au lieu de les 

recevoir par le chenal de Nayran, qui etait indique au 

devis.

« Art. 1er. Les conclusions de notre ministre des tra­

vaux publics sont rejetees. »

II a encore ete juge qu’il у a lieu de fixer un nouveau 

prix : 10 lorsque l’entrepreneur a ete oblige, en cours 

d’execution, de substituer un lieu etun mode de debar- 

quement des materiaux ä ceux etablis par le cahier des 

charges (30 juillet 1846, Troye, 435); 2° lorsque les 

prix de matieres et de transports de deblais ont ete etablis 

d’apres des calculs bases sur le travail de machines ayant 

une puissance determinee par le devis, si, en cours 

d’execution, cette puissance est diminuee par un ordre 

des ingenieurs (18 aoüt 1857, Bucquoy, 671); 3° lorsque,
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en cours d’execution, l’entrepreneur a recu l’ordre de 

s’approvisionner a des carrieres plus eloignees cpie celles 

indiquees au devis. (23 avril 1857, Toussaint, 327; 

consult, enc. 28 mai '1835, Magny, 378; 12 avril 1838, 

Bouteille, 211; 6 aoüt 1845, Poulain, 410 ; 9 janv. 1849, 

Grass, 354; 27 janv. 1853, Causse, 169; 12 janv. 1853, 

Lavaurs, 530; 22 aoüt 1853, Portanguein, 871; 10 sep- 

tembre 1855, Troye et Danjou, G26; 20 janvier 1850, 

Humbert-Droz, 41; 18 aoüt 1856, Billamboz, 556;

20 mai 1859, Bonnefous, 157; 14 fev. 1861, Greyvin- 

delger, 118.)

253. — Les prix des parties d’ouvrages non prevus 

sont regies par assimilation aux ouvrages les plus ana­

logues, ou, dans le cas d’une impossibilite absolue d’as- 

similation, sur estimation contradictoire, et prenantpour 

terrne de comparaison les prix courants du pays. (Voy. 

art. 22.) L’impossibilite d’assimilation doit etre absolue. 

L’entrepreneur n’est paye sur estimation et d’apres les 

prix des journees et de la main-d’oeuvre, qu’autantque 

les travaux ne sont pas susceptibles d’etre mesures et 

payes d’apres les prix servant de base aux sous-details. 

(Yoy. 11 janv. 1837, Chanard, 11; 24 aoüt 1846, 

Pierron, 450; 19 janv. 1850, Varennes, 75; 10 jan­

vier 1856, Humbert-Droz, 41.) Dans le cas contraire, il 

faut fixer un nouveau prix. — Ainsi, lorsque l’adminis- 

tration a ordonne, pour le remplissage de batardeaux, 

la substitution du beton ä la terre glaise, et qu’il у a 

dejä dans l’entreprise un prix fixe pour le bóton destine 

ä la ehappe d’unpont, on ne doit pas necessairement 

adopter ce dernier prix pour le beton qui a servi au rem­

plissage des batardeaux; il у a lieu de le payer ä raison 

de sa composition speciale. (Voy. 19 nov. 1837, Coste,

Д9 7 . ) __ De meme, lorsque le prix du dressement des

talus de toute nature est porte au detail estimatif a 7 cent.

par metre carre, l’entrepreneur exige ä bon droit que 

le prix nouveau ä appliquer aux dressements de talus en 

nature de rocher non prevu au devis, soit fixe apres 

une estimation contradictoire, en prenant pour terme 

de comparaison les prix courants du pays, si 1’entreprise 

ne comprend aucun ouvrage analogue. (Voy. 24 avril

1856, Vanni, 325;— voy. enc.: 4 mai 1825, Alloard, 

239; 12 fev. 1857, Mady, 149; 19 fev. 1857, La- 

borie, 152; 18 mars 1858, Sourreil, 236; 12 juillet 

1860, Erard, 537.)

254. — Les prix alloues par le conseil de prefecture 

ou ante'rieurement convenus pour des travaux non pre­

vus et auxquels les prix de la serie ne sont pas appli­

cables, ne sont pas soumis au rabais de l’adjudication. 

(Voy. 19 juil. 1855, Chanudet, 545; 10 sept. 1855, 

Troye et Danjou, 626; 9 fev. 1860, Dupin, 112.)

255. — Parmi les ouvrages nouveaux que l’entrepre- 

neur est tenu d’executer, malgre le silence du devis, 

ligurent souvent des travaux d’epuisement. Les ar­

ticles 23 et 24 du cahier des charges ont regie le mode 

de constatation et de payement des travaux.

256. — D’apres l’article 23, s’il у a lieu de faire des 

epuisements qui n’auraient pas ete mis par le devis a la 

charge de l’entrepreneur, les depenses у relatives sont 

constatees par attachementet surdes contröles tenus sous 

la surveillance de l’ingenieur.— Ces formalites sont de ri- 

gueur. Aucune indemnite n’est due ä l’entrepreneur qui 

ne les a pas remplies. (Voy. 15 dec. 1846, Pluvinet, 554; 

24 juil. 1848, Prevost, 452; 30 juillet 1857, Bourdon, 

619.) — «Nousavons de la peine ä concilier ces deci­

sions rigoureuses avec l’arret du 10 janvier 1856 (Nep- 

vaüet, 452), dans lequel il s’agissait precisement de 

travaux d’epuisements. Cet arret pose au contraire en 

principe, tres-justement suivant nous, que les articles
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7 et 23 ne prononęant aucune decheance en cas d’inob- 

servation des formalites qu’ils indiquent, les entrepre­

neurs peuvent 6tre admis ä reclamer le payement des 

travaux non prevus, toutes les fois qu’ils justifient avoir 

ete obliges de les executer dans finteret de l’entreprise. » 

(Yoy. M. Chatignier, Com. des clauses et cond. gen.)

257. — L’article 24 regle le mode de payement de 

ces travaux. Tous les payements pour epuisements, ou­

vrages par attachements, indemnites et autres articles 

imputes sur la somme a valoir, sont rembourses ä l’en- 

trepreneur avec un 40° en sus pour le dćdommager de 

sesavances de fonds. — A cet effet, il est tenu de payer a 

vue, en presence d’un employe designe par l’ingenieur, 

les roles ou etats qui sont dresses pour le compte des 

travaux et de les faire quittancer par les parties pre- 

nantes, avant de pouvoir en demander le rembourse- 
ment.

Deux quarantiemes lui sont en outre alloues pour 

ceux desdits articles qui necessitent de sa part des outils, 

soins, frais de conduite des travaux, fournitures et 

entretien de machines. (Art. 24.) Sont exceptes de ces 

dispositions les payements qu’on pourrait etre oblige 

de faire par 1’intermediate de l’entrepreneur, mais qui 

n’exigeraient reellement de sa part aucune avance de 

fonds, et pour lesquels, consequemment, il n’est alloue 

aucune retribution. (Art. 25.)

L’allocation d’un quarantieme sur les sommes de- 

pensees en rćgie est accordee ä l’entrepreneur pour 

le dćdommager de l’avance desdites sommes : il ne 

peut у avoir lieu ä cette allocation lorsque 1’adminis­

tration ayant paye elle-meme et de ses deniers, aucune 

avance n’a ete faite par lui. (Yoy. 2 dec. 1853, Mom- 

brun, 1013; voy. aussi 16 mars 1836, Legrand, 130; 

23 juillet 1841, Mieulet, 39C.)

Ajoutons que le quarantieme accorde par l’article 24 

des conditions generales pour dedommager l’entrepre- 

neur des avances par lui faites, constitue la seule indem- 

nite ä laquelle il ait droit. Les interets des sommes 

qu’il a deboursees depuis le jour ou il en a fait l ’avance 

jusqu’au jour du remboursement ne lui sont pas dus. 

(10 sept. 1855, Troye, 626.)

DU PRIX DE l ’a d j u d i c a t i o n . 209

I.
14



210 DEUXIEME PARTIE. — TITRE IV.

TITRE IY

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DU CONTRAT D'ADJUDICATION.

258. — Division de cetitre.

238. — L’adjudication constituant un contrat synal- 

lagmatique engendre des obligations reciproques. — 

Nous ferons connaitre dans deux cłiapitres distincls : 

1° les obligations contractees par l’entrepreneur ; 2° les 

obligations contractees par radministration.

CHAPITRE PREMIER

DES OBLIGATIONS DE ENTREPRENEUR.

SECTION P R E M IE RE

De Г obligation de resider surle lieu des travaux et de denoncer les 

contraventions commises dans le voisinage.

289. — Art. '6, Condit, gćnśr. — Art. 13, Devis-modöle. — Leur 
sanction.

260. — Visite des travaux.

261. — Surveillance des proprietaires riverains.

262. — Infractions aux lois de police commises dans l’ex(5cution des
travaux.

2o9.—Le droit commun n’oblige point Г entrepreneur 

ä resider sur le lieu des travaux pendant tout le temps 

de leur execution. Dans les entreprises privees, ä moins 

de clause expresse, le proprietaire ne peut exiger sa 

presence continue sur les chantiers. Celte stipulation 

est egalement necessaire en matiere de travaux publics.

Mais elle se trouve dans les conditions generales des 

ponts et chaussees et dans l’art. 13 du devis-modele 

pour les travaux du genie. — Aux termes de ces articles, 

concusen termes identiques, « pendant la duree entiere 

de l’entreprise, l’entrepreneur ne pourra s’eloigner du 

lieu des travaux que pour affaires de son marche, et 

apres en avoir obtenu l’autorisation. Dans ce cas, il 

choisira et fera agreer un representant capable de le 

remplacer, et auquel il aura donne pouvoir d’agir pour 

lui et de faire les payements aux ouvriers, de maniere 

qu’aucune operation ne puisse etre retardee ou suspen- 

due pour raison de l’absence de l’entrepreneur. » — 

L inobservation de cette clause est susceptible d’entrai- 

ner la mise en regie oumeme la resiliation de l’entre- 

prise, lorsque des absences frequentes et reiterees com- 

promettent la bonne execution des travaux ou leur 

achcvement dans le delai fixe. (Ier fev. 1851, Шопе- 

топ, 89.)

260. —  La presence de l’entrepreneur sur le lieu des 

travaux a pour corollaire des obligations speciales dont

I’accomplissement est soumis aux memes penalites.__

D apres 1 art. 27 des condit, gener., l ’entrepreneur, soit 

par lui-meme, soit par ses commis, est tenu de visiter 

les travaux aussi souvent que cela est necessaire pour le 

bien du service. II doit justifier de ces visites et ac- 

compagner les ingenieurs dans leurs tournees toutes les 

fois qu’il en est requis.

261. De plus, l’art. 28 l’oblige ä surveiller, dans 

I’etendue de son entreprise, les proprietaires riverains 

et les cultivateurs qui se permettraient de labourer et de 

planter trop pres des routes, canaux et autres proprietes 

publiques, ou qui deterioreraient les bornes, talus, fos­

ses et plantations. — 11 doit averlir sur-le-champ les 

ingenieurs « des contraventions qu’il apercevrait ä cet
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« egard, согаше,aussi de celles qui consisteraient en 

« des depots de bois ou de furnier, ou autres encombre- 

« raents quelconques, ainsi que des anticipations qui 

« seraient faites sur le domaine de la voie publique. »

262. —  Cette derniere disposition est depourvue de 

sanction. Aucune peine et aucune responsabilite ne sont 

encourues par Г entrepreneur qui n’en tient pas compte.

Mais il en est autrement des infractions aux lois et 

aux reglements de police commises par les agents ou 

les ouvriers employes sur les travaux. L’entrepreneur 

n’est pas soumis seulement aux ordres des ingenieurs, 

et, si ceux-ci omettent de lui prescrire les precau­

tions ä prendre dans l’interet de la sürete publique, il 

n’en doit pas moins obeissance aux reglements locaux ä 

ce relatifs. — 11 a ete juge que les art. 319 et 320 du 

C. pen., qui punissent de peines correctionnelles l'ho- 

micide et les blessures par imprudence, negligence ou 

inobservation des reglements, sont applicables ä l’en- 

trepreneur, lorsqu’il ne s’est pas conforme aux disposi­

tions des ordonnances et lorsque sa negligence a ete 

cause d’un accident. (Voy. Cass. rej. I er mars 1862. ch. 

crim.; le Droit du 2 mars 1862.)

SECTION II

De I obligation de fournir les materiaux indiques par le devis.

263. — Art. 12, Cl. et condit, g<3nt5r.

264. — Rebut des matöriaux dufectueux.

265. — II est ä la charge de l’entrepreneur.

266. — Reclamations.

267. — D(51ai dans lequel elles doivent se produire.

268. — Emploi autorise de materiaux qui ne remplissent pas les
conditions du devis.

269. — Excedants dans les dimensions.

270. — Dimensions plus faibles.

27f. _  Absence de verification au moment de l’emploi des mate- 

riaux.
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272. — Effets de la reception.

273. — Changements de carriśres ordonnós en cours d’exöcution.

274. — Consequences du refus de l ’entrepreneur.

275. — L’extraction des materiaux est consideree comme ne faisant

plus partie de l’entreprise.

276. — Acceptation des changements de carriferes. — Reglement de
nouveaux prix.

277. — Decouvertes de carriferes plus rapprochees que celles indi-
quöes au devis.

278. Cette circonstance n’entraine pas une modification des prix
fixźs.

2/9. Refus de l’autorisation necessaire pour l’exploitation des car- 

rieres decouvertes. — Recours.

280. Materiaux provenant de la demolition d’anciens ouvrages. 

— Conditions de leur emploi.

263. Les cahiers des charges prennent soin d’indi- 

quer les conditions que doivent reunir les materiaux, 

et autorisent l’administration ä exercer un contröle 

incessant sur leur emploi. La fourniture des materiaux, 

en effet, est une partie essentielle des travaux. La main- 

d oeuvre a beau etre parfaite, elle ne corrige jamais 

le vice inherent ä la matiere employee. II a done fallu 

prendre des precautions minutieuses contre la fraude, 

ou simplement la negligence de l’entrepreneur.

D’apres 1 art. 12 des condit. gener., « les materiaux 

« proviendront des lieux indiques au devis; ils seront de 

« la meilleure qualite, parfaitement ti’availles et mis en 

* « ueuvre conformement aux regies de l’art. On ne pourra 

« les employer qu’apres qu’ils aurontete visites par l’in- 

« genieur.—En cas de surprise, de mauvaise qualite ou 

« de malfacon, ils seront rebutes ou remplaces aux frais 

« de l’entrepreneur. Toutefois, si l’entrepreneur conteste 

« les faits, l’ingenieur dressera immediatement proces- 

« verbal des circonstances de cette contestation. L’entre- 

« preneur pourra consigner ä la suite du proces-verbal,

« qui devra lui etre communique, les observations qu’il
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« se croira en droit de presenter. — II sera statue ensuite 

« par l’administration ce qu’il appartiendra. »

264 . Teiles sont dans leur ensemble les dispositions

destinees ä assurer, sous le rapport de la fourniture des 

materiaux, l’accomplissement des conditions du mar- 

ch§, — Les materiaux sont soumis ä des receptions au 

fur et a mesure qu’ilssont amenes sur le chantier. Ceux 

qui n’ont pas les qualites requises sont rebutes, et leur 

emploi est interdit.

265. —  L’emploi de ces mesures de rigueur ne peut 

pas, on le comprend, accroitre les charges de l’admi- 

nistration. Les consequences du rejet ou du remplace­

ment des materiaux reconnus vicieux ou ne reunissant 

pas les conditions de poids ou de dimension prescrits 

par le devis, sont, quelque prejudice qu’il en puisse 

eprouver, au compte de l’entrepreneur. II est tenu 

d’enlever ä ses frais les pieces dont l’usage est nuisible 

ä la solidite de la construction, ou contraire aux regies 

de l’art et du gout (31 juin 1843, Blondeau, 323). —

II supporte, sans recours contre 1’administration, les frais 

de transport et les droits d’octroi anterieurement acquit- 

tes (2 juin 1837, Hayet, 227). — II s’expose enfrn ä voir 

refuser les travaux, si malgre. les injonctions recues, il 

continue ses infractions aux clauses et conditions de 

l’entreprise et si l’emploi des materiaux substitues a 

ceux dont il devait faire usage est juge contraire ä la 

destination des travaux.

266. — Le droit accorde aux ingenieurs de rebuler 

les materiaux reconnus vicieux n’echappe pas au eon- 

trole de la juridiction contentieuse, au moins en ce 

sens, qu’une indemnite serait certainement accor- 

dee ä l’entrepreneur dans le cas ou il prouverait que 

les materiaux refuses avaient la qualite requise et les 

dimensions exigees par le devis. — Ses reclamations

seraient encore accueillies si le mode employe pour 

la constatation du rebut avait pour consequence de 

faire perdre aux materiaux une partie de leur va­

leur. Dans le silence du cahier des charges, les inge­

nieurs excedent leur droit en faisant imprimer sur 

les materiaux refuses une marque qui en rend la vente 

plus difficile. Une indemnite est due ä l’entrepreneur 

pour la depreciation resultant de ce mode de proceder. 

(5 juin 1846, Jobert, 327.)

267. — L’entrepreneur dont les materiaux sont rebu­

tes ä tort, doit immediatement reclamer contre l’ordre 

des ingenieurs, et eviter tout ce qui pourrait ressembler 

ä un acquiescement a la decision dont il croit avoir a 

se plaindre. On ne manquerait pas au moment du 

decompte de lui rappeler qu’il s’est soumis ä cette deci­

sion et ses reclamations seraient ä bon droit repoussees 

comme non recevables. (18 aoüt 1857, Bacanain, 666.)

268. —  Au lieu de rebuter les materiaux qui ne 

remplissent pas exactement les conditions du devis, les 

ingenieurs en autorisent souvent l’emploi, s’il ne leur 

parait pas presenter d’inconvenients. C’est ce qui 

arrive surtout lorsque les materiaux presentes ä la re­

ception sont d’une qualite superieure ä celle exigee.

—  Mais la reception n’a d’autre effet que celui d’une 

simple tolerance. Elle n’autorise jamais l’entrepreneur 

ä reclamer une augmentation de prix.

269.— De meme, d’apresl’art. 14 des condit, gener., 

tous les materiaux doivent avoir les dimensions prescrites 

par le devis et l’article prend soin d’ajouter que « si 

« l’entrepreneur leur donne des dimensions plus fortes, 

« il n’y aura pas lieu de lui allouer un supplement de 

« prix : les metrages et les pesees seront bases sur les di- 

« mensions du devis.»—L’entrepreneur averti par cette 

stipulation n’a done pas d’indemnite ä reclamer pour les
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exeedants de dimension ou de mesure. —  C’est un point 

sur lequel le conseil d’Etat s’est plusieurs fois explique 
en ce sens.

« Sur le chef relatif ä I’excedant des dimensions qui 

auiait eie donne aux bois employes dans les encoffre— 

ments : — Consid. que le sieur Courriere ne justifie 

pas avoii donne aux bois employes par lui dans les en- 

coffrements, en vertu d’ordres qui lui auraient ete pres­

ents, des dimensions autres que celles prevues au devis

et portees dans le decompte general de son entreprise ; __

que d ailleurs, en admeUant le fait comme prouve, le 

sieur Courriere ne pourrait,aux termes de l’art. 14 du 

cah. des cl. et condit, gener., reclamer aucune augmen­

tation de prix ä ce sujet. » (18 aoüt 1857, Courriere, 
663.)

De meme, il a ete juge que l’entrepreneur doit sup­

porter seul, sans recours contre l’administration, le 

surcroit de depense resultant de la substitution, sans 

ordre ecrit, de bois neuf au vieux bois qu’elle s’etait en- 

gagee ä fournir. (30 juin 1843, Blondeau, 323.)

270. Si 1 entrepreneur donne aux materiaux des 

dimensions plus faibles, meine avec l’autorisation des 

ingenieurs, les prix sont regies non d’apres le devis, 

mais suivant leur valeur reelle— Telle est la disposition 

expresse de l’article 14:« Dans le cas de dimensions plus 

« faibles, les prix sont reduits en proportion, et nean- 

« moins les pieces dont 1 emploi serait reconnu contraire 

« au goüt et ä la solidite seraient egalement enlevees et 

« remplacees aux frais del entrepreneur. » — Le Conseil 

d Etat applique cette disposition avec une grande ri— 

gueur.

« Considerant, porte un arret du 14 juillet 1848 (Pre- 

vost, 452), que, conformement ä l’art. 14 des clauses 

« et conditions generales, dans le cas ou les ingenieurs

DES OBLIGATIONS DE L’ENTREPRENEUR. 2 I 7

« ont autorise l’emploi de materiaux de dimensions 

« plus faibles que celles portees au devis, les prix doi- 

« vent etre reduits en proportion; — que si le devis de 

« 1 entreprise portait que les paves fournis par l’entre- 

« preneur seraient payes au mille, il resulte de l’ins- 

i( truction que ces paves n’avaient pas la dimension 

« prescrite de 19 cent, ä 21 centimetres; que des lors 

« с est avec raison que l’ingenieur a etabli le prix d’a- 

« pres le nombre de paves contenus dans chaque metre 

« carre et nonplus au mille..... »

271. L’administration n’est plus recevable ä invo- 

quer 1 article 14, et elle est tenue de payer les materiaux 

au prix fixe par le devis, lorsque les ingenieurs n’en ont 

pas fait verifier la qualite au moment meme de leur em­

ploi, et lorsqu’il est impossible, lors du reglement du 

compte, den fixer la valeur reelle contradictoirement 

avec 1 adjudicataire. — II a ete juge, par exemple, que

1 emploi donne prematurement, sur l’ordre d’un inge- 

nieur, ä des materiaux sur le prix desquels il se propo­

sal t d operer des retenues, ayant pour resultat de priver

1 entrepreneur des moyens de verification auxquels il a 

di’oit d apres le devis, les retenues opereesne doivent 

pas etre maintenues. (Voy. 10 mars 1859, Manot, 189.)

272. — Quel est l’effet de la reception des mate­

riaux? Les materiaux recus et approvisionnes devien- 

nent-ils la propriete de l’administration, ou restent-ils 

au contraire celle de l’entrepreneur ?

La reception n’opere pas transmission de la propriete. 

Elle prouve seulement que les materiaux ont paru aux 

ingenieurs avoir les qualites exigees par le devis. Elle 

autorise l’entrepreneur ä les employer, et eile les atrecte 

defmitivement ä l’entreprise, de teile sorte qu’ils n’en 

peuvent plus etre distraits pour d’autres services, sans l’au- 

torisation ecrite des ingenieurs. (Voy. art 15, Cl. et cond.



218 DEUXIEME PARTIE. —  TITRE IV.

gener.) Mais eile 'ne les fait pas passer aux risques et 

perils de l’administration (sauf, comme nous le verrons, 

le cas ou leur perte est le resultat de la force majeure). 

Si done ils diminuent sur les chantiers, et s’il n’est 

pas etabli que cette diminution provient du fait de l’ad- 

ministration, l’entrepreneur n’a droit ä aucune indem­

nity. (Voy. 30 juin 1843, Blondeau, 323.)

273. — Les materiaux doivent etre extraits dans les 

carrieres indiquees paries devis. (Voy. art. 9, Cl. et cond. 

gener.) — C’est pour l’entrepreneur une obligation ri- 

goureuse. C’est en meme temps pour lui un droit 

dont l’exercice a ete entoure par les cahiers des charges 

de certaines garanties. L’article 9 autorise l’administra- 

tion ä changer les lieux d’extraction pendant la duree 

de l’entreprise, si cette mesure est reconnue indispen­

sable a la bonne execution des travaux. Mais le change- 

ment, apres avoir ete soumis ä l’approbation du prefet, 

doit etre signifie ä l’adjudicataire, qui a le droit d’ac- 

cepter ou de refuser les nouveaux prix d’extraction et 

de transports etablis par les ingenieurs pour la nouvelle 

carriere, d’apres les elements de l’adjudication. S’il 

refuse, il est tenu de deduire ses motifs dans le delai de 

dix jours. (Voy. art. 9, Cl. et cond. gener.)

Cette disposition cosstitue une exception ä la faculte 

que l’administration prend soin de se reserver d’une 

maniere generale en ce qui concerne les changements 

ä operer dans le cours de l’entreprise. (Voy. art. 7, Cl. 

et cond. gener.) C’est, par consequent, un retour aux 

principes du droit commun, qui ne permet pas en ma- 

tiere de conventions synallagniat.iques, ä l’une des par­

ties, de se departir du contrat sans le consentement de 

l’autre partie. Ce retour se justifie d’ailleurs par l’impor- 

tance de la mesure que l’article 9 a en vue, et par l’in­

teret de l’administration elle-meme au maintien d’une

stipulation aussi capitale. II у a des entreprises pour 

lesquelles on ne trouverait pas de soumissionnaires, s’il 

etait loisible aux ingenieurs d’imposer des changements 

de carrieres en cours d’execution, sans que l’entrepre- 

neur eüt le droit de resister ä un ordre imprevu, ou tout 

au moins de demander une indemnite.

274. — L’entrepreneur peut done, aux termes de 

l’article 9, refuser d’obeir aux injonctions qu’il recoit a 

cet egard du directeur des travaux. — Mais quelle sera 

la consequence de son refus? Aura-t-il le droit de de­

mander la resiliation du marche?

Non, car il у a lieu ä resiliation dans le cas seulement 

oil l’administration manque ä l’une de ses obligations. 

Or, on ne trouve pas ici une violation du contrat. L’ar­

ticle 9 autorise les changements de carriere en cours 

d’execution, sauf le droit pour l’entrepreneur de ne pas 

les accepter. — L’administration, en usant de la faculte 

qu’elle a pris soin de stipuler, ne peut done pas etre ex- 

posee ä une demande en resiliation.

L’entrepreneur n’est pas тёте fonde ä reclamer une 

indemnite ä raison des benefices dont il se trouve prive, 

et qu’il aurait pu faire sur les extractions et les trans­

ports dans les conditions prevues par le devis. En desi­

gnant de nouvelles carrieres, l’administration use, nous 

le repetons , d’un droit consacre par la convention, et 

dont l’exercice, sauf stipulation contraire, ne peut pas la 

soumettre a Г obligation de payer une indemnite ä l’en- 

trepreneur qui refuse de se conformer aux ordres des 

ingenieurs. (Voy. 10 sept. 1855, Troye, 626.)

275. — Reciproquement, le refus de 1’entrepreneur 

ne justifierait pas la mise en regie. La faculte qui lui est 

accordee eüt ete illusoire, si elle pouvait avoir pour 

consequence l’application de mesures de rigueur. (Yoy.

10 dec. 1846, Caslex, 544.)
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L’article 9 n’est pas concu dans cette pensee. II auto- 

rise seulement 1’administration ä considerer l’extraction 

et le transport des materiaux comme ne faisant pas 

partie de l’entreprise.—■ L’extraction dans les nouvelles 

carrieres est adjugee ä un autre soumissionnaire ou 

executee sous la surveillance des ingenieurs par voie 

d’economie. L’entrepreneur reste etranger desormais 

ä cette partie des travaux. II recoit les materiaux des 

mains du nouvel adjudicataire ou de l’administration 

elle-meme, et ne repond pas de l’augmentation de frais 

re'sultant du mode employe.

276. — Nous supposerons maintenant que Entre­

preneur accepte la designation des nouvelles carrieres. 

Que se passera-t-il alors?

La premiere chose ä faire, c’est evidemment de regier 

les nouveaux prix d’extraction et de transport. Les 

prix du devis ne peuvent plus servir au reglement du 

compte dans les conditions nouvelles oh s’effectue l’en­

treprise. Mais il est naturel de les prendre pour base 

des nouvelles depenses. C’est ce que veut l’article 9. II 

donne expressement mission aux ingenieurs de fixer les 

nouveaux prix d’extraction et de transport d’apres les 

elements de l’adjudication.

Ce devis particulier doit etre redige immediatement 

et avant le commencement des travaux. Mais Emission 

ou la negligence des chefs de service ne compromettent 

pas les droits de l’entrepreneur. И у a lieu, en toute cir- 

constance, de lui tenir compte, au moment du regle­

ment definitif, des frais auxquels le changement a donne 

lieu.

Un ordre de service pris par l’ingenieur en chef, et 

approuvepar le directeur general des ponts et chaussees, 

ayant constate l’insuffisance et la mauvaise qualite des 

pierres de taille de la carriere du Boulet, designee dans

le devis de l’entreprise des sieurs Troye et Danjou, la 

carriere de la Brame fut substitute к la premiere par 

les ingenieurs. —  Les entrepreneurs firent immedia­

tement diverses demandes ä Effet d’obtenir le re­

glement de nouveaux prix applicables aux materiaux 

de la Brame. Mais aucune reponse ne leur fut faite. — 

Lorsqu’il s’agit d’etablir le decompte de Entreprise, 

ils reclamerent une indemnite. Ils soutenaient, etle 

Conseil d’Etat admit leur pretention, que Emission 

des ingenieurs et le silence par eux garde ne pouvait 

avoir pour consequence d’aneantir leur droit ä un sup­

plement de prix, s’il etait justifie que l’extraction des 

materiaux provenant de la carriere de la Brame leur 

avait occasionne des frais plus considerables que ceux 

qu’ils auraient faits dans Exploitation des carrieres de­

signees au devis. Le Conseil d’Etat ordonna en con­

sequence qu’il serait etabli de nouveaux prix. (10 sep- 

tembre 1855, Troye et Danjou, 626.)

277.— Les travaux executes par Entrepreneur ame- 

nent souventla decouverte de carrieres plus rapprochees 

que celles indiquees au devis. — On ne lui refuse pas 

alors l'autorisation d’y prendre les materiaux necessaires 

ä l ’entreprise, s’ils sont d’une qualite au moins egale, 

et il ne subit sur les prix fixes aucune deduction pour 

cause de diminution de frais d’extraction, de transport 

etde taille. (Voy. art. 9, § 7.) « Considerant, porte un 

arret du 22 fevrier 1855 (Andrieu, 172), que le roc 

d’empierrement etait, pour la plus grande partie, ex- 

hait d’autres carrieres en dehors du rayon de500 met., 

et que si ces carrieres sont plus rapprochees de la route 

que celles indiquees au devis, Entrepreneur n’en doit 

pas moins, aux termes du § 7 de l’article 9 des clauses 

et conditions generales, beneficier du prix de 8 fr. 19 с .; 

(iue, des lors, c’est avec raison que le conseil de pre-
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fecture a decide que ce prix... serait applique daus le 

decompte deflnitif..... »

Le Conseil d’Etat a fait respecter Г article 9 dans une 

autre circonstance qui merite d’etre rappelee.

Le sieur Santin, adjudicataire des travaux de construc­

tion d’un chemin vicinal, dont le marche se referait aux 

clauses et conditions generales, avait decouvert des ear- 

rieres plus rapprochees que celles designees au devis.

II fut autorise ä les exploiter ; puis l’administration, 

pour utiliser les prestations en nature, fit transporter 

ä pied d’ceuvre les paves extraits de ces carrieres, et elle 

se refusa ensuite ä lui en payer le prix.— Mais cette pre­

tention fut repoussee par le Conseil d’Etat. II decida 

« qu’il n’y avait lieu de deduire du prix porte au devis, 

« pour chaque mille de paves, que la somme afferente 

« au transport effectue par les prestations en nature. » 

(Voy. 18 janv. 1845, Santin, 20.)

278. —  L’entrepreneur n’est done pas expose ä subir 

une reduction sur le prix des materiaux extraits dans les 

nouvelles carrieres. — Mais, d’un autre cote, Г automa­

tion qui lui est donnee n’a jamais pour consequence 

l’augmentation des prix fixes par le devis. 11 n’est pas 

fonde, par exemple, ä reclamer une indemnite pour 

I’ouverture de l’ancienne carriere qu’il a abandonnee 

(16 aoüt 1843, Biesson, 453), ou ä raison des difficultes 

d’extraction qu'il rencontre dans la nouvelle carriere 

(16 aoüt 1860, Plagnol, 644), alors surtout que les in­

genieurs declarent avoir donne l’autorisation sous la 

condition qu’il n’aurait droit a aucune augmentation sur 

les prix pour les carrieres designees au devis. (8 juin 1850, 

Bernard, 564.)

A plus forte raison en est-il de meme lorsque l ’ex- 

ploitation a eu lieu sans l’autorisation prealable des chefs 

de service. En vain Г entrepreneur invoquerait alors
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l’insuffisance des carrieres designees, s’il n’avait pas fait 

constater regulierement leur epuisement. (Voy. 21 juin 

1833, Thomas, 344; 28 aoüt 1837, Clausel, 436;

21 juillet 1839, Pellee, 401; 24 juillet 1847, Bargy, 488;

8 juin 1850, Bernard, 564; 9 aoüt 1851, Joly, 610; 

23 avril 1857, Toussaint, 327; 18 mars 1858, Sourseil, 

336 ; 19 avril 1859, Fournier, 314.)

279.— Ainsi que nous l’avons dit plus haut, n° 273, 

l’administration ne trouve pas, dans les stipulations 

des clauses et conditions generales, le moyen de con- 

traindre l’entrepreneur ä accepter la designation de 

nouvelles carrieres. — Cette faculte est-elle reciproque? 

L’entrepreneur n’a-t-il pas, au contraire, le droit de 

se pourvoir, par la voie contentieuse, contre les deci­

sions prefectorales ou ministerielles qui lui refusent 

l ’autorisation d’extraire des materiaux dans une car- 

ri£re non designee au devis?

Le Conseil d’Etat s’est prononce, ä deux reprises, dans 

un sens defavorable aux entrepreneurs. En pareille cir­

constance, l’administration exercerait, suivant lui, un 

droit inattaquable devant la juridiction administrative. 

(Voy. 3 mai 1850, Lavalette, 435; 10 aoüt 1850, hćri- 

tiers Lance, 751.)

Les termes de l’article 9, § 7, me paraissent presenter 

une objection grave contre la doctrine consacree par ces 

arrets. II porte : « Si l’entrepreneur parvenait, ä decou- 

vrir de nouvelles carrieres plus l’approchees... et offrant 

des materiaux d’une qualite au moins egale, ii recevra

l’autorisation de les exploiter.......» Ainsi le texte ne

dit pas qu’il pourra lui etre accorde une autorisation ; 

non, il la recevra, —  ce qui implique necessairement le 

droit de la demander et de l’obtenir. — L’article 9 in- 

dique, en meme temps, les conditions auxquelles cette 

demande est subordonnee. II faut que les materiaux
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soient d’une qualite au moins egale ä celle des carrieres 

indiquees au devis. C’est done sur ce point seule­

ment que des difficulties peuvent naitre. Mais qui done 

les tranchera, si ce n’est la juridiction appelee ä statuer 

sur toutes les contestations qui s’elevent en matiere de 

travaux publics entre l’administration et les entrepre­

neurs?— Les Conseils de prefecture sont saisis de debats 

de meme nature, lorsque les ingenieurs refusent des 

materiaux qui paraissent a 1’entrepreneur reunir toutes 

les conditions prescrites par .les devis. (Voy. art. 12.) 

Toutle monde reconnait alors que leur refus est suscep­

tible d’etre defere ä lajuridiction contentieuse. Comment 

ii’en serait-il pas de meme, lorsqu’il s’agit de la question 

de savoir si les carrieres plus rapprochees offrent des 

avantages egaux ä ceux des carrieres designees dans Ie 

devis? On ne voit pas vraiment sur quelle raison se- 

rieuseon pourrait appuyer une distinction.

Objectera-t-on que Г administration, n’ayant pas la fa­

culte d’ im pcser а Г entrepreneur un changement de car­

riere, doit jouir d’un privilege semblable, et ne doit pas 

pouvoir etre contrainte ä accepter un changement qu’elle 

n’approuve pas.— Les deux situations ne se ressemblent 

qu’en apparence. L’article 9 donne ä 1’entrepreneur 

un droit indiscutable, en l’autorisant expressement a 

refuser les nouvelles carrieres, et il le lui donne parce 

qu’un changement de carrieres est chose trop impor­

tante pour etre impose sans son consentement, parce que 

l’administration a mille moyens de parer aux conse­

quences de son refus, parce qu’enfin elle a sur lui un 

pouvoir si considerable, qu’il n’est pas ä craindre de le 

voir abuser de la faculte qu’on lui abandonne. — Ici, au 

contraire, tout est different. — L’entrepreneur peut 

n’avoir pasd’autre moyen d echapper ä la ruine; il peut 

trouver, dans la faveur qu’il implore, une compensation

inesperee aux charges d’une entreprise onereuse. En- 

fin, I’administration n’a aucun interet ä conserver un 

pouvoir illimite depreciation.

280. — Lorsque, aux termes du devis, 1’entrepreneur 

est tenu de demolir certains ouvrages, les materiaux 

seront dćplaces avec attention pour pouvoir etre rćpa- 

re's et mis en place, s’il у a lieu, avec les memes pre­

cautions que les materiaux neufs. (Art. 16.) Dans Ie 

cas d’emploi de matieres neuves ou de demolitions ap­

partenant ä l’Etat, l’entrepreneur n’est paye que des 

frais de main-d’ceuvre et d’emploi, sans pouvoir repeter 

de dommages pour manque de gain sur les fournitures 

supprimees. (Art. 17.) (8 mars 1860, Fagot, 204.)

SECTION III

De Vobligation de se conformer aux prescriptions du devis et aux ordres 

des ingenieurs ou de I’administration.

281. — Remise des plans et devis a l’entrepueneur.

282. — Obligation qui lui est imposće de s’y conformer exactement.

283. — Changements ordonniss en cours d’execution.

284. — Limites des droits de [’administration.
285. — Changements relatifs au mode d’exöcution.

286. — Modifications portant sur la masse des travaux.

287. — Travaux imprövus.

288. — Limite de Fobligation de l ’entrepreneur к l’ćgard de ces

travaux.

289. — Necessity d’ordres ćcrits.

281. —  Avant Execution des travaux, le prefet fait 

remettre, sur sa demande, ä Entrepreneur les expedi­

tions en bonne forme du proces-verbal d’adjudication, 

du devis et du detail estimatif. (Art. 6, Cl. etcond. gen.) 

Cette obligation imposee ä l’administration n’avait guere 

besoin d’etre stipulee, car la condition la plus impor­

tante du marche, pour Entrepreneur, est de se con- 

former exactement aux plans, profils et traces sur les— 

quels a eu lieu l’adjudication. Or, comment pourrait-il

I- 15
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l ’observer, si on ne lui remettait pas les pieces sans les- 

quelles l’execution des travaux serait completement 

impossible?

282. — Les plans et devis, telle est done la loi de Г en­

trepreneur. I! doit s’y conformer en toute circonstance. 

Si onereuses que soient les charges et conditions du 

marche, sa soumission le lie irrevocablement, et il ne 

peut sen degager sous aucun pretexte, lorsque l’admi- 

nistration, rest'ant elle-meme dans les termes du con­

trat, en exige l’execution.

Le moment n’est pas venu de faire connaitre les 

diverses sanctions que le cahier des charges assigne a 

l ’accomplissement de cette obligation essentielle. Mais 

i: fallait la signaler ici comme celle a l’observation de 

iaquelle l’entrepreneur est le plus strictement soumis.

283. — Cela est d’autant plus remarquable, qu’elle 

ne repose pas sur un principe de reciprocity.

Le droit commun, en imposant aux entrepreneurs 

l ’obligation de ne pas s’ecarter des termes du contrat, 

astreint le maitre de Г outrage ä ne pas modifier en 

cours d’execution les travaux commences. Or, il n’en 

est pas de meme en matiere de travaux publics. Les 

conditions particulieres de ces entreprises rendent pres- 

que toujours indispensable, au profit de l’administration, 

une derogation importante aux regies ordinaires. Aussi 

l ’art. 7 des Cl. et cond. gener., tout en declarant que 

l’entrepreneur ne pourra, de lui-тёте et sous aucun 

pretexte, apporter le plus leger changement au projet 

et au devis, l’oblige expressement ä se conformerau x 

changements qui lui seront donnes par ecrit, pour des 

motifs de convenance, d’utilite ou d’ćconomie.

284. —  Quelques explications sont cependant neces- 

saires. —  Le droit confere a l’administration n’est pas 

absolu et sans limites. 11 ne peut, on le comprend,
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s’exercer que dans une mesure compatible avec le main- 

tien des stipulations essentielles du contrat. Quand 

cette mesure est depassee, la resistance de l'entrepre- 

neur aux ordres des ingenieurs ou de l’administration 

devient legitime. L exception au droit commun sti- 

pulee dans l’interet de celle-ci ne s’explique que par les 

necessites de l’entreprise, et ne peut pas avoir pour 

consequence la substitution d’une entreprise nouvelle a 

celle dont l’adjudication a ete prononcee. — Indiquons 

ä cet egard les regies ä suivre.

285. — S’agit-il de changements qui interessent seu- 

lement le mode d’execution des travaux, sans influence 

sur le prix de revient ou sans augmentation ni diminu­

tion de la masse des travaux, le droit des ingenieu; 

est sans limites. Leur controle incessant dans le detail 

des operations est licite, et quelles que soient la na­

ture et les conditions particulieres de l’execution qu’ils 

substituent aux stipulations du devis, l’art. 7 impose a 

l’entrepreneur le devoir de s’y soumettre.

286. — II en est au trement des changements qui 

portent sur la masse des travaux.

Nous avons dejävu que ladministration s’est reserve le 

droit de modifier le projet et le devis, au moment ou le 

ministre homologue l’adjudication, mais que cette faculte 

ne va pas jusqu’a lui permettre de remplacer un projet 

par un autre. (Yoy. supra, nos 170 et suiv.) L’art. 3 Cl. et 

cond. gen. dispense, en effet, l ’entrepreneur de l’obliga­

tion de se conformer aux changements ordonnes, lors- 

qu’ilsdenaturent le projet en operant sur le prix total une 

difference, en plus ou en moins, superieure ä un sixieme.

L art. 39 du meme cahier des charges prevoit de 

meme le cas ou, « sans changer les charges et les prix,» il 

serait ordonne en cours d’exercice, par l’administration,

« d’augmenter ou de diminuer la masse des travaux,» et il
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ne lui impose Г obligation d’executer ces ordres sans re­

clamation que lorsqu’il n’a pas fait anterieurement, avec 

l’autorisation des ingenieurs, des approvisionnements 

de materiaux qui demeureraient sans emploi, et pourvu 

que les changements en plus ou en moins n’excedent 

pas un sixieme du montant de l’entreprise. Dans Je cas 

contraire, l’art. 39 lui reserve expressement la faculte 

de demander la resiliation de son marche. (Voy. infra, 

titre XI De la resil.)

287. — Enfin, les ordres donnes ä l’entrepreneur 

peuvent porter sur des travaux completement imprevus. 

Dans cette hypothese, il ne s’agit plus de modifica­

tions relatives au detail des operations, au mode d’exe­

cution, ou portant sur la masse des travaux prevus, 

mais de changements ayant pour ohjet des travaux es- 

sentiellement nouveaux, que Г administration juge apro­

pos d’ajouter ou de substituer aux travaux prevus, ou 

que des circonstances intervenant en cours d’execution 

rendent indispensables. — L’entrepreneur sera-t-il tenu 

de les executer?

Si l’on consulte le droit commun, quel que peu im- 

portants que soient les ouvrages nouveaux, on doit de­

cider que l’entrepreneur n’est point oblige de les exćcu- 

ter; car l’objet du contrat ne peut pas etre change sans 

le consentement respectifdes parties contractantes.

Le Conseil d’Etat a juge notamment dans cet ordre 

d’idees (et en matiere de travaux communaux qui, 

comme on lesait, sont soumis aux regies ordinaires pour 

tout ce qui n’est pas l’objet, dans les devis et les cahiers 

des charges, de stipulations exceptionnelles), que l’ad- 

judicataire de la construction d’un pont qui avait pris 

l’obligation de rendre aux eauxleur libre ecoulement et 

de faire des travaux de raccordement avec les chemins 

aux abords du pont, avait le droit de refuser ä la com­
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mune l’execution de tout autre ouvrage non specialement 

prevu par le devis de son entreprise (3 mai 1837, Roche, 

156.) — « Considerant, porte cet arret, que l’adjudi- 

cataire ne peut etre oblige ä effectuer que les travaux 

necessaires pour le libre ecoulement des eaux et le rac- 

cordement avec les chemins vicinaux dans le systeme de 

construction de la route aux abords du pont, adopte 

d apres le cahier des charges et le projet approuve par 

le directeur general des ponts et, chaussees; que si, de- 

puis lors, la ville de Montpellier a fait etablir, avec 

1 automation del’administration,destrottoirs ou contre- 

allees qui empechent l’ecoulement naturel des eaux et 

interrompent 1 acces aux chemins vicinaux, et qui neces- 

sitent de nouveaux travaux, l’adjudicataire ne peut etre 

oblige ä effectuer ces travaux non prevus ni imposes par 

le cahier des charges. »

M. Cotelle (t. 3, n° 125), dont l’opinion a ete adop­

tee par M. Dufour (t. 7, n° 181), donne ä cet arret 

une portee qu’il n’a pas. II en etend le principe aux 

travaux executes pour le compte de l’Etat. L’estimable 

auteur n’a pas fait attention que l’arret, ainsi que nous

I avons dejä fait observer, est intervenu sur une contes­

tation relative ä des travaux communaux, lesquels ne 

sont pas regis (sauf le cas d’une stipulation expresse qui 

n’existait pas dans I’espece) par le cahier des charges des 

ponts et chaussees, et qu’il ne peut des lors etre consi­

dere comme interpretant l’art. 22 des Cl. et cond. gen.

L’art. 22 consacre, en effet, un systeme tout different.

II impose a 1 entrepreneur l’obligation d’executer les 

travaux meme completement nouveaux, pourvu que 

leur importance soit peu considerable relativement au 

chiffre primitif de l’adjudication. « Lorsqu’il sera ne- 

« cessaire, dit-il, d’executer des parties d’ouvrages non 

« prevuespar le devis...;» or, ces expressions sont clai­
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res et le deviennent plus encore si Ton se reporte au 

mode de reglement prescrit pour le payement de ces 

parties d’ouvrages. L’article 22ajoute, en effet, que 

«les prix en seront regies d’apres ceux de l’adjudica- 

« tioa par assimilation aux ouvrages les plus analogues,

« et que, dans le cas d’une impossibilite absolue d’assimi- 

« lation, les prix seront regies sur estimation contradic­

ts toire en prenant pour terme de comparaison les prix 

« courants du pays. » —• L’art. 22 prevoit done le cas ou 

les ordres donnes ä l’entrepreneur comprennent Execu­

tion d’ouvrages nouveaux. Car s’il s’agissait d’une sim­

ple augmentation de la masse des travaux prevus, il у 

aurait lieu de prendre les prix de l’adjudication comme 

base du reglement.

288. —  Toutefois, l’obligation imposee ä Entrepre­

neur a des limites etroites. Elle n’a trait qu’aux ouvra­

ges d’une importance minime. — S’agit-il, en effet, de 

travaux « de quelque importance, » l’article 22 exige 

qu’il en soit fait un avant-me.tre soumis ä l’acceptation 

de Entrepreneur, tant pour les prix proposes que pour 

l’indication des ouvrages. Sa soumission est presen­

tee ensuite a l’approbation de l’administration. Or, en 

donnant ä Entrepreneur, dans le cas ou les travaux 

imprevus sont considerables, le droit de presenter une 

soumission particuliere, l’art. 22 lui laisse implicite— 

ment la faculte de ne pas les exe'cuter, les conditions 

de cetle soumission pouvant eitre lelles qu’elles ne soient 

pasraisonnablementacceptables par l’administration. — 

L’obligation d’executer les ouvrages nouveaux n’existe 

done veritablement que pour ceux qui ont une impor­

tance restreinte. C’est pour eux seulement qu’il a ete 

fait exception, parl’art. 22, aux principes du droit com- 

mun. — Encore est-il convenable d’etendre ä cette hy- 

pothese l’application de l’art. 39, et de reconnaitre par

suite к l’entrepreneur le droit de demander la resilia- 

tion du marche, lorsque ces travaux excedent le sixieme 

du montant de Entreprise.

289. —  Si peu importants que soient les change­

ments ordonnes par l’administration en cours d’exercice,

1 entrepreneur n’est tenu de s’y soumettre qu’autant 

qu ils resultent d’ordres ecrits. C’est la disposition for­

melle de 1 art. 7 dont une circulaire ministerielle du

23 juillet 1851 recommande instamment Execution 

aux ingenieurs. En l’absence d’ordres ecrits, Entrepre­

neur ne doit obeissance qu’aux stipulations des devis; 

toute mesure de coercition prise contre lui, avant leur 

remise, est prematuree, et ses consequences restent ä Ia 

charge de l’administration.

Reciproquement, la production d’un ordre ecrit est 

indispensable ä 1 entrepreneur pour obtenir le payement 

des depenses supplementaires auxquelles il pretend que 

les changements ordonnes ont pu donner lieu. —  Nous 

reviendronsbientötsur cesujet. (Yoy. tit. Vdes Tr. suppl.)

SECTION IV

De I'obligation de supporter les faux frais de l’entreprise et de reparer 

les dommages qui sont la consequence de I’execution des travaux.

290. — Faux frais de l’entreprise.

291. — Cas exceptionnels oü ils sont il la charge de l’administration.
292. — Indemnitśs aux proprietaires.

293. Les dommages provenant du fait de l’entrepreneur sont
seuls 4 sa charge.

294. IJommages provenant de la nature ou de la disposition des
ouvrages.

295. — Retenue de garantie.

296. — Consignation des indemnities riiclamöes.

297. — Degradations aux ouvrages adjugós.
298. — Droits d’oetroi.

299. — Subventions speciales-.

300. — Frais d’adjudication.

290. — D’apres l’article. 10, l’entrepreneur est tenu
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de fournir a ses frais les magasins, equipages, voitures, 

ustensiles, outils de toute espece, sauf les exceptions qui 

sont stipulees au devis. De plus, il doit supporter les 

frais de trace d’ouvrages, de cordeaux, piquets et ja- 

lons, et generalement tout ce qui constitue les faux frais 

et menues depenses de l’entreprise.

On entend par faux frais toutes les depenses acces- 

soires de l’operation qui sont destinees ä la preparer, 

ou qui sont la consequence de l’execution des travaux. 

L’article 23 du cahier des palais imperiaux fait une 

enumeration assez complete de ces depenses. —  « L’ad­

judicataire, dit cet article, est tenu de se procurer, ä ses 

frais, les moyens de mettre en oeuvre les materiaux ou 

les matieres qui doivent etre employes ä 1 execution 

de ses travaux; sont, en consequence, ä sa charge : la 

location des chantiers dont il aurait besoin pour le de­

pot, la taille ou la preparation de ces materiaux ou ma­

tieres ; l’etablissement des hangars et des emplace­

ments necessaires pour abriter les ouvriers ainsi que 

les outils, ustensiles et equipages de toute espece; les 

frais de cloture, de barriere, de gardiennage etd eclai- 

ragedes chantiers exterieurs; les transports, quels qu’ils 

soient, et les mesures propres ä garantir de toute de­

gradation les approvisionnements et les ouvrages jusqu’ä 

la reception des travaux. Sont aussi a sa charge les frais 

de trace et de constatation des ouvrages, ceux d epures, 

de calibres ou de modeles, les cordeaux, piquets et jalons, 

et generalement toutes les menues depenses et faux frais 

de l’entreprise. »

II faut ajouter ä cette enumeration les depenses que 

necessite l’etablissement des chemins necessaires ä l’exe- 

cution des travaux (voy. 23 nov. 1850, Mourier, 861), 

des echafauds, cintres, ateliers ou bureaux (voy. 14 aoüt 

1852, Geoßioy, 393); des ponts de service (voy. 12 juil.
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1860, Erard, 536); des maneges et des bassins ä chaux 

(voy. 12 fev. 1841, Best, 61), toutes celles enfin qui 

sont la consequence du mode d’execution prevu par 

le devis. Ainsi l’entrepreneur qui se charge du per- 

fectionnement d’une route existante s’oblige par cela 

meme ä deposer ses materiaux de maniere ä laisser le 

passage completement libre : aucune indemnite ne lui 

est due ä raison des frais qu’il a fails dans ce but. (Yoy. 

7 mars 1834, Palazzi, 172.) De meme, l’entrepreneur 

doit supporter les depenses resultant du mode special 

prescrit par les ingenieurs pour le mouillage des briques 

(voy. 15 oct. 1826, Pommeret, 623); ou le transport des 

materiaux (voy. 3 avril 1841, Puyoo, 134); ou leur 

depot (voy. 12 avril 1843, Serres, 162.)

291. — Tous ces frais sont compris dans revaluation 

des prix fixes par le devis de l’adjudication, et ne peu­

vent, par consequent, entrer en ligne dans le compte, 

sauf, bien entendu, le cas oü des changements ordonnes 

en cours d’execution les rendraient plus considerables. 

On ne saurait alors' pretendre qu’ils ont ete pris en con­

sideration lors de la redaction du devis. (3 avril 1841, 

Puyoo, 134). — De meme, une indemnite est due a 

l’entrepreneur, si l’administration utilise ces depenses 

dans son interet personnel, lorsque, par exemple, elle 

se sert d’un chemin de service etabli par lui pour des 

transports etrangers ä l’entreprise et realise ainsi une 

economie. (Yoy. 23 dec. 1852, Maget, 655.)— II est 

juste qu’alors elle paye une partie des depenses d’eta- 

blissement et surtout des frais d’entretien. (Voy. 23 nov. 

1850, Mourier, 861.)

292. —  Parmi les faux frais de l’entreprise figurent 

egalement les indemnites dues aux proprietaires qui 

ont ä soufTrir de l’execution des travaux.

Telle est la disposition formelle de Particle 9, aux
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termes duquel .« l’entrepreneur payera, sans recours 

« contre 1’administration, tous les dommages que pour- 

« ront occasionner la prise,, le transport ou le depot des 

« materiaux; il en sera de meme des dommages pour 

« 1 etablissement des chan Hers, chemins de service et 

« autres indemnites temporaires qui font partie des 

« charges et faux frais de l’entreprise. »

293. — Pour determiner les dommages qui sont ä la 

charge de l’entrepreneur sans recours contre l’adminis­

tration, il faut s attacher a Г esprit beaucoup plus qu’ä la 

lettre de cette disposition. Ainsi, bien que l’article 9 

parle de dommages temporaires, il n’en faut pas con- 

clure que tous les dommages permanents sont payes par 

1 administration. Tel n’est certainement pas le sens de 

cette clause. La distinction qu’elle etablirait, ä la prendre 

a la lettre, śerait injustifiable. Dirait-on, en effet, que 

I article 9 a entendu s’attacher ä la gravite du dommage 

et laisser seule.ment ä la charge de l’entrepreneur, dans 

une pensee de faveur, ceux qui, n’ayant affecte que mo- 

mentanement les proprietes privees, sont d’une repara­

tion facile et peu coüteuse. Mais l’expression « tem­

poraires» ne justifie pas cette explication. И у a des 

dommages permanents qui sont beaucoup moins graves 

que des dommages temporaires, et dont la reparation 

demande beaucoup moins de depenses. — La clause 

ainsi entendue aurait done, dans certains cas, des effets 

que 1 equite reprouverait, en ce qu’elle mettrait, par 

exemple, ä la charge de l’une ou de l’autre des parties 

des dommages auxquels celle qui les supporterait serait 

completement etrangere.

Ce n est pas, ä coup sür, ce qu’a voulu l’article 9 des 

conditions generales. — L’expression impropre dont il 

s est servi trouve son explication dans la premiere partie 

de cette disposition, lorsque, parlant des dommages qui
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restent ä la charge de Г entrepreneur, il designe nom- 

mement ceux qui resultent de Г extraction, du depot, 

du transport des materiaux, de l’etablissement de chan- 

tiers ou de chemins de service, etc. — Or, le caractere 

general de ces dommages, celui qui justifie, en ce qui 

les concerne, la responsabilite exclusive de l’entrepre- 

neur, c’est qu’ils proviennent de son fait, de sa negli­

gence, ou qu’ils ont pour cause l’accomplissement meme 

des obligations imposees par le marche. C’est done a 

cette condition, et ä cette condition seulement qu’il faut 

s’attacher, dans l’application de Г article 9, quand s’e- 

leve la question de savoir si un dommage quelconque 

doit etre repare par l’entrepreneur ou par l’administra­

tion, — 11 a ete justement decide, d’apres ces considera­

tions, que les dommages causes aux proprietes voisines 

des travaux, par suite de 1’explosion de mines, rentrent 

dans les indemnites qui, aux termes de l’article 9, font 

partie des charges et faux frais de l ’entreprise, et doivent 

6tre payes par l’entrepreneur, sans recours contre l’ad­

ministration. (7 mai 1852, Alazard, 147.)

Je suppose encore que pendant l’execution des ou­

vrages, le mur de soutenement d’une propriete voisine 

s’ecroule fauted’avoir ete convenablement etaye, — ou 

bien que 1’entrepreneur inonde une propriete en у jetant 

les eaux qui le genent,— ou bien encore que ses ouvriers 

commettent des degats. Comme tous ces dommages 

ont leur cause dans un fait qui lui est personnel, qu’ils 

proviennent de sa faute ou de son imprudence, il en 

doit la reparation, sans recours contre l’adminis- 

tration.

294. — Mais il en est autrement de ceux qui provien­

nent de la nature ou de la disposition des ouvrages, ou des 

prescriptions du devis, ou des ordres auxquels l’entrepre- 

neur est tenu d’obeir. Ainsi, un proprietaire se plaint
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de ce que Fon a detourne, pour Falimentation d’un 

canal, une partie des eaux qui passaient sous les roues 

de son usine, — ou que le changement du niveau de la 

voie publique a diminue les facilites d’acces de sa mai- 

son, ou que les jouis sont obstrues par les ouvrages 

construits, ou que ses caves sont exposees ä des inon-

dations par suite de la disposition nouvelle des lieux.__

L entrepreneur actionne a le droit alors de mettre Fad- 

ministiation en cause, et d’obtenir d’elle le rembourse- 

ment de 1 indemnite due au proprićtaire. La stipula­

tion contenue dans Farticle 9 n’est pas appelee ä regir 
ces diverses hypotheses.

295. Pour assurer le payement des indemnites 

mises ä la charge de Fentrepreneur, le meme article 9, 

dans son § 4, autorise Fadministration ä conserver le 

montant de la retenue de garantie, jusqu’ä ce qu’il ait 

justifie ce payement par des quittances en forme. L’ar­

ticle 35 renouvelle dans les memes termes cette prescrip­

tion, et le Conseil d’Ltat, qui en maintient rigoureu- 

sement Fobservation, decide en outre que Fentrepreneur 

n’est pas fonde ä reclamer, dans les memes circons­

tances, les interets de cette retenue, meme apres la re­

ception definitive. (2G juillet 1855, Rouviere, 562-
16 fev. 1860, Tróne, 125.)

296. La retenue de garantie se compose, comme 

nous le verrons, du dixieme des a-compte verses ä Fen­

trepreneur pendant Fexecution des travaux; elle s’eleve, 

par suite, ä un chiffre important dans les grandes entre- 

prises. Les difficulty qui surgissent entre 1’entrepre- 

neui et les pi oprietaires ont pour effet de 1’immobiliser 

enticement entre les mains de Fadministration. Pour 

remedier, autant qu il est possible, a cet inconvenient, 

M. Delvincourt conseille aux entrepreneurs de consigner 

ä la Caisse des depots le montant des indemnites recla-

mees, et de mettre, par un acte extrajudiciaire, Fadmi­

nistration , en la personne du prefet, en demeure de 

solder la retenue de garantie, en reclamant expressement 

les interets en cas de retard. — Nous ne contestons pas 

la valeur de cet expedient dans la pratique; mais rigou- 

reusement Fadministration peut se refuser ä se dessaisir 

du montant de la retenue, meme apres consignation des 

indemnites reclamees. L’article 9 , § 4 , est forrnel, 

et quelque dure que soit, dans certains cas, son applica­

tion , il peut etre invoque comme faisant la loi des 
parties.

297. — L entrepreneur n’est pas oblige seulement a 

reparer les dommages causes par son fait aux proprietes 

particulieres; il est de plus responsable des degrada­

tions qu’il cause aux ouvrages ä la construction ou ä la 

reparation desquels il est prepose. — Ainsi, le Conseil 

d’Etat ajugeque les entrepreneurs charges de larestau- 

ration d’un edifice public devaient etre condamnes ä sup­

porter les frais de reconstruction d’une tour qui setait 

ecroulee ä la suite d’une manoeuvre maladroite executee 

dans le cours des travaux. (23 dec. 1845, Desteve et 

Brillant, 590.) Les art. 1382 et suiv. du C. Nap. peu­

vent etre invoques contre Fentrepreneur aussi bien par 

Fadministration que par les particuliers : il lui suffit 

d’etablir que le dommage dont elle demande la repara­

tion provient du fait de celui-ci pour qu’elle ait droit a 

une indemnite.

298. —  Lorsque le detail estimatif a fixe le prix des 

materiaux rendus sur le chantier, sans s’exprimer sur 

les droits d’octroi auxquels ils ont ete soumis ä 1’entree, 

Fentrepreneur est-il ionde ä reclamer le remboursement 

de ces droits ?

L’art. 23 du cahier des palais imperiaux met ä sa 

charge, sans recours contre Fadministration, tous les
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droits de doiiane et d’octroi qui existeraient au moment 

de 1’adjudication ou qui viendraientä etre crees ou aug­

ments pendant la duree du marche. — II excepte seu­

lement les materiaux ou matieres que 1’adjudicataire 

devrait se procurer ä Etranger, en vertu d’ordres ex- 

pres.

L’art. 12 des conditions du genie militaire renferme 

une disposition plus equitable. II yeut que Entrepre­

neur supporte les droits etablis anterieurement au mar­

che : mais si de nouveaux droits sont imposes pendant 

sa duree, l’entrepreneur est autorise ä s’en faire indem- 

niser par I’Etat.

Le cahier des charges des ponts et chaussees ne con- 

tient ä cet egard aucune disposition particuliere. Mais la 

jurisprudence s’est inspiree de la distinction faite par les 

conditions du genie militaire. —  Si, au moment de la 

redaction du devis, on ne pouvait avoir la pensee que 

les travaux seraient executes dans le perimetre de I’oc- 

troi, ou si les materiaux etaient affranchis de toute es- 

pece de droit, ou si, enfm, des droits plus considerables 

viennent ä etre etablis, Entrepreneur est fonde ä de­

mander le remboursement des sommes qu’il a avancees. 

(12 aoüt 1854, Jourdan, 789; 27 nov. 1856, Seive, 667.)

—  On lit dans le premier de ces arrets : « Considerant 

« qu il est declare par notre ministre des travaux publics 

« que la chaux devait, dans la pensee des ingenieurs, 

« etre employee au lit de riviere et ne pas etre soumise 

« au droit d octroi; — qu’il suit de la que le pavement 

« de ce droit n’est pas entre comme element dans la 

« composition du prix porte pour la chaux au sous-de- 

« tail, et que c’est avec raison que le conseil de prefec- 

« ture a ordonne le remboursement des taxes acquittees 

« par Г entrepreneur sur cet objet. » — Ilva , au con­

traire, pi’esomption que les droits d’octroi ont ete prisen

consideration par le redacteur du devis, lorsque les tra­

vaux projetes devaient s’executer et ont ete en realite 

executes dans l’interieur d’une ville soumise ä 1’octroi. 

L’omission du sous-detail qui n ’en fait pas mention 

dans la composition des prix constitue alors une de ces 

erreurs contre lesquelles l’art. 11 interdit toute recla­

mation. (10 mars 1843, Belleville, 116; 15 avril 1858, 

Sarrat, 307.)

Dans toute hypothese, soit que les droits d’octroi 

restent ä la charge de Entrepreneur, soit au contraire 

qu’il puisse en exiger le remboursement, il doit en faire 

l’avance, et l’administration ne peut jamais etre rendue 

passible des amendes et frais auxquels il est eondamne 

par suite des contraventions commises par sespreposes. 

(18 janv. 1844, Ville d'Avignon, 29.)

299. —  Sous Empire de la loi du 28 juillet 1824, 

les entrepreneurs de travaux publics, consideres comme 

etant au lieu et place de l’administration, etaient affran­

chis de l’obligalion d’acquitter des subventions speciales 

sur les chemins vicinaux. (24 avril 1837, min. des tr. 

publ., 147; 12 dec. 1838, Guemy et üeroys, 691 \)

La redaction de Г art. 14 de la loi du 21 mai 1836 

n’autorise plus l’exercice d’un semblable privilege. II 

pennet, en eilet, aux communes de demander des sub­

ventions a raison des exploitations ou entreprises indus­

trielles appartenant ä des particuliers, ä des etablisse- 

menls publics, ä la couronne ou a l’Etat. — Or, 

Г administration n’ayant plus la prerogative dont elle 

jouissait anterieurement, les entrepreneurs en sont par 

consequent prives eux-memes. Les marches de tra­

vaux publics ont d’ailleurs le caractere industriel auquel

1- II est й remarquer que ces ordonnances, postćrieures ä la loi 

du 21 mai 1836, sont relatives ä des fails antćrieurs et rćgis unique- 

ment par les dispositions de la loi du 28 juillet 1824.
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le payement de la subvention est subordonne, de sorte 

qu’ä aucun titre les entrepreneurs n’en peuvent etre 

affranchis. — Telle est, sur ce point, la jurisprudence 

constante depuis 1836. (9 janvier 1843, Aubelle, 20; 

18 juin 1846, Maldtre, 347; 17 juin 1848, Deguerre, 

387.) — II a ete juge dans le meme sens qu'en l ’absence 

d’une stipulation particuliere, les entrepreneurs ne sont 

pas fondes ä reclamer de l’administration le rembour- 

sement des subventions qui doivent etre considerees 

comme l’une des charges de l ’entreprise. (4 fev 1858 
Colin, 127.)

300. L article 41 du cahier des clauses et condi­

tions generales, et 1 art. 9 du cahier des palais imperiaux, 

imposent ä 1 entrepreneur l’obligation de payer comp­

tant les frais relatifs a son adjudication. — Ces frais 

sont ceux d affiches et de publications, de timbre et 

d’expedition du devis, du detail estimatif et du proces- 

verbal d adjudication, enfin, le droit d’enregistrement, 

fixe ä 2 fr. pour les travaux de l’Etat par l’article 8 de 

la loi du 15 mai 1850. (Voy. suprä, n° 182.)

L’entrepreneur doit supporter non-seulement les frais 

de timbre et d’enregistrement auxquels donne lieu l’ad­

judication des ouvrages enumeres et detailles dans le 

devis principal, mais, de plus, tous ceux qui sont faits 

pour les travaux presents en dehors du devis et qu’il est 

tenu d’executer en vertu du Cahier des charges. (3 fev. 
1859, Degreane, 99.)

L Ć tat des fiais est arrete par le prefet

SECTION V

Des obligations de I entrepreneur relativement ä ses ouvriers.

301. — Choix des ouvriers. — Responsabilitć de l’entrepreneur.
302. — Droits des ingónieurs.

303. — Payements des ouvriers. — Privilege sur les sommes dues

par l’administration. — Renvoi.
304. — Ouvriers des sous-traitants.

303. — Secours aux ouvriers blessfe. — Dispositions particulteres 

au service du ministöre des travaux publics.
306. — Ministöre de la guerre.

307. — Ministćre d’Etat.

308. — Asiles de Vincennes et du Vösinet.
309. — Travaux communaux.

310. — Reclamations par la voie contentieuse.

301. — D’apres l’article 18 du cahier des charges, 

« l’entrepreneur aura soin de ne choisir pour commis, 

« maitres et chefs d’ateliers, que des gens probes, in- 

« telligents, capables de l’aider, et meme de le rem- 

« placer au besoin dans la conduite et le metrage des 

« travaux. — II choisira egalement les ouvriers les plus 

« habiles et les plus experimentes, et neanmoins il de- 

« meurera responsable, en son propre et prive nom , 

« comme en celui de la caution, des fraudes ou mal- 

« facons que ses agents pourront commettre sur les 

« fournitures, la qualite et l’emploi des materiaux, sous 

« les peines indiquees ä l’article 12, » c’est-ä-dire sous 

peine de voir rebuter les materiaux qui ne reuniraient 

pas les conditions requises.

302.— L’ingenieur ale droit « d’exigerle changement 

« ou le renvoi des agents et ouvriers de l’entrepreneur, 

« pour cause d’insubordination, d’incapacile ou de defaut 

« de probite. » (Art. 19.)

L art. 20 veut en outre que le nombre des ouvriers, 

de quelque espece qu’ils soient, soit toujours propor-

16
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lionne ä la quafitite d’ouvrages ä faire, et que, pour 

mettre l’ingenieur а тёте d’assurer I’accoraplissenient 

de cette condition, et de reconnaitre les individus, il lui 

en soit remis periodiquement, et aux epoques qu’il fixe, 

une liste nominative.

303. —  Le premier devoir de l’adjudicataire, au res­

pect de ses ouvriers, est de payer les salaires convenus. 

-— L’article 11 des clauses et conditions generales men- 

tionne specialement cette obligation, ä laquelle il nepeut 

se soustraire sous aucun pretexte, тёте dans le cas oil 

il ne pourrait obtenir lui-meme le payement de ce qui 

lui est du. (Yoy. Nancy, 8 juin 1844, Toussaint, D. R., 

v° Trav. publ., n° 398.)

Dans les travaux executes au compte du ministere 

d iLlat, l ’administration se reserve la faculte de pourvoir, 

au lieu et place de Entrepreneur, aux payements des sa­

laires qui n’ont pas ete effectues au jour indique ou de­

termine par l’usage et le reglement du chantier. Les 

avances sont precomptees sur les sommes ä payer а Г en­

trepreneur, qui s’expose en outre ä voir prononcer la 

resiliation du marche. (Art. 17, Cond. Pal. imp.)

Un decret du 2G pluviöse an II accorde aux ouvriers 

et fournisseurs de l’entreprise un privilege sur les fonds 

dus par l’Etat aux adjudicataires de travaux publics. — 

Ce privilege a donne naissance ä des questions deli- 

cates que nous examinerons dans un chapitre special. 

(Voy. infra, tit. IX.)

304. —  L’enfrepreneur est-il responsable envers les 

ouvriers de ses sous-traitants des salaires qui leur 

sont dus, et peut-il etre condamne ä les payer dans le 

cas meme oil il ne devrait rien aux sous-traitants?

La cour de Cassation s’est prononcee pour l’affirma- 

tive.— Suivant elle, l ’interdictionde sous-traiter (art. 4), 

et l’obligation imposee ä Entrepreneur de solder les

salaires et peines d’ouvriers (art. 11) ont pour conse­

quence de faire considerer les sous-traitants comme ses 

preposes pour l’execution des travaux, et de le soumettre 

ä l’application de l’article 1797 du С. Nap., suivant 

lequel « l’entrepreneur repond des personnes qu’il 

emploie. » (Yoy. 17 juin 1840, Foriel, S. V. 46, !, 

863.)

Plus d’une objection se presente contre la doctrine de 

cet arret. — II est bien vrai que l’article 1797 impose a 

Entrepreneur la responsabilite des personnes qu’il 

emploie. Mais Parret reconnait lui-meme qu’en these 

generale, et lorsqu’il n’existe pas de circonstances parti­

culieres, « ce serait une interpretation forcee de Pappli- 

« quer au payement des ouvriers employes par un sous- 

« traitant sans le concours de Entrepreneur. » C’est 

done uniquement ä la defense resultant de Particle 4, et 

ä la stipulation contenue dans Particle 11, qu’il attribue 

1’eIFet d’apporter une exception aux regies ordinaires. 

Voyo'ns done si ces clauses peuvent justifier une pareille 
consequence.

Un mot d’abord en ce qui concerne l’article 4.

Pour que les ouvriers employes par les sous-traitants 

pussent se prevaloir de cette defense contre Entrepre­

neur, ilfaudrait, ce me semble, qu’elle eüt ete edictee 

dans leur intćret et afin d’assurer leur payement. Dans 

cecas, ils opposeraient ä juste titre la disposition de Par­

ticie 1121 du С. Nap., qui permet aux tiers d’invoquer 

les stipulations faites ä leur profit dans un contrat auquel 

ils sont etrangers. — Mais il n’en est pas ainsi. L’in- 

terdiction portee par Particle 4 est imposee (ses termes 

sont formels) dans Pinterśt exclusif de Padministration, 

pour conserver ä celle-ci les garanties d’habilete et de 

solvabilite qu’elle croit trouver dans l ’adjudicataire au 

moment oil elle traite avec lui.
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L’article \ \ n’ä pas davantage le caractere d’une sti­

pulation pour autrui. Quel a ete son but? L’admi­

nistration a-t-elle voulu, en imposant ä l’entrepreneur 

le payement des peines et salaires d’ouvriers, deroger 

au droit communpour le cas oii des sous-traites seraient 

conclus, et stipuler que, meme dans ce cas, les ouvriers 

auraient l ’entrepreneur pour creancier direct? — Je ne 

le crois pas. — Une semblable exception aux regies or­

dinaires doit etre expresse et formelle. Or l’art. И n’a 

pas le moins du monde ce caractere. II declare que Г en­

trepreneur payera les ouvriers, mais il ne parle pas du 

cas oü il у aurait des sous-traites. Et comment, en effet, 

aurait-il pu stipuler en prevision d’une retrocession du 

marche, puisque l’article 4 defend expresse'ment toute re­

trocession? Comment admettre que l’article \ 1 a voulu 

assurer aux ouvriers la garantie personnelle de l’entre- 

preneur dans une situation oü le redacteur du cahier 

des charges lui interdit expressement de se placer? Evi- 

demment, cette disposition est destinee uniquement a 

regir le cas le plus ordinaire, celui qui seul, d’apres les 

clauses et conditions generales, constitue pour l’entre- 

preneur une situation normale et reguliere, le cas, en 

unmot, ou l’entrepreneur estle chef direct des ouvriers 

employes dans l’entreprise.

Mais ä quoi bon, dira-t-on peut-etre, prendre la peine de 

dire que Fentrepreneur « supporte les peines et salaires 

de ses ouvriers? » A quoi bon lui imposer une obliga­

tion qui derive si naturellement du contrat d’entreprise? 

L’explication est toute simple.— L’administration a 

voulu deroger ä l’article \ 798 du C. Nap., et se soustraire 

ä Faction directe etablie par cet article au profit des ou­

vriers contre le maitre de l’ouvrage. Elle a voulu decli­

ner la responsabilite qui lui incomberait ä ce titre, et se 

reserver la faculte, en presence d’un entrepreneur qui
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manque a ses engagements envers ses preposes, de pren­

dre, le cas echeant, des mesures necessairespour assurer 

leur payement. Dans tous les cas, ce qui parait certain, 

c’est que Fadministration n’a pas entendu stipuler au 

profit des ouvriers, en vue des sous-traites qu’elle ne re­

commit pas, qui n’ont pas d’existence ä son respect, et 

dont elle ne s’occupe que pour les interdire. — Mais 

comme ces contrats, nuls ä son egard, sont cependant 

valables dans les rapports de Fentrepreneur avec les tiers, 

il n’est pas possible aux ouvriers employes aux travaux 

de pretendre qu’ils sont non avenus en ce qui les con­

cerne. Ils sont les preposes des sous-traitants; c’est ä eux 

seuls qu’ils ont loue leurs services; c’est done ä eux seuls 

qu’ils peuvent demander le payement de leurs salaires.

L’etat de la jurisprudence sur cette question impor­

tante impose neanmoins aux entrepreneurs une grande 

prudence, et nous leur recommandons de ne pas se des­

saisir des sommes qu’ils doivent ä leurs sous-traitants 

avant de s’assurer que les ouvriers employes par ceux-ci 

ont ete intógralement payes.

305. — II nous reste ä faire connaitre quelques dis­

positions prises dans l’interet des ouvriers blesses sur les 

chantiers de travaux publics.

A l’epoque oü Louis XIV s’occupait avec passion de 

la construction du palais de Versailles et de la restaura- 

tion du Louvre, il avait, dans un acces de bienveillanee 

pour une classe dont l’ancienne monarchie ne se preoc- 

cupait guere, ordonne que des gratifications ou meme 

des pensions reversibles sur les veuves fussent accor- 

dees aux ouvriers tues ou blesses dans les travaux de ses 

batiments Cet acte de bienveillanee fut-il suivi d’ef- 

fet? L’histoire ne l’apprend pas. Dans tous les cas, il

i . M. Ossude, le Siecle des beaux-arts et de la gloire, ou la mćmoire 

de Louis XIV justifiće, p. 272.
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resta isole, et bie'n des annees, bien des gouvernements 

passerent avant qu’on songeat a. assurer le sort des in- 

forlunes pour lesqüels la revolution de 1 848 devait creer 

les Invalides civils. On avait trop oublie jusque-lä les 

ouvriers : on tomba alors dans l’exageration contraire. 

Mais le gouvernement avait cede ä une pensee genereuse 

et il en devait rester quelque chose.

Apres la suppression des Invalides civils, un arrete 

ministeriel du 15 dec. 1848, modifie sur quelques 

points par un arrete du 22 octobre 1851, prit, dans 

I’interet des ouvriers blesses sur les chantiers de tra­

vaux publics, des dispositions excellentes. —  D’apres 

l’art. 1 cr, des ambulances doivent etre etablies par les 

soins des ingenieurs ou architectes sur les ateliers qui 

par leur importance, leur situation et la nature des tra­

vaux, rendent cette mesure necessaire. — Les ouvriers 

atteints de blessures sontrecueillis dans ces ambulances, 

у recoivent les premiers secours et de lä sont transportes 

ä l’höpital ou ä domicile oii ils sont soignes gratuite- 

ment (art. 3). Pendant la duree de Finterruption du 

travail, les ouvriers soignes ä l’hopital recoivent la moi- 

tie de leurs salaires, s’ils sont maries ou s’ils ont des 

charges de familie (arrćtć ministeriel du 22 oct. 1851, 

art. 4). La veuve ou la familie des ouvriers tues ou de 

ceux qui succombent d’une maladie occasionnee par les 

travaux ont droit ä une indemnite de 300 fr. (art. 6 ). — 

En cas de mutilation qui rende l’ouvrier impropre au 

travail de sa profession, on lui alloue la moitie du sa- 

laire pendant une annóe, a partir du jour de l’accident 

(art. 5). — Ces secours peuvent, du reste, ćtre augmen­

t s  par des decisions speciales du ministre des travaux 

publics (art. 7).

Pour assurer le service medical et le payement des 

secours, une retenue de 1 0/0 est operee sur le montant

de l’ensemble des travaux adjuges. En cas d’insuffisance 

du produit de cette retenue, il у est pourvu au moyen 

d’une allocation dont le montant, regie par le ministre 

des travaux publics, est preleve sur le fonds des tra­

vaux. — Si, au contraire, le produit depasse les besoins 

constates jusqu’ä la fin de l’entreprise, l’excedant est 

restitue ä l’entrepreneur. — Enfin, lorsque les travaux 

sont executes par voie de regie, au compte de l’admi- 

nistration, les depenses du service medical et les secours 

sont ä la charge de l’Etat. (Voy. les arretes precites des 

1 5 dec. 1848 et 22 oct. 1851.)

306. — Les dispositions que nous venons de faire con­

naitre sont applicables seulement aux travaux dependant 

du ministere des travaux publics. Mais les autres ser­

vices imitant cet exemple n’ont pas tarde ä les eriger 

en regle et ä inserer dans les caliiers des charges des 

clauses qui tendent au meme but.

Ainsi, dans le service du genie militaire, tous les ou­

vriers civils ainsi que les commis ou charretiers de l’en- 

trepreneur qui sont blesses sur les travaux sont traites 

aux depens de l’Etat dans les hopitaux militaires. Ils у 

sont reęus aussitót sur le certificat de l’officier du genie 

charge de la conduite de l’ouvrage, vise par le chef du 

genie etpar le sous-intendant. Le directeur desfortifi 

cations peut meme faire accorder, d’apres l’autorisation 

du ministere de la guerre, une indemnite ä ces ouvriers 

pour le temps pendant lequel ils ne peuvent travailler 

et nourrir leur familie. (Voy. art. 23, cond. gćner. du 

gen, mil.)

307. —  Le cahier des charges du ministere d’Etat 

contient des dispositions analogues.

D’apres l’art. 22, les ouvriers blesses dans les travaux 

recoi vent pendant la duree du chómage une indemnite qui 

esttixee ä la moitie du prix delajournee des ouvriers de
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Ia meme espece a lepoque de 1’accident. — Le nombre 

des journees de chömage est constate par le Chirurgien 

de 1 administration. — L’adjudicataire est tenu de payer 

cette indemnite et de justifier du payement par des 

quittances en regle; sinon il у est pourvu ä ses frais. — 

Si 1’adjudicataire etablit que 1’accident ne resulte pas 

d’un defaut de soin ou de surveillance de sa part, ou de 

celle de ses agents, l’administration prend ä sa charge 

la moitie de 1 indemnite. — Enfim, en cas de mort par 

suite de blessure, l’adjudicataire est tenu, sans preju­

dice de faction des heri tiers, de payer ä la familie de 

1 ouvrier decede une indemnite fixee par 1 ’administra- 

tion et qui ne peut depasser 500 fr.

308.— Un decret imperial, en date des 8  mars et 2 1  
avril 1855, est venu completer ces mesures en ordonnant 

la creation sur le domaine de la couronne, ä Vincennes 

et au Yesinet, de deux asiles pour les ouvriers conva­

lescents ou qui auraient ete. mutiles dans le cours de 
leurs travaux.

309. — Les dispositions que nous venons de faire 

connaitre ne sont appliquees que dans les travaux de 

1 Etat ou des departements. —  En ce qui concerne les 

travaux communaux, le sort des ouvriers n’a pas ete 

1 objet des memes preoccupations. II est fächeux que 

les cahiers des charges relatifs ä ces travaux ne contien- 

nent pas toujours une mention des arretes des 15 de­

cembre 1848 et 2 2  octobre 1851. L’humanite n’au- 

iait qu а у gagner. Les institutions de prevoyance et de 

charite ont sur la tranquillite publique une influence 

qu on ne saurait meconnaitre. L’interet de la societe, 

non moins que la philanthropic, exige imperieusement 

que l’administration dirige et surveille 1 ’emploi des se­

cours a donner aux ouvriers, a la suite des accidents qui 

sont la consequence trop frequente de l’agglomeration

sur les chantiers d’un grand nombre de personnes et de 

la nature meme des travaux. Cela est indispensable, 

alin que l’autorite ne porte pas la responsabilite de l’in- 

curie et de l’indiflerence des entrepreneurs. Les me­

sures prescrites par les arretes ministeriels de 1848 sont 

excellentes; elles sont d’une execution facile; leur ap­

plication generalisee eviterait souvent d’injustes accu­

sations et de regrettables proces.

310. — Les droits des ouvriers blesses ne sebornent 

pas ä l’obtention des secours fixes par les dispositions 

dont nous venons de parier. L’allocation de ces secours 

n’a lieu qu’a titre gracieux, et ne fait pas obstacle aux 

reclamations que l’ouvrier ou sa familie croient devoir 

faire ä fadministration, lorsqu’ils sont insuffisants.

Nous verrons ulterieurement quels sont les tribunaux 

competenls pour connaiti’e de ces sortes de questions.

SECTION VI

Be Г obligation d’achever les travaux dans le delai fixe par le devis.

31 i. — Obligation de terminer les travaux ä l’(5poque convenue.

312. — Constatation du retard d’aprśs le droit commun.

313. — Rćgles spćciales aux travaux publics.

314. — Verification contradictoire de l ’etat d’avancement des ou­

vrages.

313. — Consequences de l’inobservation de cette formality.

316. — Peines stipulóes encas de retard. — Retenue.

317. — Miseen regie.— Resiliation.

318. — Cumul de la retenue avec la raise en regie ou la resiliation.

319. — Caractöre de la retenue. — Clause pśnale.

320. — Renvoi en ce qui concerne la mise en regie et la resiliation.

311. — L’une des principales obligations de l’entre­

preneur consiste a livrer les ouvrages adjuges dans le 

delai fixe par le marche, ou, ä defaut d’une convention 

formelle, dans un delai proportionne ä la nature des 

travaux, ä leur but et ä leur importance.
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Les cahiers des charges ne manquent pas de stipuler, 

pour !e cas d’inaccomplissement de cette obligation, les 

peines les plus sever es. Nous en ferons une etude appro- 

fondie dans une autre partie de cet ouvrage : nous de­

mons nous borner ä les indiquer ici. Demandons-nous 

d’abord comment on constate les retards imputes а Г en­

trepreneur.

312. — En matiere de travaux prives, la constata- 

tion des retards imputes a 1 ’entrepreneur n’est soumise 

ä aucune regie precise. Dans l’usage, le proprietaire 

adresse une requete au president, statuant en refere, 

afin d’obtenir la nomination d’un architecte, qui verifie 

Etat d’avancement des travaux. Sur le rapport de cet 

architecte, le president statue et autorise le proprietaire 

ä faire continuer les travaux par un autre entrepre­

neur, et aux frais du premier. La decision du juge du 

refere n’a, on le voit, qu’un caractere proyisionnel, 

et ne fait nul obstacle ä ce que le tribunal saisi des 

questions qui ne manquent pas de s’elever en pared cas, 

apprecie les faits d’une maniere toute contraire. — 

L’entrepreneur declare en retard est condamne ä sup­

porter Г excedant de depenses auxquelles sa negligence 

a donne lieu, et de plus ä des dommages-interets pour 

la reparation du prejudice que le proprietaire justifie 

avoir eprouve par suite de Г inexecution , dans le delai 

convenu, des obligations qui lui etaient imposees. 

S’il etait constate, au contraire, que le proprietaire a 

induit en erreur le juge du refere et obtenuä tort Exe­

cution des travaux par un autre entrepreneur, nul doute 

qu’il düt etre condamne ä la reparation du prejudice 

cause au premier.

313. —  En matiere de travaux publics, comme les 

tribunaux civils sont essentiellement incompetents pour 

ordonner des mesures, тёте essentiellement provi-
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soires, il n’est pas possible de recourir ä la voie du re­

fere afm de faire conslater les retards. D’un autre cółe, 

les lois administratives contiennent sur ce point, comme 

sur tant d’autres, une lacune complete. C’est aux 

conventions des parties, c’est-a-dire aux cahiers des 

charges, qu’il appartient de la combler. L’adminis­

tration doit prevoir le cas ou des retards auraient lieu, 

et imposer ä Entrepreneur le mode de constatation 

qui lui convient. Quand une pareille stipulation se ren­

contre, elle fait la loi des parties, et il faut necessai- 

rement recourir au mode de constatation qu’elle indique. 

Tout autre est irregulier, et Entrepreneur est fonde a 

pretendre que l’administration, en ne 1 ’employant pas, 

a renonce volontairement ä exiger de lui Execution des 

travaux dans le delai fixe. II echappe, par suite, а l’ap- 

plication de la retenue stipulee ou aux consequences de 

la mise en regie. (A nov. 1 835, prefet de police, 612.)

314. — Mais le plus souvent le cahier des charges ne 

renferme ä cet egard aucune stipulation. Les clauses et 

conditions generales, le devis-modele pour les travaux 

du genie militaire, le cahier des palais imperiaux, ne 

tracent ä l’administration aucune regie precise. Com­

ment constater les retards? — Ici la pratique supplee 

ä 1 ’insuffisance des prescriptions reglementaires.

En general, on procede ä la verification contradic­

toire de Etat d’avancement des travaux. L’adjudica­

taire est mis en demeure d’avoir ä se trouver ä un jour 

indique sur le lieu ou ils s’executent. L’ingenieur ou 

Г architecte directeur des travaux procede, en sa pre­

sence, ä leur recolement, et dresse un proces-verbal de 

sa visite. Ce proces-verbal lui est communique avant 

d’etre adresse au prefet, et il est admis ä presenter ses 

observations.

Tout autre modede proceder est defectueux; il expose
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l ’administration ä voir repousser son recours en indem­

nite contre l’entrepreneur ou a supporter les conse­

quences de la regie.—Ainsi, des lettres ecrites ä l’entre- 

preneur par l’archilecteetpar le maire d’une commune 

atin d’activer l’achevement des travaux n’ont pas ete 

considerees com me constatant regulieren!ent le re­

tard, et comme pouvant justifier l’application de la 

retenue imposee par le cahier des charges. (23 avril

1857, Descamps, 333.)

315. —  Est-се ä dire qu’en l’absence d’un proces- 

verbal dresse contradictoirement, le recours de l’admi- 

nistration devrait etre necessairement declare non re- 

cevable? Je ne le crois pas.

L’accomplissement de cette formalite a pour resultat 

de couper court ä toute difficulte sćrieuse. Elle donne ä 

la juridiction contentieuse un moyen facile de verifier et 

de constaler la realite des reproches adresses ä l’entre- 

preneur. Les observations de celui-ci, jointes au proces- 

verbal, lui permettent de statuer en connaissance de 

cause, soitsuiTapplicationde la retenue, soit sur les con­

sequences de la regie. Ce mode de constatation est done 

naturellement indique. — Mais, ä defaut d’une stipula­

tion precise du cahier des charges, il peut etre supplee 

par l’instruction a la redaction d’un proces-verbal; et si, 

par exemple, les informations des experts presen tent a 

cet egard un caractere de certitude et de nettete süffisant, 

rien ne s’oppose ä ce que lestribunaux administratifs les 

prennent pour base de leurs decisions. ( 3  aoüt 1849, 

ville cle Paris, 453.)

316. — En general, les cahiers des charges relalifs a 

l’execution des travaux publics stipulent contre l’entre- 

preneur en retard trois especes de penalites. — Ou bien 

il est assujetti ä une retenue sur le montant des travaux 

adjuges; ou bien il est convenu que les travaux seront

mis en regie; ou bien [’administration se reserve la 

faculte de resilier le marche. Le plus souvent ces 

diverses penalites sont cumulativement inserees dam le 

cahier des charges. Elles sont toutes les trois parfaite- 

ment legales et derivent des principes les plus constants 

du droit commun. — Aux termes de l’art. 1142 du Code 

Nap., touteobligatiomde faire se resout en dommages- 

interets, en cas d’inexecution de la part du debiteur.— 

Ces dommages-interćts, au lieu d’etre laisses ä l’appre- 

ciation du juge, peuvent 6 tre fixes par la convention 

elle-meme. II у a alors obligation avec clause penale, et 

il est de principe que l’on peut demander en meme 

temps l’execution de l’obligation principale et la peine, 

quand la peine a ete stipulee pour le simple retard. 

(Art. 1229 C. Nap.) Or la convention par laquelle 1’en­

trepreneur, en cas d’inexecution des travaux dans le 

delai fixe, s’oblige ä subir une retenue sur le montant 

des travaux adjuges, n’est qu’une application legitime 

de ces dispositions.

317. La mise en regie est aussi conforme aux regies, 

du droit commun, puisque, d’apres les termes for- 

mels de l’art. 1144, le creancier peut, en cas d’inexecu­

tion, etre autorise ä executer lui-meme Г obligation aux 

depens du debiteur. — Enfin, la resiliation du marche 

peut 6 tre imposee dans le meme cas, etant de regie cer- 

taine que les conventions se resolvent par le defaut 

d’execution de la part du debiteur. La resiliation n’a 

meme pas besoin d’etre stipulee; car la condition re- 

solutoire est toujours sous-entendue dans les contrats 

synallagmatiques, pour le cas oil l’une des deux parties 

ne satisfait point ä ses engagements. (Art. 1183 C. Nap.)

318. —  Si la retenue a ete expressement convenue, 

l’administration a le droit de l’appliquer ä l’entrepre- 

neur, lorsqu’elle met les travaux en regie ou lorsqu’elle
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j uge ä propos de prononcer la resiliation.— Dans le cas de 

regie (bien que le contrat d’adjudication continue ä sub­

sister, Г execution des travaux etant seulement confiee a 

un tiers pourlc compte de l’entrepreneur), la retenue sti­

pulee pour cause de simple retard est due par application 

de l’art. ‘2229, C. Nap. Elle est due egalement en cas 

de resiliation, parce que l’administration qui rompt le 

contrat ne perd point son droit ä des dommages-inte- 
rets et peut toujours reclamer ceux qu’elle a fixes d’un 

commun accord avec l’entrepreneur, pour le retard 

dans 1 execution, sans prejudice de tous ceux auxquels 

la resiliation en elle-meme peut justement donner lieu.

319.— La stipulation d’une retenue constitue, avons- 

nous dit, une veritable clause penale. Mais elle ne doit 

pas etre appliquee lorsque le retard n’a pas ete prejudi- 

ciable ä radministration, ou lorsqu’il a eu lieu dans son 

propre interet. (4 mai 1854, Cordier, 374.) —  II en est 

de meme dans le cas ou le retard provient de l’augmen- 

tation des travaux en vertu d’ordres auxquels l’entrepre­

neur est tenu de se soumettre (29 janv. 1841, ville de 

Clänon, 33); ou de modifications faites au devis en 

cours d’execution sur l’ordre et dans l’interet de l’admi- 

nistration (31 aoüt 1847, com. de Bucy-le-Long, 620); ou

■ enfin de la remise tardive des ordres de l ’architecte (17 

fev. 1859, ville de Bayonne, 137).

320. Le cahier des charges pour les travaux des 

ponts et chaussees n’impose pas de retenue aux entre­

preneurs pour le retard d’execution. La mise en regie 

ou la resiliation sont seules en usage pour ces sortes 

de travaux. Nous expliquons plus loin tout ce qui 

est relatif ä ces matieres.
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CHAPITRE II

DES OBLIGATIONS DE l/ADMINISTRATION.

SECTION PREMIĆRE

De l’obligation de faire executer dans le delai convenu tous les travaux 

compris dans Vadjudication.

321.“ — L’entrepreneur a un droit acquis ä l’cxöcution de tous les

ouvrages compris dans le marchć.

322. — Extension de ce droit aux travaux imprfrvus.

323. — Une stipulation formelle est nścessaire.

324. — Retards provenant du fait de l’administration.

325. — Suspension indćfinie ou ajournement absolu des travaux.

326. — Suspension provisoire. — L’entrepreneur a-t-il droit ä une

indemnitś? — Decisions du Conseil d’ßtat.

327. — Decisions en sens contraire. — Controverse.

321. — Nous venons de passer en revue les diverses 

obligations de l’entrepreneur. A ces obligations corres­

pondent autant de droits dont l’exercice et le maintien 

lui sont assures et reconnus.

Nous avons vu, par exemple, que le benefice de l’ad- 

judication lui est exclusivement personnel, qu’il ne peut 

le transmettre et le ceder qu’avec l’agrement de radmi­

nistration. Par voie de consequence, celle-ci n’est pas 

fondee ä ceder ä un tiers tout ou partie de l’entreprise. 

L’adjudicataire a un droit acquis ä l’execution de tous 

les travaux compris dans son marche. Personne lie doit 

lui etre substitue sans son assentiment pour leur exe­

cution totale ou partielle, et il peut pretendre ä une in­

demnite si l’administration vient ä meconnaitre ce droit.

D’apres l’avant-metre des travaux du chemin de fer 

du Mans ä Rennes, le 2e lot adjuge aux sieurs Bernard 

et Picard commencait par un remblai auquel il devait
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etre pourvu : 1 0 par les deblais de la premiere tranchee ä 

sa suite; 2 ° par une partie des deblais de la deuxieme 

tranchee. L’excedant du deblai de la deuxieme tranchee 

devait servir a l’executioa d’un second remblai inter­

pose entre les deux tranchees. Or le second remblai, 

contrairement aux previsions de Favant-metre, absorba 

complement les deblais de la deuxieme tranchee; 

par suite, les deblais disponibles pour le premier rem­

blai furent insuffisants et un emprunt dut ćtre fait pour 

combler ce deficit. L’entrepreneur du lot voisin fut 

charge par les ingenieurs de Pexecution de ce travail 

supplementaire. Mais sur la reclamation des entre­

preneurs adjudicataires du 1 er lot, le Conseil d’Etat 

decida qu’ils auraient du etre charges d’executer, dans 

sa totalite, le premier remblai prevu par l’avant-metre 

et compris dans leur entreprise, et par suite d’effectuer

1  emprunt; que des lors, ils avaient droit a une in­

demnite representant le benefice dont ils avaient ete 

prives. (30 juin 1859, Bernard, 458; 8  mars 18G0 
Fagot, 203.)

322. Le droit qui appartient ä l’adjudicataire d’exe­

cuter seul les travaux expressement compris dansl’adju- 

dication est quelquefois etendu par les stipulations du 

cahier des charges aux travaux quelconques qu’il con- 

viendrait a l’administratiou de faire exeeuter par addi­

tion aux travaux prevus. — Cette clause accessoire doit 

e re respectee, comme s’il s’agissait des travaux prevus, 

et il est du une indemnite ä l’adjudicataire s’il n’a pas 

e t mis en с emeuie de soumissionner les ouvrages nou- 

veaux. — Amsi, dans une espece oil le cahier des charges 

portait que, pour le cas oü des travaux supplementaires 

auraient pour effet d’augmenter de moitie ou de plus de 

moitie la depense portee au devis primitif, il n’y aurait 

Леи a une nouvelle adjudication que si Fentrepreneur
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ne consentait pas ä les exeeuter au prix de sa sou­

mission, il a ete juge que celui-ci avait, aux conditions 

prevues, un droit exclusif ä l’execution des travaux. 

(Yoy. 14 fev. 1845, Saigne, 77.)

323. — Mais cette stipulation est indispensable. —  

Les ouvrages executes en augmentation et qui ne sont 

pas reserves, par une clause speciale, ä 1 ’entrepreneur 

peuvent etre confies ä tout autre. Le contrat d’adjudi­

cation ne lie Fadministration ä son egard que dans les 

limites memes de ce contrat. En dehors des ouvrages 

prevus, la liberte des contractants reprend son empire, 

et les deux parties retrouvent leur independance.

Vainement Fentrepreneur, pour contraindre Fadmi­

nistration ä lui confier l’execution des ouvrages non 

prevus, pretendrait-il s’armer des dispositions de l’ar- 

ticle 2 2  des clauses et conditions generales. Vainement 

soutiendrait-il qu’aux termes de cet article, Fadminis- 

tration ayant le droit de lui imposer l’execution des ou­

vrages nouveaux, cette obligation ä laquelle il est soumis 

implique ä son profit le droit de les exeeuter si cela lui 

convient. Cet argument est sans valeur. Le droit invoque 

par Fentrepreneur est contraire aux principes ordinaires, 

nul ne pouvant etre contraint de confier ä un tiers 1’exe- 

cution d’un travail queleonque. Une stipulation for­

melle est done necessaire pour le creer, et on ne peut 

te faire sortir au moyen d’une interpretation equitable, 

mais qui n’est rien moins que juridique, de la faculte 

exceptionnellement accordee ä Fadministration d’im- 

poser a l’adjudicataire l’execution des ouvrages nou­

veaux. De ce qu’on m’impose une obligation rigou- 

reuse, il ne s’ensuit pas logiquement que j ’aie un droit 

correlatif phis large que celui qui est consacre par la 

l°i commune. C’est tout le contraire qui est vrai; le 

droit diminue ä mesure que l’assujettissement augmente.



— Notons que le droit consacre au profit de l’administra- 

tion par les articles 22 et 39 a des limites, qu’il s etend 

seulement aux ouvrages nouveaux n’excedant pas le 

sixieme du montant de l’adjudication, que, des qu’il 

s’agit d’ouvrages plus considerables, il у a lieu ä une ad­

judication nouvelle ä laquelle l ’entrepreneur est appele 

en premiere ligne, et qu’il lui est toujours loisible et 

facile, en ne se presentant pas ou en proposant un rabais 

exagere, de ne pas en prendre l’execution a sa charge. 

Or la pretendue faculte qu’invoquerait l ’entrepreneur 

de soumissionner, ä l’exclusion de lous autres, les ou­

vrages nouveaux, n’a point ete reglee par les conditions 

generales. II s’ensuivrait qu’elle serait absolue, qu’elle 

poimait s’etendre ä des ouvrages importants, et qua 

i ’obligation restreinte qui lui est imposee par l ’ar­

ticle 2 2  correspondrait un droit sans limites ä tous les 

ouvrages quel’administration jugeraitä propos d’ajouter 

aux travaux primitivement entrepris. U n ’en peut etre 

ainsi. Relativement aux ouvrages nouveaux, il est sur le 

meme rang que les tiers, et il n’a droit ä aucune in­

demnite si l ’administration prend le parti de les faire 

executer par ses agents ou par tout autre entrepreneur. 

(Voy. 19 aoüt 1832, Guinot, 489; 31 dec. 1838, ville 

deBourc/es, 712; 18 aoüt 1857, Bacanain, 6 6 6 .)

324. - Non-seulement l’entrepreneur a un droit 

acquis a 1 execution de tous les travaux compris dans 

son maiche, mais il a, de plus, le droit de les executer 

dans le delai convenu, ou, a defaut de stipulation, dans 

les delaisreconnus necessaires, eu egard ä Importance 

et ä la nature des ouvrages. Toute suspension des tra­

vaux qui provient de son fait permet ä l’administra- 

tion, soit d’etablir la regie, soit de prononcer la resi­

liation. II parait done juste que, par reciprocite, les 

retards imputables a l’administration donnent ä l’entre­
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preneur le droit d’obtenir la reparation des pertes qui en 

sont la consequence. — Le droit est-il ici d’accord avec 

1 ’equite, telle est la question que nous avonsä resoudre. 

Nous distinguerons le cas ou la suspension est indefinie 

de celui oil elle est purement temporaire.

328. — Dans le cas de suspension indefinie ou d’a- 

journement absolu des travaux, l’art. 36 du cahier des 

cl. et condit, gener, autorise expressement l’entrepre- 

neur ä reclamer la resiliation du marche. —  Nous nous 

occuperons avec detail de ce qui a trait aux questions 

que l’exercice de cette faculte a fait naitre dans le 

titre XI, auquel nous renvoyons le lecteur.

326.— Lorsque la suspension des travaux n’a qu’un 

caractere provisoire, la resiliation du marche ne peut 

pas etre demandee, cela est certain; mais l’entrepreneur 

n’a-t-il pas au moins le droit de reclamer une indem­

nite?

Si l’on ne consulte que les principes generaux, la re- 

ponse ä cette question est facile. L’administration, liee 

enversl’entrepreneur par un contrat, n’a pas aliene toute- 

fois sa liberte d’action : elle reste maitresse de retar­

der l’achevement des ouvrages suivant ses convenances, 

et d’apres des inspirations qu’il n’appartient ä personne 

de contröler. L’entrepreneur ne peut done pas exi- 

ger, par la voie contentieuse, la revocation des ordres 

qui lui ont ete donnes. — Mais l’exereice de ce pouvoir 

trouve necessairement son contre-poids dans l’obli­

gation de reparer le dommage qui lui est cause. L’ad­

ministration n’est pas, en vertu de sa qualite seule, 

ä l’abri des recours qui appartiennent aux tiers leses 

par ses actes. Aucune loi n’a cree en sa faveur une 

semblable immunite. Elle doit done la reparation 

du prejudice resultant des retards qu’elle apporte 

dans 1’execution des travaux. Cette solution trouve
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un appui dans un certain nombre d’arrets du Conseil 

d’Etat.

Le sieur Henri Prevost s’etait rendu adjudicataire des 

ouvrages de construction et d’agrandissement du quai 

nord du port de Calais. Tout ä coup, et apres le com­

mencement des travaux, il recut l’ordre de les arreter, 

et Г administration, qui faisait etudier un nouveau pro­

jet, ne les fit reprendre qu’au bout de deux annees. 

Prevost demanda alors, ä raison de cette suspension 

prolongee, une indemnite qui lui fut accordee par un 

decret dont voici le termes : « Considerant que l’admi- 

nistration, en suspendant pendant deux annees les tra­

vaux du port de Calais, a cause au sieur Henri Prevost 

un prejudice a raison duquel il avait droit äune indem­

nite, et qu’il resulte de l’instruction que le Conseil de 

prefecture, en fixant ladite indemnite ä la somme de 

'1 0 , 0 0 0  fr., a fait une juste appreciation des circon- 

stances de l’affaire... » (24 juillet 1848, Prevost, 452.)

— Un decret plus recent consacre plus formellement 

encore, s’il est possible, la meme doctrine, et decide 

que l’indemnite due ä raison de la suspension provi­

soire des travaux « ne saurait etre con fondue avec celle 

« prevue par Г art. 40 des clauses et conditions generales, 

« laquelle s’applique aux reclamations motivees par la 

« cessation absolue des travaux et la resiliation des en- 

« treprises. » (27 janv. 1853, Causse et Desmons, '169; 

voy. aussi 26 juin 1 845, Dumoulin, 366'; 1 5 sept. 1 847, 

jLapito, 642; 16 avril 1851, Brouillet, 281 ; 16 avril 

1852, Callou et consorts, 1 1 1 ; 30 juin 1859, Bernard, 

458.)

327. — И parait difficile de concilier ces arrets avec 

d’autres decisions presque aussi nombreuses, d’apres 

lesquelles l’entrepreneur n’a pas le droit de reclamer 

une indemnite pour cause de suspension temporaire. Un

arret du 28 janvier 1858 porte notamment qu’en dehors 

des cas prevus par les art. 36 et 40 du cahier des cl. et 

condit, gener., « les entrepreneurs de travaux publics 

« ne peuvent reclamer aucune indemnite ä raison des 

« dommages que leur occasionneraient les retards ap- 

« portes par l’administration dans Execution des tra- 

« vaux de leur entreprise. » Apres cette declaration de 

principe, en opposition formelle avec I’arret ci-dessus 

cite du 27 janv. 1853, le Conseil d’Etat declare que 

si le ministre peut, administrativement, accueillir la 

demande de i’entrepreneur, celui-ci n’est pas tonde a 

reclamer par la voie contentieuse. (Voy. 28 janv. 1858, 

Thebault, 102.)
D’autres arrets ont cherche ä justifier cette solution 

rigoureuse en invoquant 1 art. 34 des cl. et condit, gen., 

qui porte qu’il ne doit jamais etre alloue d’indemnite 

sous aucune denomination pour retard de payement 

pendant la duree de l’entreprise. (14 juin 1855, Dixmier 

et Bassinet, 422; 19 juillet 1855, Bardinon, 549.) — 

Mais l’argument qu’on tire de cet art. 34 est assurement 

defectueux. II prevoit, en effet, le retard de payement, 

mais non, ce qui est fort different, la suspension tem­

poraire des travaux. — Que dans le premier cas il n’y 

ait pas lieu d’indemniser l’entrepreneur qui comptait 

sur des ä-compte, cela n’est guere equitable; mais il 

faut bien se rendre ä Evidence, et l’art. 34 est formel. 

Au contraire, dans le second cas, et lorsque 1’inter­

ruption inopinee des travaux vient jeter le trouble dans 

l’entreprise, pourquoi done n’appliquerait-on pas les 

regies du droit commun? — On trouve dans le recueil 

des arrets une explication de cette interpretation au 

nioins singuliere de l’art. 34. (Voy. \ 1 dec. 1856, Ser­

wet et cons.j  711, et la note.) —  « M. le commissaire du 

gouvernement a fait remarquer, dit M. Lebon, que les
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retards apportes par l’administration au payement des 

travaux non encore recus ne donnant lieu a aucune in- 

demnite au profit de Fentrepreneur, on se trouvait con­

duit ä refuser egalement toute indemnite pour les re­

tards apportes par Fadministration ä 1’execution; qu’en 

effet c’est generalement dans le cas oil Fadministration 

manque defends, quelle differe Fexecution; que si 

les retards d’execution devaient donner lieu ä des de­

mandes d’indemnite de la part de Fentrepreneur, Fad­

ministration, pour se mettre ä Fabri de ces reclamations, 

aurait la ressource d’obliger Fentrepreneur ä exeeuter 

et de ne pas lui donner les fonds sur lesquels il aurait 

compte; qu’ainsi, en definitive, la doctrine destinee 

ä proteger les entrepreneurs aboutirait pour eux ä de 

plus graves prejudices. » — Nous aimons ä croire que 

les dangers contre lesquels on veut proteger Fentrepre­

neur ne sont pas aussi reels que ceux auxquels il reste 

expose.

Si Fadministration, ayant reellement des fonds ä sa 

disposition et pouvant payer fentrepreneur, retenait ces 

fonds pour obtenir pour ainsi dire de force le ralentisse- 

ment des travaux et se dispenser de payer 1 ’indemnite, 

il appartiendrait a la juridiction contentieuse de de- 

jouer de pareilles fraudes etde faire justice d’un procede 

aussi deloyal. Le systeme que nous combattons, loin 

d’etre favorable, comme on le dit, aux entrepreneurs, 

leur est tres-prejudiciable, et ne se concilie ni avec l’e- 

quite ni avec les stipulations des clauses et conditions 

generales.

Enfin, une autre raison a ete invoquee. — On s’est 

fondesurles dispositions del’art. 36 des cl. et condit. 

gener., aux termes duquel Fentrepreneur a le droit, 

dans le cas oil Fadministration ordonne la cessation ab- 

solue ou l’ajournement indefini des travaux adjuges, de
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requerir la reception immediate des ouvrages executes. 

(11 dec. 1856, Duprez, 711.) Mais comment soutenir 

que cette disposition, faite pour le cas d’ajournement 

indefini, exclut faction en indemnite en cas de cessa­

tion temporaire? Une pareille interpretation n’est pas 

raisonnable; elle est contraire ä tous les principes.

— Les Conseils de prefecture doivent done accueillir 

les reclamations de fentrepreneur, lorsque le retard 

provient de dispositions prises par fadministration en 

violation des conventions arretees ou contrairement aux 

usages recus.

SECTION II

Be I’obligation d'indemniser I’entrepreneur des dommages causes aux 

ouvrages ä la suite d’mbnements de force majeure.

328. — Force majeure. — Destruction des ouvrages. — Droil com-

mun.
329. — Derogation aux rfegles ordinaires en matićre de travaux

publics.
330. — finumöration des cas fortuits et de force majeure.

331. — Ju risp rudence  d u  Conseil d ’e ta t.

332. — Evönements calamiteux mais susceptibles de provision.

333. — Faute antórieure au cas fortuit.

334. — L’administration est responsable de laperte des matöriaux

т ёт е  avant leur reception.

335. — Perte du matćriel.
336. — Dślai dans lequel les cas fortuits doivent 6tre signalös.

337. — DiSlai pour la constatation des dommages.

338. — Reception de 1’mdemmtó sans reserves.— Fin de non-rece-

voir contre des reclamations ultdrieures.

328. — D’apres l’ärt. 1788 du C. Nap. : «Si dans 

« le cas oil 1’ouvrier fournit la matiere, la chose vient 

« ä perir, de quelque maniere que ce soit, avant d’etre 

« livree, la perte en est pour l’ouvrier, ä moins que le 

« maitre ne füt en demeure de recevoir la chose. » —  

Cette disposition n’est qu’une application de la maxime

DES OBLIGATIONS DE L’ADMINISTRATION. 263



generale : Res perit domino. —  Avant la livraison, 1 ou- 

vrier qui fournit la matiere est seul proprietaire de la 

chose ä laquelle il ajoute son travail: si elle vient a pe­

ril’, l’equite veut que la perte tout entiere soit pour lui, 

sans qu’il у ait ä rechercher si la perte provient d une 

imprudence qu’il aurait commise, ou resulte d’un 

evenement de force majeure. Meme dans ce dernier 

cas, comment le maitre pourrait-il supporter la perte, 

puisque 1 ’evenement est en dehors des calculs humains, 

qu’il etait impossible ä prevoir ou ä prevenir, que pai 

consequent le maitre n’a point de faute a sereprocher ?

Apres la reception, la situation de l’ouvrier change 

completement. line supporte pas la perte: la maxime Res 

perit domino vient ä son secours. —  II l ’invoque meme 

ä bon droit, avant la reception, lorsque le maitre a ete 

mis en demeure : car sa negligence ou son mauvais 

vouloir n’ont pas pour effet de prolonger au delä de sa 

limite normale la responsabilite de l’ouvrier. Mais, 

sauf ce cas, l’application de l’art. 1788 est inevitable : 

l’ouvrier n’a pas d’indemnite ä attendre.

329. —  Ces principes s’appliquent naturellement au 

contrat d’adjudication. Le plus ordinairement l’entre­

preneur prend 1 ’obligation de fournir les materiaux . 

il en est done responsable jusqu ä la reception. Telle

est la regie ordinaire.
Mais en matiere de travaux publics on n a pas juge a 

propos de la suivre. —  L’administration ne doit pas 

traiter les adjudicataires avec la rigueur que comporte 

le droit commun. Elle n’est pas, vis-ä-vis d’eux, dans la 

position ой se trouve un proprietaire qui engage toute 

sa fortune dans une construction. Elle est tenue ä plus 

de menagements et trouve dans sa bienveillance meme 

des compensations et des avantages. De tout temps 

on a compris que Г administration qui par ses agents
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surveille incessamment les ouvrages, qui sait tout ce 

que l’entrepreneur fait et tout ce qu’il ne fait pas, dont 

l’action s’exerce sur les details et sur l’ensemble des 

travaux, qui a le droit de donner des ordres et de mo­

difier ä son gre les dispositions arretees, ne devait pas 

laisser ä sa charge les pertes et avaries causees aux tra­

vaux par suite d’evenements de force majeure. L’admi­

nistration a un immense interet ä ce qu’il ne soit pas 

ruine subitement par un de ces cas fortuits qui surpren- 

nent la prudence humaine. Au lieu de Tabandonner 

ä lui-meme, elle lui tend la main, le releve, et par la 

fait une chose utile au point de vue general, en favo- 

risant Г esprit d’entreprise, dont le concours lui est si 

necessaire.

C’est en s’inspirant de ces idees que l’art. 26 des 

condit, generales, apres avoir pose en principe qu’il ne 

serait alloue ä l’entrepreneur aucune indemnite, ä rai­

son des pertes, avaries ou dommages, occasionnes par 

negligence, imprevoyance, dćfaut de moyens ou faus- 

ses manoeuvres, excepte de cette disposition « les cas 

« de force majeure qui, dans les dix jours au plus 

« apres l’evenement, auraient ete signales par I’entre- 

« preneur. »

330. — On a depuis longtemps donne la definition de 

la force majeure et des cas fortuits. — « Quatque sine 

culpa accidunt, rapince, tumultus, incendia, aquarum 

magnitudines, impetusprcedonum, a nullo praestantur. » 

L. 23, D. De regul. juris. —Yinnius a defini aussi le cas 

fortuit : « Omne quod humano coeptu praivideri non po­

test, nec cui praeviso potest resisti. » L. 5, § 2, De loc. 

cond.

« Deux grandes causes produisent les cas fortuits ou 

de force majeure, ainsi appeles ä raison de Faction in­

variable qu’ils exercent sur la faiblesse humaine : 1 ° la
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nature; 2°le fait de 1’homme. — Les cas fortuits naturels 

sont: l’impetuosite d’un fleuve qui sort de son lit (1 . 15, 

§ 2, Dig. Loc. cond.); les tremblements de terre (id.); 

la chaleur excessive (id.); les neiges immoderees (1 . 78, 

§ 3, Dig., De cont. empt.); les gelees (C. civ. art. 1773); 

la grele (id.) les tempetes (1. 2, § 6 , Dig., Si quis cau­

tion.)] le feu du ciel (С. civ. art. 1773); l’incendie 

(Dig., De incendiis); la maladie (1. 5, § 4, Dig., Commo­

dati) ; la mort (id.). — Mais les accidents de la nature ne 

constituent des cas fortuits, dit tres-bien M. Troplong 

(Louage, n° 207) qu’autant que, par leur intensite et leur 

force excessive, ils sortent de la marche accoutumee de 

la nature. On ne doit pas, en consequence, mettre au 

rang des cas fortuits ou qualifier de force majeure les 

evenements non calamiteux en eux-memes et qui sont 

le resultat du cours ordinaire et regulier de la nature, 

comme la pluie, le vent, la neige, le froid, le chaud, les 

crues ordinaires desfleuves et rivieres. La raison en est 

que les saisons ont leur ordre et leurs derangements, et 

leurs perturbations occasionnent seules des dommages 

aussi nuisibles qu’imprevus.

« Les cas fortuits provenant du fait de l’homme sont 

la guerre, l’invasion des pirates, l’assaut des voleurs(l. 5, 

§ 5, Dig., Commodati), le fait du prince, la violence 

exercee par un plus puissant (Medicis qusest. 13; M. Tro­

plong, n°208.)» Yoy. Dalloz, repert. v° Force majeure.

331. — Tels sont, d’apres les auteurs, les divers cas 

de force majeure. Dans le principe, la jurisprudence du 

Conseil d’Etat repudia les enseignemenls de la doctrine. 

Inspiree sans doute par un desir exagere de proteger les 

interets du tresor, on la vit refuser le caractere de force 

majeure ä des faits que, de tout temps, on a consideres 

comme le posscdant ä un haut degre. Ainsi, en 1820 

et en 1829, le Conseil a refuse d’allouer des indemnites

a raison de pertes occasionnees par un fait de guerre. 

(28 juillet 1820, Gignoux; 8  juillet 1829, Gilly, 249.)

— Mais sur ce point, comme sur tant d’autres, la 

jurisprudence a fait des progres notables. Se degageant 

des prejuges qui tendaient ä faire de la legislation admi­

nistrative un droit essentiellement exceptionnel, elle n ’a 

pas tarde ä entrer dans une voie plus large et plus con­

forme aux saines notions de la raison et de 1 ’equite, 

comme ä l’esprit de bienveillance qui a dicte l’art. 26 

des clauses et conditions generales. II a ete juge dans 

cet ordre d'idees qu’on doit assimiler ä la force majeure 

donnant а Г adjudicataire le droit de reclamer une in­

demnite :

1 ° Le passage d’une armee, qui a pour consequence 

le rencherissement des materiaux (31 aoüt 1830, Hosp. 

de Dax, 394);

2 ° L’interposition des travaux d’un chemin de fer 

entre le lieu oil l ’entreprise s’execute et les carrieres 

designees au devis, lorsqu’elle cree, pour l’extraction et 

le transport des materiaux, des difficultes imprevues au 

moment de Fadjudication (8 dec. 1853, Hemery, 1040);

3° La erue subite d’une riviere faisant obstacle ä ce 

que Ie charroi des materiaux s’effectue dans les condi­

tions du marche et necessitant un mode de transport 

plus onereux (6  aoüt 1855, Joly, 275; 10 sept. 1855, 

Troye et Danjou, 626; 5 janvier 1860, Joly, 13);

4° L’existence dans les terrains ä draguer de pieux et 

de debris de materiaux que les ingenieurs n’avaient pas 

soupconnes, et qui avaient rendu le travail plus difficile 

et plus dispendieux (22 fev. 1855, Teyssier, 169);

5° La survenance de froids excessifs (24 juin 1846, 

Duche, 367);

En un mot, tous les evenements dus ä des causes na­

turelles ou provenant du fait de l’homme en dehors des

DES OBLIGATIONS DE L’ADMINISTRATION. 267



268 DEUXIEME PARTIE. —  TITRE IV.

previsions ordinaires, et pouvant, par leur gravite, ap­

porter des obstacles ä l’execution normale-des travaux. 

(Voy. 19 nov. 1837, Coste, 497; 8  fev. 1838, Dagros, 

83; 16 juill. 1846, Bidou, 402; 20 aoüt 1847, Clauzel, 

587; 31 janv. 1848, Marienot, 59; 27 janv. 1853, 

Baquey, 172; 22 aoüt 1853, Morizot, 8 6 6 ; 21 juin 

1855, Canal des Alpines, 447; 19 juin 1855, Decuers, 

542 ; 29 mai 1856, Devaux, 393; 22 sept. 1859, Bouf- 

fier, 659.)

332. —  Les circonstances invoquees comme consti­

tuant la force majeure doivent, nous avons dit, avoir un 

caractere calamiteux et n’etre pas susceptibles de pre­

vision dans les limites de la prudence humaine. — Lors­

que l’evenement est de nature ä etre prevu par un homme 

vigilant et soigiieux de ses interets, le droit ä une in­

demnite disparait. Ainsi l’augmentation notable du prix 

des materiaux pendant l’execution des travaux, en de­

hors de toute cause extraordinaire et inattendue, donne 

droit seulement ä la resiliation au profit de 1 ’entrepre­

neur (art. 39, cond. gener.), et ne peut jamais justifier 

une demande d’indemnite. (8 fev. 1855, Bertrand, 128 ;

28 janv. 1858, Marcelin, 99; 3 fev. 1859, Degreane, 99.)

333. — D’un autre cóte, il est bon de rappeier ici 

que si la force majeure a ete prćcedóe d’une faute com- 

mise par celui qui en souffre, il doit s’en prendre ä lui— 

meme et en subir les consequences. —  Cette regle a 

ete plusieurs fois appliquee par la jurisprudence admi­

nistrative.

Le sieur Tisserand, entrepreneur de travaux publics, 

avait construit dans le voisinage d’une riviere les fours 

destines ä cuire la chaux necessaire aux travaux. 11 en 

avait lui-тёте choisi l’emplacement. Une crue con­

siderable des eaux vint tout ä coup inonder ces fours et 

jeter la perturbation dans ses travaux. 11 demanda une

indemnite: mais eile lui fut justement refusee, paice que 

le dommage.dont il se plaignait avait pour cause premiere 

la faute qu’il avait personnellement commise en ne pre- 

nant pas le soin d’eloigner ses fours a chaux de la rive 

et en ne les plaęant pas sur un lieu assez eleve pour les 

rendre inaccessi bies aux crues ordinaires du fleuve. 

(6 juin 1834, Tisserand, 374; voy. aussi : 9 janvier 

1828, Hayet, 39; 8  avril '1858, Dalbiez, 287 ; 26 aoüt

1858, Chemin defer du Midi, 616; 22 sept. 1859,

Boujfier, 659.)
334. —  L’article 26 des clauses et conditions gene­

rales constitue, ainsi que nous l’avons dit plus liaut, une 

exception ä la regie Res perit domino.— C’est une mesure 

de faveur contraire aux principes du droit commun, qui 

veutque Fentrepreneur subisse seul la perle de la chose 

dontle maitre n’apas'encore pris livraison. II n у a done 

pas ä examiner, pour son application, si au moment ou 

l’evenement arrive, l’administration avait procede ä la re­

ception des materiaux detruits ou endommages. La prise

de possession n’est pas necessaire; au trement 1 aiticle 26, 

au lieu d’etre une faveur, serait purement et simple- 

ment l’application aux travaux publics des pi incipes or­

dinaires. Aussi est—ce, suivant nous, par une pi (̂ occu­

pation intempestive de la maxime Res perit domino, que 

le Conseil d’fitat a decide que la perte, meme par force 

majeure regulierement constatee, de materiaux non 

recus et non approvisionnes, ne donne point droit a une 

indemnite au profit de l’entrepreneur. (Voy.1 erjuin 1836, 

Riondet, 255; 31 janv. 1848, Martenot, 59.) Qu’im- 

porte, en effet, que les ingenieurs n’aient pas reęu les 

materiaux? La reception a pour effet deles affecter defi- 

nitivement ä l’entreprise; l’entrepreneur ne peut plus les 

en distraire pour une autre destination. Mais la main- 

mise de Fadministration, sa prise de possession, ne sont
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pas ici plus necessaires que lorsqu’il s’agit des travaux 

qu’un accident inattendu vient detruire avant la recep­

tion. Pour ce cas  ̂ la jurisprudence du Conseil ap­

plique sans hesiter l’article 26 des conditions gene­

rales. Pourquoi done faire une distinction? Pourquoi 

priver l’entrepreneur du benefice de cette disposition, 

lorsque la force majeure et ses resultats ont ete regułie- 

rement constates, lorsqu’il est certain qu’un prejudice 

lui a ete cause, et lorsque les ingenieurs ont ete mis en 

demeure d’en evaluer l’importance? — Le defaut de re­

ception rend sans doute cette «^valuation plus difficile ; 

ce sera une raison pour mettre ä la charge de l’entrepre- 

neur la preuve de l’existence et de la quotite du preju­

dice cause; s’il ne fait pas cette preuve, on lui refusera 

justement toute indemnite. Mais, lorsqu’au contraire il 

etablira clairement que les matfcriaux perdus ou en- 

dommages etaient destines a l’entreprise, qu’ils ont ete 

approvisionnes dans ce but; lorsque enfm l’etendue du 

dommage sera aisement appreciable, nous ne voyons 

aucune raison serieuse pour lui refuser l’application de 

la disposition si manifestement bienveillante de l’ar­

ticle 26.

335.— Nous deciderons, en vertu des memes conside­

rations, que l’entrepreneur a droit ä une indemnite pour 

la perte, non des materiaux (cela est constant), mais du 

materiel (outils, ustensiles, moyens de l’entreprise). — 

Dira-t-on que le materiel, etant la propriete menie de 

l’entrepreneur, peritpour son compte? — S’il est vrai 

que l’article 26 est une derogation ä la regle Res peril 

domino, il n’y a pas de distinction a faire. Le texte de 

Particle 26 ne se próte pas d’ailleurs ä cette distinction.

II accorde une indemnite ä l’entrepreneur ä raison des 

pertes, avaries ou dommages, sans limiter sa liberalite 

au cas oü ces pertes portent seulement sur les ouvrages
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ou sur les materiaux. II faut done repousser toute in­

terpretation restrictive. (Yoy. 19 juillet 1855, De-

cuers, 542.) '
La question n e  peut presenter aucune difficult« lois

que les pertes ou avaries surviennent apres la resiliation 

de l’entreprise prononcee dans l ’interöt de l’administra- 

tion. Nous verrons en effet que l’entrepreneur a le droit 

d’exiger alors la reprise de son materiel, qui se trouve 

ainsi, sauf estimation, la propriete de l’Etat des la re­

siliation.
336.__La seule condition ä laquelle le droit a une

indemnite soit subordonne, consiste dans l’obhgation 

imposee a 1 ’entrepreneur de signaler les cas de force 

majeure dans le delai de dix jours. « Ici, les regies spe­

ciales du service s’ecartant du droit commun dans des 

vues d’equite et de faveur pour 1 adjudicataire, 1 admi­

nistration avait bienle droit d’y mettre la condition d’un 

delai pour constater les causes et l’etendue des dom­

mages. » (Voy. M. Cotelle, t. m, p. 96.)
Passe ce delai, l’entrepreneur n’est plus admis ä re­

clamer. (Voy. article 26, clauses et conditions generales,

29 juin 1844, Sicaud, 405; 15 dec. 1846, Pluvinet, 554;

17 juin 1852, Caville, 242; 14 sept. 1852, Clausse, 419; 

3 mars 1853, Coupa, 283 ; 1 2  janv. 1854, Serager, 25 ;

18 mars 1858, Sourreil, 225 ; 13 juin 1860, Berneau, 

465; 16 aoüt 1860, Plagnol, 664.)

3 3 7 , __Mais rien ne l’oblige ä reclamer dans les dix

jours la constatation des dommages par les ingenieurs. 

En signalant l’evenement, il les met en demeure de 

faire le necessaire dans l’interet de l’administration. 

(24janvier 1856, Brion et Pochet, 8 /.)

Le defaut absolu de constatation ne prive meme pas 

1’entrepreneur de son droit ä une indemnite. Ainsi 

des avaries surviennent ä un pont de service. L’entrepre­
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neur remet immediatement entre les mains des agents 

des ponts et chaussees un etat des degäts. Si les inge­

nieurs, au lieu de constater regulierement et contradic- 

toirement l’etendue du dommage, ne selivrent ä aucune 

verification , il у a lieu, lors du reglement du compte, 

de renvoyer les parties ä debat contradictoire devant 

l’administration, sauf, si elles ne peuvent s’entendre, ä 

faire juger la reclamation par le Conseil de prefecture. 

(Voy. 19 novembre 1837, Coste, 497; 14 nov. 1838, 

Bagros, 83.)

338. —  La reception sans reserve de 1’indemnite ac- 

cordee par decision ministerielle pour pertes resultant 

de force majeure, rend l’entrepreneur non recevable a 

reclamer ulterieurement une augmentation d’indenmite, 

sous le pretexte que la somme par lui recue etait insuffi- 

sante. (10 janv. 1856, Humbert-Droz, 41.)

SEC TIO N  III

De Vobligation d’indemniser i'entrepreneur des pertes et dommages qui 

proviennent du fait de Tadministration.

339. _  Reparation du prejudice caus6 ä l ’entrepreneur par le fait

de 1’ad ministrati on.

340. — I'rincipe auquel elle est subordonnće.
341. — Exemples divers d’application.

339. — L’entrepreneur est tenu d’executer le contrat 

avec exactitude et ponctualite; mais l’administration est, 

de son cote, strictement obligee envers lui. On a du,

il est vrai, dans un interet superieur, lui permettre de 

s’affranchir, dans certaines circonstances, d’une partie 

de ses obligations. Toutefois, si grande que düt etre, a 

ce point de vue, la liberte dont elle jouit, il etait im­

possible que cette liberte füt absolue etsans limites. C’est 

bien assez qu’on lui ait reconnu le droit, soit d’imposer 

a 1’entrepreneur des changements imprevus, soit de

resoudre le contrat lui-meme pour obeir ä des exigences 

dont elle est seule arbitre. — Ce privilege considerable 

trouve necessairement un contre-poids dans l’obligation 

de reparer le dommage cause aux entrepreneurs par 

l’exercice de ces facultes contraires au droit commun, 

et c’est en effet ce qui est unanimement reconnu par les 

auteurs et la jurisprudence.

340. — II serait sans utilite de recherclier minutieu- 

sement dans quels cas particuliers il peut у avoir lieu 

de faire l’application du principe qui vient d’etre 

pose. Une enumeration serait certainement incomplete. 

Car le droit de l’entrepreneur est subordonne aux cir­

constances, et il est impossible de prevoir toutes celles 

ou ses reclamations sont admissibles. II nous suffira de 

dire, en these generale, que l’administration doit l’in- 

demniser du prejudice qu’elle lui cause par son fait, 

son imprudence ou sa negligence, soit par 1’inobserva- 

tion des obligations qu’elle a contracte'es envers lui, soit 

par l’obstacle illegitime qu’elle apporte ä l’exercice des 

droits qui lui sont garantis par les stipulations des ca­

hiers des charges ou les dispositions de la loi.

Si de cette formule generale on veut passer ä Im p li­

cation, le mieux est de consulter la jurisprudence du 

Conseil d’fitat. C’est la seulement qu’on peut trouver 

les especes (et elles sont innombrables) oil les reclama­

tions de 1’entrepreneur ont paru dignes d’attention.

341. — Ainsi la jurisprudence a reconnu qu’il etait 

du une indemnite ä l’entrepreneur : 1° lorsque les modi­

fications apportćes par les ingenieurs ä l’execution des 

devis ont eu pour resultat des depenses plus conside­

rables que les depenses prevues, dans Ie cas, par exemple, 

ou le transport des materiaux devant, aux termes 

du devis, avoir lieu par eau, un mode de transport 

plus onereux a ete impose en cours d’exercice. (31 mars
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1847, min. des tran. publics, 171.) — 2° Lorsque 

l’entrepreneur a du faire des modifications onereuses 

aux devis, par suite d’erreurs commises dans За redac­

tion des projets. (Yoy. 18 mars 1858, Sourreil, 326.) — 

3° Lorsque, l’administration ayant ordonne la cessation 

des travaux, certaines depenses faites par l’entrepreneur, 

en vue des ouvrages prevus par le devis, se trouvent sans 

objet. (Yoy. 1 "aoüt 1858, Peaucellier, 635.) — 4° Lorsque 

l ’administration jette le trouble dans l’entreprise par 

d’autres travaux qu’aucune clause de son marche ne 

l’obligeait a souffrir sans indemnite. (Voy. 15 avril 1858, 

min. des trav. publics, 304). —  5° Lorsque, par suite de la 

reduction en cours d’execution des travaux commences, 

le materiel approvisionne n’a pas l’ecu l’emploi auquel 

ü etait destine. (Voy. 28 janv. 1858, Marcellin, 99.) —  

6° Lorsque, l’administration ayant interverti l ’ordre des 

travaux, ou impose l’execution de travaux de nuit, il est 

resulte de l’obeissance de Fentrepreneur aux ordres des 

ingenieurs une augmentation notable de depense. (Voy.

12 aoüt 1854, ville de Tarascon, 789). — 7° Lorsque, 

par suite d’une omission des devis, certains travaux ont 

donne lieu ä une depense imprevue. (Voy. 2 juin 1837, 

Hayet, 227.) — Dans le cas, par exemple, ou l’entre­

preneur a ete induit en erreur sur la nature des terrains 

ä deblayer, par suite de sondages irreguliers et insuffi- 

sants prescrits par Fadministration, et qui ont servi 

de base ä la fixation des prix. (Voy. 8 fev. 1855, Ans- 

sart-Manem, 130; 10 mars 1859, Bonne/ons, 187.) — 

8° Lorsque, par suite de 1’opposition des proprietaires 

qui n’ont pas recu l’indemnite de depossession ä laquelle 

ils ont droit, Fentrepreneur ne peut commencer ses tra- 

vaux ä l’epoque fixee, et se trouve force de laisser pen­

dant un certain temps ses materiaux sans emploi. (Voy. 

7 mars 1834, Deschandeliez, 171.) —  9° Lorsque l’ad-
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ministration, qui a pris Fengagement de fournir les car­

rieres d’oii les materiaux doivent etre extraits, ne les 

met pas, dans Ie delai fixe, ä sa disposition. (Voy.

! 2 avril 1838, Bouteille, 211.) —  10° Lorsque, Fentre- 

preneur ayant stipule le droit de fournir, au prix du 

bordereau, les ouvriers necessaires ä ceux des travaux 

de son entreprise qu il у aurait lieu de faire en regie,

1 administration emploie neanmoins d’autres ouvriers. 

(Voy. 16 mars 1826, Legrand, 130.) — 11» Lorsque la 

mise en regie ou la resiliation de l’entreprise ont ete 

indüment prononcees. (Voir infrä, tit. V et XI.)
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TITRE V

DE LA MISE EN R15G1E.

342. — Division du titre.

342. — Nous abordons dans ce titre une matiere qui 

a donne Heu ä de nombreux debats. Pour mettre de 

l’ordre dans notre etude, nous la diviserons en quatre 

chapitres. — Nous ferons connaitre :

1° L’objet et le but de la regie ;

2° Dans quels cas eile peut etre ordonnee ;

3“ Quelles sont ses formes et les conditions de son 

etablissement.

4° Queis sont ses effets.

CHAPITRE PREMIER

OBJET DE LA REGIE.

343. — Döfinition de la rźgie. — Son but.
344. — Critique dont cette mesure a ćtó l ’objet.

343. — L’art. 1144 du С. Nap. autorise le creancier, 

en cas d’inexecution de la convention, ä la faire executer 

lui-meme aux depens de son debiteur. La mise en 

regie, si frequemment employee en matiere de travaux 

publics, n’est qu’une application de cette regle du 

droit commun. Elle consiste, en effet, dans la substitu­

tion ä l’entrepreneur d’un gerant, charge, sous la sur­

veillance des agents administratifs, d’executer les travaux
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aux risques et perils de l’adjudicataire en retard. Elle 

ne fait pas disparaitre le contrat qui reste obligatoire 

pour les parties et continue de produire tous ses effets 

legaux. Elle permet seulement ä l’administration, en 

ecartant un entrepreneur inhabile ou negligent, de pour- 

suivre avec rapidite et dans les conditions stipulees par 

les devis Execution des travaux adjuges.

344. — La mise en regie a ete l’objet de nombreu- 

ses critiques. — L’administration superieure a plusieurs 

fois manifeste sa repulsion pour une mesure qui se ter­

mine le plus souvent par des proces. Elle se plaint 

d’etre responsable du regisseur, de sa negligence ou de 

son improbite, et eile recommande ä ses agents la resi­

liation qui lui parait presenter bien plus d’avantages. 

D’un autre cote, les entrepreneurs voient dans la regie 

une cause presque certaine de ruine. La substitution en 

leur lieu et place, d’un tiers qui, touchant un traitement 

fixe, n’a point d’interet personnel ä l’execution econo- 

mique des travaux, qui, avant tout, est l’homme de l’ad- 

ministration et toujours dispose ä ceder ä ses exigences, 

quelque coüteuses qu’elles puissent £tre, amene en effet 

trop souvent pour eux les plus facheux resultats. — 

Cependant, malgre ces plaintes respectives, la mise en 

regie ne cesse pas d’etre pratiquee. II n'est point de 

mesure que les ingenieurs emploient plus souvent dans 

le cas oil les travaux languissent et oil il est ä craindre 

qu’ils ne soient pas acheves dans le delai fixe par le 

marche; et il n’en est point ä laquelle les entrepre­

neurs, s’ils avaient ä choisir, ne prefereraient en ge­

neral la regie. C’est qu’en effet, pour l’administration 

comme pour ceux-ci, cette mesure ayant un caractere 

essentiellement provisoire n’engage pas irrevocablement 

l’avenir : elle suspend l’execution du contrat en ce qui 

ęoncerne la direction de l’entrepreneur; mais elle ne
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le brise pas et, prescrite ä propos, suffit souvent pour 

donner une nouvelle impulsion aux travaux ; les resis­

tances disparaissent, la bonne volonte revient, les res- 

sources surgissent comme par enchantement: en peu de 

jours la regie cesse d’etre necessaire, et l’adjudicataire, 

effraye des consequences que son mauvais vouloir ou sa 

negligence auraient pu produire, s’engage resolüment 

dans la bonne voie. — Pour l’entrepreneur reellement 

malheureux, la regie est un temps d’arret qui lui per- 

met de reprendre haieine et de reunir les ressources 

qui, un instant, lui ont fait defaut. L’esperance dore la 

triste realite et la lui fait trouver moins dure. Chaque 

jour, il se voit pres du moment ой Г administration, 

prenant en consideration ses efforts et son zele, lui per- 

mettra de ressaisir la direction des travaux dans des 

conditions plus favorables. Ce n’est trop souvent qu’une 

illusion cherement payee. Mais tous la preferent ä 

cette ruine immediate qui s’appelle la readjudication ä 

la folle enchere. — Lorsqu’une situation est fortement 

engagee, il est difficile d’apprecier l’etendue des sacri­

fices qu’il est indispensable de subir, et il faut beaucoup 

de courage pour s’y resoudre. Yoilä pourquoi, si nous 

ne nous trompons, une mesure que tout le monde 

condamne, dont tout le monde se plaint et qui n’est en 

effet sans inconvenients pour personne, est si generale- 

ment employee.

CH API TR E II

DANS QüELS CAS LA MISE EN REGIE PEUT ETRE ORDONIE.

345. — Causes qui rendent necessaire l ’emploi de la rćgie.
346. — Retards dans l’execution.

347. _  Excuse tirźe du dźfautde payement d’ä.-compte.
348. — Suspension approuvće par l’ingenieur en chef.
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349. — Retards dus ä des changements imposes en cours d’exe­
cution.

380. — Infractions au devis.

35 1. — Refus d'obeissance aux ordres des ingenieurs.

345. — Dans quels cas la mise en regie peut-elle etre 

prononcee?— C’est, d’apres l’article2l, « lorsqu’un ou- 

« vrage languira faute de materiaux, ouvriers, etc., de 

« maniere ä faire craindre qu’il ne soit pas acheve aux 

« epoques prescrites, ouquelesfondscredilesne puissent 

« pas etre consommes dans l’annee.»— Si Гоп s’en tenait 

a ce texte, la mise en regie ne serait justifiee que par le 

retard dans [’execution des travaux. Mais il n’en pour- 

rait pas etre ainsi, sous peine de desarmer presque ab- 

solument 1’administration dans un grand nombre de 

circonslances oil l’emploi de la regie est le seul moyen 

de vaincre l’obstination et la mauvaise volonte de l’entre­

preneur. On ne doit done pas hesiter ä recourir ä cette 

mesure toutes les fois qu’il s’ecarte sciemment soit 

des indications du devis, soit des ordres auxquels il est 

tenu de se soumettre. L’administration n’a pas le droit 

seulement d’exiger que les travaux soient acheves dans 

le delai fixe; il faut bien lui reconnaitre la faculte d’ar- 

reter leur execution, si elle n’est pas conforme aux con­

ditions du marche. — Ainsi le retard dans l’execution, 

I’inaccomplissement des obligations prises, la desobeis- 

sance aux ordres des ingenieurs, telles sont, ä un point 

de vue general, les trois circonstances dans lesquelles 

l’etablissement de la regie est autorise.

Pieprenons successivement ces diflerentes hypotheses, 

et voyons quels sont, dans chaeune d’elles, les droits 

et les devoirs soit de l’administration, soit des entre­

preneurs.

346. — '1° Relards dans Г execution. — Nous avons, 

dans l’un des chapitres precedents, constate que l’execu-
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lion des travaux dans le delai fixe par le marche cons­

titue la principale obligation des entrepreneurs. (Voy. 

supra, nos 311 et suiv.) La jurisprudence du Conseil 

d’Etat fournit de nombreux exemples de regies etablies 

pour vaincre leur lenteur ou leur negligence. (Voy.

22 fev. 1821, Dubournial, 272; 11 janv. 1837, Cha- 

nard, 12; 6 fev. 1846, Parfait, 72; 29 juin 1850, 

Levy, 634; 1u fev. 1851, Moneron, 89; 22 aoüt 1853, 

Portanguein, 871; 19 fev. 1857, com. de Couterne, 159; 

29juillet 1858, Gate, 551; 10 mars 1859, Manot, 189; 

7 avril 1859 , ville de Ptrigueux, 269.)

347.— La negligence de l’entrepreneur ne trouve pas 

d excuse dans le defaut de payement d’a-compte. — Le 

payement d’a-compte pendant Г execution des travaux 

est, sauf stipulations contraires, facultalif pour Fadmi- 

nistration et subordonne ä l’existence de fonds disponi­

bles. Le retard de payement ne donne pas a l’entrepre- 

neur le droit de reclamer une indemnite (article 34 des 

clauses et conditions generales), et ne legitime pas da- 

vantage la suspension des travaux. (19 mars 1849, Da us­
sier, 169.)

348.— L’obligation de terminer les travaux ä l’epoque 

fixee par le devis est telleinent rigoureuse, que Г entre­

preneur invoquerait meme en vain Г automation ecrite 

de 1 ingenieur en chef de suspendre les travaux jusqu’au 

reglement du compte des ouvrages executes. L’auto­

rite superieure a seule qualite pour modifier les condi­

tions essentielles du contrat. L’autorisation de 1’ingć- 

nieur n enleve done pas au prefet qui n’a pas approuve 

la suspension, le droit de mettre i’adjudicataire en de- 

meure, et, en cas de desobeissance ä ses injonctions, de 

prescrire 1 etablissement de la regie. (15 juin 1841, 

Bau, 245.)

349.— il en est autrement, et la regie doit etre con-

sideree comme indüment etablie, si les travaux qu’on 

pretend en retard ont ete imposes en cours d’execution. 

L’obligation de terminer les ouvrages ä l’epoque conve- 

nue ne s’etend qu’ä ceux qui ont ete l’objet des previ­

sions du devis (12 avril 1838, Bouteille, 211; 14 fevrier 

1861, Dupond, 119.)

350. — 2° Infractions au devis. — L’inexecution des 

obligations imposees par le devis ou l’execution defec- 

tueuse des travaux, autorisent egalement l’administra- 

tion ä prononcer la mise en regie. (Voy. 11 dec. 1838, 

Bruneau, 664; 20 nov. 1840, Piedvache, 404; 12 avril 

1843, Serres, 162; 4 janv. 1851, Orth, 19; 3 janv. 1853, 
Coupa, 283.)

L’entrepreneur ne peut trouver d’excuse aux infrac- 

tionsau devis que dans lesordres des ingenieurs oudel’ad- 

ministration superieure. Mais la preuve de ces ordres le 

met pleinementä couverl. (19 juillet 1851, Lavaud,518; 

Cons, supra, nos 284et suiv., et infra, n°388.)

351. —  3° Refus d'obdir aux ordres des ingenieurs. — 

Place sous les ordres des ingenieurs ou de l’architecte 

directeur des travaux, l’entrepreneur est tenu de se con- 

former ä leurs prescriptions. Sa desobeissance non jus- 

tifiee donne lieu ä l’application de l’article 21. (31 mai

1848, Richard, 357.)

Nous n’avons pas ä fixer ici l ’elendue de cette obliga­

tion. II nous suffiraderappeler qu’elle n’est pas absolue ; 

les stipulations du cahier des charges font la loi de 

1 administration comme celle des entrepreneurs; elle 

cree ä son profit des droits positifs, mais aussi des obli­

gations. L’entrepreneur n’est pas oblige de se sou- 

mettre ä des injonctions contraires aux indications du 

devis et aux droits qu’il tient des conditions generales, 

le i est le principe general qui domine cette matiere. 

(Cons, supra, nos 284 et suiv., et infra, nos 388 et suiv.)
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La regie, qui n’est qu'une mesure de coercition dirigee 

contre Fentrepreneur en faute, sera done justement 

etablie lorsque les ingenieurs auront respecte les sti­

pulations du contrat. Dans le cas contraire, le refus de 

Fentrepreneur ne justifie pas la mise en regie, dont les 

consequences restent ä la charge de l’administration. 

(Yoy. 1 0 dec. 1846, Castex, 544; 19 fev. 1857, Laborie, 

152; 22 sept. 1859, Bouffier, 659; 14 fevrier 1861, 

Dupond, 119.)

Teiles sont les diverses circonstances dans lesquelles 

la regie peut etre ordonnee. — Nous allons maintenant 

faire connaitre les formalites auxquelles l’application de 

cette mesure est subordonnee.

CHAP1TRE 111

FORMES ET CONDITIONS DE LA MISE EN liliG IE.

352. — II appartient au prćfet d’ordonner la mise en regie.
353. — Signification de son arrćtć й l’entrepreneur.
354. — A l’expiration du dćlai fixć, la rćgie est organisće.
355. — Droits et devoirs des agents administratifs au moment de la

mise en rćgie.
356. — Rapport constatant l’inaccomplissement des conditions de

l ’adjudieation.
357. — Arretć du prćfet portant injonction ä l ’entrepreneur de s’y

conformer.
358. — Caractöre de cet acte. — Recours.
359. — Indemnity due ä Fentrepreneur qui n’est pas en faute.
360. — Nćcessitć d’une notification de Farrfitć du prćfet.
361. — Dćlai accordć & Fentrepreneur. — Sadurće.
.362. — Rćgie ordonnće sans dćlai prćalable. — Consćquence.
363. — Prorogation du dćlai primitivement fixe.
364. — Le dćlai court ü partir du jour dń la notification de l’arrete.
365. — L ’ śpoque flxće pour Fćtablissement de la regie ne peut 6tre

devancće sous aucun prćteste.
366. — Etablissement de la rćgie.
367. — Nomination du rćgisseur. — Cauti'onnement. — Conditions

de sa gestion.

368. — Inventaire des ćąuipages, outils et ustensiles. — fitat ties 
travaux.

•169. — Exćcution des marchćs passes avec l’entrepreneur.

370. — Cas dans lesquels l’entrepreneur peutćtre relevć de la rćgie.

371. — Peut-il demander la rćadjudication ä. sa folle encbćre ?

352.— D apres le droit commun, c’est aux tribunaux 

seuls qu il appartient d’enlever au debiteur negligent 

Fexecution personnellede Fobligation qu’il a contractee. 

A moins de stipulation exceptionnelle, il n’est pas per- 

mis au creancier de substituer un tiers a son debiteur 

sans l’autorisation de la justice. C’est la une conse­

quence du principe que nul ne peut se faire droit ä soi- 

meme. Mais la mise en regie, pour etre utile et effi­

cace, devait etre soustraitc aux lenteurs inseparables de 

Fapplication des regies ordinaires. Une mesure que 

necessite l ’urgence doit pouvoir etre prise au moment 

precis oü le besoin sen fait sentir. — Dans ce but, l’ar­

ticle 21 des Conditions generales donne au prefet le droit 

d’ordonner Fćtablissement de la regie.

353.— L’arrete du prefet c-st notitle ä l’entrepreneur ; 

il fixe l’epoque ä laquelle les operations de la regie com- 

menceront, si dans le delai fixe il n’a pas satisfait aux 

dispositions qui lui sont prescrites.

354. — A l’expiration du delai, lorsque Fentrepre­

neur n’a pas obei aux injonctions de Farróte, la regie 

est organisee immediatement et sans autre formalite. II 

en est aussitöt rendu compte au directeur general, qui, 

selon les circonstances, ordonne la continuation de Ja 

mesure prise, ou prononce ia resiliation du marche, et 

decide qu’il у aura une nouvelle adjudication sur folle 

enchere.

355.—  Teis sont presque textuellement les termes de 

1 article 21 des Conditions generales. — Ses dispositions 

ngoureuses et laconiques laissent ä Fadministration un
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pouvoir sans limites dont il serait facile d’abuser contre 

l’entrepreneur. On a senti depuis longtemps la necessite 

de combler les lacunes qu’ellespresentent, et de donner 

ä l’adjudicalaire quelques garanties. Une commission, 

chargee en 1817 de fixer d’une maniere plus nette et 

plus claire les droits et les devoirs des agents adminis- 

tratifs au moment de la mise en regie, a heureusement 

complete le systeme dont l’article 21 ne eontient que 

l’ebauche. Les conclusions de son rapport ont ete re- 

produites par l’arlicle 30 du cahier du ministere d’Etat, 

et sont observees, quoique sans force obligatoire, pour 

tous les autres travaux de l’Etat.

I) apres ce rapport, « pour que les regies aient un ca- 

« ractere legal qui puisse óter toutpretexte d’opposition 

« ou de reclamation aux entrepreneurs, il faut:

« 1° Qu’il soit constate par un proces-verbal ou un 

« rapport bien motive , que les conditions de l’adjudi- 

« cation n’ont pas ete remplies;

« 2° Qu’une decision de M. le directeur general, ou 

« du moins une decision de l’autorite locale autorise la 

« regie;

« 3° Qu’un arrete en determine les conditions, nomme 

« le regisseur, qui doit fournir un cautionnement, et ä 

« qui il doit etre prescrit un mode de comptabilite tel, 

« qu’il ne puisse passer aucun marche, faire aucune 

« depense sans l’ordre ou 1’approbation formelle de l’in- 

« genieur, et qu’enfm les depenses soient bien justi- 

« fiees, et puissent etre verifiees toutes les fois que cela 

« est necessaire;

«4° Qu’au moment de l ’etablissement de la regie, 

« il soit dresse un inventaire des equipages, outils et 

« ustensiles de l’entrepreneur, et dresse un etat de situa- 

« lion des travaux, approvisionnements et depenses 

« executes par l’entrepreneur, conformement au devis,

« lesquels inventaire et etat de situation, en cas de re- 

« fus par Г entrepreneur de les reconnaitre et de les 

« signer, doivent etre revetus de toutes les formes ne'- 

« cessaires pour etablir leur authenticite;

« 5° Que les marches passes par 1’entrepreneur soient 

« maintenus, lorsque les parties avec lesquelles il a con- 

« tracte offrent des garanties süffisantes pour l’exacti- 

« tude de l’execution; qu’il ait connaissance de toutes 

« les operations de la regie, et ait la faculte de presenter 

« des fournisseurs, sous-traitants et ouvriers auxquels 

« on devra donner la preference lorsque l’ingenieur les 

« aura reconnus admissibles, et que la regie n’aura pas 

« dejä pris avec d’autres des engagements definitifs ;

« G° Enfin, que la regie ne puisse subsister que le temps 

« necessaire pour passer une adjudication ä la folle en- 

« chere, ä moins que la situation des travaux ne per- 

« mette d’en rendre la gestion ä l’entrepreneur. »

Nous allons reprendre successivement l’examen de 

ces diverses formalites, en indiquant les difficultes pra­

tiques auxquelles leur accomplissement peut donner 

lieu.

356. —  1° Rapport ou proch-verbal constatant que 

les conditions de I'adjudication n’onl pas ete remplies. — 

La redaction de ce rapport ou proces-verbal n’est pas 

exigee par les clauses et conditions generales et тёте 

par le cahier des palais imperiaux. (Yoy. art. 38.) 

Cependant tout fait un devoir a l’administration de ne 

point omettre l’accomplissement de cette formalite. 

Comment, en elfet, serait-il possible, en cas de contes­

tation, de fournir la preuve que les travaux etaient reel­

lement en retard? L’entrepreneur ne manque jamais 

de pretendre qu’il avait rempli toutes ses obligations. 

Si un etat de la situation des travaux n’est pas dresse au 

moment de la mise en regie, il faudra necessairement
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recourir ä une expertise pour eclairer les tribunaux ad­

ministratifs. C’est faire dependre le sort des contes­

tations du resultat toujours douteux d’une verification 

faite apres coup et dans les conditions les plus defavo- 

rables. (Cons, supra, nos 3!3etsuiv.)

Le rapport doit etre fait par les ingenieurs ou Гаг- 

chitecte directeur des travaux : il est communique a 

1’entrepreneur avant d’etre adresse au prefet. S’il ne 

leclame pas immediatement contre les enonciations 

de cette piece, on admet difficilement, au moment du 

decompte, Inexactitude de ses protestations qui sont 

considerees comme tardives.

357. —  2° ArrHe qui ordonne а Г entrepreneur de sa- 

tisfaire dans un delai determine aux prescriptions du 

devis. — Cette mise en demeure a pour but de signaler 

ä I entrepreneur les travaux ä raison desquels l’admi- 

nistration croit necessaire de recourir ä la regie. Elle 

lui permet d’apprecier la nature de ses exigences et de 

constater d’une maniere precise l’objet auquel elles s’ap- 
pliquent.

L arrete fixe en outre le delai imparti ä l’entrepre- 

neur pour accomplir ses obligations, et il porte qu’ä 

1 expiration de ce delai la regie sera immediatement 
etablie.

t 3&8* ~  c ’est un acte purement administratif, qui 
n est pas susceptible d’etre attaque par la voie conten- 

tieuse. L’entrepreneur a seulement le droit de le de- 

ferer ä la censure du ministre, s’il le croit susceptible 

de reformation. Mais les Conseils de prefecture sont in­

competents pour le rapporter ou meme en suspendre 

provisoirement les effets. (19 juillet 1833, Commission 

des digues de la Saóne, 402; 23 fev. 1844, Dufour, 110.)

Les sieurs Vivet et Paillotet s’etaient rendus adjudi- 

cataires des travaux de construction d’une ecluse, avec
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perres aux abords. En cours d’execution, un arrete 

du prefet de la Ilaute-Saone leur enjoignit, sous peine 

de mise en regie, d’avoir ä demolir, dans un delai de­

termine, une partie des perres executes contrairement 

aux devis. Les entrepreneurs ne setant point soumis 

ä cet arrete, la regie fut etablie. Le Conseil de prefec­

ture, saisi de leurs reclamations, rendit un arrete par 

lequel il ordonnait une expertise, afin de faire cons­

tater si les travaux dont la demolition etait prescrite 

avaient ete mal executes. L’arrete portait en outre 

« qu’il ne serait rien change ä l ’etat de choses actuel, 

quant aux perres et a leurs enrochements, jusqu a la 
decision a intervenir. »

Le ministre des travaux publics se pourvut contre 

cette partie de l’arrete, dont le Conseil d’Etat prononca 

l’annulation par les motifs suivants : « Considerant que 

si le Conseil de prefecture etait competent pour decider 

qu’il serait procede par experts ä la visite et reconnais­

sance des travaux executes par les sieurs Paillotet et 

Vivet, il n’a pu, sans exceder ses pouvoirs, ordonner 

qu’il ne serait rien change aux constructions dont la de­

molition avait ete prescrite par l’arrete ci-dessus vise du 

prefet. Art. 1er. L’arrele du Conseil de prefecture de la 

Haute-Saóne, en date du 16 mars 1847, est annule pour 

exces de pouvoirs dans celle de ses dispositions portant 

qu’il ne sera rien change к 1 etat de choses actuel, quant 

aux perres et ä leurs enrochements, jusqu’a la decision 

ä intervenir. » (5 juillet 1851, Vivet, 495.)

359. — Mais si les Conseils de prefecture ne peu­

vent, sous aucun pretexte, annuler l’arrete et s’opposer 

aux mesures prescrites au prejudice de l’entrepreneur,

il ne faudrait pas croire que celui-ci se trouve prive du 

droit de reclamer par la voie contentieuse contre les 

consequences d’une regie indüment imposee. — L’ad­
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ministration superieure a seule qualite pour confirmer 

ou rapporter les decisions des autorites locales qui pro- 

noncent la regie; mais ce droit considerable et dont 

l’exercice ne peut etre entrave, ne fait pas obstacle ä ce 

que l’entrepreneur, qui sait ne pas se trouver dans l’un 

des cas ou la regie est autorisee, porte sa reclama­

tion devant le Conseil de prefecture, seul juge des diffi- 

cultes sur le sens et l’execution des marches de travaux 

publics. Et il doit obtenir une indemnite, s’il prouve 

qu’au moment oil la mise en regie a ete prononcee, il 

avait satisfait aux prescriptions du devis et obei aux 

ordres des ingenieurs. (Yoy. 1 1 juin 1837, Ghanard, 12 ;

12 aoüt 1848, Nobilet, 524; 19 mars 1849, Daussier, 

169; 29 mars 1855, Gate, 246; 12 juillet 1855, 

Lavagne, 521 ; 14 fev. 1861, Dupond, 119.)

360. — 3° Notification de I’arrele. —  Le premier de­

voir de l’administration, au moment de la mise en re­

gie, est de signifier ä l’entrepreneur l’arrele du prefet, 

qui le met en demeure de se conformer aux prescrip­

tions du devis. Comment, en effet, pourrait-il eviter 

les consequences souvent desastreuses de la mesure que 

l’on se propose de lui intliger, s’il ignore qu’il en est 

menace? Le Conseil d’Etat a proclame, il у a longtemps 

dejä, la necessite d’une notification prealable, et con- 

sacre, pour Je cas ou elle est omise, le droit de l’entre- 

preneur ä 1 exoneration des consequences de la regie.

— On lit dans un arret du 2 juin 1837 (Ilayet, 327) : 

« Considerant que les travaux ont śte mis en regie 

avant que Parrete du prefet qui ordonne cette mesure 

ait ete regulierement notifie ä l’entrepreneur; — qu’en 

etablissant la'regie sans avoir observe les formalites prea- 

lables prescrites par le cahier des clauses et conditions 

generales, l’administration a empeche l’entrepreneur 

de prevenir les resultats onereux de ce mode d’execu-

bon des travaux, et doit, des lors, l’indemniserdupreju- 

( 'ce qu’elle a pu lui causer; considerant que l ’entrepre­

neur aurait pu effectuer les travaux ä des prix infe- 

J’ieurs a ceux de la regie, et qu’il est juste de reparer 

out Ie prejudice qua pu entrainer la mesure de rigueur 

с ont il a ete l’objet... » (Voy. aussi 19 juillet 1833, 

l  ubost,, 402; 23 avril 1840, Amln-Jmn, 131 ; 25 mai 
1841, Roger-Berdoly, 210.)

Ces arrets exigent en outre que la notification de 

arrete soit reguliere. Ceci ne veut pas dire qu’elle 

, o. aV01r heu necessairement par le ministere d’un 

huissier; une simple notification administrative suffit
pourvu que son existence puisse etre ulterieuremen! 

constatee. C’est ä l’administration qu’il appartient 

i, f endre ses P^autions ä cet egard, pour le cas ou 

formahtrneUr Viendrait ^ nier 1,accomP-lissement de la

361. — 4« Шаг accorded I’entrepreneur pour satis faire 

aux prescriptions du devis. -  Laęrete du prefet deter­
mine un delai dont l ’entrepreneur peut profiler pour 
se me tre en regie et reparer le temps perdu. L ’ar­
ticle 21 ne fixe pas la duree de ce delai. C’est une omis­
sion regrettable qui laisse une part trop large ä l ’arbi- 
raire. Le cahier des charges des palais imperiaux a 
omble cette lacune : il exige que le delai ä impartir ne

soil pas mferieur a dix jours, ä partir de la mise en de­
meure. (Voy. art. 36.)

362. -M ais si Г article 21 laisse toute latitude a 

administration, en ce qui concerne la duree du delai

encore faut-il qu'un delai quelconque soit impart,' -  

« Aucune disposition des clauses et conditions gine-

‘ h u ? 1!®  1 ad“ '»Btratiou ä ćtablir de regie aux 
im s de 1 entrepreneur, avant de l'avoir mis en demeure 

« lui avoirdonućdelai.» (Voy. 23 avril 1840.Andre-
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Jean, 131; G juin 1841, Leseliier, 338; 15 dec. 1846, 

Vluvinet, 554.)

Exceptons toutefois le cas ou l’on trouverait dans ie 

devis une stipulation particuliere. Rien ne s’oppose ä ce 

qu’il soit deroge aux formes prescrites par Г article 21. 

Ainsi, lorsque dans le cahier des charges speciales d’une 

entreprise de travaux publics, il est dit que « si un travail 

urgent n’est pas execute dans les delais presents, il sera 

dresse proces-verbal de cette inexecution, et que Г admi­

nistration pourra faire achever, immediatement et sans 

autre formalite, ledit travail aux frais des entrepreneurs, » 

c’est ä tort que ceux-ci se plaindraient de l’inobserva- 

tion des formes etablies par l’article 21 pour les mises 

en regie ordonnees par application de cet article, et 

demanderaient en consequence ä etre decharges des effets 

onereux de la regie. (Voy. 12 mai 1846, Jobert, 280.)

363. — L’administration ala faculte de proroger le 

delai accorde en faveur de l’entrepreneur dont les efforts 

prouvent la bonne volonte. —  Mais ce n’est pas lä, on 

le comprend, un droit dont il puisse revendiquer l’exer- 

cice : l’administration est seule juge de ce qu’il convient 

de faire.

Lorsque le delai primitivement imparti a etc proroge, 

il n’est pas necessaire de signifier ä l’entrepreneur une 

nouvelle mise en demeure. L’arrete qui a fixe l’epoque 

de la mise en regie n’est pas perime faute d’avoir ete 

mis ä. execution ä l’epoque indicjuee.

Les sieurs Leroy et Deculant s’etaient rendus adjudi- 

cataires de travaux a executer pour la construction 

d’une route. Ils n’avaient pas aeheve ces travaux ä 

l ’epoque convenue. Le prefet prit un arrete qui ordon- 

nait la mise eil regie et en fixait l ’epoque au 1er octobre 

1827 dans le cas oil ils n’auraient pas mis ä ce moment 

les diverses parties de la route en etat de reception. —

Cet arrete ne fut mis ä execution que le 1er decembre 

1835. Les entrepreneurs soutinrent alors que la regie 

avait ete indüment etablie, l ’arrete pris en 1827 ne pou- 

vant plus, suivant eux, produire d’elfet plusieurs annees 

apres. Mais le Conseil d’Etat repoussa avec raison cette 

pretention et decida que, l’administration ayant pu pro­

roger le delai, ils etaient mal venus ä invoquer contre 

elle un acte de bienveillance et de faveur. (26 fev. 1840, 

Leroy et Deculant, 62.)

364. — Quel est le point de depart du delai? __

L’art. 36 du cah. des charges des palais imperiaux le 

fait partir du jour de la notification de l’arrete. Du si­

lence de l’art. 21 des condit, gener, on a conclu qu’il 

ne commence ä courir, en ce qui concerne les travaux 

des ponts et chaussees, que du jour de l’approbation 

de l’arrete par le directeur general. Mais cette inter­

pretation a ete condamnee ä juste titre par le Conseil 

d Etat. Le prefet, dans chaque departement, est le 

duecteui des travaux : 1 obligation qui lui est imposee 

par l’art. 21 de soumettre l’arrete de mise en demeure 

ä l’approbation de l’administration superieure, s’expli- 

que par l’importance de la mesure; elle est motivee par 

un sentiment de bienveillance envers l’entrepreneur • 

mais l’utilite de la mise en regie disparaitrait totalement 

si cette obligation avait pour effet de suspendre l’exe- 

cution de Гarrete pris dans les limites du pouvoir pre- 

fectoral jusqu’au jour oil il est approuve par ie directeur 

general. (27 avril 1838, Barbe, 237.)

365. —  Tant que dure le delai, Faction de l’admi­

nistration est en suspens; elle doit respecter la condition 

qu’elle-meme a mise ä ses rigueurs; sous aucun pre- 

lexte il ne lui est permis de devancer lepoque fixee pour

1 etablissement de la regie.

Un debat s’etant eleve contre le sieur Nobilet, entre-
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preneur de travaux publics, et les ingenieurs relative- 

ment ä la substitution de carrieres nouvelles ä celles 

indiquees par le devis, le prefet des Cótes-du-Nord prit 

un arrete par lequel il enjoignait ä l’entrepreneur de 

mettre immediatement 200 ouvriers dans les carrieres 

qui lui avaient ete indiquees, et lui declarait que, faute 

par lui de se sou mettre ä cette injonction dans le delai 

de dix jours, il у serait pourvu au moyen dune ićgie 

etablie ä ses frais. L’arrete du prefet fut notifie le 25 

avril. Le 5 mai, l’ingenieur en chef visita les carrieres, 

et n’y trouvant que 157 ouvriers ordonna l’etablisse­

ment de la regie.
L’entrepreneur se pourvut devant le Conseil de pre­

fecture. 11 soutint que la regie etait irreguliere en ce 

qu’elle avait ete etablie le dernier jour du delai qui lui 

etait imparti et qu’en consequence I’administration de- 

vait supporter les frais auxquels sa precipitation avait 

donne lieu. Le Conseil de prefecture rejeta la preten­

tion de l’entrepreneur; mais, sur le pourvoi, le Conseil 

d’Etat annula la decision attaquee par les motifs sui- 

\ants: « Considerant que 1’arrete du prefet notifie au sieur 

Nobilet le 25 avril 1846 n’autorisait Fćtablissement 

d’une regie aux frais de 1’entrepreneur que faute par 

lui dese conformer dans le delai de dix jours aux dispo­

sitions qui lui etaient prescrites; — que c’est le 5 mai, 

et avant Vexpiration du delai de dix jours accorde d I en­

trepreneur, que l’ingenieur a prononcć la mise en regie 

de l’entreprise; qu’ainsi la regie a ete irregulierement 

etablie, et que, des lors, l’Etat doit supporter les pertes 

qui pourraient en resulter. (12 aoüt 1848, Nobilet,̂  524. 

Voy. aussi : 22 fev. 1821, Dubournial, 272; 19 juillet 

1833, commission des digues de la Saone, 402.)
3 6 6  __ 5Etablissement de la regie. —  A l’expiration

du delai, si l’entrepreneur n’a pas satisfait aux disposi­
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tions qui lui ont ete prescrites, la regie est organisee 

immediatement «et sans autre formalite. » (Art. 21, 

condit. gener.) Les termes precis de cet article auto- 

risent l’administration ä proceder ä 1’ćtablissement de 

la regie, sans qu’un nouvel arrete du prefet soit ne­

cessaire. II a ete juge, en ce sens, qu’apres un premier 

arrete qui ordonne la mise en regie de l’entreprise, si 

l’adjudicataire n’a pas mis sur les chantiers un nombre 

d’ouvriers determine, le prefet peut se dispenser de 

prendre un nouvel arrete pour constater que la condi­

tion n’a pas ete remplie. Si, a l’epoque fixee, il n’a pas 

ete satisfait ä cette condition, les ingenieurs procedent 

regulierement ä la mise en regie. (27 avril 1838, Barbe, 

237.)

Le cahier des charges des palais imperiaux exige au 

contraire que le prefet ou le ministre prenne un se­

cond arrete. (Art. 36.)

367. — La nomination du regisseur est le premier 

acte qui suit Fćtablissement de la regie, et c’est ä coup 

sür l’un des plus importants. Comme en principe les 

frais de la regie sont ä la charge de Fentrepreneur, qui 

apres l’achevement des travaux, a le droit d’exiger un 

compte de clerc ä maitre, l’administration doit apporter 

la plus grande circonspection dans le choix qu’elle fait. —  

« Elle doit, disait le ministre des travaux publicsen1837, 

« prendre toutes les mesures necessaires pour qu’il n’y 

« ait pas dilapidation des deniers de Fentrepreneur et 

« pour que, en cas d’inlidelite de la part du regisseur, 

« Fadministration qui se constitue directement respon- 

« sable puisse exercer un recours utile. » (Voy. 31 aoüt 

1837, le deparlem. des Deux-Sevres, 45.) — Dans ce but, 

Farrete du prefet qui nomme le regisseur lui impose 

1’obligation de fournir un cautionnement dont le chiffre 

est fixe par Fadministration et dont l’importance varie
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necessairement suivant la nature des travaux. —  Mais 

cette garantie serait bien souvent insuffisante, car il est 

rare qu’un cautionnement en rapport avec les depenses 

ä effectuer puisse etre impose au regisseur. Aussi est-il 

dansl’usage de lui prescrire un mode de comptabilite, 

tel qu’il ne puisse passer aucun marche et faire aucune 

depense sans l’ordre ou l’approbation formelle de l’in- 

genieur. Enfin les depenses ne sont admises en compte 

qu’apres justification complete, et elles peuvent etre 

verifiees toutes les fois que cela est necessaire. (Voy. le 

rapport de la commission de 1817; suprä, n° 355.) 

C’est ä ces conditions seulement que la regie, toujours 

onereuse pour l’entrepreneur, peut ne pas etre aussi une 

cause de pertes pour l’administration.

368. — Des qu’il est nomme, le regisseur fait proce­

der ä l’inventaire des equipages, outils et ustensiles de 

l’entrepreneur, et dresser un etat de la situation des 

travaux, approvisionnements et depenses executes par 

lui, conformement au devis. Ces pieces lui sont pre­

sentees pour qu’il en reconnaisse l'exactitude et qu’il 

les signe. En cas de refus, la regie prend ä ses frais 

toutes les mesures necessaires pour que les enonciations 

de ces documents puissent, en cas de difficulte, au mo­

ment du reglement des comptes, lui etre opposees. (Voy. 

le rapport de la commission, suprä, n0 355.)

369. —  Les marches passes par l’entrepreneur ne 

sont pas resilies par le seul fait de la mise en regie, 

lorsque les parties avec lesquelles il a contracte offrent 

des garanties süffisantes pour l’exactitude de l’execu- 

tion. Le rapport de la commission de 1817 veut en 

outre qu’il ait connaissance de toutes les operations de 

la regie, et lui reserve la faculte de presenter des four- 

nisseurs sous-traitants et ouvriers auxquels on devra 

donner la preference lorsque l’ingenieur les aura recon-

nus admissibles et que la regie n’aura pas dejä pris avec 

d’autres des engagements definitifs. —  Lart. 36 du 

cahier des palais imperiaux l’autorise meme ä suivre les 

operations de la regie, tant que son intervention n est 

pas de nature ä entraver l’execution des ordres de Гаг- 

chitecte.
370. — La mise en regie n’est point une mesure dont 

le caractere soit definitif de sa nature. Elle est, ainsi 

qu’on la vu, soumise a Г approbation du directeur general 

qui a le droit, soit d’en ordonner la continuation, soit 

de prononcer la resiliation• et de prescrire la readju­

dication sur folle enchere. Quand il se decide pour la 

continuation de la regie, l’entrepreneur peut encore 

en etre releve, si la situation des travaux permet de 

lui rendre la gestion. L administration est juge des 

circonstances, et son refus ne saurait donner lieu contre 

eile ä aucune allocation d’indemnite, dans le cas oil 

la mise en regie est reguliere et justifiee. L’entrepre­

neur prouverait vainement que, depuis, il a reuni les 

ressources necessaires pour faire face aux depenses; 

aucune stipulation des condit, generales n impose a 

l’administration l’obligation de faire cesser une regie 

justement prononcee dans le principe.

Le cahier des charges du ministre d’Etat contient, au 

contraire, une stipulation formelle dansl’interet de l’en- 

trepreneur. — L’art. 36 porte qu’il « pourra etre releve 

de la regie, s’il justifie des moyens necessaires pour re- 

prendre les travaux et les mener ä bonne fin. »

371. _  Nous venons de voir que le directeur general 

a le droit de prescrire la readjudication des travaux 

ä la folle enchere de l’entrepreneur. Ce droit est-il 

reciproque, et l’entrepreneur est-il fonde ä demander 

qu’il soit procedć ä la readjudication? M. Cotelle s’est 

prononce pour l’affirmative. (2e edit., t. h i ,  p. 81.) —
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« Nous croyons, dit M. Dufour, que c’est läune erreur.

11 est dit (art. 21) que le directeur general pourra, selon 

les circonstances de l’affaire, ordonner la continuation 

de la regie ou ordonner une nouvelle adjudication. II 

est appele ä opter, et ne doitse guider, dans son option, 

que par une appreciation des circonstances. L’esprit de 

la disposition n’est-il pas, d’ailleurs, exclusif de l’idee 

qu’il puisse dependre de l’entrepreneur de faire adopter 

un parti plutót que l’autre? La mise en regie et la 

resiliation avec adjudication nouvelle ne sont-elles pas 

destinees ä remedier au retard d’execution? Ne sont- 

elles pas inspirees et dominees par des motifs d’urgence, 

et, ä ce titre, leur usage n’est-il pas abandonne au pou­

voir discretionnaire de l’administration? Eh quoi! nous 

avons demontre que la mise en rśgie ne pouvait 6tre 

empechee, ni entravóe par les reclamations de l’enlre- 

preneur, et il aurait le droit de la faire cesser en de­

mandant qu’il soit procede ä une nouvelle adjudication! 

И у aurait lä une inexplicable contradiction. Disons-le 

done sans hesiter, l’administration n’a ä consulter que 

les exigences de l’interet public, lorsqu’il s’agit de main­

tenir la regie ou de recourir a une adjudication nouvelle. 

Ses determinations n’ont rien que de spontane; et teile 

est la latitude dont elle jouit, qu’elle n’a meme pas 

besoin de donner la regie pour prealable ä la resi­

liation. Des que le directeur general a connaissance de

1 etat de langueur des travaux, il est libre de prescrire 

au prefet de mettre l’entrepreneur en demeure ou de 

proceder immediatement ä la folle enchere de l’entre­

preneur. » — La justesse de cette doctrine n’est pas 

serieusement contestable, et M. Cotelle s’y est rallie lui- 

тёте danssa troisieme edition. (T. i i i ,  p. 151 et suiv.)
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CHAPITRE IY

EFFETS DE LA MISE EN RĆG IE .

372, — La mise en rćgie laisse subsister le contrat entre l ’entre-
preneur et l ’administration.

373 , _  Frais de la rćgie. — Dćpenses dues ä  la nćgligence du rć-
gisseur.

3 7 4 , — L’entrepreneur supporte les exct'dants de dćpense sur le
prix de 1’adjudication.

373. — Mais il ne profite pas des bćnćfices.
376. — Consequences d’une rćgie indument imposće.
377. — L ’entrepreneur a-t-il droit alors ä une indemnitć pour la

privation du bćnćfice qu’il aurait rćalisć sur les travaux 
mis en rćgie?

378 . — L ’indenmitć peut excćder le cinquantiöme du prix des tra­
vaux restant ä exćcuter.

379. — Acquiescement ä la mise en regie. — Consćquences.
380. — Travaux communaux.

372. — Ainsi que nous l’avons dejä dit, la mise en 

regie ne met pas fin aux rapports de l’administration 

avec 1’entrepreneur. Son unique effet est de substituer 

ä celui-ci un agent salarie, paye de ses deniers, qui sur- 

veille et organise les travaux sous la direction des inge­

nieurs. Le regisseur n’etant qu’un mandataire, et le con­

trat d’adjudication continuant d’exister entre les parties 

qui у ont figure, l’entrepreneur conserve les droits qui en 

resultent ä son profit: il peut, notamment, reclamer l’eta- 

blissement du decompte general de son entreprise, et la 

justification, par compte de clerc d maitre, de toutes les 

depenses et frais de regie que l’administration entendlui 

faire supporter. (14 fev. 1834, Vourgere et Raquin, 134.)

373. — Dans ce decompte, on doit naturellement 

mettre ä la charge de 1’entrepreneur les frais de la re­

gie, tels que le traitement du regisseur, qui sont la suite
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directe et necessaire de la mesure ä laquelle on a du 

recourir contre lui. (Yoy. сер. 30 mai 1861, Bou- 

chaud, 464.) — De son cóte, Fentrepreneur a le droit 

de rejeter du decompte toutes les dćpenses qu’il de- 

montre provenir d’une mauvaise gestion. Les avaries ou 

dommages causes aux travaux par la negligence, l’im- 

prudence ou Fimprevoyance du regisseur, tous les frais 

occasionnes par le defaut de moyens ou par des fausses 

manoeuvres restent a la charge de Г administration. Ainsi, 

lorsque les travaux executes par le regisseur ont coüte 

un prix supśrieur ä celui des travaux de meme nature 

precedemment executes par Fentrepreneur, ily a lieu de 

faire supporter par Fadministration cet excedant de de­

penses, soit en totalite, soit en partie, suivant les cir­

constances. (31 aoüt 1837, dep. des Deux-Sevres, 451 ;

18 janv. 1845, Bichard, 21.)

374. — Si l’execution des travaux mis en regie, 

abstraction faite de toute faute commise par le regisseur, 

depasse les previsions des devis, Fentrepreneur supporte 

la perte qui en resulte pour lui. — « Les excedants de 

« frais ou de depenses, dit l’art. 21, seront preleves sur 

« les sommes qui pourront etre dues ä Fentrepreneur, 

« sans prejudice des droits ä exercer contre lui et sa 

« caution, en cas d’insuffisance.»

375. — Mais « si la regie ou Fadjudication sur folle 

« enchere amenait au conlraire une diminution dans les 

« prix et frais des ouvrages, Fentrepreneur ou sa caution 

« ne pourra reclamer aucune part de ce benefice, qui 

« restera acquis ä Fadministration. » (Art. 21, § dern.)

— Le cahier des charges pour les palais imperiaux con- 

tient une clause identique. (Art. 36, § final.)

Quoiqu’il n’arrive pas souvent que les regies se resol­

vent en un benefice sur le prix de Fadjudication, il est 

ä regretter que l’on ait cru devoir inserer cette clause
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dans les cahiers des charges. On a ete domine par 

cette idee que la mise en regie constituant une peine, 

il serait singulier qu’elle eüt pour resultat de donner un 

profit ä Fentrepreneur. Mais on n’a pas fait attention 

que la mise en regie ne resout pas le contrat, et que, s il 

est juste et convenable de punir 1’entrepreneur qui ne 

remplit pas ses engagements, il ne faut pas que l’indem- 

niteaccordee ä Fadministration puisse jamais depasser 

la reparation du prejudice cause. Autrement, on s’ex- 

pose ä violer la regie que nul ne doit s’enrichir aux de­

pens d’autrui. Or, c’est ce qui a r r iv e r a  necessairement 

si Fon abandonne ä Fadministration, dans toute hypo- 

these, le benefice de l’entreprise. On serait reste beau­

coup mieux dans les convenances et la justice en lais- 

sant aux conseils de prefecture le soin de fixer la part 

que Fadministration pourrait prendre dans ce benefice, 

pour lui tenir lieu des dommages-interets auxquels 

elle peut avoir droit suivant les circonstances.

376. — Les pertes ou les profits de la regie se repar- 

tissent d’une maniere tout a. fait differente, lorsque cette 

mesure a ete prise ä tort par l’administration. Rien 

ne justifierait alors l’application des derniers paragra- 

plies de Fart. 21 des condit. gener. et de l’art. 36, 

§ ultim. du cahier des charges des palais imperiaux. — 

L’entrepreneur a le droit d’exiger le benefice realise par 

la regie (I4fevrier 1834, Baquin, 136) et de laisserä 

la charge de l’administration les pertes qu’elle a occa- 

sionnees. Ce n’est point par sa faute que celle-ci lui 

a substitue un regisseur et s’est mise en son lieu et 

place : il n’avait aucun moyen de s’opposer ä une me­

sure qu’elle a prise dans l’exercice souverain de ses pou­

voirs, et dont elle doit, par consequent, subir toutes les 

consequences. (14 fev. 1861, Dupont, 119.)

11 a ete juge que, lorsque, eu egard ä l’etat d’avance-
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ment des travaux au moment de la mise en regie, l’en- 

trepreneur avait encore un temps süffisant pour terminer 

les travaux ä l’epoque fixee par le contrat, il doit ßtre 

decharge des depenses de la mise en regie. (19 fev. 1  857, 

com. de Couterne, 159.) Dans l’espece, l’entrepreneur 

avait ete mis en demeure par un arrete du sous-prefet, 

qui lui faisait injonction d’avoir ä terminer ses travaux 

avant la fin du mois, contrairement aux stipulations du 

marche, qui fixait une epoque plus eloignee pour l’ache- 

vement des ouvrages.

De meme, l’entrepreneur ne doit pas supporter les de­

penses d’une regie prononcee par suite du refus qu’il a 

fait de reparer les degradations survenues ä un mur au- 

quel, en vertu d’ordres expres de l’architecte , il avait 

ete donne une epaisseur insuffisante. Ces degradations 

ne provenant pas de malfacons qui lui fussent impu- 

tables, son refus etait legitime, et la mise en regie non 

justifiee. (19 fev. 1857, Laborie, 152.) On a applique les 

memes principes dans une espece, ou les retards repro- 

ches ä l ’entrepreneur provenaient du fait de l’adminis- 

tration. (1G mars 1857, Roch-Vidal, 183.)

377. — Si l’execution des travaux par voie de regie, 

dans le cas ou eile a ete indüment imposee , procure 

une economie sur les prix de l’adjudication, l’entrepre- 

neur est fonde, ainsi que nous l’avons dit, ä reclamer le 

montant dela difference. (12 aoüt 1848, Nobilet, 524.) 

Mais pourrait-il, en outre, exiger une indemnite pour la 

privation du benefice qu’il aurait realise sur les tra­

vaux executes en regie? Le Conseil d’Etat, saisi de cette 

question dans 1 ’affaire Nobilet, Га rćsolue contre l’entre- 

preneur. Est-се avec raison? 11 nous parait difficile de 

l ’admettre. — Comment! par le fait de l’administration 

l ’entrepreneur se voit evince, il voit ses travaux confies 

ä un tiers, qui n’est point, comme lui, appele ä prendre
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part aux benefices de l’entreprise et n у met pas neces 

sairement cette economie severe et bien entendue avec 

laquelle il les aurait executes sans nul doute, et il 

n’aura pas le droit de demander a 1 administration une 

indemnite pour lui tenir lieu du gain qu’il aurait realise 

et qu’elle lui a fait perdre par sa faute! II fautconvenir 

que cette rigueur ne s’accommode guere avec les prin­

cipes generaux du droit contre l’application desquels, 

dans Tespece, aucune exception ne peut etre invoquee.

— M. Cotelle (n° 258) semble approuver cette doctrine, 

ä notre estime trop severe, et il decide que 1 administra­

tion ne doit ä l’entrepreneur que la reparation du dom­

mage materiel qui lui a ete cause. Mais la privation 

du benefice que l’entrepreneur aurait fait ne constitue- 

t-il pas un dommage materiel? Le manque de gain n a 

pas, que nous sachions, le caractere de dommage moral, 

et comme il provient directement et immediatement de 

la faute de l’administration , comme il n’est pas une de 

ces consequences eloigneesdont 1 ’auteur d un quasi-delit 

peut en general etre exonere, nous ne voyons absolument 

aucune raison pour repousser la demande de l’entrepre- 

neur. _  Le Conseil d’Etat nous semble avoir ete mieux 

inspire, lorsqu’il a decide qu’on devait. tenir compte a 

un entrepreneur ä tort mis en regie, « tant de 1 ’infiuence 

que l ’existence du ba timent par lui eleve a pu avoir sur 

les salaires payes par la regie, que de Г economie que cet 

entrepreneur aurait pu realiser s’il etait reste charge de 

la direction des travaux. » (21 fev. 1845, Hayet, 83.) 

Malheureusement cette decision est isolće, et elle est 

anterieure au decret rendu dans l’affaire Nobilet. La 

pensee du Conseil d’Etat sur cette question ne peut done 

pas etre consideree comme fixee dans le sens que nous 

preferons.
378. — D’apres l’article 40 des conditions generales,
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si la resiliation de l’entreprise est prononcee par {’ad­

ministration, par suite d’une diminution notable dans le 

prix des ouvrages, l’indemnite ä allouer ä l’entrepre- 

neur ne peut jamais exceder le 50° du montant des de­

penses restant ä faire en vertu de l’adjudication. Cette 

disposition est—elle applicable au cas qui nousoccupe? 

L’administration a voulu assimiler les deux situations. 

Maisle Conseil d’Etat a repousse cette pretention, et a de­

cide qu’en l’absence d’une clause speciale du marche, li­

mitant, en matiere de regie, le pouvoir depreciation du 

juge, l’indemnite doit comprendre tout le prejudice cause, 

encore bien que la somme allouee soit superieure au 

50е des depenses restant ä faire. (24 janv. 1856, Au- 

bert, 94.)

379. — Toute indemnite cesse d’etre due s’il est eta- 

bli que l’entrepreneur a acquiesce ä la mise en regie. 

La verification et l’approbation sans reserves des me- 

moires et pieces comptables des travaux faits pour son 

compte par voie de regie, le rend non recevable a recla­

mer ulterieurement, tant en la forme qu’au fond, contre 

la mesure prise contre lui. (Voy. 26 nov. 1846, liters 

Jardin, 510.) — On lit dans un autre arret: « Conside­

rant qu’il resulle de l’instruction que non-seulement le 

sieur Darfeuille pere, agissant en qualite de fonde de 

pouvoirs de son fils, a consenti ä l’etablissement de la 

regie ordonnee par 1 ’arrete prefectoral du 9  septembre 

1 846, mais que, par sa lettre du 23 octobre 1846, sus- 

visee, le sieur Darfeuille fils a lui-meme acquiesce ä 

ladite regie; —  que, des lors, il en doit supporter toutes 

les consequences, et qu’il n’y a lieu ni d’apprecier les 

motifs qui l’ont fait prononcer, ni de rechercher si, au 

moment de son organisation, le delai accorde par ledit 

arrete prefectoral du 9 septembre 1846 śtait reellement 

expire. » (29 dec. 1853, Darfeuille, 1126.)
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380. — Les regies diverses que nous venons de faire 

connaitre sont uniquement relatives aux travaux aux­

quels s’appliquent les cahiers des chai’ges des ponts et 

chaussees ou des palais imperiaux. —  Quand il s’agit 

de travaux communaux, pour lesquels on ne s’est pas 

rśfćrć aux clauses et conditions generales, il faut recou- 

rir aux stipulations particulieres du devis.
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T I T R E  V I

DES TRAVAUX ЕХЁСиТЁЭ EN DEHORS DES PREVISIONS DU DEVIS.

381. — Division de ce titre-

381. — II n’y a guere d’entreprise dont les devis 

soient assez coraplets pour ne point exiger des de­

penses supplementaires, et dont les previsions soient 

si precises qu’aucune circonstance ne vienne rendre 

des modifications necessaires. Presque toujours on sent 

le besoin, ä cours d’execution, d’augmenter ou de di- 

minuer la masse des travaux, de faire exeeuter des 

ouvrages nouveaux, et de modifier les plans, soit dans 

Г ensemble, soit dans les details de Г execution. L eco­

nomic des projets se trouve ainsi troublee, des char­

ges nouvelles pesent sur Fentrepreneur, et il у a lieu 

d’etablir et de fixer les bases des depenses supplemen- 

taires qui prennent leur place dans le decompte.

Pour etudier ce sujet avec methode, il est indispen­

sable d’envisager separement les travaux de l’Etat et les 

travaux des communes. Les premiers sont regis par les 

cahiers des charges speciaux dont nous faisons le corn- 

mentaire, et soumis par suite a regies inapplicables aux 

travaux communaux. Ceux-ci restent regis par le droit 

connnun avec les modifications apportees de droit par 

les lois speciales sur la tutelle des communes.
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CHAPITRE PREMIER

DES DISPENSES SUPPLEMENTA IRES DANS LES TRAVAUX DE

е ’ё т а т .

382. — Changements ordonnćs en cours d’ex<5cution.

383. — Nścessitó absolue d’un ordre ćcrit.

384. — Les depenses qui ne sont pas justifices de cette maniere

restent к la charge de Fentrepreneur.

3815. — Rfegles en usage dans les travaux du gćnie militaire.

386. — Ordres verbaux reconnus par les ingćnieurs.

387. — Ordres dont l’existence est ćtablie par Finstruction.

388. — L’entrepreneur n’a pas ävMfler lanćcessitó des ordresćcrits. 

380. — Ordres öcrits donnćs par les conducteurs.

390. — Reglement des travaux supplement air es. — Renvoi.

39!. — Responsabilitć des ingćnieurs et architectes du gouverne- 

ment.

382. — Les marches passes au nom de l’Etat pour 

l’execution des travaux publics sont en general des mar­

ches ä Funi te de mesure. Ces marches, bien que le 

prix en soit fixe par l’adjudication, comportent cepen- 

dant des changements nombreux en cours d’execu­

tion. L’administration s’est, en effet, reserve le droit 

d’augmenter ou de diminuer, soit avant, soit apres 1 ’exe­

cution, la masse des ouvrages adjuges. (Art. 3 et39, cond. 

gener.; art. 33 et 34, cah. du min. d’Etat; art. 38, 

cond. du genie mil.) L’entrepreneur est tenu de se 

conformer ä ces modifications, ä moins qu’elles n’ope- 

rent sur le prix total une difference de plus d’un sixieme, 

eii plus ou en moins, auquel cas il est libre soit de re­

arer sa soumission, soit de demander la resiliation du 

march ć.

S’agit-il meme d’ouvrages essentiellement nouveaux,
I’
1 entrepreneur est tenu de les exeeuter quand ils ne de- 

Passent pas certaines limites et qu’ils ne s’ecartent pas



par leur nature de sa specialite et des conditions dans 

lesqiielles il est presume avoir voulu s’engager.

Nous avons vu quels etaient dans ces differentes hy­

potheses les devoirs de l’entrepreneur. (Yoy. suprä, 

nos 283 et suiv.) II s’agit maintenant de faire connaitre 

les regies ä suivre lorsqu’il s’agit du reglement de l’en- 

treprise'.

Nous allons montrer : 1° ä quelles conditions le paye­

ment des travaux supplementaires executes en cours 

d’execution est subordonne; 2 ° comment il faut proce­

der pour le reglement de ces travaux.

383. —  Les modifications ordonnees en cours d’exe­

cution, soit qu’elles portent sur le detail des operations, 

soitqu’elles interessent la masse des travaux, sont, sans 

distinction, assujetties ä une condition commune.

Aux termes de l’art. T des Cl. et condit, gener., les 

changements doivent etre ordonnes par ecrit, Cestlä 

une condition indispensable pour que, d’une part, les 

ordres soient obligatoires pour 1 ’entrepreneur, et que, 

d’autre part, il ait le droit d’exiger le prix des travaux 

supplementaires auxquels ils donnent lieu.

Cette formalite est trop souvent negligee, bien que 

Г administration ait plusieurs fois recommande son ob­

servation aux ingenieurs. — « Jesais, » a clii le ministre 

des travaux publics, dans une circulaire eu date du 

23 juillet 1851, « que quelques ingenieurs regardent la 

« disposition de l’art. 7 comme une faculte plutöt que 

« comme un devoir : ils se bornentä donner des ordres 

« verbaux au lieu d’ordres ecrits. Cette interpretation 

« n’est point exacte; eile ne repond point aux voeux de 

« l’administration. C’est un devoir rigoureux pour 

« MM. les Ingenieurs de laisser entre les mains de l’en- 

« trepreneur un ordre ecrit, toutes les fois qu’ils s’ecar- 

« tent des conditions du devis pour des motifs de con-
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« venance, d’utilite oudeconomie. En lui refusant cette 

« garantie, ils le mettent h la merci de leurs souvenirs; 

« ils peuvent d’ailleurs avoir recu une autre destination 

« avant le reglement du compte, et leurs successeurs ne 

« retrouvant aucune trace des ordres de service ante- 

« rieurs ä leur direction, sont conduits äconclure contre 

« des reclamations souvent tres-legitimes. »

L’art. 17 du cahier des palais imperiaux contient sur 

ce point une disposition qu’il serait desirable de voir 

introduire dans celui des ponts et chaussees. — II porte 

« que l’adjudicataire se conformeraegalementauxchan- 

« gements qui lui seront prescrits pendant Ie cours du 

« travail, mais seulement lorsque l’architecte les aura or- 

« donnes par ecrit et consignes au registre d’ordres. On 

« ne lui tiendra compte de ces changements que s’il jus- 

« tifie de l’ordre ecrit et enregistre par Г architecte, qui 

« alors en demeure seid responsable envers l’adminis- 

« tration. L’adjudicataire sera tenu, a toute requisition,

« d’apposer sa signature sur le registre des ordres de 

« service, afin de constater qu’il a eu communication 

« des ordres qui у sont portes. »

384. — L’imprudence de l’entrepreneur qui se con­

tente d’un ordre purement verbal n’a point d’excuse 

devant la juridiction contentieuse; ses allegations, si 

vraisemblables qu'elles puissent paraitre, n’ont aucun 

poids. 1 1 se prevaut en vain de la presence des ingenieurs 

au moment de Г execution des changements apportes au 

devis et de leur consentement tacite. L’ordre ecrit est 

indispensable pour que ces changements soient portes en 

compte. —  Ainsi, l’exploitation, sans un ordre ecrit de

1 Ingenieur, d’une carriere autre que celle indiquee au 

devis, ne donne pas droit, au profit de l’entrepreneur, 

a une indemnite pour les travaux de mine qu’il a ete 

oblige de faire. (31 mai 1833, Soullie, 311 ; 9 aoüt 1851,
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Joly, 610.) — De meme, l’entrepreneur qui pretend 

avoir ete oblige, en cours d’exercice, de recourir ä des 

emprunts de terre non prevus au devis, mais qui n’a pas 

fait constater cette necessite, perd tout droit a une in­

demnite. (28 aoüt 1837, Clauzel, 436.) — De meme le 

Conseil d’Etat a repousse la demande en supplement de 

prix formee par un entrepreneur qui se bornait ä alle- 

guer que les moellons des parements avaient ete piques 

au lieu d’etre simplement souilles, comme le prescrivait 

le devis, les ingenieurs affirmant le contraire et l’entre- 

preneur ne reproduisant aucun ordre ecrit relatif a ce 

travail. (11 dec. 1853, Bassinet, 1128.)Enfin, il arejete 

une reclamation pour le transport des materiaux extraits 

de carrieres plus eloignees que celle prevues au devis, 

parce qu’il n’etait pas etabli, par la production d’un 

ordre ecrit., que les ingenieurs avaientjuge indispensable 

d’extraire des materiaux dans ces carrieres. ( 1 0  mars 

1859, Manot, 189; 19 avril 1859, Fournier, 314. — 

Consult, dans des especes diverses : 27 f6 v. 1836, Cha- 

rageat, 106; 2 juin 1837, Hayet, 227; 29 janv. 1839, 

Thibault, 196; 30 juin 1842, Beslay,343; 19 janv. 1850, 

Pignier, 83; 8  juin 1850, Bernard, 564; 8  juin 1850, 

Mornbrun, 566; 11 mai 1851, Brun, 442; 18 mars 

1858, Sourreil, 237.)

385. — Les regies que nous venons de rappeler, re- 

lativement a la necessite d’un ordre ecrit pour les chan­

gements aux travaux prevus par le devis, sont encore 

plus rigoureuses dans les entreprises qui concernent les 

travaux du genie. « D’apres l’art. 34 du devis-modele, 

« aucuns travaux ne seront executes que sur un ordre 

« ecrit du chef du genie, sans quoi ils ne seront pasrecus, 

« quelque raison qu'onpuissealleguer; et aucun ouvrage 

« ne sera commence avant que les attachements, c’est-a- 

« dire les cotes, mesures et renseignements necessaires
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« au mesurage, en aient etc pris en presence de l’entre- 

« preneur ou de son commis, par l’officier du genie 

« charge du detail dudit ouvrage, ä moins que celui-ci 

« n’ait juge cette mesure inutile. »

L’obligation imposee aux entrepreneurs des travaux 

du genie de rapporter un ordre ecrit pour les travaux 

quelconques faisant partie de leur soumission, s’explique 

par le mode d’execution en usage. —  Ces travaux se 

faisant par attacliement, il etait necessaire que I’admi- 

nistration füt mise en demeure de verifier les quantites 

d’ouvrages en raison desquelles la somme due ä l’en- 

trepreneur est fixee. II suit de la aussi que, lorsqu’en 

cours d’execution le chef du genie present des change­

ments, Г entrepreneur a le droit d’exiger une indemnite 

qui est fixee par le directeur des fortifications, sous 

i’approbation du ministre, et, en cas de contestation, 

par la juridiction contentieuse. (Yoy. art. 38, Devis- 

modele.)

386. —  La jurisprudence du Conseil d’Etat se montre 

disposee ä faire flechir la regie, lorsque les reclamations 

de l’entrepreneur sont fondees sur des ordres verbaux, 

mais reconnus paries ingenieurs. « Rien dans cet ar- 

« tide (art. 7) n’implique l’obligation expresse, pour les 

« ingenieurs, de ne donner que des ordres ecrits, sous 

« peine de responsabilite personnelle; l’art. 7 autorise 

« seulement fentrepreneur ä ne point se soumettre ä un 

« ordre purement verbal: c’est une garantie reciproque 

« entre l’entrepreneuretl’administration, pour eviter des 

« contestations ulterieuresou,la preuveecritemanquant, 

« on serait partage entre des affirmations et des dćnega- 

« tions, sans autre moyen de trouver la verite.— La con- 

« sequence de cet article est que la simple affirmation de 

« l’entrepreneur ne peut, dansaucun cas, prevaloir contre 

« la declaration de l’ingenieur; mais si, ä defaut d’ordre
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« ecrit, l’entrepreneur invoque un ordre verbal, et que 

« Fingenieur reconnaisse l’avoir donne, il n’existe plus 

« de fin denon-recevoir a opposer äl’entrepreneur. L’ab- 

« sence d’un ordre ecrit est couverte parla declaration 

« de l’ingenieur; la demande de l’enlrepreneur doitetre 

« examinee et jugee au fond. » (Voy. Observat, du min. 

des trav. publ., 19 nov. 1837, Coste et Caminade, 497;

S juin 1850, Mombrun, 566; 24fev. 1853, Cressonnier, 

276; 12 aoül 1854, Jourdan, 793; 8  fev. 1855, Les­
cure, 127.)

387. -  Alors meine que les ingenieurs nient formel- 

lement les ordres allegues par J’entrepreneur, le Conseil 

dßtat decide qu’il doit etre tenu compte des modifica­

tions au devis, si l’existence des ordres resulte de l’ins- 

truction.

Par suite du deplacement de l’axe d’une route, un 

entrepreneur avait ete oblige de faire un deblai supple- 

mentaire. — L’instruction ayant prouve que Je conduc- 

teur specialement charge de la surveillance des travaux 

avait implicitement donne son consentement ä ces de­

blais, le Conseil d’fitat jugea qu’il devait en etre fait 

etat dans le decompte des travaux. (19 janvier 1838, 

Pompidor, 334 .) Plus recemment, il a etó decide en ce 

sens qu’un ordre des ingenieurs, meme purement ver­

ba!, suffit, lorsque l’existence en est formellement re- 

connue ou constatee par I'instruction, pour justifier les 

changements executes par l’entrepreneur. (8 fev. 1855, 

Lescure, \27: 1 0  sept. 1855, Troye, 626 ; 21 marsl 861, 

Harel, 214.)

Les reclamations des entrepreneurs sont particuliere- 

ment favorables et la jurisprudence se montre disposee 

a les accueillir, lorsque les ordres nies par l’administra- 

tion sont relatifs ä des travaux dont lanecessite n’est pas 

contestee. Si, par exemple, il resulte de Г instruction

310 D EUXIEM E  PARTIE. —  TITRE VI.

que Fentrepreneur a execute des travaux d’epuisement 

non prevus au devis, on l’admet ä reclamer le payement 

de ces travaux qu’il justifie avoir ete oblige d’executer 

dans Finteret de son entreprise, bien qu’il ne produise 

pas un ordre ecrit de l’ingenieur pour l’exc'cution de ces 

travaux et des attachements constatant leur importance. 

( 1 0  janv. 1856, Nepvaiiet, 52.)

Cette decision, fondee sur ce que l’art. 7 des Cl. et 

cond. gener. ne prononce aucune decheance ä raison 

de Fabsence d’ordres ecrits, est empreinte d’un carac­

tere d’equite remarquable. Mais les entrepreneurs fe- 

ront bien de n’y voir qu’une derogation exceptionnelle 

et justifiee par les circonstances de l’espece h la dispo­

sition si precise de l’art. 7, et nous ne saurions trop 

leur recommander, dans leur interet, de se conformer 

scrupuleusemeritäFobligalion que cette disposition leur 

impose. C’est le seid moyen d’eviter des debats aux­

quels l’oubli ou le changement de residence des inge­

nieurs, avant le reglement du compte, les expose si 
frequemment.

388. —  Les ordres ecrits protegent en toute liypo- 

these Fentrepreneur, lorsqu’ils emanent des ingenieurs 

preposes ä la direction des travaux. Ils sont alors 

consideres comme provenant de Fadministration elle- 

meme. L’art. 7 est formel: il impose ä l’entrepreneur 

une subordination complete envers Fingenieur, auquel 

il ne peut resister qu’ä ses risques et perils, mais auquel 

il peut toujours obeir sans inconvenient.

Quand il est muni d’un ordre ecrit, il nejui appar­

e n t  pas de verifier si cet ordre a ete regulierement 

donne et d’en controler la necessite ou la legalite. — 

Ce contróle appartient a l’autorite superieure, qui 

laisse aux ingenieurs la faculte d’ordonner, sous leur 

responsabilite, les changements qu’il leur parait
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utile d’apporter au devis. (Voy. circ. du 23 juillet 

1851.)

Cette regle est depuis longtemps consacree. On lit 

dans un arret du 31 janv. 1838 [Cherion, 67): « Consi- 

« derant que Г entrepreneur etait tenu de se conformer 

« aux ordres de l’inspecteur voyer charge de la direc- 

« tion des travaux, sans qu’il eüt ä verifier prealable- 

« ment si ces ordres etaient regulierement donnes; d’oü 

« il suit que les depenses extraordinaires qu’ils ont pu 

« occasionner ne sauraient etre mises ä la charge de 

« l’entrepreneur; sauf ä l’administration des forets ä 

« poursuivre, s’il у a licu, contre son agent, les effets 

« de la responsabilite stipulee par l’art. 6  du cahier des 

« charges.... »

389. — En general, les ordres donnes par les conduc- 

teurs ne suppleent pas ä ceux des ingenieurs. Ils ne 

deviennent obligatoires qu’apräs l’approbation de ceux- 

ci, et justifient seulement alors la demande d’un supple­

ment de prix. (21 juill. 1839, Pellee, 401 ; 18 aoüt 

1857, Courriere, 663.)

Cependant, le Conseil d’Etat fait quelquefois flechir 

la rigueur de cette regle, ä raison des circonstances, s’il 

s’agit, par exemple, de travaux urgents ou indispen­

sables. (24 juill. 1847, Colonna-Lecca, 493; 23 avril 

1857, Toussaint, 327.)

390. — Les travaux non prevus au devis, et dont le 

prix est du ä l’entrepreneur, sont regies par assimilation 

au prix des ouvrages prevus. En cas d’impossibilite d’as­

similation, il faut recourir ä une expertise contradic- 

toire. Nous avons fait connaitre plus haut (nos 253 et 

suiv.) les regies ä suivre ä cet egard.

391.— II n’v a pas d’exemple que la loi ait rendu les 

ingenieurs passibles du surcroit de depenses resultant 

des ordres donnes en dehors des prescriptions des devis.

Le gouvernement a sur ces fonctionnaires assez de 

moyens d’action pour ne pas craindre que sa tolerance 
degenere en abus.

Sous ce rapport, toutefois, le service du ministere 

d’Etat est soumis ä une regie exceptionnelle. L’archi- 

tecte est responsable, sans prejudice des dispositions de 

l’article 1792 du С. Nap. : 1 ° des travaux executes sans 

approbation ; 2 ° des changements apportes sans autori- 

sation aux devis approuves; 3° de l’exactitude de l’im- 

putation des depenses par exercice et par chapitre. (Ar­

ticle 6 , dec. du 16 avril 1852.) Cette disposition n’a pas 

encore ete appliquee, et il est peu probable qu’elle le 

soit. Cependant nous avons cru utile de la signaler, ear 

elle consacre expressement un principe que les usages 

suivis par l’administration n’infirment pas, et don^ il 

lui sera toujours loisible de se prevaloir, le cas echeant.
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CHAPITRE II

DES DISPENSES SUPPLEMENTAIRES DANS LES TRAVAUX 

COMMUNAUX.

392. — Debats auxquels ces dispenses donnentlieu.

393. — Principes auxquels ils sont soumis.

394. — Droit commun. -  Objet de l’article 1793 du С. Nap.
395. — Entreprises ä forfait.

390. -  Entreprises dont le prix n ’a pas 6ti dćterminć ä l’avance.

397. -  Travaux communaux. -  Nćcessitć d’une dćlibćration du

Conseil municipal approuvöe par le prśfet.
398. — Rigueur de la jurisprudence.

3JJ. Importance des clauses prohibant toute augmentation dans 
les ouvrages a executer.

400. — Exceptions aux rćgles ordinaires.

401. _  Travaux reconnus necessaires en cours d’exćcution.

Travaux utiles donf la commune a pris possession.

03. — La commune doit le prix de ces travaux, alors mćme qu’ils 

n’ötaient pas urgents.
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404. — Travaux ordonnćs par l’architecte.

403. — L’autorisalionde l’architecte ne couvre l’entrepreneur qu’en 

ce qui concerne les details de 1’execution.

406. — Recours de l’enlrepreneur contre les administrateurs de la
commune.

407. — Clause portant que les travaux suppk'mentaircs seront payt's
par ceux qui les ordonneront.

408. — L’autorisation du Conseil d’Etat est prćalablement necessaire.

409. — La garantie constitutionnelle est-elle due aux membres du

Conseil municipal charges de la surveillance des travaux?
410. — Responsabilitć de l’arcliitecte.

411. — Son śtendue.

412. — Ses effets.

413. — Travaux communaux entrepris ä forfait.

414. — L’entrepreneur ne se charge pas de tous les risques.

413. — Augmentations aulorisćes par le Conseil municipal.

392. — Les travaux communaux sont soumis a 

des regies qui leur sont propres. L’entrepreneur est le 

plus souvent abandonne ä lui-meme: la surveillance 

de l’autorite municipale est quelquefois plus nuisible 

qu’utile; des plans defectueux necessitent des rema- 

niements en cours d’execution. De la, lorsque arrive 

le reglement de l’entreprise, des contestations et des 

debats sans fin. La commune, l’architecte et l’entre- 

preneur se rejettent reciproquement le fardeau d’une 

situation que chacun accuse son adversaire d’avoir 

creee. — La commune invoque sa qualite de mineure : 

elle se plaint ä juste titre de la violation des formes de 

la tutelle administrative: eile montre l’epuisement de 

son budget, la necessite de recourir ä des ressources ex­

traordinaires pour faire face ä un excedant de depenses 

qu’elle ne devait pas prevoir.

De son cöte, l’entrepreneur rappelle ä la commune 

les ordres qu’il a recus soit du maire, soit des membres 

dela commission municipale preposee a la surveillance 

des travaux : il invoque la bonne foi et l ’equite, qui ne 

permettent pas a la commune de desavouer ses adminis-

trateurs et de profiter des augmentations faites sous 

leurs yeux et avec leur assentiment. 1 1  fait remarquer sa 

position subalterne, l ’insuffisance des previsions des 

devis et la necessite ou il s’est trouve den reparer les 
lacunes.

Laichitecte se retranche dans sa qualite meme : il 

n’est pas un speculateur; il ne fait pas de gros bene­

fices comme l’entrepreneur; comment serait-il pos­

sible, sans injustice, de les placer -sur la meme ligne? 

On lui fait un crime de ne pas avoir tout prevu. Mais 

ne sait-on pas qu’il est impossible de tout prevoir, en 

pareille matiere? Les travaux communaux sont ]e plus 

souvent d’une nature speciale et peu ordinaire. Sa 

responsabilitć, comme redacteur des plans et devis et 

comme directeur des travaux, est dejä considerable, 

h etendra-t-on encore? La commune a eu le tort de 

ne pas faire un marche ä forfait qui l’aurait mise ä l’abri 

des reclamations de l’enlrepreneur. Toutes les diffi- 

cultes viennent de la. S’il a cede, comme lui, ä des 

exigences qui se sont produites en cours d’execution, 

peut-on equitablement lui en faire un reproche? II n’est 

qu’un mandataire, un agent de l’adminislration commu- 

nale. Le silence de celle-ci pendant l’execution des tra­

vaux n’est-il pas une preuve qu’il a convenablement 

accompli sa mission, et ne constitue-t-il pas une appro­
bation süffisante?

Ces recriminations, de quelque part qu’elles viennent, 

ne sont pas sans fondement: elles peuvent meme quel- 

quefois servir, quand elles sont justifiees, ä la solution 

es dćbats qui les font mitre, mais ä la condition de 

es rapprocher des principes de la matiere. C’est ce 

4 ue nous voulons faire; le moment est opportun: car, 

ans ces derniers temps, le Conseil d’Etat a ete saisi de 

°ni ireuses questions de ce genre, et sa jurisprudence
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a judicieusement fait la part de chacun. II ne s’agit 

plus pour la critique que de rassembler et de coordonner 

ses decisions; leur rapprochement suffira pour repandre 

une vive lumiere sur une partie du droit administratif 

restee jusqu’ici inexploree.

393. —  Les communes, tout le monde le sait, sont 

des mitieures placees sous la tutelle administrative: la 

gestion de leurs interets est assujettie ä des formalites 

particulieres. Cet etat de minorite et ces formes spe­

ciales sont, dans la rnatiere qui nous occupe, des ele­

ments essentiels dont il faut tenir compte, pourl’appre- 

ciation des difticultes que nous avons ä examiner. Mais, 

bien que le reglement des ouvrages communaux executes 

en augmentation aux plans et devis soit domine par des 

principes exceptionnels, il n’est pas inutile de rappeler 

sommairement les regies du droit commun. Cet expose 

preliminaire est necessaire pour faire comprendre les 

modifications que comporte leur application dans les 

debats relatits aux travaux communaux.

394. —  L’article 1793 du C. Nap. regie ce qui con­

cerne les depenses non prevues dans les devis et marches 

executes pour le compte des particuliers. Ses dispo­

sitions ont eu pour but de mettre fin ä des abus inve­

teres. L’expose des motifs en indique l’objet et laportee.

« Un architecte ou un entrepreneur se charge de la 

construction ä forfait d’un bätiment d’apres un plan 

arrete et convenu avec le proprie I aire dusol; le proprie- 

taire avait calcule la depense qu’il voulait faire et qu’il 

pouvait faire; cependant, l’architecte vient parier 

d’augmentation de prix. II ne manque pas de pretextes. 

Ici c’est l’augmentation de la inain-d’oeuvre, la c’est 

l’augmentation des materiaux. Quelquelois aussi l’ar- 

chitecte a fait quelques changements sur le plan, il a 

fait des augmentations qu’il pretend etre necessaires ou
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utiles, ou du moins agreables, et sur cela de longues 

et coüteuses contestations. L’architecte invoque la regie 

que nul ne peut s’enrichir aux depens d’autrui. II pre­

tend que le proprietaire a ete instruit des augmentations, 

qu’il les a tacitement approuvees, que, du moins, il ne 

les a pas contredites; qu’on ne fera aucun tort au pro­

prietaire en 1 ’obligeant ä payer ä dire d’experts. De son 

cóte, le proprietaire dit qu’il a traite a forfait, que si les 

materiaux avaient baisse de prix, il n’aurait point ete 

autorise ä demander un rabais; qu’il n’a point con­

senti aux changements, que les changements n’augmen- 

tent pas intrinsequement la valeur de la chose, que sa 

position personnelle ne lui permet pas de plus grands 

debourses. Notre loi a sagement decide que lorsqu’un 

architecte ou un entrepreneur s’est charge de la cons­

truction я forfait d’un bätiment d’apres un plan arrete 

avec le proprietaire du sol, il ne peut demander aucune 

augmentation de prix, nisousle pretexte d’augmentation 

de la main-d’oeuvre ou des materiaux, ni sous celui de 

changements ou d’augmentations fails sur ce plan , si 

ces changements ou augmentations n’ont ete autorises 

par ecrit, et si le prix n’a ete convenu avec le proprie­

taire. (Discours de M. Jaubert dans la seance du Corps 

legislatif du 16 ventöse an XII; voy. Locre, t. xiv, 

p. 462.)
3 9 5 ,— Ainsi, d’apres le droit commun, lorsqu’il s’agit 

de constructions entreprises moyennant un forfait, l’en- 

trepreneur ou l’architecte demeurent responsables des 

augmentations executees, par addition aux plans et devis, 

sans une automation ecrite du proprietaire et sans que 

le prix en ait ete convenu ä l’avance. Cette double 

condition est indispensable pour que celui-ci soit tenu 

d’en payer le prix. L’autorisation ecrite doit emaner 

du proprietaire lui-тёте, et elle doit etre representee
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dans le cas meme oii les travaux imprevus sont devenus 

necessaires en cours d’execution. Rien ne peut la sup- 

pleer; l’entrepreneur invoquerait vainement un com­

mencement de preuve par ecrit, fortifie de presomptions 

graves, precises et concordantes. Ni la preuve testi­

moniale, ni le serment, ni 1 ’interrogatoire sur faits et 

articles ne pourraient etre demandes. L’article 1793 

n admet point d’exception ä ses rigueurs. (M. Ihivergier, 

louage, n0 366 ; M. Troplong, ibid., n» 1018; M. Fremy- 

Ligneville, legislat. des bätim., n0 25, Cass., 28 janv. 

1846, Urbain, D. P. 46, 1,245.) Une convention sur 

le prix est egalement necessaire. Mais l’article 1793 

n’exige point qu’elle soit constatee par ecrit. A cet 

egard on peut recourir, pour etablir son existence, a 

tous les modes de preuves autorises par la loi.

396. — Quand l’entrepreneur ne s’est pas charge des 

constructions pour un prix fixe et determine, les dispo­

sitions de l’article 1793 cessent d’etre applicables, et 

l’action en supplement de prix n’est plus subordonnee a 

l’existence d’une autorisation ecrite et d’une convention 

sur le prix des travaux faits en augmentation. 1 1 suffit 

alors ä I’entrepreneurde prouver que le proprietaire a eu 

connaissance des travaux executes sous ses yeux, et qu’il 

les a laisses faire sans opposition. Le prix ne doit meme 

pas ötre regie par assimilation aux prix des travaux 

prevus par les devis. Le proprietaire doit la depense 

reelle et effective qu’ils ont occasioning. (Voy. Fremy- 

Ligneville, n» 28.)

397. Teiles sont les regies qui gouvernent les devis 

et marches executes pour le compte des particuliers.— 

Elles reposent, ainsi qu’on vient de le voir, sur cette dis­

tinction fondamentale entre les entreprises a forfait et 

celles ou Taction de 1 ’entrepreneur ne se trouve point 

contenue par im prix convenu ä l’avance, comme une

limite infranchissable *. —  C’est ä cette derniere cate- 

goriequ’appartiennent, en general, les travaux commu­

naux. II est rare qu’on stipule un forfait. Mais les 

obligations de 1 ’entrepreneur ne sont pas pour cela moins 

etroites. En toute hypothese, son action en supplement 

de prix ä raison des travaux en augmentation, pour 

etre recevable, est assujettie, par les principes particu­

liers qui regissent les obligations des communes, к une 

condition qui a la plus grande analogie avec l’autorisa- 

tion ecrite exigee par l’article 1793 en matiere de tra­

vaux prives executes ä forfait.— On sait, en effet, qu’aux 

termes des articles 19 et 45 de la loi du 1 8  juillet 1837, 

le conseil municipal est appele a deliberer sur toutes les 

depenses ordinaires ou extraordinaires de la commune, 

et qu’aucune construction nouvelle ou reconstruction 

entiere ou partielle ne peut avoir lieu sans l’approbation 

prealable du prefet ou du ministre, suivant l’importance 

de la depense. II suit de la que l’entrepreneur, qui fait des 

augmentations au devis, est oblige, pour en obtenir le 

prix, de justifier l’accomplissement de cette double for- 

malite, soit qu’il у ait eu, soit qu’il n’y ait pas eu for­

fait. Dans l’un et l’aulre cas, Pincapacite de la commune 

la protege egalement. — 1 1 a ete juge maintes fois, d’apres 

ces principes, que les ordres formels du maire n’auto- 

risent pas l’entrepreneur a reclamer ä la commune le 

prix de travaux autres que ceux qui ont ete compris dans 

l’adjudication, s’ils n’ont pas ete autorises par le conseil 

municipal et par le prefet. (11 fev. 1858, Thureau, 142; 

29 fev. 1859, com. de Vezac, 767; 19 avril 1860, com. de 

Gonnord, 338; voy. cep. 26ev. 1823, Soubiron, 334.)

_ !• Ces sortes de marchćs sont appelśs communćment marches а 

1 unite de mesure. Ce sont ceux dans lesquels l’entrepreneur s’oblige 

d exdcuter des travaux pour un prix determine1 moyennant chaque 

unitć d’ouvrages. (Voy. suprä, nos 22b et suiv.)
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398. — Cette jurisprudence est peut-etre rigoureuse 

en presence de l’art. 1 0  de la loi du 18 juillet 1837 

qui donne expressement au maire la direction des tra­

vaux communaux. L’entrepreneur est place sous ses 

ordres, il est ä son egard dans une situation dependante 

et subordonnee. En attribuant au maire la direction 

et la surveillance des travaux, la loi du 18 juillet 

1837 entend, en effet, lui reserver autre chose qu’un 

droit d’inspection purement honorifique. Sans doute, 

l’entrepreneur auquel le maire voudrait, contraire- 

ment aux stipulations des devis, imposer des change­

ments susceptibles de nuire ä la solidite de ledifice, a 

parfaitement le droit de se refuser ä les faire. Respon­

sable comme constructeur des malfacons, il peut et doit 

repousser toute intervention qui a pour consequence 

de porter atteinte aux conditions essentielles de toute 

construction conforme aux regies de l’art. Mais lors­

qu’il s’agit de travaux qui entrainent ^implement des 

augmentations de depenses, il semble que l’autori- 

sation du maire, representant de la commune et specia- 

lement commis ä la direction des travaux, doive le 

sauvegarder contre des reclamations ulterieures. Est- 

ce ä lui de s’assurer que le maire ou ses delegues outre- 

passent leurs attributions en approuvant, sans l’agre- 

ment de l’autorite superieure, des depenses excessives? 

L’entrepreneur n’est pas le tuteur de la commune, il 

n ’est pas tenu de veiller ä ses interets et de la proteger 

contre ceux-Iä memes qui la represented. Si eile est 

mal administree, qu’elle dirige son action contre qui de 

droit. La responsabilitć, s’il у a lieu, doit remonter plus 

haut que lui.

Ces raisons sont graves : mais l’interet communal 

exigeait qu’on n’en tint pas compte. C’est ä l’entrepre- 

neur a se defendre contre unc ingerence illegale des

membres de la municipalite : c’est ä lui d’exiger, quand 

un changement lui est prescrit, qu’on lui presente les 

decisions administratives qui approuvent les travaux 

et ouvrent les credits. L’accomplissement de cette 

obligation offre dans la pratique bien des ditficultes, 

mais on ne saurait trop le recommander ä l’entrepre- 

neur : car on voit frequemment des communes, invo- 

quant la violation des formes administratives, refuser 

le prix des travaux executes sous les yeux et avec le 

consentement du corps municipal tout entier. L’admi­

nistration superieure trompee appuie ces reclamations, 

et les tribunaux administratifs, preoccupćs avant tout 

de la loi et de l’intćrśt communal, leur donnent un 

accueil favorable.

399. — La faute de l’entrepreneur qui fait des addi­

tions au devis, sur l’ordre puret simple de l’administra- 

tion locale, est aux yeux de la jurisprudence tout ä fait 

inexcusable, lorsqu’une clause particuliere du cahier 

des charges prohibe toute augmentation dans les ou­

vrages, qui n’est pas speeialement autorisee par le prefet, 

sous peine, pour l’entrepreneur, d’etre dćchu de toute 

demande en payement des travaux supplementaires. 

Ainsi averti, I’entrepreneur sera diflicilement admis a 

reclamer. (6 juil. 1858, ville de Sarrebourg, 496.)

Nous ne voulons pas dire par la que la clause dont 

d s’agit soit necessaire. Nous la croyons, au contraire, 

completement surabondante; on peut l’omettre sans 

mconveiiients pour les communes. Le principe qu'elle 

a pour but de rappeler n’a pas besoin, pour etre respecte, 

d’un pared secours. II se rattache aux regies essen­

tielles de l’administration communale et n’emprunte 

aucune force aux conventions des parties.

R un autre cote, il ne faut pas s’exagerer l’importance 

de ce principe. La formalitć de I’autorisalion n est point,
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dans certaines circonstances, d’une necessite absolue, 

et comporte plusieurs exceptions qui temperent la 

rigueur de la loi dans quelques cas ou l’equite aurait 

eu par trop ä souffrir de son application litterale.

C’est ici que nous allons voir reparaitre les carac- 

teres distinctifs qui separent les travaux ä forfait des 

travaux ä l ’unite de mesure, et donnent lieu ä des solu­

tions qui ne peuvent 6tre etendues d’une hypothese a 

L’autre. Nous nous occuperons d’abord des augmen­

tations aux devis dans les marches ä l’unite de mesure : 

nous verrons ensuite ce qui concerne les marches ä for­

fait.

400. — Travaux communaux а Г unite de mesure. — 

Dans les travaux ä l’unite de mesure, il se presente trois 

circonstances dans lesquelles la prohibition resultant de 

la combinaison des art. 17 et 45 de la loi du 18 juillet 

1837, doit, suivant la jurisprudence, cesser de produire 

effet.

401. — La premiere exception est relative aux tra­

vaux dont la necessite est demontree en cours d’execu­

tion, et dont l’urgence ne permet pas d’altendre l’accom- 

plissement des formalites ordinaires. L’entrepreneur 

peut exeeuter ces travaux, sur l’ordre pur et simple du 

maire, et la commune est tenue de lui en rembourser 

le prix.

Pendant les travaux de reconstruction du presbytere 

de la commune de Saint-Projet, des travaux supplemen- 

taires, qui n’etaient pas prevus par le devis, et qui n’a- 

vaient śte autorises ni par le Conseil municipal, ni par 

le prefet, furent rendus necessaires par le mauvais etat 

des portions du presbytere que l’architecte, redacteur du 

devis primitif, avait ä tort jugees suffisamment solides 

pour etre conservees. Les travaux furent executes d’ur- 

gence sur l’ordre du maire. — La commune s’etant re­

fusee de les payer a l’entrepreneur, sous le pretexte 

qu ils n’avaient pas ete regulierement autorises, le Con­

seil d Ltat decida que les travaux, dont l’urgence et la 

necessite etaient constatees, devaient rester ä sa charge. 

(6 juillet 1858, com.de Saint-Projet, 493.)

С est ce qui a ete encore decide par le decret suivant : 

« Considerant qu’il resulte de 1’instruction, notamment 

de 1 etat d’avancement des travaux en date du 6  fevrier

1844, et du nouveau devis en date du 25 janvier 1845, 

que les travaux dont il s’agit, reconnus necessaires en 

cows d execution, ont ete ordonnes et diriges par l’archi- 

tecte, et que les materiaux destines a leur continuation 

et a leur achevement out ete egalement approvisionnt§s 

par son ordre; qu’aucune disposition, soit des clauses ei 

conditions generales susvisees *, soit du Cahier des 

charges de l ’entreprise, n ’interdisait ä Fentrepreneur 

d exeeuter des travaux non prevus au devis sans un 

ordre ecrit del’architecte, que des lors c’est avec raison 

que le conseil de prefecture a condamnś la ville de 

Bergues a payer au sieur Dewuef le prix desdits tra­

vaux et materiaux.» (13 dec. 1855, ville de Bergues, 

727; voy. aussi: 15 nov. 1851, Hamelin et Jouin, 663 • 

18 aoüt 1856, Billambos, 556; 18 avril 1861, com. de 
Pierre-Buffibres, 289.)

402.— Cette premiere exception n’a pas besoin d’etre 

justifiee. —  La necessite fait loi, et il ne pouvait venir 

a l’idee de personne de laisser ä la charge de Fentre­

preneur des depenses absolument inevitables.

И faut aller plus loin, et reconnaitre que les travaux 

qui n’ont pas ce meme caractere d’urgence et de neces-

, t  ” est question ici des clauses et conditions generates arrötees
22 fevrier Ш 5  par le prćfet du departement du Nord pour le 

dvaux du departement et des communes.
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site absolue, doivent encore 6 tre payes par la commune, 

si leur utilite est hors de doute, et si elle en a pris pos­

session par ses re presen tants legaux.

En effet, il est un principe applicable aux mineurs 

comme aux individus qui jouissent de la plenitude de 

leurs droits, c’est que nulnepeut s’enrichir aux depens 

d’autrui : Memo alierius damno locupletari potest. С est 

en consideration de cette regle fondamentale dans toute 

legislation basee sur les principes de l’equite naturelle, 

que le droit romain, pourtant si forraaliste, accordait 

une action au tiers lese par un acle du tuteur, accompli 

en dehors de son mandat, lorsque ceiacte avait profile au 

pupille.— « Sed ex dolo tutoris, sifactus estlocupletioi, 

«(pupillus) puto in eum dandam actionem...» Е. 15, 

Dig. Dedolo malo. La meme loi prevoit тёте, dans son 

§ 1 er, 1’hypothese dont nous nous occupons. Ulpien se 

demande si les municipes pourraient etre f objet d une 

action de cette nature, et il declare qu’il n’y voit pas 

d’obstacle.—  «Sed, an in municipes de dolo detur actio,

« dubitatur? Et puto, ex suo quidem dolo non posse 

« dari : quid enim municipes dolo facere possunt? sed 

« si quid adeos pervenit ex doloeormn, qui res eorum ad- 

« ministrant, puto dandam. »

Je ne vois aucune raison pour ne pas appliquer au- 

jourd’hui les niemes regies. Notre opinion trouve d ail— 

leurs un appui inebranlable dans 1’art. 555 du G. Nap., 

qui n’autorise le proprietaire du sol sur lequel des plan­

tations, constructions et ouvrages ont ete fails par un 

tiers et avec ses materiaux, ä conserver ces constructions 

qu’ä la condition derembourser la valeur des materiaux 

et le prix de la main-d’ceuvre. Or, l ’entrepreneur qui 

depasse les previsions du devis se trouve exactement 

dans la situation prevue par l’article 555, car il est peu 

important au point de vue de 1 ’application de cet article,

qu ]1 S agisse de simples augmentations ä  une construc- 

ion commencee, ou d’une construction entiere. La com­

mune a toujours le droit de refuser les ouvrages pour 

esguels j 1 a ete fait des depenses non autorisees. Lors-

I au contiaire elle prend possession de ces ouvrages, 

orsqu elle les recoit defmitivement et у installe les ser­

vices communaux, elle declare implicitement qu’elle en- 

tend, usant de 1 ’option qui lui esldonnee par l’art. 5 5 5  
conseivei les augmentations qui ont pu etre faites. Au 

surplus, cette acceptation ne peut avoir de consequences 

pour a commune qu'en ce qui touche les travaux dont 

utihte n est pas contestee. Les dópenses d’ornementa- 

°n . agrement, celles qui sont occasionnees par une 

execution plus parfaite qu’il n’etait necessaire, par 

emploi de materiaux non pas plus solides, mais plus 

uxueux, ne doivent pas entrer en compte. — Mais la 

commune doit (out ce dont elle a reellement profile.

q?.' oQmarS 1855, COm' de Saint-Mcolas de la Grave,

■>n ’ -1855, consisL is>'a6lite du Bas-Rhin,
> O^mai 1ЬЫ , vi He de Champliltc, 469).

i ° 3 ._D an s Fhypothese que nous venons dc prevoir
aussi bien que dans le cas d'urgence, il n’y a aucune dis-

tmcl,on a fa,re entre les simples modifications au plan
«  les travaux nouveaux el distincls des travaux adjugfe

bm  l u n e t  l'autre cas, le prix doit en elre payea
entrepreneur par la commune qui en a pris possession,

e qm en tend les conserver.-Pour les modifications au

la. dont I urgence ou Futili« sont certaines, on ne 
l’eut pas reprocher a ['entrepreneur Fomission des 
M'“ es legales, puisque, si on ,  avait eu recours, il est

p ‘luc les travaux auraient ete autorises. -
our fes travaux entierement nouveau,;, et que les devis
on pas pi cvus, cette raison peut fort bien ne pas

IS ei, mais la prise de possession couvre I’irregularite
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commise, et l’art. 555 du С. Nap. s’oppose a ce que 

la commune s’enrichisse aux depens de l’entrepreneur. 

C’est ce qui resulte, au moins implicitement, d’un de­

cret recent rendu dans l’espece suivante.

Le sieur Pezin, entrepreneur de maconnerie, avait 

construit les mursdu cimetiere de la commune de \ezac. 

—  Quand il s’agit de regier le prix de la depense, la 

commune ne consentit ä payer que la construction du 

mur sud du cimetiere, seul travail que, suivant elle, le 

sieur Pezin avait recu l’ordre d’executer. — Celui-ci se 

defendait en invoquant I’autorisation du maire etl utilite 

des travaux qu’il avait faits, et dont la commune pro- 

fitait. — Le Conseil d’Etat admit sa reclamation par le

decret suivant :
« Considerant qu’en adinettant meme que les travaux 

executes par le sieur Pezin dans le cimetiere de la com­

mune de Yezac aient ete faits, comme le pretend 1 en­

trepreneur, d’apres les ordres ou avec l’autorisation du 

maire de Yezac, il ne resulte pas de 1 instruction (pie ces 

travaux aient ete, comme le prescrivent les articles 1 ‘J 

et 45 de la loi du 18 juillet 1837, autorises par le con­

seil municipal et par le prefet; — considerant toutefois 

que la commune elle-meme a offert de payer au sieui 

Pezin une sommede 72 fr. 35 c. pour la partie des tra­

vaux executes par cet entrepreneur, dont elle a profile-,

— considerant qu’il resulte de 1 instruction qu il sera 

fait une juste appreciation des travaux executes par le 

sieur Pezin, en üxant ä 154 fr. la somme qui lui est due 

pour ceux de ces travaux dont la commune a profite... » 

,(22 dec. 1859, com. de Vezac, 767. Consult, aussi:

26 fev. 1823, Soubirouj 334.)

4 0 4 . — И est une autre circonstance oil les depenses 

non autorisees, quoique faites en dehors des previsions 

des devis, doivent etre acquittees par la commune.

С est le cas oil le cahier des charges enjoint ä l’entre- 

preneur de se conformer, sauf reglement de compte, a 

toutes les modifications qui seraient jugees necessaires 

par l’architecte, en cours d’execution. « L’entrepreneur 

« est place sous la direction del’architecte; il est tenu de 

« se conformer ä ses ordres et quant к la dimension des 

« materiaux, et quant aux conditions et aux moyens 

« d execution de certains ouvrages. Le mandat donne a 

« cet egard ä l’architecte empörte virtuellen.ent 1’autori- 

« sationdes depenses qui peuvent etre ainsi ordonnees.» 

(Observ. du com. du gouvern. M. Lebon, 1853, p. 809.) 

Cette doctrine de l’adminislration a ete confirmee par la 
jurisprudence.

On lit dans un decret recent : « Considerant que le 

sieur Yallee etait tenu, aux termes de l’article 6 du 

cahier des charges, de se conformer, pour l ’execution 

des travaux, aux ordres et aux prescriptions de l’archi- 

tecte de la commune; -  considerant qu’il resulte de 

instruction que, dans les ouvrages executes parle sieur 

Vallee, celui-ci s est conforme soil aux prescriptions du 

devis primitif, soit aux modifications indiquees sur les 

plans vises et approuves par l’architecte de la com­

mune ; — que des lors, c’est avec raison que le Conseil 

de prefecture du Calvados a maintenu ä 22,269 fr. le 

leglement des travaux dus au sieur Vallee par la com­

mune de Campandre-Valcongrain... » (28 juillet 1 8 5 3 ,

com. de Campandrd, 807. Yoy. aussi: 5 dec. 1837, min. 

de la justice, 527; 30 avril 1852, com. de Villers-Bocaye, 

125; 7 mai 1857, Lepaulle, 379 ; 30 mai 1861, ville de 
Champlitte, 469.)

405. Mais il est essentiel de remarquer que, ä 

moins de stipulation expresse, le pouvoir confere par 

cette clause ä l’archilecte ne s’etend qu’aux details de 

execution. Elle ne lui donne pas le droit de modifier
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les plans d’enserable ou les parties essentielles du projet. 

Les modifications qui interessent l’ensemble de la cons­

truction, restent soumises ä l’approbation prealable de 

Fautori te superieure, et Г entrepreneur qui les execu- 

terait sur l’ordre pur et simple de Г architecte, dans un 

cas ou la necessite absolue n’en serait pas demontree, 

serait certainement oblige d’en payer le prix. — Le 

Conseil d’Etat a fait plusieurs fois cette distinction 

entre les modifications de detail et les changements 

aux plans d’ensernble, et reserve seulement pour les 

premiers, ä Fentrepreneur, un recours contre la com­

mune.

Le Conseil de prefecture de Seine-et-Marne, statuant 

sur des difficultes relatives au reglement des travaux de 

reconstruction de Г hotel de ville deMelun, dont le sieur 

Maret s’etait rendu adjudicataire, avait refuse de lui 

allouer la somme de 21,391 fr. pour travaux supple­

mental’res. Le sieur Maret se pourvut devant le Conseil 

d’Etat. II rappela qu’aux termes de 1’article 12 du Cahier 

des charges de son entreprise, il etait oblige de suivre 

les instructions qui lui etaient donnees en coins d’exe­

cution par Г architecte de la ville ; — qu’en fail, les tra­

vaux en augmentation avaient etc ordonnes par cet ar­

chitecte, et consislaient uniquement en modifications 

relatives aux details de Fexecution. — Sur ces conclu­

sions intervint le decret suivant, qui determine d’une 

maniere precise le pouvoir que donne la clause dont 

s’agit ä l’architecte, et fixe la limite exacte au delä de la­

quelle l’entrepreneur, n’elant plus tenu envers lui ä une 

soumission aveugle, doit, sous peine d’engager sa res- 

ponsabilite, exiger I’autorisation de l’administration su­

perieure. — « Considerant qu’il n’est pas conteste par la 

ville deMelun que les travaux supplementaires ci-dessus 

mentionnes ont eteetfectues par le sieur Maret, confor-

mement aux prescriptions de l’architecte; — que les 

changements et additions qui resultent desdits travaux se 

i’apporlent ou ä de simples details d’execution, ou ä des 

necessites qui se sont produites en cours d’entreprise ; 

que, dans ces circonstances, l’absence d’autorisation 

expresse de la part de l’administration municipale ne 

saurait engager la responsabilite de Fentrepreneur, 

comme s’il sagissail de modifications apportees soit aux 

plans d'ensemble, soit aux parties essentielles du projet;

■ que, deslors, c’est ä tort que l’arrete attaque a decide 

que la somme de 21,391 fr., montant des ouvrages en 

question, serait retranchee du compte du sieur Maret.. » 

(25 juin 1857, Maret, 528; 12 mai 1859, dep. des Ar­

dennes, ЗД7 .)

On voit que la solution eüt ete differente, et que l’en- 

trepreneur se serait vu refuser le prix de modifications 

non autorisees au plan d’ensemble. — C’est qu’en effet 

Je mandat confie a Г architecte, et qui contient en lui— 

meme la dispense de l’autorisation administrative, ne 

peut avoir d’autre objet que la bonne execution des tra­

vaux prevus. 1 1 n’implique pas l’abandon des garan- 

ties ordinaires pour ce qui concerne les augmentations 

relatives aux parties essentielles des projets. On veut 

faciliter Faction de l’architecte, et non pas lui donner 

une liberte absolue et complete. Pour ne pas entraver ä 

chaque instant Finitiative necessaire ä la bonne execu­

tion des travaux, on le degage de l ’obligation de con­

sulter 1 administration к propos des details infinis de la 

construction. Mais autre chose est de changer le mode 

d execution prescrit par les devis, de reparer une erreur 

°u une omission commise au moment de la redaction 

des plans, autre chose de substituer aux constructions 

pievues d’autres constructions entrainant des depenses 

considerables. — Quand l’architecte depasse ainsi son

DEFENSES SUPPLEM. DANS LES TRAV. COMMUNAUX. 329



330 DEÜXIЁ.ЧЕ PARTIE. — TITRE VI.

mandat, l’entrepreneur n’est plus tenu de lui obeir, et 

c’est ä bon droit que la commune lui reproche une sou­

mission ä laquelle il avait le droit de se soustraire.

406. — En dehors des circonstances exceptionnelles 

que nous venons de mentionner, la regle generale re- 

prend son empire, et la necessite de l’autorisation admi­

nistrative reparait dans toute sa rigueur. — Mais l’en- 

trepreneur qui n’a agi que d’apres l’ordre du maire ou 

des membres de la commission municipale charges de 

la surveillance des travaux, n’aura-t-il pas un recours 

contre les officiers municipaux? L’affirmative me pa­

rait certaine. C’est bien ąssez que la faute commise par 

l’entrepreneur, qui obeit ä tort aux injonctions ou aux 

desirs de 1 ’autoriSe municipale, ait pour consequence 

la perte de son action contre la commune. Le maire ou 

les membres de la commission sont aussi en faute vis-a- 

vis de lui. Leur qualite seule est contre eux un argument 

sans replique; ils ne pouvaient ignorer que les travaux 

supplementairesauraient du etre prealablement approu- 

ves par le conseil municipal et par le prefet, et qu’en fait 

ils ne l’avaient pas ete. Representants legaux de la com­

mune, charges en son nom de veiller ä l’execution 

stride des clauses du cahier des charges, leur premier 

devoir est de retenir 1 ’entrepreneur qui s en ecarte. 

Si, au contraire, ils le poussent dans la voie oh son in­

teret le sollicite si puissamment d’entrer, ils substituent 

leur responsabilite personnelle ä celle de la commune, 

parce qu’on ne peut voir en eux que des mandataires 

qui excedent sciemment les limites de leur mandat 

Yainement objectcrait-on, dans leur interet, que l’en-

I. La loi romaine accordait aux tiers une action contre les adrai- 
nistrateurs des municipes qui avaient excćd<5 leurs pouvoirs. « De 
« dolo autem decurionum in ipsos decuriones debetur de dolo 
« actio. » (L. 15, Dig., De dolo malo.)

trepreneur ne peut lui-meme ignorer 1 ’etendue de leurs 

pouvoirs, et que des lors il у a lieu d’appliquer la dis­

position de l’article 1997 du code Napoleon, aux termes 

duquel « le mandataire qui a donne ä la partie avec la- 

« quelle il contracte en cette qualite une süffisante con- 

« naissance de ses pouvoirs, n’est tenu d’aucune garantie 

« pour ce qui a ete fait au dela, s’il ne s’y est person- 

« nellement soumis. » — L’entrepreneur, en effet, n’est 

pas repute de plein droit connaitre les deliberations du 

conseil municipal et les actes de l’administration supe­

rieure relatifs aux travaux. Le conseil municipal prend 

souvent, en cours d’execution, des dćterminations nou­

velles, et ses decisions sont approuvees par le prefet, 

sans que l’entrepreneur en soit necessairement instruit. 

Les ordres qui lui sont donnes peuvent done etre le re­

sultat de changements regulierement approuves, et 

rien ne l’oblige (au moins en ce qui les concerne) a 

demander aux administrateurs de la commune s’ils 

agissent en vertu d’autorisations rćgulieres. II у a done 

en sa faveur une presomption de bonne foi, qui ne 

cede qu’ä la preuve contraire, et si on n’etablit pas, 

comme l’exige l’article 1997, qu’il a agi sachant 

reellement que les depenses n’etaient pas approuvees, 

son action contre ceux qui lui ont donne des ordres 

doit etre declaree recevable et fondee.

On n’hesite pas, dans le droit commun, ä declarer le 

tuteur qui excede son mandat, personnellement oblige 

envers les tiers. — « L’equite 1 1011 moins que 1’interet 

social, dit ä ce sujet M. Demolombe, exige que chacun 

soit directement et personnellement responsable de ses 

actes illicites; et en aucun cas le tuteur ne pourrait 

chercher dans sa qualite ni dans son mandat une ex­

cuse a de tels actes: car son mandat bien entendu ne 

lui prescrit en aucune maniere de violer les regies de la

DEPENSES SUPPLEM. DANS LES TRAV. COMMUNAUX. 331



33 2 DEUXIEME PARTIE. — TITRE VI.

bonne foi, meme dans l’interet du mineur... » Plus 

loin, I’eminent auteur ajoute : « Si en effet, le tuteur 

a depasse son mandat et cause un dommage ä un tiers, 

il en doit certainement la reparation. » (Cass. 17 avr. 

1827, Pinelte, S. 27-1, 456.) — M. Demolombe. t. vni, 
p. 117 et 118.)

II faut, de toute necessite, appliquer ces principes dans

1 hypothese dont nous nous occupons. — En s’engageant 

dans cette voie, la jurisprudence rend hommage a la 

justice et a la verite legale, et assure aux communes une 

protection serieuse et efficace. (Yoy. Cass. 13 mai 1 8 1 8 , 

ville de Stenay, C. d’Eiat, 23 avr. 1839, Pougin de Mai- 

son-Neuve, 117; 19 avr. 18G0, com. de Gonnord, 338. 

Cons, aussi M. Cotelle, t. и, p. 489; M. Ilusson, 

p. 7GG.) « Sans doute, dit ce dernier auteur, la res- 

« ponsabilite des maires est surtout morale, en presence 

« des reglements generaux et des stipulations qui ar- 

« ment les entrepreneurs du droit d’exiger des autori- 

« sa'ions regulieres. Cependant, si sous pretexte d’ur- 

« gence ou par d autres motifs dont ils sont juges comme 

« administrateurs, ces fonctionnaires prennent sur eux 

« de faire exeeuter des ouvrages non encore autorisćs et 

« qui ne sont point admis ulterieurement, il repugne 

« d admetire qu’en aucune circonstance ils ne puissent 

« etre actionnes pour le payement du prix des travaux 

« irreguliers apres les autorisations necessaires. 1 1 у a la 

« un cas de responsabilite personnelle qui ne peut at- 

« teindre que l’ordonnateur des travaux. »

407. — La responsabilite des administrateurs de la 

commune cesse de pouvoir etre mise en doute, lors- 

qu une clause du cahier des charges porte expressement 

que les travaux autres que ceux portes au devis seront 

payes par ceux qui les ordonneraient. Cela a ete juge 

ä l’occasion de travaux diocesains au prejudice du p r e f e t

qui avait prescrit les depenses, sans fautorisalion de 

l’administration superieure. L’espece dans laquelle 

cette decision est intervenue, presente assez d’interet 

pour etre rapportee avec quelques details, car les prin­

cipes sur lesquels elle est fondee s’appliqueraient sans 

difficulte en matiere de travaux communaux.

Des reparations ayant ete prescrites en 1829 par l’ad- 

ministration au petit seminaire de Tarbes, le sieur Ponts, 

entrepreneur, fit, surl’ordredu prefet, des travaux non 

prevus par le devis. — Lors du decompte, l’administra- 

tion refusa d’en payer les prix : Ponts assigna alors le 

prefet devant le tribunal civil de Pau. — II soutint que 

ce fonctionnaire, sous les yeux et avec le consentement 

duquel les travaux supplementaires avaient ete execu­

tes, s’etait oblige personnellement envers lui. II s’ap- 

puyait particulierement sur la clause du cahier des 

charges qui mettait les travaux en augmentation non 

regulierement autorises ä la charge de celui qui les avait 

ordonnes. — Le tribunal ordonna une enquete : et le 

prefet ayant porte appel, la cour de Pau rendit 1 arret 

suivant : « Attendu qu’il est constant et d’ailleurs con­

venu par toutes les parties que les travaux dont le paye­

ment donne lieu au proces actuel ne sont pas compris 

dans ceux prevus dans les devis estimatifs approuves par 

le gouvernement; — attendu que le caliier des charges, 

dans lequel fanden prefet est partie, porte expresse- 

ment que tous les travaux non prevus au devis et qui 

seraient executes sans l’aulorisation speciale du ministre 

demeureront a la charge personnelle de ceux qui les 

auront ordonnes; — attendu que le sieur Jahan, en sa 

qualite de prefet des Hautes-Pyrenees, etait le manda- 

taire special du gouvernement et le representait en tout 

ce qui etait relatif aux ouvrages dont il s’agit; — que 

rien par consequent ne pouvait etre fait au seminaire
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que par son ordre et de son consentement; que s’il etait 

vrai, comme on Га prćtendu, que d’autres que lui se 

fussent immisces dans la direction des travaux et eussent 

donne des ordres contraires aux plans et devis approu- 

ves, le prefet se serait approprie ces ordres, et aurait 

voulu en assumer sur lui la responsabilile vis-ä-vis de 

l’entrepreneur, en apposant sa signature au proces- 

verbal de reception des ouvrages et aux decomptes pre­

sentes par l’architecte... » (Pau 14 juillet 1831, Ponts 

C. Jahan, voy. Journal des Communes, t. vn, p. 9.)

408. — Lc meme arret decide encore que l’autori- 

sation prealable, prescrite par l’art. 75 de la constitution 

de Г an VIII, pour la poursuite des fonctionnaires pu­

blics, к raison des fails relatifs ä leurs fonctions, n’est 

pas necessaire dansle cas qui nous occupe. II s’agit alors, 

dit—il, d’une action purement civile : et la loi sainement 

entendue n’exige l’autorisation prealable du Conseil 

d’Etat que dans le cas d’abus de pouvoirs, ou autres 

fails coupables. « La justesse de cette distinction, ajoute 

« Г arret, devient plus saillante en penetrant dans l'esprit 

« de la loi de l’an VIII;— en effet, la garantie de la loi 

« n’a ete cvidemment introduite que dans Pinteret de 

« l’Etat; —on n’a pas voulu que les fonctions et la mar- 

« che desagents du pouvoir fussent exposeesä des pertur- 

« bations facheuses paries poursuites inopportunes de la 

« mal veil lance ou de la haine, et que l’on put jeter ainsi 

« ä tout propos la deconsideration sur les actes du gou- 

« vernement dans la personne de ses agents. —  Si des 

« motifs aussi graves ont pu faire creer et conserver la 

« disposition de ia loi de Г an VIII, il convient de la cir- 

« conscrire dans des cas speciaux que la necessite com- 

« mande, lors surlout que les termes dont s’est servi le 

« legislateur sontd’accord avec l’esprit meme de la loi; 

« les inconvenients auxquels on a voulu obvier ne se ren-

« contrent nullement ou du moins ne presentent jamais 

« la meme gravite toutes fois qu’il ne s’agit d’appeler un 

« fonctionnaire en justice que pour des interets civils. »

Cette these est loin d’avoir pour elle Passentiment 

unanime. Les auteurs et la jurisprudence se sont gene- 

ralement prononces en sens contraire. La Cour de cas­

sation, notamment, a proclame plusieurs fois la necessite 

de Pautorisation du Conseil d’Etat en matiere purement 

civile. Les termes generaux de Particle 75 de la Cons­

titution de Pan VIII n’autorisent guere, en effet, la dis­

tinction consacree par l’arret que nous venons de rap- 

porter, distinction que repousse d’ailleurs, quoi qu’il en 

dise, l’esprit meme de la loi. Les poursuites ä fins 

civiles peuvent avoir, le cas echeant, au point de vue des 

interets administratifs, tous les inconvenients d’une ac­

tion correctionnelle ou criminelle. L’immixtion des tri- 

bunaux dans le domaine de l’administration est c%ale- 

ment ä redouter dans les deux hypotheses. (Voy. Cass., 

23 oct. 1809, S. 10, 1 , 59 et 288; Cass,, 13 nov. 1809, 

S. 1 0 , 1, 55; Cass., 2 1  aoüt 1855; S. V. 55, 1 , 244.) 

Ce dernier arret a dćcide specialement qu’on ne peut, 

sans automation, former une action possessoire contre 

un maire, ä raison d’un trouble de possession qu’il aurait 

cause par abus d’autorite.

409. — II faut done reconnaitre que l’entrepreneur 

auquel un maire a commande, en sa quali te de maire et 

comme ayant ä ce titre la direction des travaux de la 

commune, des ouvrages supplementaires, ne peut pour- 

suivrece fonctionnaire sans automation prealable. Mais 

la garantie constifutionnelle est—elle due aux membres 

du Conseil municipal qui auraient ete charges de la 

surveillance des travaux, et auxquels l’entrepreneur at- 

tribuerait les ordres en vertu desquels il a agi? — On re­

commit en general que l’autorisation du gouvernement
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n’est pas necessaire pour la mise en jugement des mem­

bres des conseils municipaux pour faits relatifs a leurs 

fonctions. Recevant leur mandat et leur qualite de l’elec- 

tion, iis ne peuvent pas etre consideres comme eiant des 

fonctionnaires publics. (C. d’ßiat, 4 dec. 1822,Cons, mu- 

nicip. deCassagno'.es;‘l\ mai 1823, Thiebauld; Cass.rej.,

6  mai '1826, Bourgeois, S. 27, 1, 158.) Toutefois, ce 

principe cesse d’etre applicable lorsque les membres du 

Conseil municipal ont agi en vertu d’une delegation 

speciale du maire. L’article 5 de la loi du 21 mars 1831, 

et l’article 14 de la loi du 18 juillet 1837, sur 1’admi- 

nistration municipale, donnent au maire, le premier 

implicitement, et. le second d’une maniere expresse, le 

droit de se substituer, dans l’exercice de ses fonctions, 

les conseillers municipaux en suivant l’ordre des nomi­

nations. Or, le delegue du maire doit jouir des memes 

prerogatives que Ie maire lui-meme, et par consequent 

du benefice de {’article 75 de la Constitution du 2 2  fri- 

maire an VIII. (Voy. Cass., 31 juillet 1839, Lavigne, 

S. V. 39, 1, 558.)

410. — Jusqu’ä present nous ne nous somraes occupe 

que de i’entrepreneur. — Mais que faut-il decider re- 

lativement а Г architecte charge de la direction des tra­

vaux. Lorsqu’il laisse executer ou lorsqu’il autorise ex­

pressement des travaux supplementaires, avec ou sans 

l’assentiment de l’autorite municipale, mais sans recou­

rir aux formes exigees par la loi du 18 juillet 1837, 

engage-t il sa responsabilitć? La commune a-t-elle le 

droit de le mettre en cause et de lui faire supporter seul 

ou conjointement avec 1 ’entrepreneur les augmentations 

qu’il a approuvees ou prescrites?

M. Fremy-Ligneville emet l’avis qu’en general le pro­

prietaire n’a point d’action contre l’architecte pour lui 

faire payer le supplement de depense.—II peut en effet,
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ser contre Г architecte l’exercice d’nne action en res­

ponsabilite. On voit des communes epuiser leurs res­

sources pendant de longues annees pour achever des 

travaux dont la depense primitive semblait calculee sur 

leurs r e  venus. II est done juste que, dans une certaine 

mesure, l’architecte soit tenu de reparer la faute qu’il 

a commise. On doit faire ici Fapplication des legles 

que la jurisprudence a consacrees ä 1 egard des entre­

preneurs. Ainsi, il faudra distinguer entie les depenses 

necessaires ou utiles et celles qui n ont eu d aut re but 

que Fembellissement ou Fornementation des ouvrages. 

Dans le premier cas, Faction dirigee contre l’archi- 

tecte serait certainement repoussee. (18 fev. 1860, 

Perrin, 131.) On objecteraiten vain qu’il a eu le tort 

de ne pasprevoir toutes les depenses au moment ou il a 

redige les plans et devis. Car il у a des depenses dont la 

necessite n’est reconnue qu au moment meme de 1 exe­

cution. D’un autre cótć, alors meme qu’il s’agirait de 

depenses faciles a prevoir, la faute de 1 architecte ne 

semble pas de nature ä engager sa responsabilite, puis- 

que la commune qui profite des travaux n’a meme pas 

d’action contre Fentrepreneur, oblige bien plus stnete- 

ment que lui ä se conformer exaclement aux plans 

et devis. Enfm, la plupart du temps, une clause spe­

ciale du cahier des charges donne ä 1 architecte le 

droit de prescrire des modifications pour des motifs de 

convenance, d’utilite ou d’economie, et on reconnait 

generalement que cette clause a pour effet de mettre ä 

la charge de la commune les changements qui serap- 

portent aux details de Fexecution ou aux necessites qui 

se produisent en cours d’enlreprise. (Yoy. 28juil. 1859,

Hartmann, 544.)
Mais il en est tout au trement lorsque les c h a n g e m e n t s  

ordonnes portent sur les parties essentielles du projet

^ ° 3 t f 68 Г  P0U7 ŚSuItat d’accroitre la depense 
sans uülite reelle pour la commune. -  Dans ]e pre-

ier cas 1 architecte depasse la limite de ses pouvoirs 

Charge de dinger et de surveiller les travaux, il n’a pas 

e droit de les modifier assez profondement pour en

anger la nature ou Fimportance. — Dans le second 

>1 oublie que son premier devoir est de conduire les tra­

vaux avec toute Feconomie desirable. L’approbation 

u maire ou celle de la commission municipale dele- 
öuee pour la surveillance des travaux ne suffit point 

pour le couvrir, sauf son action contre le maire et les 

em res e la commission, comme personnellement 
obliges, dans le cas ou il u’a fait que suivre leur imnul 
sion. (14 fevner 1861 , Ballereau, 121.)

41 ~  Dans le cas ou la commune peut mettre en 
cause 1 architecte et obtenir contre lui une condamna- 

on cette condarnnation ne doit etre prononcee que 

subsidiairement a celle encourue par Fentrepreneur — 

Le partage de ia responsabilite doit etre proportionnel 

te® commisesor, la faute de l’entrepreneur alors 
meme qu il n’a fait que se conformer aux ordres de l ’ar 

clutecte, est plus grave que cello de ce de™ er С ы  

par » n  fa,t surtout q„e les depenses se sont aicrn« 

au dela des previsions du devis, et il s'est prtte d'autant 

mieux a oben aux prescriptions de Farchitecte, qu’il у 

a ™ interśt beaucoup plus considerable que ce der'' 
mer. D ailleurs, lorsqu’il recoit un ordre relatifä des tra­

vaux non prevus, rien ne l’empeche de ne pas l’executer 

Sa situation v,s-ä-vis de Farchitecte n’est pas celle d’un 

employe v,s-ä-vis desonmaitre, d’un commis vis-ä-vis
e son patron. и y a entre eux deg rapportg de

amation necessaires, mais dans les limites de l’adjudi- 

cation, et pour ce qui concerne seulement la bonne exe- 

ution des travaux prevus. En dehors des previsions du
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devis, tout ordre donne ä l’entrepreneur peut et doit 

6tre repousse par lui comme donne sans qualite et sans 

mandat. 1 1  suit de lä, par une consequence necessaire, 

que l’arcliitecte n’est responsable vis-ä-vis de la com­

mune que lorsque Pinsolvabilite de Г entrepreneur est 

constatee et que tons les moyens d’action contre celui-ci 

ont ete epuises. (Voy. analog., 20 juin '1837, Perrin, 

262; 27 aoüt 1846, Bringol, 1452.) 11 en resulte encore 

que, dans toute hvpothese, le recours de l’entrepreneur 

contre l’architecte doit etre ecarte. La faute que celui- 

ci peut avoir commise ne justifierait pas ce recours, 

puisqu’il est vrai de dire que, sans son concours et son 

obeissance interessee, l’entrepreneur n’aurait eprouve 

aucun prejudice. (Cons. cep. Cass, rej., 23 nov. 1842, 

Maillet-Duboullay, S.-V. 43, 1, 414, qui admet impli- 

citement la these contraire.)

412. — Ces considerations nous amenent directement 

ä une autre question. —  La condamnation prononcee 

contre l’architecte doit-elle comprendre Pintegralite 

des depenses supplementaires, ou, au contraire, ne 

doit-elle tornber que sur ses honoraires, dans la por­

tion correspondante ä Pexcedant des travaux? Lne 

ordonnance du Conseil d’Etat du 23 octobre 1816 

(,Dubut; voy. aussi: 6  juill. 1858, Ville de Sarrebourg, 

496) s’est prononcee en ce dernier sens, et c’est, nous 

le croyons, avec raison. L’architecte est un artiste, et 

non pas un speculateur. Son role se borne ä surveiller 

l ’execution des travaux, ädiriger Pentrepreneur, auquel 

seul reviennent les profits de l’entreprise. Lorsque, en- 

traine par le desir de donner ä son ceuvre une plus 

grande perfection, il ordonne des depenses non prevues, 

ce n’est point, en general, par esprit de lucre qu’il agit. 

Le profit qu’il en doitretirer est fort mince. II est con- 

venable que ce benefice lui soit enleve, et qu on lui
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refuse les honoraires auxquels il aurait eu droit si les 

travaux avaient ete regulierement autorises; maisil se- 

rait vraiment inique de lui faire supporter Ia depense 

entiere. La loi n’autorise point une semblable rigueur.

L art. 1382 ve ut sans doute que tout fait de l ’homme 

qui cause ä autrui un dommage oblige son auteur ä le 

reparer. Mais у a-t-il lä un dommage dans le sens de 

cet article? Peut-on dire que la commune qui depense 

une somme superieure ä celle fixee par les devis eprouve

vabnTl f prejudlCe’ Puisclu’elle retient comme equi­
valent les travaux qui ont donne Heu aux depenses sup-

plementaires? -  La faule de larchilecle, e i pareil cas,

a beaucoup d analogie avec la faute de celui qui donne

un mauvais conseil, mais qui ne le donne point dans le

but de s enrichir aux depens d’autrui. Celui-lä n’est

responsable que de son dol; Consiliarius prostat dolum

tantum non culpam, (iCujas, cod. X, p. 732.) Pourquoi

serait-on plus severe pour 1 ’architecte? — 1 1 a excede

ses pouvoirs; mais c’est grace ä la complaisance inte-

lessee de 1 entrepreneur que la commune en souffre

La perte de ses emoluments et de la confiance de l’ad-

ministration constitue un chätiment assez severe — II

n У a pas d’exemple que Pon ait traite avec plus de

rigueur les ingenieurs de PEtat qui, dans le cours des

travaux, se laissent empörter an delä des prescriptions

aes devis. Leur responsabilite purement morale a tou-

J ° u r s  paru süffisante ä  l’administration pour sauvegarder
es mterćts L’architecte est dans la meme position 

a-vis delle. La seule difference, c’est qu’au lieu 

ae recevoir un traitement fixe, il touche une remune- 

ation proportiomielle a la depense. Qu’on lui retranche 

par ie de ses honoraires, soit; mais on ne peut 

e* au delä sans l’assimiler, au moyen d’une con- 

sion contre laquelle tout proteste, avec l’entrepreneur
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qui n’a d’autre mobile que le gain et dont la responsa - 

bilite est, par consequent, plus etendue.

II у я en faveur de cette solution un precedent legis— 

latif qui nous parait avoir une grande importance. — 

Dans une loi du 27 juin 1833, relative ä d’immenses 

travaux que le gouvernement de juillet voulait achever 

ou entreprendre, on insera, sur la proposition deM.Ben­

jamin Delessert, un article ainsi concu : « И ne sera ac- 

corde aux architectes aucun honoraire ni indemnite 

pour les depenses qui excederont les devis. » (Art. 2 0 .)

II est regrettable que cette disposition, applicable seule­

ment aux travaux que la loi de 1 833 avait en vue, n ait 

pas ete generalisee. Mais si elle ne peut etre consideree 

dans tous les cas comme ayant force de loi, eile trace 

cependant la voie dans laquelle la jurisprudence doit 

s’engager.
/,13.__Entreprises ä forfait.— Tout ce que nous venons

de dire concerne uniquement les travaux pour lesquels 

on n’a pas stipule un forfait. Dans les entreprises a prix 

fait, les regies ä suivre sont essentiellement. differentes. 

L’article 1793 du C. Nap. s’applique alors dans toute sa 

rigueur. Toutes les augmentations, quelle qu’en soit 

la nature, qu’elles soient relatives ä l’ensemble des tra­

vaux ou seulement aux details de l ’execution, restent ä 

la charge de l’entrepreneur seul, lorsqu’elles n’ont pas 

ete regulierement autorisees. L e u r  nćcessite survenue en 

cours d’entreprise, l’utilite des ameliorations que l’en- 

trepreneur a faites, le benefice qu’en peut retirer la com­

mune, l’insuffisance des prescriptions des devis, les oi- 

dres forraels du maire, de la commission municipale ou 

de l’architecte, ne sauraient modifier les conditions es­

sentielles du traite, et ouvrir ä l’entrepreneur une action 

en supplement de prix ou en indemnite contre qui que 

ce soit.—En acceptant le forfait, il s’est soumis d’avance
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ä toutes les chances favorables et defavorables, et il a re- 

nonce ä toute demande en supplement de prix. (Cass., 

28 juillet 1846, Urbain, D. P. 46, 1 , 245.) C’est a lui de 

ne point ceder ä des ordres ou ä des exigences qui s’.6- 

cartentdes conditions du devis; s’il agit autrement, il 

ne peut que s’imputer ä lui-тёте les consequences fa- 

cheusespour ses interets dues a sa trop grande facilite et 
ä son manque d’energie.

Le sieur Nonnon s’etait rendu adjudicataire des tra- 

vaux de reconstruction du clocher de leglise de Revin. 

L article 5 du Cahier des charges stipulait que l’en- 

treprise etait concedee ä forfait, et que, « dans aucun 

« cas, le total des sommes a allouer ä l ’entrepreneur ne 

« pouvant exceder le montant de l’adjudication, il ne 

« pourrait etre admis aucun plus-fait, et les plus-faits 

« executes sans une automation speciale du prefet res- 

« teraient ä la charge de l’entrepreneur. x>

Quand il s’agit de regier le montant des depenses, l’ad­

judicataire reclama, en dehors du prix stipule, une 

somme de 2,840 tr. pour travaux supplementaires qui 

n’avaient pas ete approuves par le prefet, mais pour les­

quels il justifiait d’une automation donnee parle maire 

et 1 architecte. Le Conseil de prefecture constata ce 

fait, et, reconnaissant d’un autre cóte que les travaux 

executes par le sieur Nonnon etaient necessaires a Ja 

solidite de la construction dont il avait ete charge, fit 

roit ä sa reclamation. Mais sur le pourvoi de la com- 

Шипе, le Conseil d Etat laissa de cöte ces circonstances 

iavorables, et s’attacha uniquement ä la stipulation du 

iorfait. II decida, en consequence, que les depenses non 

regulierement autorisees devaient etre rejelees du de- 

compte de l’entreprise. (7 mai 1852, com. de Revin, 134 •
14 fev. 1861 ,Legay, 1 2 0 .)

414. En decidant que l’entrepreneur qui, ayant
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traite ä forfait, execute des travaux supplementäres re- 

connus indispensables en cours d’entreprise, n’a pas ce- 

pendant d r o i t  a un supplement de prix, nous n’avons pas 

voulu dire que, dans toute hypothese, il serait tenu de 

les faire. — On admet generalement que, bien que le 

contrat soit essentiellement aleatoire, l’entrepreneur n’a 

pas entendu prendre a sa charge, d’une maniere absolue, 

touslesrisques del’entreprise. «Lorsque, par exemple, les 

« fouilles font decouvrir qu’il faudra depenser30,000 tr.

« pour consolider le sol d’une construction dont le prix a 

« ete fixe ä 2 0 0 ,0 0 0 fr., il n’a certes pas ete dans l’inten- 

« tion des parties qu’une augmentation aussi conside- 

« rable entrerait dans les possibilites du forfait; eile 

« change l’objet sur lequel elles ont voulu contractor;

« cet objet n’est plus le meme. II у a erreur considerable 

« sur la chose et sur le prix. Par consequent, e pi o 

« prićtaire ne pourra pas forcer 1 ’entrepreneur a sup- 

« porter cette augmentation de depense en vertu du for­

te fait, et l’entrepreneur ne pourra pas obliger le pro- 

« prietaire ä la subir; chacun d’eux pourra demander 

« la nullite du marche pour cause d’erreur, en vertu 

« des articles 1109, Ш 0  et Ш 7  du С. Nap. » (Voy. 

M. Fremy-Ligneville, p. 30.) Maissi l’entrepreneur n use 

pas, dans ce cas particulier, de la faculte qui lui est ou- 

verte, Г article 1793 est evidemment applicable. — «II 

« ne pourra pas demander une augmentation de prix; la 

« necessite des travaux ne serait point un motit sufhsant 

« pour le lui faire accorder; car le proprietaire, averti 

« de la depense , se serait peut-etre arrete et n’aurait 

« pas continue la construction. » (Voy. Legisl. des ba- 

tim.j ibid.)
4 ^g___Nous avons vu que l’article 1793 ne permet

ä l’entrepreneur de reclamer le prix des depenses en 

augmentation qu’ä la double condition de i appoi tei un
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oidie ecrit, et de prouver qu’il у a eu convention sur le 

prix. L’autorisation du Conseil municipal et Гаррго- 

bation du prefet, en matiere de travaux communaux, 

satisfont amplement ä la premiere de ces conditions. 

Mais supposons qu’aucun devis n’ait ete dresse, et que la 

depense relative aux augmentations n ’ait pas ete fixee. 

L’entrepreneur pourra-t-il en exiger le prix? — S’il s’a- 

gissait de travaux prives, l’autorisation ecrite du proprie­

taire ne suffirait pas. — Mais ici, il faut prendre garde 

d exagerer la severite de la loi. Les formes particulieres 

auxquelles l’autorisation est soumise font necessaire- 

ment presumer que cette autorisation n’a pu etre donnee 

d la legere. II n est pas a craindre que la commune soit 

entrainee ä des dćpenses trop considerables ; l’approba­

tion du prefet n’est intervenue qu’en connaissance de 

cause et il у aurait quelque chose d’odieux ä repousser

a demande de Fentrepreneur, faute de convention sur 
le prix.
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T IT R E Y II

DES RECEPTIONS PROVISOIRES ET DEFINITIVES ET DU DÜLAI DE

GARANTIE.

416. _  Reception des travaux.— Definition.

41 7 . — Les ingenieurs procćdent 4 la róceplion des travaux de

l’fitat.
418. — En matićre de travaux communaux, le droit de faire la гё-

ception appartient au maire.

419. — Formes des receptions. — Travaux de 1’ Ktat.

420. — Travaux des communes et associations syndicales.

421. — Effets de la reception provisoire. — Delai de garantie.

422. — Sa duree.
423. — Entretien des travaux pendant le delai de garantie.
424. — Degradations provenant de causes ćtrangćres ä l’entrepre­

neur.

425. — Reception definitive.

426. — Refus par l’administration d’y proceder.

427. — Mesures prises contre l’entrepreneur.

428. — La reception definitive est expresse ou tacite.

429. — Prise de possession par une compagnie concessionnaire de

travaux executes pour le compte de l’fitat.

430. — Effets de la reception definitive.

431. — Elle ne couvre pas les vices de construction.

432. — Acceptation par l’entrepreneur des procfes-verbaux de re­

ception. — Renvoi.

416. —  « Immediatement apres l’achevement des 

travaux, il est procede ä la reception provisoire; la re­

ception definitive n’a lieu qu’apres l’expiration du delai 

de garantie. » (Art. 35, Cl. et condit, gener.)

« La reception est l’acte par lequel l ’agent charge de 

diriger les travaux les -visite, les reconnait, les contröle 

et constate, par un proces-verbal, qu’ils sont executes 

conformement aux regies de l’art, du devis et que l’en­

trepreneur a rempli ses obligations. » (Yoy. M. Delvin- 

court, Liv. des enlrepren., p. 273.)

417. Le droit de faire la reception des travaux de 

1 Etat appartient, en vertu du decret du 7  fructidor 

an XII, aux ingenieurs charges de leur direction. Aux 

termes de 1 article 14, les ingenieurs ordinaires sont 

charges, sous les ordres de l’ingenieur en chef, desuivre 

et de faire executer les travaux des ponts et chaussees. 

Ils font, ä ce titre, toutes les verifications et toises qui 

doivent preceder la reception des travaux et la reception 
elle-meme.

418. — Les architectes charges de la direction des 

travaux communaux procedent aussi le plus souvent a 

leui reception. Mais est-il essentiel de faire observer 

que l’operation n’est reguliere qu’autant que le cahier 

des charges leur donne a cet egard une mission formelle.

« En principe, le droit de faire des receptions d’ou- 

« vrages ne resulte pas necessairement de la fonction de 

« diiecteur des travaux; ä moins de convention particu- 

» liere, с est le maitre qui doit у proceder, c’est-ä-dire 

« celui qui administre et paye. En matierede travauxpu­

tt blics, plusieurs decrets et ordonnances reglementaires 

« ont con fere le droit dont il s’agit aux ingenieurs des 

« ponts et chaussees. Mais c’est la une derogation au 

« principe qui n’est pas susceptible d’etre etendue d’un 

(< cas ä un autre par voie d analogie. » (Observat, du 

minist, de l’inter. M. Lebon, 1846, p. 3 8 5 .)

Ces observations du ministre de l’interieur etaient 

presentees en 1846 ä^l’occasion d’un pourvoi forme par 

le sieur Sauvage, entrepreneur de travaux hydrauliques 

executes pour la ville de Brives. — L’ingenieur des ponts 

et chaussees, charge par la ville de la surveillance des 

havaux, avait delivre ä l’adjudicataire des attestations 

4 ue celui-ci voulait faire considerer comme ayant le
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caractere de veritables proces-verbaux de reception.il se 

refusait, en consequence, ä executer des travaux recon­

nus necessaires ä l’achevement complet des travaux. — 

Devant le Conseil d’Etat, la ville soutint en droit qu’on 

ne pouvait les lui opposer, l’ingenieur n’ayant pas eu 

qualite pour les delivrer. Cette pretention fut appuyee, 

comme on l’a vu, par le ministre, mais le Conseil d’Etat 

ne jugea pas la question et se borna ä decider que, dans 

Fespece, les certificate n’equivalaient pasä des proces- 

verbauxde reception. (9 juillet 1846, ville de Brives, 384.) 

On ne peut done tircr de cet arret aucune induction 

favorable ä la these de droit soutenue dans 1 ’interet de 

la ville : mais les raisons invoquees par le ministre nous 

semblent fondees, et nous sommes disposes a nous rallier 

ä ses conclusions. (Consult. 25 sept. 1830, Dardel, 438.)

419. Toutes les receptions d’ouvrages sont faites par 

l’ingenieur en presence de l’entrepreneur, ou lui dü- 

ment appele par ecrit : en cas d’absence il en est fait 

mention au proces-verbal. (Art. 38,Cl.et condit, gener.)

Quand il s’agit d’une reception provisoire, le proces- 

verbal est dresse en triple expedition : l ’une des expe­

ditions est envoyee ä l’ingenieur en chef, une autre re­

mise a l’entrepreneur, et la troisieme conservee dans le 

bureau de l’ingenieur ordinaire.

A l’expiration du delai de garantie, l’ingenieur ordi­

naire se transporte de nouveau sur les lieux pour exa­

miner les travaux, et s’il reconnait qu’ils satisfont aux 

conditions du devis et sont en bon etat d’entretien, il 

declare qu’il у a lieu d’en accorder la reception defini­

tive. — II dresse un nouveau proces-verbal et l’adresse 

a Vingenieur en chef, pour etre verifie et approuve par 

lui. (Art. 28, regl. du 28 sept. 1849, sur la compt. des 

trav. publ.)

L’accomplissement de ces formalites est indispensable

pour que lesreceptionsprovisoire oudefinitive produisent 

les efFets qui у sont attaches. — Ainsi, lorsqu’il n’a 

pas ete procćde regulierement ä la reception provisoire 

des ouvrages, le delai de dix-huit mois dans lequel, sui­

vant les Clauses et conditions generales, doit avoir lieu 

la reception definitive, ne court pas au profit de l’entre­

preneur (14 dec. 1837, Dormont et Commoy, 545.) И 

Importe done essentiellement ä celui-ci de veiller ä l’ob- 
servation de ces formes.

420. —  En ce qui concerne les travaux communaux, 

les formes des receptions provisoire et definitive sont 

ieglees par Ie cahier des charges. — Trop souvent, il 

у a une lacune complete dans ce cahier, et la reception 

definitive ne resulte en fait que de la prise de posses­

sion par Fadministration communale. On se trouve 

alors reduit, pour appliquer les consequences de ces 

faits, ä en determiner le caractere suivant les circons- 
tances.

Quant aux travaux executes pour le compte des agen- 

ces syndicales, c’est ä Facte constitutif de Fassociation 

qu’il faut en general se reporter. On v trouve Je plus 

souvent une clause qui donne soit aux membres du syn­

dicat, soit aux ingenieurs le droit de proceder aux re­

ceptions, et qui indique les formalites ä suivre.

421. Quels sont les effets de la reception provi­
soire?

La reception provisoire est le point de depart du de­

lai de garantie. —  En matiere civile, lorsque les travaux 

sont termines, l’entrepreneur a le droit, de contraindre 

•e proprietaire ä en prendre livraison. II suffit que les 

ouvrages soient en etat de reception, e’est-a-dire, con- 

!°i‘mes aux conditions du marche, pour qu’aussitöt apres 

eur achevement il puisse en obtenir le payement. — II 

en esl autrement en matiere de travaux publics. Les ca-
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hiers des charges stipulent, par derogation au droit com­

mun, que pendant un certain laps de temps, qui couit 

ä partir de la reception provisoire des ouvrages, l’en- 

trepreneur sera tenu de les entretenir, et ne pourra 

obtenir le solde qui lui est dü qu’apres la reception 

definitive. C’est un temps d’epreuve assez long pour 

permeltre ä l’administration de voir si les ouvragesreu- 

nissent les conditions de solidile requises pour etre de- 

finitivement livres ä l’usage du public. On a appele ce 

temps d’epreuve, delai de garantie.

422. —  Le delai de garantie est plus ou moins long, 

suivant la nature des travaux. —  Dans le service des 

ponts et chaussees, il est de trois mois pour les travaux 

d’entretien, de six mois pour les terrassements et les 

chaussees d’empierrement, d’un ou de deux ans pour 

les ouvrages d’art, selon les stipulations du devis. Quand 

le devis est muet ä cet egard, c’est le delai d un an qui 

doit ćtre prefere. (22 aoüt 1853, Morizot, 8 6 6 .)

Dans le service du genie militaire, le delai de garan­

tie est d’une annee, quelle que soit la nature des tra­

vaux. (:Dev.-Mod., art. 48.) Dans le service de la ma­

rine, il n’y a pas de reception provisoire, partant pas de 

delai de garantie. (Art. 56, Cond. trav. hydraul.)

En matiere de travaux communaux, le delai de ga­

rantie est fixe par le cahier des charges.

423. — Nous avons dit que pendant le delai de ga­

rantie, les travaux d’entretien sont ä la charge de l’ad- 

judicataire. Cette obligation subsiste jusqu ä ce que les 

ouvrages aient ete mis en etat complet de reception. (Voy.

27 aoüt 1846, Hamelin, 451.) Elle est independante de 

l’epoque de leur achievement. (Yoy. 23 aoüt 1837, mm. 

de Г int., 2 2 .) II a ete juge qu’il n’y a pas lieu d’accorder ä 

un entrepreneur des indemnites pour les deblais qu’il 

a ete oblige de faire par suite d’eboulements survenus

aux travaux d’une route avant l ’expiration du delai de 

garantie, et pendant qu’il etait encore responsable de 

ses ouvrages. (Yoy. 28 aoüt 1837, Clauzel, 436.)

424. Mais il est essentiel de remarquer que l’entre­

preneur cesse d’etre tenu de pourvoir aux depenses d’en­

tretien, lorsque ces depenses sont necessitees par des 

circonstances particulieres dont la responsabilite ne peut 

m e re imputóe. Ce qu’il doit, c’est la reparation des 

defectuosites ou des deteriorations, qui ont pour cause 

1 inexecution ou la mauvaise execution des conditions 

du marche. Mais si, ces conditions ayant ete obser- 

vees, une circonstance fortuite, etrangere a l’entrepre­

neur, exerce sur les ouvrages une action destructive en 

dehors des previsions de l’administration elle-meme’ les 

depenses qui en resultent restent ä la charge de celle-ci 

Le sieur Force s’etait rendu adjudieataire des ouvrages 

et fournitures ä faire pour Etablissement du chemin

Menial de Saint-Jean a Saint-Pierre sur Erve __La re

ception provisoire cut lieu le 2  avril 1845. Le proces- 

ver )al constatait que l’entrepreneur avait rempli toutes 

ses obligations. Maisle chemin, immediatement apres la 

reception, ayant ete livre au public, une circulation 

enorme, et tout ä fait en desaccord avec les previsions 

des devis, s’etablit. Comme lepaisseur de l’empierre- 

raent avait ete calculee sur des donnees de beaucoup in- 

terieures ä la circulation reelle, des degradations consi­

derables eurent lieu, et le sieur Force, sur l’ordre du 

maire, dut verser sur la chaussee 510 metres cubes de 

pierre broyee. —  Quand il s’agit de regier le decompte, 

la commune se refusa ä payer ces fournitures, sous le 

pretexte que l’entrepreneur etait tenu de pourvoir ä l’en­

tretien des ouvrages pendant le delai de garantie. Mais 

le Conseil d’Etat repoussa cette pretention, ä raison des 

circonstances que nous venons de signaler, et en appli-
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quant ce principe, que Pentretien n’est du qu’ä raison 

des deteriorations qui out pour cause la negligence et 

t’inhabilete de l’entrepreneur. (28 juillet 1849, com. de 

Sainl-Jcan sur Erve, 422.)

Anterieurement^ et par des considerations analogues, 

le Conseil d’fitat avait juge que lorsque aucune clause du 

Cahier des charges ne met ä la charge de l ’entrepreneur 

les depenses necessaires pour proteger les ouvrages ter­

mines contre les accidents et degradations independants 

de la bonne confection des travaux, il ne doit pas suppor­

ter ces depenses; qu’ainsi un entrepreneur de maęon­

nerie n’est pas, en dehors de toute convention speciale, 

tenu de faire les frais des travaux de defense usitesdans 

les grands monuments publics, et destines ä proteger 

les aretes vives des constructions et les membres d’archi­

tecture delicatset fragiles des deteriorations que peuvent 

occasionner les ouvriers en menuiserie, en serrurerie, 

etrangers ä son entreprise. (3 mai 1839, Saigne, 265 ; 

Voy. enc. 26 juillet 1851, Bitard-Evral, 538.)

425.— L’expiration du delai fixe pour la garantie des 

ouvrages met l’administration en demeure de proceder 

ä leur reception definitive; si, intentionnellement ou 

par negligence, elle refuse de le faire, Fentrepreneur 

devralui adresserune sommation qui servira ulterieure- 

ment ä determiner le point de depart des interets du 

solde, pour le cas oil sa resistance serait reconnue mal 

fondee. (8 dec. 1853, Rouvibre-Cabane, 1036.)

426. —  Le refus de Fadministration peut provenir de 

causes legitimes. — Ainsi, lorsque le proces-verbal de 

reception provisoire met ä la charge de Fentrepreneur 

les reparations ou les refections necessaires au complet 

accomplissement des obligations de Fentrepreneur, Fad­

ministration ne peut etrecontraintede proceder a la re­

ception definitive, tant que les conditions stipulees par
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lion par la corapagnie concessionnaire. Cette prise de 

possession n’a point pour effet de le degager de ses obli­

gations envers l’fitat, et si les ingenieurs, au moment de 

la reception provisoire, avaient prescrit des reparations, 

il appartient ä Fadministration, sauf tout recours de 

droit, d’en appretier l’utilite et d’en ordonner l’execu- 

tion, dans le cas meme oil la compagnie se declare satis- 

faite. L’Etat est en effet responsable, d’apres les stipu­

lations des cahiers des charges, des ouvrages dont il se 

reserve 1 ’execution pendant un delai de deux ans apres 

la livraison, et, d’un autre cöte, с est avec lui que 

l ’adjudicataire a traite. 1 1 a done seul qualite et interet 

pour donner ä l’entrepreneur la decharge qui resulte de 

la reception definitive. (26 juillet 1851, Bilard-Evrat, 

538.)
430. — La reception definitive libere l’entrepreneur 

des charges relatives a l’entretien. De plus, elle 1 af- 

franchit dela responsabilitć quant aux refections, chan­

gements et reparations d ouvrages defectueux, ou con­

traires au devis, ou irreguliers et incomplets. Lorsque 

les travaux ont ete recus definitivement, 1 adminis­

tration se plaindrait vainement qu ils sont mal concus, 

qu’ils presentent des dispositions mauvaises et contraires 

aux indications des devis ou aux ordres des ingenieurs. 

Tous les vices apparents, tous ceux qui pouvaient 

aisement etre l ’objet de rectifications au moment de la 

reception se trouvent ainsi purges par le fait de la 

reception. Le Conseil d Etat a juge qu apres la re­

ception definitive une ville est sans droit pour deman­

der l’etablissement de rejets d’eau adaptes aux chassis 

des croisćes (29 juillet 1846, ville de Gien, 415); —- 

que, de meme, l’administration n’esl plus recevable a 

pretendre que l’entrepreneur etait oblige ä porter ä huit 

metres, conformćment aux conditions du cahier des
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charges, la largeur d’un chemin definitivement reęu 

avec une largeur inferieure. (23 juillet 1846, Chätelet, 

41Д.) ■ Enfin, lorsque la reception definitive a eu 

lieu, 1 administration n’est plus ibndee ä contester, en 

alleguant des erreurs de metrage, la quantite des travaux 

recus et payćs, et ä demander, en consequence, par voie 

de remboursement, une portion du prix qu’elle a paye. 

« Considerant que la reception des travaux a eu lieu Ie 

« 19 juillet 1848, et que le prix en a ete solde; — que, 

« dans ces circonstances, la ville d’Orange n’est plus re- 

« cevable ä contester la quantite des travaux recus et 

« payes eta demander la restitution des somnies qu’elle 

« aurait payees en trop par suite de ces erreurs; qu’ainsi 

« c’est ä tort quele Conseil de prefecture a decide que ie 

« sieurLeaune serait tenu de restituer ä la ville d’Orange 

« 2,584 fr. 0 2 . » (12 juillet 1855, Leaune, 518 -26 nov 
1857, Pinel, 748.)

II n’est pas besoin de dire que la reception faile sous 

toutes reserves ne dispense pas l’entrepreneur de rem- 

placer on de reparer tout ce qui est reconnu defectueux 

ou contraire aux stipulations du marche. ( 1 2  mai 1859 
dep. des Ardennes, 349.)

431. Elle ne couvre pas davantage les vices de 

construction qui proviennent des fraudes commises par 

l’entrepreneur au moment de la confection des ouvrages, 

et qui ont pour resultat d’en alterer la soliditć.°Le 

delai de garantie n’est, comme nous l’avons deja dit, 

qu’un temps d’epreuve stipule dans l’interet unique de 

administration, et qui lui permet de ne se dessaisir 

u solde du ä l’entrepreneur qu’ä un moment ou il est 

Probable qu’aucune action en responsabilitć ne devra 

ehe ulterieurement intentee. — On sait que les defec- 

uosites apparaissent presque toujours dans les premiers 

temps qui suivent l’achevement des travaux. Le dć-
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lai de garantie a ete calcule de maniere ä leur donner 

dans la plupart des circonstances le temps de se mani­

fester. Mais la stipulation de ce delai n’a pas eu pour 

objet, en ce qui concerne les vices latents, de deroger 

aux prescriptions du droit commun et de porter atteinte 

audroit qui resulte, pour tout proprietaire qui construit, 

des art. 1792 et 2270 du C. Nap. Pendant dix ans, 

Г entrepreneur reste done soumis ä l’obligation de repa­

rer les vices de construction et les malfacons qui sont 

de nature ä entrainer la ruine totale ou partielle de l’e- 

difice.

Dans la pratique, la distinction que nous admettons 

sera sans doute d’une application quelquefois difficile; 

mais eile repose sur des donnees exactes au point de vue 

theorique. Nous reviendrons sur cette question quand 

nous nous occuperons de la responsabilite decennale des 

architectes et des entrepreneurs. (Voy. 2 aoüt 1851, 

Desfosseucc, 576; 12 juill. 1855, Leaune, 518.)

432. — La reception definitive des travaux donne 

encore ä l’entrepreneur le droit de reclamer : 1 0 le solde 

de ce qui lui est d ü ; — 2 ° la restitution du dixieme de 

garantie; —  3 ° la restitution de son cautionnement. 

Nous traitons dans les chapitres suivants des difficultes 

que l’exercice de ces droits peut soulever.

Ajoutons, en terminant, que l’acceptation par l’entre- 

preneur des proces-verbaux de reception, si elle n’a 

pas lieu sous reserves precisees avec details dans le delai 

de dix jours, a pour effet de rendre non recevable toute 

reclamation qui tendrait ä infirmer la valeur de ces 

pieces. — Nous reviendrons sur cette decheance, que 

nous devons nous borner ä mentionner ici, lorsque nous 

parlerons du decompte. (Voy. le tit. suiv., nos 440 et 

suiv.)
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COMMUNICATION DES DECOMPTES ET DE SES EFFETS. 337

T I T R E  V I I I

DES DECOMPTES PART1ELS ET GEKKliAUX.

CHAPITRE PREMIER

№  LA COMMUNICATION DES DĆCOMPTES ET DE SES EFFETS.

433. — Art. 32 cl. et condit, gćnćr. — Communication des dt5-
comptes.

434. — Pieces soumises ä l’acceptation de l’entrepreneur.

435. — L’enumeration de l’article 32 n’est pas limitative.
430. — Formes de la communication.

437. — Elle doit 6tre complete.

438. Elle doit ötre faite ;l l’entrepreneur lui-möme.

439. Proces-verbal de communication.

*40. — Delai accorde a l ’entrepreneur pour rdclamer contre le de­
compte.

-я 1. Acceptation des pićces communiquöes.
442. — Ses effets.

443. — Acceptation des dćcomptes partiels.

444. — Acceptation du decompte dćfinitif.

448. — Elle ne rend pas non recevables les reclamations relatives 
aux travaux supplementaires.

4*0. - Quid des reclamations relatives aux consequences d’une resi- 
liation indüment prononcee?

47. — Erreurs materielles. — Omissions. — Faux et doubles em- 
plois.

448. — Exemples.

449- -  Le droit de rectifier les erreurs materielles appartient к l’ad- 
ministration.

reception du solde empörte approbation des comptes.

— L acceptation de l ’entrepreneur ne lie pas l’administration,

qui peut toujours faire des rectifications au decompte 
qu’elle n’a pas defmitivement approuve. 

łn~ — Les critiques eieveespar elle autorisent-elles l’entrepreneur 

к presenter de nouvelles reclamations?

— Du refus par l’entrepreneur des pićces communiqu6es.



454. — Ses reserves doivent 6tre dćveloppźes par ćcrit.

455. — Elles doivent etre motivöes.

456. — II n’est pas nźcessaire que les reserves soient insćri5es dans

le procös-verbal de P r ä s e n ta t io n .

457. — Les motifs doivent Ötre d<5veloppes dans les dix jours.

458. — Reserves faites lors de la communication des dćcomptes

partiels.

459. — Cas ou ces räserves ont ótć döveloppöes dans les dix jours.

460. — Cas oii le Conseil de prćfecture a 6tć anterieurement saisi.

461. — Effet des reclamations portöes devant l ’administration.

462. — La nścessitź du refus s’applique & toutes les pieces, quel

qu’en soit l’objet. — Critique de la jurisprudence.

463. — Cahier des palais imp^riaux (art. 49).

464. — Dispositions particuliferes aux travaux dugśnie militaire.

465. — Travaux des communes.

433. —  Pour faciliter la comptabilite et preparer les 

elements du compte final de l’entreprise, un certain 

nombre d’operations preparatoires sont necessaires en 

cours d’execution. Les pieces qui les constatent sont 

ordinairement communiquees ä l’entrepreneur. Dans 

un delai determine, il accepte ou refuse de tenir pour 

exactes les evaluations qui s’y trouvent enoncees.

L’art. 32 des Cl. et cond. gener. a pour objet de re­

gier soit les formes de cette communication, soit les 

consequences de l’acceptation ou du refus de l’entrepre- 

neur. — II est ainsi concu :

« Les metrages generaux et partiels, les etats d’atta- 

« chement, les etats de depenses, les etats de situation 

« et les proces-verbaux de reception, devront etre com- 

« muniques ä l’entrepreneur et acceptes par lui.

« En cas de refus, il deduira par ecrit ses motifs dans 

« les dix jours qui suivront la presentation desdites 

« pieces, el, dans ce cas seulement, il sera dresse pro- 

« ces-verbal de l’acte de presentation et des circons- 

« tances qui l’auront accompagne. Un plus long delai 

« mettrait souvent dans l’impossibilite de recliercher et
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chaque espece d’ouvrage, et contiennent l ’application 

aux travaux executes des conditions du marche. Ce 

sont, le mot l’indique, lescomptes del’entreprise.

Les decomptes sont partiels quand ils embrassent 

seulement une Campagne ou une periode determinee; 

les decomptes generaux sont le resume de tous les de­

comptes mensuels ou annuels.

435. — Outre les decomptes, l’art. 32 a omis de men- 

tionner une foule d’autres documents tels que les men­

tions portees au carnet des conducteurs, les ordres de 

service, les releves de travaux, etc., etc., auxquels ses 

dispositions s’appliquent incontestablement. -— L’enu- 

meration qu’il donne dans son § I01' est done purement 

indicative: elle n ’a aucun caractere limitatif, et l’on doit 

tenir pour certain que, quelles qu’en soient la natutfe et 

l ’espece, les documents presentes ä l’acceptation del’en- 

trepreneur doivent ćtre l’objet d’une protestation, s’ils 

contiennent une erreur prejudiciable ä ses interets, soit 

dans revaluation des quantites executees, soit dans 

l’application inexacte des prix convenus. C’est lä, sans 

aucun doute, une exception ä la regie que les decheances 

ne peuvent pas etre etendues ä des cas autres que ceux 

formellement prevus : et cette exception ne repose pas, 

dans l’espece, sur une base juridique bien solide. Mais la 

jurisprudence est constante, et il n’y a point d’espoir de 

la voir se modifier. Que les entrepreneurs se tiennent 

pour avertis : lorsqu’un document quelconque a etć 

accepte par eux expressement ou tacitement, on n’admet 

point leurs reclamations, sous le pretexte qu’il s’agit 

d’une piece dont l’art. 32 n’a pas parle. (Yoy. 12 mars 

1846, Cuvelier, 147 ; 15 mars 1849, Rouvillois, 153 ; 

31 mai 1851, Roussel Agnus, 409.)

Ceci pose, voyons quelles sont les conditions d’appli­

cation de cet article.

t 436• — « Les metrages generaux et partiels, les etats 

d’attachement, etc., etc., devront, dit-il, etre communi­

ques ä l’entrepreneur... »

Quelle est la forme de cette communication? Les in­

genieurs doivent-ils lui delivrer une copie complete et 

exacte des pieces destinees ä l’etablissement du compte? 

Ou suffit-il que ces pieces soient raises ä sa dispo­

sition dans les bureaux pour qu’il en prenne connais­

sance sans deplacement?

Dans l ’usage 01 1 procede par voie de notification : 

mais ce 11 est la qu une faveur dont l’entrepreneur n’est 

pas en droit de rćclamer le benefice, si l’adminis— 

tration juge a propos de ne pas la lui accorder. Une 

simple lettre suffit pour le mettre en demeure. — 

« Considerant que, mis en demeure par lettre du 8  fev. 

« 1843, recue le 12 dudit mois, de prendre communi- 

« cation du metre general des travaux par lui executes, 

« le sieur Colonna-Lecca a laisse ecouler, sans prendre 

« communication ni presenter de reclamation contre 

« ledit metre, le delai de dix jours determine par Part.

« 32 des Clauses et condit, generales; que des lors, le 

« metre dont il s’agit etait devenu definitif et devait 

« constituer, sans que l’entrepreneur put etre admis a 

« demander qu’il у fut fait de modification, l’un des 

« elements du decompte de son entreprise... » ( 7  fev.

1845, Colonna-Lecca, 61. Yoy. aussi: 15 mars 1849, 

Rouvillois, 152.)

M. Delvincourt critique ces decisions. —  II rappelle 

qu aux termes de 1 art. 32, il doit etre dresse proces- 

verbal de la presentation, que le proces-verbal de pre­

sentation devra toujours etre joint ä l’appui des pieces 

qui n’auront point ete acceptees et qu’enfin l ’entre- 

preneur a pour reclamer les dix jours qui suivront 

la presentation desdites pieces. Or, ajoute-t-il, com-
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ment conci liev ces dispositions avec lesysteme qui permet 

ä 1’administration de communiquer sans deplacement? 

« Comment dresser et joindre un proces-verbal de pre- 

« sentation quand il n’y a pas eu de presentation, et 

« comment faire courir une decheance quancl l’evene- 

« ment qui en est le point de depart n’a pas eu lieu? » 

(Liv. des entrep., p. 262 et 263.)

Ces observations sont j'ustes et attireront peut-etre 

l’attention des redacteurs du cahier des charges, depuis 

si longtemps promis et attendu.

437. — La communication doit comprendre toutes 

les pieces necessaires pour eclairer l’entrepreneur et le 

mettre en mesure de formuler ses reclamations. La 

decheance est subordonnee a cette condition, et elle ne 

serait pas encourue si la communication etait assez in­

complete pour ne pas permettre ä la partie interessee de 

se rendre compte des pretentions de l’administration. 

Comment reprocher ä Fentrepreneur de n’avoir pas fait 

de reserves, si ces pretentions ne se sont pas clairement 

manifestoes? On ne peut encourir une decheance que 

lorsqu’il a ete possible de l’eviter. (30 juin 1842, Bes- 

lay, 343.)

Mais cette condition est seule necessaire, et l’admi- 

nistration n’est pas tenue de communiquer en une seule 

fois toutes les pieces dont eile entend se servir. Elle 

peut faire plusieurs communications en cours d’exer- 

cice, et le delai court, pour chacune des pieces, du 

jour de la presentation. II suffit, nous le repetons, que 

chaque communication consideree isolement soit com­

plete et permette a Fentrepreneur de faire sur chacune 

d’elles ses reclamations. (15 mars 1838, Delavault, 165.)

438. —  La communication doit etre faite ä Fentre­

preneur, non a ses associes ou ä sa caution. Pour 

ćtre valable, la renonciation au droit de critiquer les

pieces communiquees ne peut emaner que de celui avec 

lequel Fadministration a traite et avec lequel doit se 

regier le compte. Les sous-traitants ou la caution de

1  entrepreneur n ont pas qualite pour l’engager par leur 

acceptation. A plus forte raison, en serait-il ainsi de

1 acceptation emanee d’un simple commis agissant sans 

une autorisation reguliere. (30 juin 1842, Beslay, 343; 
14 dec. 1843, Richard, 597.)

439. — II n’est pas dresse de proces-verbal de com­

munication lorsque Fentrepreneur accepte les pieces 

communiquees. C’est seulement dans le cas de refus 

que cette formalite doit etre accomplie. Lorsque Fentre­

preneur accepte, on se borne dans Fusage ä lui faire 

signer le decompte et les autres pieces.

Cette signature equivaut a une acceptation formelle,

et 1 entrepi eneur, qui Fa apposee sans faire de reserves,

ne peut, pour repousser la decheance, invoquerle defaut

de redaction d’un proces-verbal. (26 nov. 1839, Thomas 
544.)

Reciproquement, l’absence de signature au bas du de­

compte ou d’un proces-verbal constatantle refus de Fen­

trepreneur, empörte necessairement la preuve que les 

pieces n’ont pas ete presentees : elles n ’acquierentpoint 

alors un caractere contradictoire, et ne peuvent etre in- 

voquees qu’ä titrede simples renseignements. (14 juillet 
1830, Jouvenel, 367.)

U a ete juge que les decomptes mensuels, et les etats 

partiels dresses en cours d’execution, contiennent seule­

ment, lorsqu’ils n’ont pas ete soumis a Facceptation de 

entrepreneur, des enonciations approximatives; qu’ils 

He lui donnent pas un droit acquis ä Fallocation des 

quantites d ouvrages et des prix portes dans ces decomptes 

et etats, et ne forment tout au plus qu’un commencement

Preuve Par ecrit. (16 avril 1851, Broulliet, 281.) Les
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etals mensuels sont dresses dans le seid but de permet- 

tre aux ingenieurs d’apprecierpar apercu quels a-compte 

il peut etre convenable, dans le cours d’un exercice, 

d’allouer aux entrepreneurs. ( 1 2  juillet 1851, syndics 

Lespinasse, 513.) Ils ne prennent un caractere definitif 

qu’apres avoir ete notifies et approuves par l’adminis- 

tration. (19 janv. 1839, Tilly-Kerveno, 8 .) S’ils portent 

des prix superieurs ä ceux du devis, ils ne font pas obs­

tacle a ce que l’erreur soit rectifiee lors du decompte ge­

neral. (G aoüt 1855, Peltier, 576; voy. aussi : 10 de­

cembre 1846, Castex, 544; 3 fev. 1859, Degreane, 99.)

440. — L’entrepreneur a dix jours pour reclamer 

contre le decompte.

Ce delai, reconnu insuffisant, a óte porte ävingtjours 

par le cahier des palais imperiaux pour les travaux de 

construction neuve. (Art. 49.) II est quelquefois aug­

ments par une stipulation speciale du devis. Mais les 

ingenieurs n’ont pas le droit de le proroger. Leur consen- 

tement formel n’empecherait pas Г administrati on d’op- 

poser et de faire prononcer la decheance.

Dans l’usage, et pour remedier ä l’insuffisance de ce 

delai, les ingenieurs donnent connaissance des pieces a 

Г entrepreneur, avant le jour fixe pour la communica­

tion officielle; et ils ne font courir le delai qu’ä partir 

du moment ou il a pu etudier completement le dossier. 

(Voy. M. Cotelle, t. in, n° 325.) Leur bienveillance 

corrige ainsi la rigueur des dispositions du cahier des 

charges.

441. — L’acceptation des pieces communiquees est 

expresse ou tacite.

L’acceptation expresse resuite de la declaration for­

melle de Г entrepreneur; l’acceptation tacite, de l’expi- 

ration, sans protestations, du delai imparti par le cahier 

des charges.

Toutes deux produisent les memes effets; les pieces 

acceptees deviennent irre vocable ment les elements du 

compte ; elles en forment la base, et ne peuvent plus, 

sous aucun pretexte, etre ecartees ou meconnues.

442. Comme tout acte qui implique renonciation ä

un droit, 1 acceptation s’interprete restrictivement.__

Elle n’emporte une fin de non-recevoir contre les recla­

mations de l’entrepreneur, que relativement aux pieces 

qui en ont fait l ’objet. Ainsi, l ’acceptation des metrages 

n empörte pas, par elle seule, celle des pieces qui ont 

pour objet de fixer le prix des travaux; reciproquement, 

on peut contester les metrages si on a seulement accepte 

le decompte. «Considerant que le sieur Colonna-Lecca, 

n’ayant ete mis, par aucun acte des agents de l’adminis­

tration, en demeure de prendre communication du de­

compte lui-тёте, cet entrepreneur etait recevable dans 

les reclamations par lui formees contre ledit decompte, 

en tant que lesdites reclamations ne tendaient pas ä re- 

mettre en question les quantites d ’ouvrages enoncees au 
metre... » (7 fev. 1845, Colonna-Lecca, 61.)

443. L’acceptation des decomptes partiels ne per­

niet pas a 1 enti epreneur de revenir sur leurs enon- 

ciations au moment de la presentation du decompte 

definitif, cette piece n’etant que la reproduction des 

decomptes partiels anterieurement acceptes. (Voyez 

17 sept. 1838, min. des Irav. publ., 503; 12 mars 1846, 

Cuvelier, 146; 28 janvier 1858, Caillavet, 9 5 .)

444. L acceptation du decompte definitif empörte

approbation de toutes les operations qui у figurent.__II

и У a pas de distinction a faire entre les travaux prevus 

Par le devis primitif de l’entreprise et les modifications 

wdonnees en cours d execution. La forclusion qui en re­

suite s applique aussi bien aux reclamations relatives 

aux changements presents par les ingenieurs qu’ä celles
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qui concernent les parties non modifiees des travaux. Le 

Conseil d’Etat a juge que ces changements deviennent 

partie integrante des travaux ä faire, et se confondent 

avec eux dans 1 ’execution, et par suite dans les metres 

et les etats de depense; que Г article 32 des Clauses et 

conditions generales comprenant dans ses termes tous 

les metres generaux et partiels, tous les etats d’aüache- 

ment de depense et de situation, s’applique par conse­

quent a toutes les reclamations qui pourraient s’elever, 

soit sur la qualite, soit sur le prix d’ouvrages ordonnes 

en cours d’execution, et necessairement compris dans 

le meme decompte; que des lors on doit considerer 

comme alteintes par la decheance les reclamations de 

cette nature qui sont presentees par l’entrepreneur 

plus de dix jours apres la notification du decompte. 

(Yoy. 22 aoüt 1853, Morizot, 8 6 6 .)

445. —  Mais il en est autrement en ce qui con­

cerne les ouvrages entierement nouveaux : l’acceptation 

des decomptes definitifs n’empeche pas l’entrepreneur 

de reclamer le prix des travaux supplementaires non 

compris dans ces decomptes, et qui ont ete executes en 

vertu d’ordres ecrits ou verbaux, lorsque ces ordres ne 

sont pas denies. — « Considerant que si le sieur Cres- 

« sonnier a accepte purement et simplement les de- 

« comptes definitifs des entreprises dont il s’etaitrendu 

« adjudicataire, lesquels ne contenaient que le regle- 

« ment, pour tout ou en partie, des fournitures et tra­

ft vaux prevus au devis, il resulte de l’instruetion et il 

« est reconnu par l’administration qu’en dehors des 

« previsions des devis, ledit sieur Cressonnier a exe- 

« cute sur les lignes de grande communication nos 49, 

« 50 et 53, en vertu d’ordres qui ne sont pas denies, 

« des travaux supplementaires qui n’ont pas ete compris 

« dans lesdits decomptes, et qui devaient faire l’objet

« de reglements particuliers; qu’ainsi c’est ä tort que 

« le Conseil de prefecture a rejete, comme non rece- 

« vable, la reclamation du sieur Cressonnier relative 

« auxdils travaux supplementaires, par le motif qu’il 

« avail accepte, sans reserve, le decompte definitif ci- 

« dessus enonce, et qu’en presence des contestations qui 

« s’elevaient en presence desdits travaux, il у avait lieu 

« d ordonner l’expertise demandee par ledit sieur Cres- 

« sonnier...» (Voy. 24 fev. 4853, Cressonnier; voy. 

aussi 5 janv. 1850, Saudino et Leo, 37.)

1 1  a ete juge dans le meme ordre d’idees que lorsque

1 administration a employe, saną le consentement des 

entrepi eneurs, des materiaux approvisionnes par eux ä 

des travaux qui ne faisaient pas partie de l ’entreprise 

dont iis etaient adjudicataires, ils ne sont pas tenus de 

reclamer le prix de ces materiaux dans les dix jours ä 

partir de celui oii ils ont eu connaissance du decompte 

de l’entreprise; et que c’est ä tort qu’en pareil cas 

leur demande est declaree non recevable, par applica­

tion de l’art. 32 des CI. et condit, gener. (10 janv. 1856, 
Humbert-Droz, 42.)

446. — Ces decisions sont fondees en droit et en 

equite. On comprend, en effet, que lorsque les re­

clamations sont ćtrangeres au decompte lui-meme, et 

n out pas pour objet d’en infirmer les resultats, 1 ’accep- 

tation de cette piece ne puisse avoir pour effet de porter 

atteinte aux droits de l’entrepreneur. De ce qu’il a re- 

jionce a attaquer le decompte, on ne peut raisonna- 

blement induire qu’il entend egalement renoncer ä teile 

autre demande dont la base est en dehors de la piece 

acceptee et reconnue. Les renunciations sont de droit 

etroit et se renferment exclusivement dans l ’objet qu’a- 
vait en vue le renoncant.

Le Conseil d’Etat, qui, dans les arrets ci-dessus cites,

COMMUNICATION DES DECOMPTES ET DE SES EFFETS. 367



368 DEUXIEME PARTIE. —  TITRE V I I I .

a si bien compris et applique cette regle, nous semble 

Г avoir mal ä propos mise en oubli dans Гespece sui- 

vante.

L’entreprise du sieur Juve a eleresilieele3 dec. 1850. 

Le 1 2  decembre, posterieurement ä l’acceptation sans 

reserves du decompte definitif, Juve presenta une de- 

mande d’indemnite fondee sur ce que la resiliation 

prononcee dans l’interet exclusif de l’administration, en 

deliors de toute faute commise par lui, lui avait cause 

un prejudice considerable.— Le Conseil de prefecture 

de la Seine accueillit en partie cette reclamation; mais 

sur le pourvoi du ministre des travaux publics, elle fut 

de'claree non recevable. —  Le Conseil d’Etat decida qu’il 

у avait lieu d’appliquer dans 1 ’espece la decheance pro­

noncee par 1’art. 32 des Cl. et condit. gener., la recla­

mation s’elant produite plus de dix jours apres la pre­

sentation du decompte de I’entreprise. (Voy. 24 mai 

1854, Juve, 486.)

On ne trouve pas dans cette decision la rectitude de 

doctrine qu’on rencontre ordinairement dans les arrets 

du Conseil d’Etat, et l’on est fonde a se demander en 

quoi Г acceptation du decompte peut faire obstacle a la 

reclamation d’une indemnite a raison des pertes pro- 

venant d’une resiliation indüment prononcee. Le de­

compte contient le reglement des diverses depenses de 

l’entreprise. 1 1 n’y est pas question des consequences de 

la resiliation, qui, par le seul fait de son existence, a mis 

fin aux operations, et forme la limite extreme ä laquelle 

les comptes doivent necessairement s’arreter. Le de'- 

compte n’embrassant ainsi que la periode anterieure, 

l’entrepreneur qui J’accepte renonce certainement a cri- 

tiquer le reglement des depenses de cette periode ; mais 

il ne renonce qua cela. II n’est pas plus juste de l’o- 

bliger a faire des reserves pour le prejudice qu’il a
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tion, si, pour indemniser 1 ’entrepreneur du changement 

de materiaux, on ajoute aux prix alloues pour les ma­

teriaux primilifs le prix des materiaux nouveaux. (19 nov. 

1837, Coste, 497.)

On doit considerer comme une erreur materielle 

donnant lieu ä revision, l’omission au decompte defi- 

nitif de travaux qui ont ete compris au premier de­

compte de Г entreprise. (10 dec. 1846, min. des trav. 

publics, 542.)

Mais l’erreur, qui tient au choix de la base meme du 

decompte, n’est pas susceptible de rectification. (31 oct. 

1833, min. des trav. publics, 612.)

449. — Bien que l’administration redige elle-meme 

le decompte, elle a le droit, meme apres avoir presente 

et approuve cette piece, de rectifier les erreurs mate­

rielles dont elle recormait l’existence, et de saisir le 

Conseil de prefecture de ses reclamations. (19 nov. 1837, 

Coste, 497; 23 avril 1837, min. des trav. publics, 134 ;

10 dec. 1846, min. des trav. publics, 542.) Mais sa de- 

mande en rectification, pour etre recevable devant la ju- 

ridiction contentieuse, doit etre preąlablement pre­

sentee ä l’entrepreneur dans les termes de l’article 32. 

Tant que cette formalite n’est pas remplie, le Conseil de 

prefecture ne peut etre appele ä statuer sur la question 

de savoir si une somme doit etre retranchee du decompte, 

parce qu’elle у aurait ete indüment portee par suite 

d’erreurs materielles commises dans le calcul. (18 aoüt 

1857, Bucquoy, 671.) II n’est pas besoin d’ajouter que 

l’entrepreneur, auquel une omission ou un double 

emploi sont signales reguliere ment, doit s’empresser 

de con tester la rectification proposee dans le delai que 

lui reserve le cahier des charges; la decheance s’appli- 

querait certainement dans ce cas comme en tout autre. 

(Cons., 16 fev. 1856, Trone, 125.)
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genieurs en chef, de faire les receptions d’ouvrages, et 

de regier provisoirement les comptes des entrepreneurs. 

Le ministre ou le prefet, dans le cas oii il n’y a pas eu 

d’augmentation sur les depenses autorisees (decret du 

‘29 avril 1 861, tableau D, n° 14), ont seuls le droit d’ar- 

reter defmitivement les comptes. — II a ete juge en ce 

sens : Г  que l’acceptation des decomptes par Г entre­

preneur ne fait pas obstacle ä ce que le ministre des tra­

vaux publics fasse proceder a leur revision, et en mo- 

difie les resultats en cas d’inexactitude; (31 mai 1855, 

Loustalot et Dagonneau, 380); 2° que le decompte dresse 

par l’ingenieur ordinaire, qui a ete presente ä Paccepta- 

tion de l’entrepreneur avant d’avoir ete soumis ä la veri­

fication de l’ingenieur en chef et ä l’approbation du mi­

nistre, ne lie pas l’administration. (12 janv. 1853, Cour- 

riere, 113); 3 ° qu’une transaction entre les ingenieurs et 

l’entrepreneur, et signee par eux, ne constitue qu’un 

simple projet, et n’est obligatoire pour l’administration 

qu’autant qu’elle a ete approuvee par 1 ’autorite supe­

rieure. (25 juin 1857, Pelet, 526. Yoy. aussi : 18 aoüt

1857, Bucquoy, 671.)
452. — L’approbation des pieces redigees par les in­

genieurs peut etre complete, absolue. Au contiaiie, 

le ministre ou le prefet peuvent elever des critiques sur 

quelques-uns des elements du compte. Dans la premiere 

liypothese, il n’y a pas de difficulty sur les consequences 

de l ’approbation donnee par l’administration au travail 

des ingenieurs; l’entrepreneur est lie par son accepta­

tion, et l’administration se trouve defmitivement en- 

gagee par Papprobation ministerielle ou prefectorale. 

Mais dans la seconde hypothese, que faut-il decider? 

L ’entrepreneur, en acceptant en bloc le decompte, fait 

souvent une compensation entre ses divers elements. 

Certains prix, peut-etre, lui ont paru faibles; mais d
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quelles formes l’entrepreneur doit enoncer ses griefs, 

sur quelles pieces ses refus doivent porter, et quelles en 

sont les consequences.

454. — En cas de refus, dit l’art. 32, l’entrepreneur 

deduira par ecrit ses motifs dans les dix jours qui sui- 

vront la presentation.

Par ecrit : c’est lä une condition absolue, essentielle, 

[ja decheance est encourue, si l’entrepreneur se borne 

ä faire verbalement des observations ( 1 0  janv. 1856, 

Chanudet, 55.) — Dans l’espece de cet arret, les inge­

nieurs reconnaissaient qu’au moment de la signature 

du decompte des reclamations orales avaient ete presen­

tees par l’entrepreneur, et Ton invoquait pour celui- 

ci la jurisprudence en matiere d’ordres verbaux, relatifs 

aux changements en cours d’execution et qui acquierent 

la valeur d’ordres ecrits quand leur existence est cons- 

tatee par l’instruction. Mais le Conseil d’Etat repoussa 

l’analogie : il n’admet point d’exception ä la disposition 

precise de l’art. 32. (Voy. 12 mars 1846, Cuvelier et 

Maltüte, 146; 7 mai 1854, Dubuc et Deroy, 394; 10 

janv. 1856, Humbert Droz, 41 ; 23 avril 1857, Tous­

saint, 327.)
4 5 5 . —  En second lieu, les reserves de l’entrepreneur 

doivent etre motivees.—Des reserves generales et dont 

l’objet n’apas ete specifie dans les dixjours ne preservent 

pas l’entrepreneur de la decheance (12 mars 1846, Cu­

velier, 146; 10 dec. 1846, Ardenne, 546; 10 janv. 1856, 

Humbert-Droz, 41; 23 avril 1857, Toussaint, 327.)

Ainsi, le Conseil d’Etat a declare insuffisante la de­

claration d’un entrepreneur qui s’etait borne ä dire 

qu’il refusait d’accepter le decompte « vu qu’il lui etait 

« du une somme bien plus forte que 9,912 fr. qu’on lui 

« retranchait, somme qu’il n’abandonnerait jamais. » 

( ier juin 1850, Robert Merle, 534.)

Mais en exigeant des reserves motivees, l’art. 32 ne 

demande pas un expose complet des moyens ä faire 

dans Enteret de l ’entrepreneur. II suffit que les 

reserves indiquent nettement les divers chefs de recla­

mation. Le but de l’art. 32 a ete' de donner к l’admi- 

mstration la possibilite de rechercher et de constater 

exactitude et la realite des erreurs signalees. Les re­

serves assez explicites pour permettre cette recherche 

remphssent done les conditions exigees (31 mai 1851 
Simard et Hubert, 260.)

456. — II Importe peu, d’ailleurs, que les reserves de 

entrepreneur ne soient pas consignees sur le decompte 

ou le proces-verbal. La voie qu’il prend pour form,,ler 

ses griefs et les faire connaitre ä Fadministration est 

indifferente au succes de ses reclamations. II peut, ä 

son choix, employer le ministere d’un huissier, ou re- 

mettre lui-meme sa protestation soit au ministre, soit 

au prefet, soit aux ingenieurs charges de la direction 

des travaux, soit ä tout autre agent de l’administration. 

Mais il agira prudemment en demandant un accuse de 

reception de son memoire, afin de constater, si cela etait 

ulterieurement necessaire, la remise ä qui de droit dans 
le delai legal.

457. Aucune loi n exige que l’entrepreneur qui a 

ait des reserves regulieren saisisse le Conseil de prefec­

ture dans les dixjours (23 fev. 1854, Aubry de Mira- 

mont, 166; 27 nov. 1856, Seive et cons., 667- 9  dec 

858, Toussaint, 707.) L’art. 32 veut seulement „ue 

es motifs soient deduits dans ce delai.

La decheance qui resulte de son expiration est d’une 

ngueur notifiable . Elle a ete critiquee par tous les 

auteurs qui se sont occupes de ces matieres speciales 

eite disparaitra sans aucun doute dans la redaction 

uouvelle du cahier des charges. Dans la pratique, le
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Conseil d’Etat trouve quelquefois le moyen de venir au 

secours de l’entrepreneur lorsqu’une reclamation digne 

d’etre accueillie se presente. Mais ce n’est la qu’un pal- 

liatif insuffisant; il est toujours fächeux pour celui 

dont le droit est evident, de ne pouvoir se confier qu’aux 

sentiments intimes de justice dont ses juges sont ani­

mes. Le juge lui-meme qui, pour satisfaire sa cons­

cience, sevoit en opposition directe avec la loi du con- 

trat, est tente d’introduire dans sa decision ces systemes 

de conciliation et de compensation qui ne sont jamais 

qu’une demi-justice. Rarement la lutte qui s’etablit 

ainsi dans son esprit tourne ä l’avantage du justiciable.

II faut done esperer, dans un avenir prochain, la refor­

mation d’une disposition que le cahier des charges des 

palais imperiaux a dejä repoussee connne exorbitante.

458. — L’application de la decheance prononcee par 

1 art. 32 donne lieu ä d’assez nombreuses difficultes.

Je suppose que, pendant le cours des travaux, diffe- 

rents etats de situation aient ete successivement commu­

niques a l ’enlrepreneur qui ne les a acceptes que sauf 

erreur ou omission, mais sans dćduire les motifs dans 

le delai fixe par l’art. 32. Lors du decompte general, 

il formule de nouveau tous ses griefs et les developpe 

alors regulierement. Pourra-t-on lui opposer la de­

cheance pour toutes les demandes qui se referent aux 

indications contenues dans les etats partiels sounds a 

son acceptation?

II n’est pas douteux que la decheance s’applique aux 

decomptes partiels comme aux decomptes generaux. — 

Mais quand des reserves ont ete faites au moment de la 

communication, il у a quelque rigueur a la prononcer.

Dans ce cas, en effet, l’entrepreneur a pu assez natu- 

rellement renvoyer au moment de la presentation du 

decompte general le developpement de ses reserves. Le
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texte de 1 art. 32 porte qu’en cas de refus d’accepter, il 

sera dresse proces-verbal de l’acte de presentation et des 

circonstances qui l’auront accompagne. Si l’adminis­

tration, considerant l’acceptation avec reserve, comme 

un refus d accepter, faisait dresser un proces-verbal de 

presentation, nous ne verrions pas de difficulte a ce 

que le delai de decheance courüt ä partir de ce proces- 

verbal, lequel serait une mise en demeure d’expliquer 

les reserves. Mais si la presentation de la piece se trouve 

seulement constatee par la signature que l’entrepreneur 

a mise au bas de son acceptation sous reserve, la de­

cheance se trouve rigoureuse, parce que le texte de 

art. 32 n avertissait pas (au moins explicitement) l’en­

trepreneur qu’il etait dans un cas de­ cheance, et parce 

qu il pouvait lui sembler sans inconvenient de ren­

voyer au moment de la presentation du decompte ge­

neral, des reserves que l’administration ne le mettait 

pas en demeure d’expliquer inunediatement. » (Voy.

1. Lebon, Observ. surle decret du 23 avril 1857, Tous- 
sciitit, 327.)

459. — Mais que faudrait-il decider si, au moment 

de la presentation des decomptes partiels, les reserves 

avaient ete regulierement developpees dans les dix jours? 

Les protestations de l ’enlrepreneur contre les enon- 

ciations erronees de ces pieces ont-elles besoin d’etre 

renouvelees lors d’une presentation ulterieure, si on lui 

communique d’autres pieces contenant les meines er­

reurs? Ainsi un decompte partiel est presente ä l’ac­

ceptation de l ’entrepreneur, qui le refuse parce que le 

Pnx de la maconnerie a ete porte ä un prix inferieur 

au prix convenu. Plus tard, un nouveau decompte, re- 

!gć sur les memes bases, lui est presente. Faudra-t-il 

qu il proteste derechef contre le prix indique?

Cela n est pas necessaire. — Quand l’entrepreneur
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a con teste un prix dans un decompte partiel, il est 

bien certain que son silence, lors de la communi­

cation d’un decompte ulterieur, ne prouve pas qu’il 

accepte ce prix. Ce silence s’explique facilement par 

la protestation anterieure. Obliger l’entrepreneur ä re- 

nouveler, lors de la presentation de chacune des pieces 

qui doivent servir ä l’etablissement du compte, toutes 

les reclamations anterieures relatives aux divers ele­

ments que ces piäces reproduisent, prononcer la de- 

cheance en cas d’oubli, c’est exagerer evidemment la 

rigueur dejä si grande de 1’art. 32. Le redacteur du 

cahier des charges a eu soin d’expliquer les motifs de 

cette disposition. On a voulu que l’administration avertie 

put immediatement faire les verifications necessaires 

pour apprecier la valeur des reclamations de l’entrepre- 

neur. L’administration, une fois prevenue, peut-elle 

raisonnablement se plaindre d’avoir etc dans le cas de 

laisser echapper les moyens de verification ä sa dispo­

sition?

Le Conseil d’Etat s’est prononce plusieurs fois en ce 

sens. — Yoici l’une de ces decisions : « Sur le moyen 

« tire par notre ministre, de ce que le sieur Marcelin 

« ayant accepte sans reserves le decompte definitif de 

« son entreprise, ses reclamations devraient etre decla- 

« rees non recevables; considerant qu’il resulte de l’ins- 

« truction, et qu’il n’est pas conteste, qu’en acceptant 

« le decompte definitif de son entreprise en date du 

« 28 decembre 1 854, le sieur Marcelin n’a pas renonce 

« aux reclamations anterieurement formees par lui le 

« 22 aoüt 1853; que des lors c’est avec raison que le 

« Conseil de prefecture a statue au fond sur lesdites 

« reclamations... и (28 janvier 1858, Marcelin, 100.)

460. — Si la reclamation formulee contre un des ele­

ments du compte subsiste, sans qu’il soit necessaire de

a renouveler contre chacune des pieces nltćrieurement 
commnmquees et oi, lerreur se represente a n Г Г

sieur Bertrand ne peut ćtro /  ■, ce garde Par

-les reclamations a L r  e r s ^  Г а “ '“ “  “ f " "
"•avaient pas encore ete jugles Г е  £ Г Г  Г  
» tort que le Conseil de prefecture Ini 0” ’ • 
dechćance prononcee par Part 30 ?  “J ?  la 
Cl. et cond. gener. ci-dessus ™ \

3 9 6 ; TOy. aussi

r e „ t r r p r e L T a , l T r V “ 1 ' iiCti° " C0" te" ,ieUse
pretentions de l'admmistrati™ : е Г Т р Т щ е ^ Г  
preneur de toute reclamation dans une autre forme • il

i 66.) ’ Aubry de Miramont,

, , J 6 1 \ 7 LeS rtc'“ ations adressees directcment ä 

« Г , ‘е T T  Г “ “ * Ь  ” «™es effets. в Г „  u 
“  tieux i, ee teT " deS. " ' aie” ‘  “  « e r e  Г  

comme süffisantesT o °  * ■ “  Р“  ' eS 
neur соX e  Г Г л , РГ egeI le dr0it de 1 eillrepre-
^ « r f e  c o m l"  ! .  ^ " “ ' Elles doi,e“ ‘ «>»- 
moment Н i deveJoppement des reserves faites au 

е Ja presentation du decompte. Elles prouvent
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que l’entrepreneur n’a jamais songe ä renoncer au re- 

dressement des griefs dont il se plaint. — L’administra­

tion est-elle bien venue, en pareil cas, ä se prevaloir du 

defaut de developpement des reserves, puisqu’elle trouve 

dans les reclamations qui lui ont ete faites tous les mo­

tifs, ou au moins les motifs essentiels sur lesquels elles 

sont fondees? — N’a-t-elle pas ete des ce moment mise 

en demeure d’y faire droit, et n’etait-elle pas en me- 

sure de contróler les allegations de l’entrepreneur et de 

faire les verifications necessaires? (27 nov. 1856, Seive 

et consorts, 667.)

462. — Nous avons dejä eu l’occasion de dire et on 

ne saurait trop repeter que toutes les pieces presentees, 

quels qu’en soient la nature et le caractere, doivent etre 

l’objet des reclamations de l’entrepreneur, lorsqu’elles 

contiennent des erreurs ou des omissions susceptibles 

de lui causer prejudice. II n’y a pas ä distinguer sous 

ce rapport entre les documents destine's ä appliquer les 

prix du marche et ceux qui ont pour objet de constater 

la quotite des travaux. Cette distinction a ete souvent 

presentee et n’a jamais ete accueillie par le Conseil 

d’Etat. — Elle a cependant, il faut le dire, quelque 

chose de specieux. Le but de 1’art. 32 est indique par 

l’expose de motifs que le rćdacteur des Cl. et cond. 

gener, a insere dans son texte. L’administration a 

voulu etre en mesure de rechercher et de constater les 

erreurs contre lesquelles l’entrepreneur reclame. Voilä 

pourquoi il faut que les reserves soient motivees; voilä 

pourquoi il faut qu’elles le soient dans le delai de dix 

jours. — Mais, lorsqu’il s’agit de reclamations qui s’at- 

taquent uniquement, non ä la dimension et ä la quotite 

des ouvrages, mais bien aux prix etablis dans le de­

compte, le motif ä raison duquel la decheance a ete eta- 

blie ne se presente plus, et, par consequent, il repugne

с о и Г * * * * * *  * * *  * »  en­
et ftp i pi*s (оЧ опг« possible de recounaftre
et d constater, apres l'achivement des onvrages le 

Chiffre exact en metres et en cubes des travaux efffctues

!  ’ ™lat™ .™ "t a cet objet, les resnllats des recherch« 

et des verifications seraient fort souvent i„ccrld!i

m e ° n T l 'T “ ’,° "  * * *  t0"j0llrS’ apr6s comn,o «o mo­
ment de I execution, savoir nuel est le nrix Jiv,'. 1  i

Pour chaque espece donvraees Or , 
acquis ä 1’entrenrpnpnr ч * i Prix est

Ces considerations ne sont pas sans force • mais h

W « “ -»"’! “; “ mpl<! 1,6 mare № 0 -Laurent, 2o9; \\ mai 1854, Deroy et Dulmr чол.

donne de ГапЧ32 ri^oureuse Ф»’е11е
idu . óz est conforme, sinon a l’pcm-it „

- П 'т с П е р е и 'м Г 'е п  II Z

pHcites de cr& r des „ с е р Ч Г  H Z

fad de distinctions. II est a souhaiter one le caliier Г
auses et conditions generales, tant de fois annonce sc 

montre sur ее point pks favorable m  enl ^  “

hart. 32 est u„e stipulation exorbitante Ses ri 

gnenrs sont exagerees et bien souvent 1  ,lt ,i 

On comprendrait que labsence dc rfeerves mlt t

q n e 'L  ' en,rePreneur la P™o*e de ses allegations et

tavanx L T o f 0” " e ?  C0" dam"“  4 W  Чое les 
aux dont on pourrait reconnailre l’execution an 

S  i t  v T P!e‘ MaiS 11 6St man^estement con- 
au«i 't. ч V0lr echaPPer ä une obligation 

om' i° IW S0US ^  Pr<̂texte clue l ’entrepreneur a 
is ce reclamer en temps opportun. Cela n’est point
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digne de l’administration, qui doit donner l’exemple de 

la bonne foi, et qu’il est choquant de voir se refugier, 

comme un plaideur peu sür au fond de la bonte de 

sa cause, dans les chicanes et les exceptions. Je sais 

qu’on invoque la necessite de regier promptement et 

sans trop de difficultes les grandes entreprises auxquelles 

ie pays doit une partie de sa prosperite. Mais c’est 

acheter bien eher un tel avantage, et le moyen n’est pas 

aussi merveilleux qu’on se l’imagine. Ces conditions 

exorbitantes ecartent des adjudications bon nombre de 

concurrents : 01 1 s’habitue ä considerer l’administration 

comme une ennemie contre laquelle toutes les ruses 

sont permises; l’entente si essentielle au succes fait 

defaut et fait place ä des sentiments de defiance reci- 

proques; on cherche enfin ä regagner d’un cote ce 

qu’on est certain de perdre de l’autre; les proces et les 

contestations naissent ainsi de la rigueur meme de 

la clause qui a eu pour but de les prevenir. — II nous 

semble que Г administration aurait tout a gagner en re­

noncant ä des stipulations qui font naitre contre elle 

tant de rancunes et dont les resultats sont aussi contes- 

tables.

463. — Les redacteurs du cahier des palais impe­

riaux ont apporte aux dispositions de l’article 32, des 

Clauses et conditions, quelques innovations heureuses.

D’apres l’article 49, les reclamations de l’adjudica- 

taire doivent etre produites dans un delai determine par 

les conditions particulieres de chaque entreprise, et 

dont le maximum est fixe ä vingt jours pour les tra­

vaux de construction neuve et ä dix jours pour ceux de 

reparation.

La peine de nullite n’est pas prononcee pour l’omis- 

sion de la production des griefs dans le delai imparti. 

Les reclamations sont encore recevables apres ce delai,

lorsque les clauses particulieres de l ’entreprise n’impo- 

n pas une condition plus rigoureuse. — Ceci me m

En effet, le § 1« porte que l’adjudicataire devra se 

conformer aux delais Axes pour la production del rt 
clamationsqu’,1 aurait a faire, et leg 3 ajoute que, « faute 

« pai 1 adjndicataire de produire ses reclamations dans 

« 1« debus voulus, il sera passe onlre a I'envoi d u Г  

« compte a , administration, et par sui,e J la liquid,1  

« ion et an payement de la creance constatee. » — Telle 

e la seule sanction ćtablie pour contraindre l'adjud!

t a h b T n  7  da"S le dĆIai fi“ ' D i c t i o n  iqui- 
tab e d ailleurs, la nćgligence de l’adjudicataire ne de-

rant pas avoir pour resultat de retarder indefmimeiit la 
liquidation de 1'entreprise.

Quant a la non-recevabilitó des reclamations apres le 

dela, fixe, neu nmdique que l’arlicle 49 ait entendu 

&  § 2 “  ,f0Urail 13 PreUVe; “1 ne de nullite aux reclamations qui ne sont pas pre­

sentees par ecrit et dans la forme determine par^le mi­

nistre : disposition juste aussi, car des reclamations nu- 

rement verbales n’ont jamais ete considers comme

dê  ’artic led  T  ° VSlleS r<§dacteur*

ticle 32?es И Г ' '  Г  ,maintenil' la ^ иеиг deI’ai- ticle 32 des Clauses et conditions generales, au lieu de

er Ies mots « a Реше de nullite » dans le 8 2 ils les 
auraient egalement inseres dans le § 1 - Cette diffe 

rencede redaction, qui se jnstifle si bien d'ailleursi t

d que nettement la pensće des auteurs du cahier des 
palais imperiaux.

senfcü- d” positio,ls1nou™11«  ne contiennent done pas 
seulement, comme le pense M. Delvincourt (p. 271) un

np e changement de forme ou de delai; il j  a une
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modification radicale et essentielle qu’on ne saurait trop 

approuver.

464. — Dans le service du genie militaire, les arti­

cles 52 et 53 du devis-modele presentent des dispo­

sitions particulieres dont l’experience a demontre les 

avantages. D’apres l’article 52, tous les elements qui 

doivent servir ä etablir la comptabilite des travaux sont 

inscrits jour par jour par les officiers du genie et par 

l’entrepreneur ou ses commis sur leurs carnets respec- 

tifs. Les inscriptions comprennent les journees d’ou- 

vriers, de voiture et autres, les mesurages de toute es- 

pece, les objets ä la piece ou au poids, les ouvrages a 

l’estimation, ceux executes ä prix fait ou ä l’economie, les 

fournitures diverses, les depenses sechesetgeneralement 

tous les objets de depenses relatifs aux travaux... Les 

mesurages indiques par leur dimension, la nature des 

ouvrages, le point ou le mesurage a ete fait, le jour oil 

il a ete fait, sont designes avec clarte... Chaque di- 

manche, l’entrepreneur ou les commis charges par lui 

de la conduite des travaux signent a la suite des inscrip­

tions faites pendant la semaine, au carnet de 1’officier 

du genie, et celui-ci signe les inscriptions faites au car- 

net de l’entrepreneur ou de ses commis, prealablement 

cote et paraphe par l’officier chef d’atelier.

L’article 53 impose en outre ä l’entrepreneur l’obli- 

gation de signer, ä chacune des epoques fixees par le 

chef du genie, l’arrete de chaque article de depense au 

registre de comptabilite, en meme temps que l’officier 

du genie charge du detail de cet article. —  S’il refuse 

de le faire, le chef du genie l’inscriten note, et on passe 

outre, sauf ä l’entrepreneur ä adresser sa reclamation a 

qui de droit.

On transerit sur ce registre de comptabilite tous les 

objets de depenses inscrits sur les carnet des officiers.

DE b ’ACTION EN REGLEMENT DE COMPTE.
385

resultant des analyses speciales. *
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difficultes s’elevent entre Г administration et l’entrepre- 

neur, faire connaitre les personnes qui ont le droit, ä un 

titre quelconque, de s’adresser ä la juridiction conten- 

tieuse pour obtenir le reglement definitif de l’entre- 

prise.

487. —  En premiere ligne, l’entrepreneur, partie au 

contrat, a evidemment qualite pour agir.

468. — L’heritier de l’entrepreneur, continuant sa 

personne, jouit des droits qu’il avait lui-meme, et il 

est admis a reclamer au lieu et place de son auteur, 

contre les operations du decompte, sauf, bien entendu, 

ä voir repousser ses reclamations par toutes les tins de 

non-recevoir ou les moyens du fond qui auraient pu 

etre invoques contre celui-ci.

469. — En est-il de meme des creanciers de l’entre- 

preneur? — Ont-ils le droit d’intervenir devant la 

justice administrative, soit en vertu de l’art. 1166, 

comme le representant et exercant ses droits, soit en 

vertu de l’art. 1167, pour attaquer les actes faits en 

fraude de leurs droits ou tout au moins pour surveiller 

et contróler l’etablissement du decompte ?

Sur ce point la jurisprudence parait tixee. Le Conseil 

d’Etat se prononce en toute hypothese pour la non- 

recevabilite de Faction ou de l-’intervention des crean­

ciers. (Yoy. 22 fev. 1821, Dubournial-, 14 juillet 1830, 

Jouvenel, 367; 14 fev. 1834, Raquin, 136; 12 fev. 1841, 

Best, 61; 15 mars 1849, Rouvillois, 152; 26 mars 1850, 

Painchaux, 314; 10 fev. 1859, Brenon et Consorts, 120; 

voy. сер. 15 avril 1857, Velut, 276.) —  Ces divers ar- 

r6ts sont concus en termes ä peu pres identiques : ils se 

bornent ä resoudre la question par la question. Ainsi le 

decret du 10 fev. 1859 porte « que les sieurs Brenon et 

«consorts, en supposant qu’ils soient creanciers des 

« sieursYinot et Sevin, entrepreneurs de travaux publics,

« ne peuvent etre admis, en cette qualite, ä les renre 

« sentei vis-a-vis de I administration et ä intervenir en 

eur nom dans le reglement du decompte de leur en- 

« reprise; que des lors c’est avec raison erne le Conseil 

L Pl l CtUre les a dŚC,arÓS non recevabTe! d a n s S
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Cette redaction lacomque n’est pas de nature ä eclai­

rer la question : on trouve dans ces arrets des autorites ■ 

у с lercherait vainement des Iumieres. Ce laconisme

e Ä t a T  7 I a  d i f f i c u l t ś  q u ’ a  dü rencontr-ic Lonseit d Etat pour donner une bonne raison ä l ’annui 

de sea decisions. Comment, en effet, expliquer l ’excen 

Km qu , cree ici aux principes du droit commun ?L’a I  

1166 autome tous les creanciers, sans distinction ä 

ercei les droits que leur debiteur negligent laiśse 

penr, hormis ceux qui sont attaches ä sa personne. Or 

e agit pas ici de droits de cette nature. Tous les 

emsquise sont occupes de Implication de l ’art 1166 
reconnaissent que les droits purement pecunia,res n an 

partiennent pasa cette categoric, sauf le cas ou la loi \ 

stipule des exceptions particulieres. (Art 631

^nnese '^ , '<H âut pćcunfalre
vienne se jomdre un mterćt moral pour que l’exercice

acll0n S0lt interdit aux creanciers. Or, d’une nart

bli qU1 appartient a un entrepreneur de travaux nu’ bl cs e « Ie dścompte J  de

D’ tdusoldeestessentienementetpurementpecuniai,;
n autre cote aucun texte de loi n ’interdit, en ma-

X r i m“ ;s i; crtanci m- *■“
Conseils 8, P "  ™ > en a« rib™ ‘ «

4uis'ólóv» ? T ,lM contestations

i 'ос s 0"V re 1\Т Г тет el
»'inte2 I Z  " aKheS *  ‘ra™ x P"blics- ‘“ Peut paS

™ un sens restrictif, sous le pretexte
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pariant des entrepreneurs elle n’a pas parle de leurs 

creanciers. Ne pas nommer ceux-ci, ce n’etait pas les 

exclure. Devant les tribunaux, le creancier represente 

son debiteur; il est son ayant cause; il est, par une 

fiction legale, mais tres-reelle, ce debiteur lui-meme. 

La loi du 28 pluv. an VIII, en donnant aux entrepre­

neurs le droit de porter leurs reclamations contre le 

decompte devant les Conseils de prefecture, appelle done 

virtuellement ä l’exercice de ce droit tous ceux qui, d’a­

pres la loi commune, ont la faculte d’agir en son nom 

et en son lieu et place.

Pour que ^interpretation contraire füt admissible, il 

faudrait que l’application des principes ordinaires ne 

füt pas compatible avec la nature et Torganisation par­

ticuliere des juridictions administratives. Mais il n’en 

est pas ainsi. On admet les heritiers ä la discussion du 

decompte, et il le fallait bien, en verite, h moins de de- 

darerl’administrationliberee quand l’entrepreneurvient 

a mourir avant le reglement definitif de I’entreprise. 

Mais pourquoi done en ecarter les creanciers? Dira-t-on 

qu’ici des difficultes particulieres peuvent se presenter; 

que l’intervention des tiers fera naitre des questions 

prejudicielles dont la solution devra etre renvoyee de­

vant les tribunaux administratifs? Mais verra-t-on la 

un argument vraiment serieux? Tous les jours, les con­

seils de prefecture sont tenus de s’arreter devant des 

questions prejudicielles. C’est un inconvenient inevi­

table, parce qu’il est la consequence meme de la nature 

de l’institution et du caractere exceptionnel des juridic­

tions administratives. — Dira-t-on, enfin, que les debats 

sur le compte, entre l’administration et les tiers, sont 

pour ainsi dire impossibles, parce que les elements du 

proces sont, en partie au moins, entre les mains de l’en- 

trepreneur? Je reconnais la gravite de l’objection au
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point de vue pratique. Mais je ne puis у voir un obstacle 

nsurmontable a l’exercice d’une faculte reconnue et 

consacree par la loi. II ne faut pas, d’ailleurs, s’en 

xa0erer 1 importance. Les reclamations de l’entrepre­

neur ne sont recevables devant le Conseil de prefecture 

q«e lorsqu elles ont ete formulees dans les dix jours 

a presentation du decompte, avec motifs ä l’appui 

be droit de ses creanciers est naturellement subor- 

onne a 1 accomplissement de cette formalite. Ils ne 

peuvent poursuivre le redressement de leurs griefs 

contre e , compte qu’autant que cette c o n d i t io n ^  

e plie. II n у a done pas ä craindre que leurs reclama­

tions s egarent et se multiplient ä 1’infini. Enfin la 

cramte de s exposer ä des frais inutiles, quand i ls n W  

raient pas en main la justification de leurs demandes 

rendrait leur intervention tres-rare et sans danger pour 
t mteret public.

470. —  En ce qui concerne les sous-traitants de l ’en- 

repreneur principal, les arrets se fondent specialement 

sur les dispositions de I’art. 4 du cahier des clauses et 

conditions generales, d’apres lequel l’entrepreneur ne 

peut ceder tout ou partie de son entreprise. On en tire 

a consequence que le sous-traitant qui a contracte au 

nepm de cette clause a du s’attendre ä n’avoir affaire 
qu avec 1 entrepreneur.

Mais il me semble que le Conseil d’Etat s’est mepris

1 \ Г ,  Cette Prohibitio^  edictee uniquement 
envuede execution des travaux. (Voy. 19 mars 1848,

31/\ г л’ PUbL’ Ш ;  26 marS l850’ Painchaux, 
Учл'г admiIJlstrahon> qui soumet l’admission de

a s conditions d’aPtitude>ne p**
tr i i f 16 V  1 exPress®ment Part. 4, qu’au moyen de sous- 

es « es travaux soient abandonnes ä des specula- 

«ure niconnus ou inhabiles.» Mais lexclusion ties sons-
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traites n’implique pas la negation des droits attaches en 

general a la qualite de creancier.

Les sous-traitants ne viennent pas demander ä l’admi­

nistration le reglement de leur entreprise. Ils n’enten- 

dent pas faire intervenir dans le debat les conditions 

particulieres de leur traite. L’administration est etran- 

gere ä ces conventions; elle les interdit, et il est juste 

que ce compte particulier se regie en arriere d’elle et 

devant les juges ordinaires. Mais ce que les sous-traitants 

peuvent demander, c’est, en leur qualite d’ayants cause 

de l’entrepreneur principal, le reglement du compte 

qui est du ä celui-ei, abstraction faite de ses obligations 

envers eux. 11s se presentent alors, en un mot, comme 

creanciers de l’entrepreneur, et non pas comme sous- 

traitants. L’interdiction des sous-traites contenue dans 

l’art. 4 n’a done rien ä faire ici. —  L’administration 

n’est pas fondee ä dire qu’ayant traite avec l’entre- 

preneur seul, elle ne connait pas, meme pour ce 

qui concerne l’etablissement du compte, les tiers qui 

exercent ses droits. Car c’est la le sort commun de tous 

ceux qui contractent des obligations reciproques et qui 

ont des comptes a regier avec une personne ayant des 

creanciers. On ne peut у echapper que dans les cas 

formellement prevus par la loi. Or, nous le rśpetons, 

la loi est muette, et Г art. 4 des condit, gener, n’a pas 

laportee d’une stipulation de nature ä ecarter les crean­

ciers de l’entrepreneur.

471. — Quel que soit le merite de ces considerations, 

la jurisprudence du Conseil d’fitat ne parait pas disposee 

a en tenir compte et n’admet pas meme les cautions ä 

la discussion du decompte, si l’entrepreneur est seul 

designe dans le proces-verbal de l’adjudication. (6 juin 

1830, Gogccßcha; 14 juill. 1830, Jouvenel, 367; 15 mars 

1849, Rouvillois, 152.) Cependant, aux raisons que nous

venom de signaler, vient s’ajouter celle-ci, savoir que 

si la caution n’est pas precise merit partie au contrat 

cependant elle est comme de l’administration, par la­

quelle elle a du etre agreee. De plus, l ’fitat possede, en 

vertu de la loi du 4 mars 1793, une hypotheque sur les 

immeubles affectes par les tiers ä la garantie des obli­

gations de 1 entrepreneur. Ne semble-t-il pas conse­

quent de donner ä celui qui s est porte caution le droit 

de detendre ce gage, en prenant part ä la discussion du 

decompte puisque sa dette seleve ou s’abaisse sui-

I^eve?"6 SOlde d" ;l 1’entrePreneur est Plus ou moins

472. — Ce qui montre bien le vice du systeme adopte 

par le Conseil d’Etat, c’est l’exception qu’il admet 

pour le cas oii 1’entrepreneur est tom be en faillite. On 

ne voit pas alors qu’il fasse difficulte de reconnaitre 

aux syndics le droit d’intervenir dans les debats du 

compte. — Or, qu est-ce qu’un syndic, sinon le repre­

sen ant c e la masse et de chacun des creanciers, agissant 

en leur lieu et place, et exercant leurs droits?— A ce 

point de vue, il parait certain que si les creanciers, pris 

mdividuellement, n’ont pas le droit d’agir, les syndics 

consideres comme leurs representants, devraient etre 

egalement declares non recevables. Le Conseil admet 

au contraire leurs reclamations, appliquant ainsi leś 

dispositions du droit commun en matiere de faillite. — 

Vainement dirait-on, pour justifier cette exception h sa 

propre jurisprudence, que, dans le cas de faillite l’en­

lrepreneur Im-meme est destitue de l’administration de 

ses biens et du droit d ester personnellement en justice, 

et qu ,1 faut bien admetire, en son lieu et place,'les re­

presentants que la loi lui a donnes. Car il n’eüt pas ete 

P ns contraire a la loi de refuser, dans le cas de faillite, 

out droit d’action aux syndics que de le refuser aux

DE I. ACTION EN REGLEMENT DE COMPTE. 39<|
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creanciers lorsque la faillite n’est pas declaree. Le 

Conseil pouvait declarer les regies en matiere de faillite 

inapplicables devant les juridictions administratives 

aussi bien que toute autre regle empruntee au droit 

commun. Si l’entrepreneur failli est legalement em- 

peche d’agir, il peut Г etre physiquement dans l’autre 

hypothese : il peut etre interdit, ou sous le coup de 

poursuites criminelles ou absent; il peut appovter des 

lenteurs calculees a l’etablissement du compte, en un 

mot, compromettre volontairement ou involontairement 

les interets de ses creanciers, ce qui nous parait suffire 

pour expliquer et justifier, sans exception, leur inter­

vention devant la justice administrative. II n’y a pas, 

tout au moins, de raison pour leur permettre d’exercer 

ce droit par l’intermediaire des syndics de la faillite, et 

le leur interdire personnellement.

473. — Soit l’action de l’entrepreneur ou de ses he- 

ritiers, soit l’action des creanciers ou des syndics de la 

faillite doit etre dirigee contre l’administration qui a 

fait executer les travaux. — L’Etat, les departements ou 

les communes doivent śtre mis en cause suivant qu’il 

s’agit de travaux publics generaux, departementaux ou 

communaux. II n’y a pas ä se preoccuper, ä ce point 

de vue, des subventions fournies par des parties inte- 

ressees. Ainsi il arrive souvent que l’Etat contribue ä 

l’execution de travaux executes pour le comple d’une 

commune, et que, de meine, une commune ou un de­

partement s’engagent ä verser un certaine somme pour 

l’execution d’un travail d’utilite generale. Dans le pre­

mier cas, les travaux n’en conservent pas moins leur 

caractere de travaux communaux; dans le second, 

ils ne perdent pas celui de travaux de l’Etat. Voilä 

ce qu’il ne faut pas oublier quand il s’agit de savoir 

contre qui Taction ä fin d’execution ou de reglement du

d e  L ACTION EN REGLEMENT DE COMPTE.
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marche doit elre intentee. (20 mai 1846, Eacarraguel,

' ~  ^ es m^"ies regies doivent Stre observees en 
matiere de travaux executes pour le compte des depar­

tements. _  D apres la loi du 10 mai 1838, sur l’admi­

nistration departementale, le prefet exerce les actions 

mteressant le departement, veritable personne morale

d 'nete de 1 Etat- L« P ^e t seul a done qualite pour 

~ i  TT *  róclPro(|uement c’est 

des entrepreneurs. еП* ôrmaes*es reclamations

m ' "Т.,1*, Conseil d'a a t a declare a nlusieuis re- 
puses qu il fallait faire une exception ä cette reole 

pour le cas ou il s’agit de travaux aux routes departe- 

mentales. - I I  admet, par exemple, la recevabilite d’un 

recours forme par le ministre des travaux publics contre

d une q 7  St! tUe SUr JeS rŚC,amations de I entrepreneur 
d une route departementale. II en donne pour motifs

, a“x terme® de Г**. 24 du decret du 1G dec Ш \
« es travaux de construction, de reconstruction etd’en- 

«tretien des routes departementales sont projetes les 

« devis aits, discutes et approuves dans les formes et 

« es legles suivies pour les routes imperiales, et que les 

« travaux sont executes sous la direction des ingenieurs 
« des ponts et chaussees. » (Vov 9 aoüt • 1
« - ,  393; ,9  avril 1859, E r j j , ,

Denial 197; 20 juin 1861, de Laverrie-Vivam, 530.) ’

« n pared motif ne prouve nullement ce qu’il s’a- 

g rait de prouver. Qu’importe que l’Etat en 1 8 1 1  au

loment ou d se dechargeait de l’etablissement, de i ’en-
tretien de certaines routes, ait ä la foisaccorde et im­

pose aux departements les concours de ces agents pour 

ce service nouveau? Quel que soit leur proprLaire les 

outes departemen tales Interessent cminenunent la via-



394 DEUXIEME PARTIE. —  TITRE V III.

bilite publique : celles d’entre elles qui acquierent le 

plus d’iraportauce sont, destinees ä etre tot ou tard ele- 

vees au rang de routes imperiales; enfm, pourquoi au- 

rait-on mis les departements dans le eas de creer, et par 

consequentde retribuerdesfonctionnairesspćciaux, alors 

que le corps des ponts et chaussees existait et n’avait 

qu’ä conserver une attribution dont il etait dejä investi? 

Certes, il у a lä plus de raisons qu’il n’en fallait pour 

expliquer et justifier la disposition del’art. 24 du decret 

de 1811 ; mais ilne s’agit pas d’en enleverle benefice 

aux departements, puisque les ingenieurs redigeront 

aussi bien les projets, dirigeront aussi bien les travaux, 

dresseront et debattront aussi bien les comptes, si Tac­

tion doit etre exercee aux deux degres de juridiction 

par le prefet au nom du departement, que si elle ne doit 

I’etre par lui qu’au premier degre.

« Signalons enfm, au point de vue pratique, les гё- 

sultats que va produire cette jurisprudence.

« Un conseil general se decide, par exemple, ä cons- 

truire ou ä rectifier une route departementale. Son vote 

ne suffit pas, mais il est indispensable pour une telle 

entreprise dont les frais doivent peser sur le departe­

ment. L’ operation s’execute ; les ingenieurs dressent le 

decompte des travaux, et des difficultes s’elevent ä ce 

sujet entre fentrepreneur et l’administration departe­

mentale. Ces difficultes sont suivies devant le Conseil 

de prefecture au nom du departement par le prefet, et 

il les у suit, soit comme demandeur, soit comme defen- 

deur, avec l’autorisation, ou au moins sauf la ratifica­

tion du Conseil general. Le Conseil de prefecture statue, 

et nous supposons qu’il donne gain de cause sur la piu- 

part des chefs a fentrepreneur. Examen fait de la deci­

sion, le prefet ne croit pas qu’il у ait lieu d’en appeler, 

et le Conseil general partage son opinion, ou bien le

“  “  « ‘ « ■ — «T  DĘ 39 5
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que le departement soit recevable a contredire le mi­

nistre, ou que le ministre soit recevable a contredire le 

departement. Le ministre, assurement, peut et doit etre 

appele ä emettre son avis; il ne pent pas agir comme 

partie, si cette qualite est reconnue au departement, et 

reciproquement1. . . .  »

476. —  II ne peut pas s’elever de difficultes lorsqu’il 

s’agit des reclamations de l’administration contre l ’en- 

trepreneur. — Elle s’adresse naturellement ä celui avec 

lequel elle a traite ou ä ses heritiers.

Cependant 01 1 s’est demande si, dans le cas ou l’en- 

trepreneur tombe en faillite, Faction ne doit pas etre 

dirigee uniquement et exclusivement contre les syndics. 

En general, les syndics ont seuls qualite pour repre- 

senter le failli, prive, par le fait de la declaration de 

faillite, du droit d’ester personnellement en justice. 

Mais il у a des circonstances, et c’est ce qui a lieu en 

matiere de reglement de decompte, oil la presence de 

l’entrepreneur au debat peut etre, on le comprend, d’un 

interet essentiel; cela suffit, croyons-nous, pour auto- 

riser l’administration ä l’y appeler ou ä l’y maintenir.

II a ete juge que lorsque l’entrepreneur charge d’une 

regie de travaux publics est tombe en faillite apres 

l’achevement des travaux, et que Г administration, pour 

le compte de laquelle ils ont ete faits, intente une de­

mande en dommages-interets, ä raison de vices graves 

et de malfacons, Faction doit etre dirigee ä la fois contre 

l’entrepreneur et contre les syndics : l’entrepreneur as- 

signe personnellement ne peut etre mis hors de cause. 

Si l’art. 443 du C. de comm, exige qu’apres la decla­

ration de faillite, toutes les actions mobilieres ou immo-

i. Nous empruntons ces judicieuses observations ü une disser­

tation remarquable de notre ancien confrere M. Reverclion. (Voy. le 

Droit du IS mai 1800.)

biheres soient exercees contre les syndics a,im г 

Position legislative ne defend d’appelerle failli en 
soit pour fournir des rensrWann * Cause’

aux conclusions qui Д  ”  ' ^  P°W’ P̂ 0ndr« 

Element. (26 Д  1854, ^
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T I T R E  I X

DES PAYEMENTS ET DE LA DliCHEANCE.

CHAPITRE PREMIER

DES PAYEMENTS d ’a -COMPTE ET DKFIMITIF ET DE LA 

RETENUE DE GARANTIE.

477. — Payements a-comple. — Leur necessity.

478. — Ils sont autorisćs par les articles IS et34cl. et condit, genćr.

479. — Certiflcats de payement. — Mandats.

480. — Retards dans le versement des ä-compte.

481. — Les payements ä-compte s’effectuent chaquc mois.
482. — Retenue de garantie.

483. — Son objet.

484. — Payement du solde. — Retards. — Intents.

485. — Les intćrśts ne sont dus qu’ä partir du jour de la demande.

486. — Sont-ils dus lorsque le retard provient de difficultćs inhä­

rentes ä la liquidation?

487. — Intźrćts de la retenue de garantie.

488. — Intórćts des intórets.

489. — Effets du payement du solde.

490. — Demande d’une provision en cas de contestation sur le de­
compte.

491. — Saisie du solde. — Formalitśs speciales.
492. — Effet de la saisie.

477. — En general, ä moins de convention formelle, 

1 entrepreneur n’a droit au payement de ses depenses 

qu apres Pachevement integral des travaux et leur re­

ception definitive. Mais cette regie est d’une appli­

cation impossible en matiere de travaux publics. On ne 

trouverait pas d’adjudicataire assez riche pour avancer 

les sorames enormes necessaires ä la confection des

travaux executes pour Je compte de l’Etat, des dśparte- 

ments et quelquefois meme des communes. Les ca­

hiers des charges contiennent done des clauses qui auto-

ment l ’administration ä verser des ä-compte en cours 
d exercice.

i78. Aux termes de Particie 15 du cahier des 

uses et conditions generales, il peut « etre accorde 

« des ä-compte sur le prix des materiaux approvisionnes 

« jusqu a concurrence des quatre cinquiemes de leur 

« valeur.—De plus, Particle 34 porte que « les paye- 

« ments d’a-compte pour ouvrages faits s’afTectuent en 

« raison del avancement des travaux, en vertu de man- 

« dats du prefet, expedies sur des certiflcats de 1 W e-  

« nieur en chef, d’apres les etats fournis par Pingenieur 

« ordinaire, jusqu ä concurrence des neuf dixiemes de la 

« depense, et deduction faite des avances qui auront pu 

« etre dehvrees sur les approvisionnements avant leur 
« emploi. »

479. — Le reglement du 28 septembre 1849 sur Ja 

comptabilite des travaux publics complete ces disposi­

tions, en indiquant le mode ä suivre pour la delivrance 
des certificats de payement.

« Lorsqu’il у a lieu de faire un payement ä un entre­

preneur, Pingenieur ordinaire redige un certificat 

« pour payement, indiquant la nature et le montant des 
« depenses.

« Cette piece doit etre accompagnee d’un decompte 

« en quantites et deniers des ouvrages executes et des 

" depenses faites par 1 entrepreneur pour justifier la 

« proposition du payement. Le decompte contient une 

« situation comparative des fonds ordonnances mis ä la 

« disposition de Pingenieur ordinaire sur le chapitredu 

« budget qui doit supporter le payement propose, et des 

'< certificats pour payement precśdemment delivres.

DES PAVEMENTS D’A-COMPTE, ETC. 399
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« Le certificat pour payement et le decompte sont 

« envoyes ä l’ingenieur en chef: le cerlificat de paye- 

« ment est seul produit au pay eur ä l’appui du mandat. » 

(Art. 29.)

Les mandats de payement sont delivres par les inge­

nieurs en chef: ä cet effet, les prefets leur sous-delc- 

guent les ordonnances de delegation mises ä leur dispo­

sition par le ministre des travaux publics. (Art. 7.)

480. — Les articles '15 et 34 ne creent pas au profit 

de {’entrepreneur un droit susceptible d’etre exerce par 

la voie contentieuse, etne lui permettent pas d’obtenir 

une indemnite, sous le pretexte d’un retard de paye­

ment pendant Г execution des travaux. Telle est la dis­

position formelle de Г article 34, § 2, applique avec 

rigueur par le Conseil d’Etat. (Yoy. 6 mai 1836, Rey-Gi- 

raud, 226; 31 janv. 1848, Martenot, 59; 24 mai 1854, 

Fougeron, 494; 10 sept. 1855, Troye et Danjou, 626.)

La demande d’une indemnite doit etre repoussee, 

sous quelque forme qu’elle se presente. Ainsi, le prix 

de 1’adjudication n’etant rigoureusement exigible qu'a- 

pres la reception definitive, l’entrepreneur reclame vai- 

nement, avant cette epoque, les interets des sommes res- 

tees entre les mains del’administralion. (22 aoüt 1853, 

Morizot, 866.)

Le defaut de payement n’autorise pas davantage la 

suspension des travaux de la part de l’entrepreneur, et 

l’expose ä supporter les consequences de la regie ou de 

la resiliation prononcees ä la suite de cette suspension. 

(19 mars 1849, Daussier, 169.)

Enfin, la delivrance des mandats ne constitue pas 

тёте un droit acquis au payement, et il appartientau 

prefet, qui les considere comme delivres ä tort ä l’entre- 

preneur eu egard ä l’avancement des travaux, d’en or­

donner la restitution. (1crdec. 1852, Bertrand, 574.)

DES PAVEMENTS d ’a-COMPTE, ETC.
401

481. Heureusement pour les entrepreneurs, l’ad- 

ministration elle-meme a un grand interet ä la deli­

vrance des ä-compte, car de leur payement exact de­

pend, la plupart du temps, le succes de l’entreprise 

et son achevement dans les delais fixes. Les retards 

ne sont done pas aussi frequents qu’on serait tout d’a- 

bord dispose ä le croire. Dans l’usage, l’ingenieur ordi­

naire delivre chaque mois ä l’entrepreneur un certificat 

de payement. « Tres-souvent aussi, dans les entreprises 

importantes, il reęoit en outre, vers le 20, un mandat 

d a-compte sur le mois de travail suivant. » (Vov M Cha- 
tignier sur l’art. 34.)

482. -  Sur les sommes payees chaque mois ä l’en­

trepreneur, l’administration est dans l’usage, dans le 

service des ponts et chaussees, de conserver le dixieme 

de la depense : ce dixieme s’appelle retenue de garantie. 

Lart. 37 des C!. et cond. gener, permet de stipuler 

que la retenue cessera decroitre lorsqu’elle aura atteint 
un maximum determine.

J f / t nuede garantie Pour les travaux du ministere 
d Etat s eleveäune somme beaucoup plus considerable

Les ä-compte proposes ne peuvent jamais depasser les 

sept dixiemes de revaluation des travaux. (Art. 53.)

Au contraire, dans le service de la guerre, l’entrepre­

neur n est jamais tenu en avance que du sixieme de la 

uepense ä faire dans l’annee. (Art. 57, Dev.-Mod.)

> La restitution des sommes retenues a titre de garantie 

n a heu qu’apresla reception definitive. Toute demande 

nteneure a cette reception, soit qu’elle porte sur la

d l  n S°!U lue l!e n’ait m r  objet que le payement 
une provision, n est pas recevable devant la iuridic- 

on contentieuse. L’entrepreneur n’a d’autre ressource

I un recours par la voie gracieuse. ( 14 dec. 1837 Dor- 

n °nt, 545 ; 27 janv. 1848, Legrand, 30.)
Г.

26
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483. — La retenue de garantie a principalement pour 

objet de pourvoir au payement des indemnites qui peu­

vent ćtre dues par ̂ entrepreneur ä des tiers. — L’art. 9, 

§ 4 porte, en effet, qu’il ne sera entierement solde du 

montant de la retenue qu’apres avoir justifie, par des 

quittances en forme, qu’il a paye les indemnites et 

dommages mis a sa charge. Et c’est dans l ’interet de 

l’administration, el non pas dans l’inleret des tiers, que 

cette clause a ete inseree ; on a voulu qu’elle conservat 

entre les mains un gage süffisant pour repondre aux. 

recours dont ellepourrait etre l’objet en cas d’insolvabi- 

lite de l’entrepreneur. Les creanciers de celui-ci seraient 

done mal fondes ä se plaindre de ce que l’adminis­

tration a juge convenable de renoncer a l’execution de 

cette clause. (12 juillet 1851, Syndics Lespinasse, 513.)

484. — Le payement du solde du a l’entrepreneur se 

fait dans la meme forme que les payements d’a-compte, 

e’est-a-dire par mandats du prefet expedies sur les cer­

tificats de l’ingenieur en chef.

Le droit au payement s’ouvre par la reception defi­

nitive des travaux : mais, en fait, l’exercice de ce droit est 

retarde frequemment par les contestations qui s’elevent 

h l’occasion du decompte definitif. — Le § 3 de 1’art. 34 

des Cl. et cond. gener, vient, en ce cas, au secours de 

l ’enlrepreneur. 11 porte : « Si, les travaux etant entiere- 

« ment recus, l’enlrepreneur ne pouvait pas etre entie- 

« rement solde ä l’expiration du delai de garantie, il 

« pourra pretendre a des interets pour cause de retard 

« de payement de la somme qui lui restera due a dater 

« de cette epoque.»

Les cahiers des charges derogent quelquefois a l’art. 34 

en reportant le point de depart des interets au jour de 

l’approbation par le prefet du proces-verbal de recep­

tion (7 mai 1857, Lepaulle, 379); ou au contraire, en
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rendant exigible tout ou partie du solde avant la recen 

lion definitive. (12 avril 1851, Beguery, 268.)

485. —  Les interets du solde, alloues au taux de 

о pour 100 (voy. 10 aoüt 1850, Lance, 751 ; 7 mai 1857, 

Upaulle, 379), ne courent pas de plein droit ä dater 

du jour de la reception definitive. Aux termes de

art. 1153 du С. Nap., une demande est indispensable 

pour faire courir les interets fixes par la loi, et il n ’v a 

aucune raison pour ne pas appliquer cette disposition 
en matiere administrative.

II a ete juge quo si, d’apres l’art. 34 des Cond. 

genu., es entrepreneurs dont les travaux out ete defi- 

mtivement recus sont fondćs ä reclamer les mtćretsdes 

soinmes qui leur sont dues, ces interets ne peuvent re- 

monter, aux termes de l’art. 1153 du С. Nap., au delä 

du jour de la demande qui en a ete faite (26 iuill 1856 

Min. des trav. publ., 562); -  que les interets des sommeś 
dues a 1 entrepreneur courent seulement du jour ou ils 

out ete demandes et non pas de l’expiration du delai de 

garanüe, ou a partir de lepoque ou les demandes par 

lui faites, a 1 effet d obtenir son solde, ont eu le carac­

tere demise en demeure. L’art. 1153 du С. Nap. doit 

s entendre en ce sens que les interets sont dus du jour oil 

d у a demande d’interets et non pas seulement demande

*, r apital 24 marS 1853’ Lespinasse, 383 ; 26 dec. 
856 Brousse, 733); — que les interets auxquels, d’a- 

Pres le cahier des charges de son entreprise, un entre­

preneur peut pretendre, ne courent pas de plein droit a 

expiration du delai de garantie, lorsqu’il n’existe pas 

a cet egard dans le marche une stipulation speciale, 

mais seulement du jour de la demande. (10 dec. 1857’ 

rouy 810; voy. enc. 1 -dec. 1849, Syndicat de la digue 

e alafray; ] 0 aoüt 1850, RimLance, 751; 5 avril 1851 

«gieu, 251 ; 20 janv. 1853, Raoult, 151 ; 22 aoüt 1853,'
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Morizot, 866; 26 juill. 1855, Rouvibre, 562; 25 juin 

1857, Petit, 780; 19 avril 1859, Fournier, 314 ; 3 juill. 

1861, Girard, 577.)

Les interets des sommes, devenues exigibles poste- 

rieurement ä la demande des interets, ne sont dus qu’ä 

partir du jour de 1 echeance (7 avril 1859, ville de Pe- 

rigueux, 269.) Si on ne peut preciser le jour de la 

demande, les interets courent seulement ä partir du 

31 decembre de l’annee dans laquelle la reclamation a 

ete presentee (10 mars 1859, Monot, 189.) Mais, pour 

faire courir les interims, il n’est pas necessaire que la 

demande en soit faite par la voie contentieuse. II suffit 

qu’elle soit adressee au prefet ou au maire, suivant qu’il 

s’agit de travaux executes pour le compte de Г Etat ou 

d’une commune.

486. — L’administration est-elle fondee ä refuser le 

payement des interets, lorsque le retard apporte ä la 

delivrance du solde provient des difficultes inherentes 

ä la liquidation de l’entreprise?

Le § final de l’art. 34 semble avoir ete insere dans le 

cahier des charges en prevision de ces difficultes. II 

porte que « si les travaux etant defmitivement recus, 

« l’entrepreneur ne pouvait pas ótre entierement solde... 

« il pourra pretendre ä des interets... » Le redacteur 

n’a pas eu en vue certainement le cas oii les fonds man- 

queraient, dans les caisses publiques : Fiscus semper 

dives. Les retards dont il s’occupe sont ceux qui sont 

la consequence des debats relatifs ä l’apurement des 

comptes.

Cependant la jurisprudence a fait ä ce sujet plusieurs 

distinctions. —  Si le retard dans la delivrance du 

solde provient de contestations mal fondees elevees par 

l’entrepreneur, elle lui refuse tout droit aux interets. 

(15 mars '1849, Bourdonnay-Duclesio, 153; 10 mai '1851,

Mourrat, 336; 8 dec. 1853, Rouviere-Cabane, 1036.) —  

Reciproquement, eile condamne l’administration ä les 

payer, lorsque les difficultes suscitees par celle-ci pa- 

raissent sans fondement serieux. (Voy. 6 mai 1836, 

Ghefaldy, 228; 28 mars 1838, Court, 189; 10 janv. 

1839, Combe, 23; 6 janv. 1853, Schwind, 46; 24 mai 

1854, Garreau, 490.)

Enfin plusieurs arrets ont pose comme regie que dans 

le cas oii le retard n’est que la consequence de circons­

tances etrangeres ä l’administration, et non de contes­

tations mal fondees, les interets ne sont pas dus. (Yoy.

16 mai 1837, min. des trav. publics, 165; 31 aoüt 

1837, Saigne, 456; 26 nov. 1839, Thomas, 543; 3 avr. 

1841, Puyoo, 134; 15 mars 1849, Bourdonnay-Duclesio, 

153.)

« Ces decisions nous paraissent preter ä la critique ä 

tous les points de vue; le payement des interets n’est pas 

une peine, ce n’est qu’une restitution; il est dü, dit l ’art. 

1153 du С. civ. sans que le creancier soit tenu de justi- 

fier d’aucune perte. A admettre done, en toute rigueur, 

que l’administration pour laquelle les travaux ont ete 

executes puisse beneficier des interets des sommes res­

tant dues par eile ä l ’entrepreneur quand ce dernier a a 

s’imputer les retards apportes aux payements, on ne 

saurait comprendre pour quelle raison ce dernier, alors 

qu’il n’a ä ce sujet rien ä se reprocher, serait prive de 

l’interet des sommes qui lui appartiennent, et dont un 

autre a sans droit profite. Le droit de cette autre par­

tie aux interets de sommes dont elle est debitrice, doit 

avoir une cause legitime; cette cause, oü la rencontrer, 

dans les especes que nous examinons? Les retards, dit­

on, sont provenus des difficultes inseparables de toute 

liquidation d’entreprise : mais Г existence de ces diffi­

cultes inevitables, etant comme un cas deforce majeure,
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ne peut pas plus nuire ä Fentrepreneur que profiter ä la 

partie stipulante. IIetait done rigoureusement necessaire 

de se maintenir, en pareil cas, dans les termes du droit 

commun, et d’accorder les interets aucreancier non solde 

ä l’echeance desa creance.» (Voy. M. Delvincourt, p . 308.)

487. — Les sommes retenues a titre de garantie ne 

sont pas productives d’interets avant la reception des 

travaux. La retenue de garantie n’est, en effet, qu’une 

partie du prix de Г adjudication, et Г administration, 

nous l’avons Yu, ne doit les interets de ce prix qu’apres 

la reception definitive. (2 juin 1837, Hayet, 227.)

Meme apres la reception definitive, les interets de la 

retenue de garantie ne sont pas exigibles, lorsque l’en- 

trepreneur n’a pas entierement solde les dommages 

dus aux proprietaires. La retenue, on le sait, a princi- 

palement pour objet de pourvoir au payementdes indem­

nites qui peuvent etre rćclamćes par des tiers ä l’entre- 

preneur. D’apres l’art. 9, § k, il n’en peut obtenir 

le montant qu’apres avoir justifie par des quittances en 

forme qu’il а paye les indemnites et dommages mis ä 

sa charge. D’oü il suit que, le principal n’etant pas du 

tant que les quittances d’indemnite ne sont pas rappor- 

tees, les interets de la retenue ne courent pas meme 

apres la reception definitive. (Voy. 26 juil. 1855, Rou- 

viere, 562; 16 fev. 1860, Tröne, 125.)

488. — Les interets exigibles peuvent eux-memes pro- 

duire des interets, quands ils sont dus pour une annee 

entiere, et quand, apres cette periode, ils ont ete 1’objet 

d’une demande speciale. Cette demande fait courir les 

interets des interets ä partir du jour oü eile a ete 

faite. (Voy. art 1154 du C. Nap.; 26 juillet 1855, min. 

des trav. publ., 562; 15 avril 1857, ville d'Alger, 267; 

3 dec. 1857, Com. de la Carneille, 757; 15 avril 1858, 

Rouiet, 303; 19 avril 1859, Bodeau, 309; 12 mai
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'1859, Dep. des Ardennes, 347; 18 juin I860, He­
rn eng, 486.)

489. — Le payement du solde a pour effet de liberer 

eomplćtement 1 administration envers l’entrepreneur 

desormais non recevable dans toute critique qu’il pre- 

tendrait elever contre le decompte (voy. 28 avril 1824, 

Lapotterie, 258; 2 juin 1837, Hayet, 227), sauf toute- 

s le cas ou l’acceptation du mandat pour solde n’au- 

rait, eu lieu que sous reserve. (Voy. 16 nov. 1854, 

Theaux, 879, et suprä, n° 450.)

Ce payement a egalement pour effet de mettre obs­

tacle a toute reclamation que l’administration pourrait, 

de son cóte, adresser ä l’entrepreneur. (Voy. 16 juillet

1857, Gidel, 553; 26 nov. 1857, Pinel, 748, et suprä 
n° 450.) 1 1

A plus forte raison, un ministre ne peut, sans exceder 

ses pouvoirs, ordonner le reversement par un entre­

preneur, sous menace de contrainte, d’une somme qu’il 

aurait reęue en trop dans le prix de ses travaux liqui­

des et payes, sans aucune contestation, lors de la liqui­
dation. (22 sept. 1859, Vimyes, 660.)

Mais, si puissante qu’elle soit, la tin de non-recevoir 

qu’on pretendrait tirer du payement du solde cede de­

vant l’autoi ite de la chose jugee. (Voy. 3 juillet 1861 
Girard, 577.)

490. Les contestations qui s’elevent sur le de­

compte ayant pour resultat immediat d’empecher l’en­

trepreneur de toucher le solde qui lui est du, le Conseil 

Etat lui accorde quelquefois une provision dont la de- 

ivrance doit lui etre faite immediatement, et ä valoir 

sur le chiffre definitifde sa creance. (Voy. 24 mai 1854, 

arreau, 490.) —  Mais ce n’est pas lä qu’une mesure 

e aveur : en droit strict, Fentrepreneur ne peut pre- 

endre ä aucune partie du solde avant la liquidation
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definitive. (14 dec. 1837, Dormont, 545.) — 11 | a 

ä cet egard, dans le cahier des charges, une lacune re­

grettable, et l’equite voudrait tout au moins que 1’entre- 

preneur put toucher immediatement, sans crainte de 

voir repousser par une fin de non-recevoir ses justes 

reclamations contre le decompte, la somme que l’ad- 

ministration reconnait elle-meme lui devoir. Combien 

de fois n’arrive-t-il pas que, presse par les necessites du 

moment, il prefere renoncer aux demandes les mieux 

fondees moyennant le chetif appoint que 1’administra- 

tion lui presente? La luite n’est possible que pour celui 

qui peut attendre, et combien peu d’entrepreneurs sont 

dans ce cas!

491. — L’entrepreneur peut etre empeche de toucher 

le solde par des saisies-arrets pratiquees ä la requete 

soit de ses creanciers particuliers, soit des creanciers de 

1’entreprise, ouvriers et fournisseurs, auxquels un de­

cret du 26 pluviose an i i  accorde un privilege special 

sur les fonds dus par le tresor public. (Yoy. infra, 

titre X.)

Ces saisies-arrets, quel qu’en soit l’auteur, ont ete, de 

tout temps, soumises ä des regies particulieres (voy. L. 

des 14-19 fev. 1792 el 30 mai 1793). Toutes les dispo­

sitions relatives ä cet objet ont ete reunies dansun decret 

du 18 aoüt 1807, duquel il faut rapprocher Г art. 13 de 

la loi de finances du 9 juillet 1836.

Outre les formalites exigees par le C. de proced. 

civ., la saisie-arret doit contenir la designation de 

Г objet saisi et enoncer la somme pour laquelle la 

saisie ou l’opposition est faite. — Cette formalite , 

prescrite ä peine de nullite, a son explication dans les 

exigences de la comptabilite, et elle est favorable au 

saisi, parce que, d’apres l’art. 4 du decret de 1807, la 

saisie-arret n’ayant d’effet que jusqu’ä concurrence de

la somme portee en l’exploit, il peut toucher l’exce- 
dant.

Les payeurs, agents ou preposes sur la caisse desquels 

les ordonnances ou mandats doivent etre delivres, ont 

seuls qualite pour recevoir les actes d’opposition ou 

de saisie-arret. Neanmoins ä Paris, et pour tous les 

payements a la caisse du payeur central du tresor 

public, ils doivent śtre faits exclusivement, ä peine de 

nullite, entre les mains du conservateur des opposi­

tions, au ministere des finances. (Art. 13, L du 9 iuil 
1836.) J '

Ces fonctionnaires visent l ’original. Ils sont tenus 

e delivrer, sur la demande du saisissant, un certi­

ficat qui tient lieu, en ce qui le concerne, de toutes les 

formalites prescrites par le titre 7, liv. V du C. de proc. 

civ. Ce certificat enonce qu’il n’est riendü au saisi, ou 

le montant de la somme due, si eile est liquidee. II fait 

de plus mention des saisies-arrets anterieures, des noms 

et elections de domicile des saisissants, et des causes de 
leurs oppositions.

S il survient de nouvelles saisies apres la delivrance 

du certificat, le saisissant peut exiger un extrait conte- 

nant les memes enonciations.

Enfin les receveurs, depositaires ou administra- 

teurs, ne peuvent vider leurs mains sans le consente- 

ment des parties interessees ou sans у etre autorises par 
justice.

492. Tel est 1 ensemble des formalites prescrites 

Par les lois speciales pour la validite des saisies-arrets 

pratiquees entre les mains des agents du fisc. Leur 

effet est egalement soumis a des dispositions exception- 

nelles. Nous avons dejä dit que, contrairement ä ce qui 

â  ieu en matiere civile, la saisie-arret ou opposition 

n a d effet que jusqu’ä concurrence de la somme portee
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en I’exploit. (Art. 4, dec. du 18 aoüt 1807; art. 8, L. du

8 juin 1793.)

L’art. 14 de la loi du 9 juillet 1836 limite de meme 

l ’effet de la saisie-arret quant ä sa duree. D’apres cet 

article, les saisies-arrets, oppositions ou significations 

ne sont valables que pendant cinq ans ä compter de leur 

date, si elles n’ont pas ete renouvelees dans ledit delai, 

quels que soient d’ailleurs les actes, traites ou jugements 

intervenus ä leur occasion. En consequence, elles sont, 

apres cette epoque, rayees d’office des registres dans les- 

quels elles auraient ete inscrites, et ne sont pas com­

prises dans les certificats presents par l’art. 14 de la loi 

du 29 juillet 1792 et par les art. 7 et 8 du decret du

18 aoüt 1807. (Consult, instruct, du min. des fin. du 

27 aoüt 1845.)

CHAPITRE II

DE LA  DliCHEANCE QUINQUENNALE.

493. — Motifs des lois de decheance.

494. — Loi da 29 janvier 1831.

495. — Caractćre de la decheance etablie par cette loi.

49ß. — Creances qui у sont soumises.

497. — Restitution du cautionnement.

498. — Interets du cautionnement.

499. — La chose jugäesur le fond de la сгёапсе ne fait pas obstacle

ä l ’application de la decheance.

500. — Le Conseil d^tat est juge d’appel des contestations.

501. — Incompetence du Conseil de prefecture.

502. — Dślai de la dćchćance.

503. — Son point de depart.

504. — Quid en ce qui concerne les depenses rćparties sur plusieurs

exercices?

505. — La decheance est applicable aux reclamations qui ne sont

pas appuyćes de justifications süffisantes.

506. — L’inaction de l’administration saisie de la demande ne com-

promet pas les droits de l ’entrepreneur.

O b s t a c l e s  a p p o r t e s  p a r  e i l e  ä  l a  l i q u i d a t i o n .
Effets des reclamations portees devant l’autorite adminis­

trative.

Ou devant un tribunal incompetent.

La decheance interrompue par une cause quelconque re- 

prend son cours quand cette cause a disparu.
Service de la guerre.

Travaux des Departements et des communes.

i 493• ~  Les regles particulieres de la comptabilite de 

1 Etat ne permettaient pas, en matiere de prescription, 

l’application des regies consacrees par les lois civiles. 

L Etat ne pouvait sans danger rester pendant trente ans 

expose aux demandes de ses creanciers. A diverses re- 

pi ises, des lois ont ete promulguees dans le but de re- 

duire ce delai et, en meme temps, de fixer le caractere 

et les conditions de la prescription speciale dont il peut 

se prevaloir. La premiere en date remonte au24frim. 

an VI. Cette loi ordonna la liquidation de toutes les 

sommes dues par 1 Etat et declara que tous ses creanciers 

seraient tenus de produire leurs titres avant le 1er ger­

minal de la meme annee, sous peine de decheance.__

Depuis cette epoque, on trouve dans la legislation un 

gi and nombi e de dispositions analogues, parmi lesquelles 

nous citerons les decrets des 25 few. 1808 et 13 dec. 

1809, les lois de finances des 15 janv. 1810, 28 avril 

1815, 25 mars 1817 et 17 aoüt 1822.

494. Toutes ces lois ont un caractere commun. 

Elles ont pour but de regier l’arriere, d’en obtenir la 

prompte liquidation, et de prononcer la peine de la 

decheance contre les creanciers qui ne presenteraient 

pas leurs titres dans le delai imparti. En un mot, elles 

gouvernent le passe, et ne statuent pas pour l’avenir. 

Cette maniere de proceder avait un immense inconve­

nient: elle placait les creanciers de l’Etat sousl’empire 

de dispositions variables et susceptibles d’etre incessam-
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507. —

508. —

509. —

510. —

511. —

512. —
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ment modifiees. —  On coraprit bientót qu’il etait con- 

venable et possible de poser des regies uniformes, et de 

fixer les principes essentiels de la matiere. Dansce but, 

on insera dans la loi de finances du 29 janvier 1831 les 

dispositions suivantes : «Article 9 : Seront prescrites et 

« definitivement eteintes au profit de l’Etat, sans preju- 

« dice des dechćances prononcćes par les lois ante- 

« rieures ou consenties par des marches ou conventions, 

« toutes creances qui, n’ayant pas ete acquittees avant la 

« cloture des credits de l’exercice auquel elles appar­

et tiennent, n’auraient pu, ä raison de justifications suf- 

« fisantes, etre liquidees, ordonnancees et payees dans 

« un delai de cinq annees, ä partir de l’ouverture de 

« l’exercice, pour les creanciers domicilies en Europe, 

« et de six annees pour les creanciers residant hors du 

« territoire europeen. — Le montant des creances frap- 

« pees d’opposition sera, ä l’epoque de la cloture des 

« payements, verse к la caisse des depots et consigna- 

« tions. Le terme de prescription des creances portant 

« sur l’exercice de 1 830 et anterieurs, est fixe au 31 de­

ft cembre 1 834 pour les creanciers domicilies en Eu- 

« rope, et au 31 decembre 1 835 pour les cre'anciers resi- 

« dant hors du territoire europeen. — Article 10. Les 

« dispositions des deux articles precedents ne seront pas 

« applicables aux creances dont 1’ordonnancement et le 

« payement n’auraient pu etre effectues dans les delais 

« determines par le fail de Г administration ou par suite 

« de pourvois formes devant le Conseil d’Etat. Tout 

« creancier aura le droit de se faire delivrer, par le 

« ministre competent, un bulletin enoncant la date de 

« sa demande et les pieces produites ä l’appui. » 

Essayons de bien faire comprendre le sens et la portee 

de ces articles dans leur application aux marches de tra­

vaux publics.
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495. — La decheance etablie par la loi de 1831 

contre les creanciers qui ne font pas valoir leurs droits 

dans les cinq ans de l’exercice auquel leur creance 

appartient, emprunte aux considerations qui l’ont fait 

introduire un caractere d’ordre public incontestable. 

Le terme ordinaire de prescription a paru insuffisant 

pour exprimer la nature speciale de la peine infligee 

aux creanciers negligents du tresor. Cette peine con­

siste dans une decheance radicale et absolue. Elle ne 

comporte des lors que les exceptions expressement pre- 

vues par la loi qui l’etablit, et c’est ä tort qu’on vou- 

drait combler les lacunes de cette loi par les disposi­

tions du droit civil. Reciproquement, il faut ecarter 

toutes les analogies au moyen desquelles on cherche- 

rait ä l’etendre ä des cas autres que ceux qui ont ete 

specialement et expressement prevus. C’est le propre 

des lois exceptionnelles d’etre soumises ä une inter­

pretation en quelque sorte judaique, et de ne point 

admettre ces temperaments, que les tribunaux sont 

disposes ä adopter dans l’application du droit commun. 

Ces observations preliminaires etaient indispensables 

avant d etudier les difficultes speciales de la matiere.

496. — En principe, toutes les creances sur l’Etat 

sont assujetties ä l’application des lois relatives к la de­

cheance. —  Les entrepreneurs de travaux publics ne 

peuvent, sous ce rapport, invoquer aucun privilege 

particulier : ils sont soumis a la loi qui regit tous les 

autres creanciers de l’Etat pour les sommes dont il est 

debiteur envers eux, sans distinction entre le prin- 

01 Pal de la creance et les frais faits dans le but de la 

conserver. La decheance applicable au principal d’une 

creance atteint les frais laits a l’occasion de cette 

creance, dont ils sont l’accessoire et dont ils doivent 

suivre le sort. (2 juin 1837, Pelletier-Dulas, 218;
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19 dec. 1839, Mathieu de Reichsoffen, 589; 8 fev. 1855, 

com. de Pretin, 115.)

497. — Toutefois, en disant que les creances de Ten- 

trepreneur contre l’Etat tombent sous le coup des lois 

de decheance, nous n’avons voulu parier que de celles 

qui sont le resultat du decompte. De tout temps, cer- 

taines creances dues ä des causes particulieres ont paru 

devoir etre, ä raison de leur nature, l’objet d’une excep­

tion speciale. Parmi elles, figure en premiere ligne 

l’action en restitution du cautionnement verse par l’en­

trepreneur ou ses bailleurs de fond. Le cautionnement 

n’est pas autre chose qu’un depot. Or la creance qui 

nait du depot n’est pas regie par les lois applicables a 

toutes les creances en general. Ainsi, d’apres 1 art. 1293 

du С. Nap., la compensation n’a pas lieu en matiere de 

depot; le depositaire est tenu de restituer integralement 

ce qu’il a recu. Le depot est chose sacree pour celui qui 

l’a pris en garde : il ne peut s’en emparer et le conser­

ver sous aucun pretexte. — Frappe de la nature speciale 

de Taction qui appartient au deposant, le legislateur a 

tenu ä la soustraire aux regies faites pour les autres 

creances sur l’Etat. Le projet de la loi du 9 juil. 1836, 

portant reglement definitif du budget de l’exercice 1833, 

contenaitune disposition ainsi conęue : «La prescription 

« etablie par Tart. 9 de la loi du 29 janv. 1831, sera 

« appliquee aux capitaux et interets des cautionnements

« de toute nature verses au tresor public..... » Mais la

commission de la Chambre des deputes demanda la sup­

pression de cet article. « Les cautionnements, ditM. Du- 

« faure, peuvent etre fournis de trois manieres : ou en 

« immeubles, ou en rentes, ou en sommes versees dans 

« les caisses sur l’Etat. Dans tous les cas, ce sont des 

« proprietes. Le cautionnement est une veritable pro- 

« priete qui ne cesse pas un instant d’appartenir ä celui
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« qui Та verse, si bien qu’il en percoit toujours les inte- 

« rets s’il est en fonds, les arrerages s’il est en rentes, 

« et les fruits s’il est en immeubles. — Eh bien ! ce qui 

« est propriete dans tous les cas doit etre assujetti a 

« des regies semblables, et si vous veniez ä decider 

« qu il у a prescription pour les cautionnements verses 

« en numeraire, qu’ils sont perdus apres cinq ans, il у 

« aurait inegalite choquante entre les trois natures de 

« cautionnements. Remarquons que nous-тёте nous 

« avons senti que l ’Etat ne pouvait rester toujours debi- 

« teui ; nous lui avons donne le droit de les verser ä la 

« caisse des depots et consignations, pour que toutes les 

« garanties lui soient accordees. 11 n’y a rien de plus 

« ä lui donner. » C’est en effet ce que porte expresse­

ment Tart. 26 de la loi. Aux termes de cet article, 

TEtat est autorise, ä Texpiration d’une annee apres le 

terme fixe pour le retrait du cautionnement, ä en re­

metire le montant ä la caisse des depots. Mais c’est le 

seul droit qui lui appartienne, l’article combattu par 

M. Dufaure ayant eterejete sur les observations que nous 

venons de rappeler.

Les fonds deposes au tresor par les entrepreneurs de 

travaux publics ou par des tiers en leur lieu et place, 

pour servir de cautionnement, sont done affranchis des 

peines portees par Tart. 9 de la loi du 29 janv. 1831, 

contre les creanciers negligents du tresor public. 

Quelle que soit, au surplus, la qualite des pretendant 

droit, qu’il s’agisse des entrepreneurs ou des bailleurs 

de fonds, la solution est la meme. C’est toujours un de­

pot dont la restitution est demandee, et il n’y a pas, des 

fors, de distinction ä etablir contre ceux qui exercent 

l’action, du moment que leur droit au fond est reconnu. 

(4 mai 1854, Largey, 380.)

498. —  Ce meme arret a decide que les interets
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du cautionnement ne participent pas au privilege ae- 

corde au cautionnement lui-meme. Ils constituent une 

creance ordinaire dont le payement reste soumis par 

consequent aux lois de de'cheance. Mais cette solution 

offre prise ä une objection grave. Les interets du cau­

tionnement sont l’accessoire du cautionnement lui- 

mśme, et ä ce titre il semble qu’ils en devraient suivre 

le sort. Nous avons vu le Conseil d’Etat appliquer ce prin­

cipe au cas oil il s’agit de frais faits pour conserver une 

creance atteinte par les lois de decheance. II declare ces 

frais prescrits avec le principal auquel ils se rattachent. 

Neserait-il pas nature], par analogie, d’etendre l’immu- 

nite dont jouit le cautionnement aux interets qu’il pro- 

duit?

499. — Quel que soit le titre sur lequel reposent les 

creances dont le payement est demande, il appartient 

toujours au ministre competent d’en refuser le payement, 

si la demande n’a pas ete presente'e dans les delais pres­

crits. — Ainsi, il ne suffit pas ä l’entrepreneur d’avoir 

fait consacrer ses droits par le Conseil de prefecture 

ou par le Conseil d’Etat. Vainement il invoquerait la 

chose jugee resultant de decisions conlradictoires et 

definitives. La chose jugee ne protege que le fond 

meine de la creance; elle fait obstacle ä ce que cette 

creance soit l ’objet d’un nouveau debat, soit quanta son 

existence, soit quant a son quantum; mais elle ne s’op- 

pose pas ä ce que le ministre, auquel seul il appartient 

de liquider les dettes a la charge du tresor (Art. 1 9, ord. 

du 31 mai 1838), repousse la demande en payement, 

si elle n’a pas ete presentee devant les juges competents 

dans le delai imparti par la loi. (8 mars 1851, Rivron, 

172.)

L’attribution conferee aux ministres est done, comme 

on le voit, completement independante de la sphere

reservee aux tribunaux, soit administratifs, soit judi­

ciaires. Elle consiste, comme l’a fort bien dit M. Dufour, 

« a examiner toutes les creances sur le tresor public et 

« ä verifier les titres qui les justifient, pour les admettre, 

« les rejeter ou les reduire. C’est une garantie d’une 

« nature toute speciale, en vertu de laquelle les crćan- 

« ciers de l ’Etat, alors meme qu’ils se trouvent porteurs 

« de titres regulierement obtenus et susceptibles d’une 

« execution immediate, selon les regies du droit prive, 

« sont tenus, pour parvenir au payement, de passer par 

« une juridiction nouvelle, pour faire reconnaitre 1’exis- 

« tence et fixer la quotite de leurs droits. »

500. — Cette juridiction exercee par chacun des mi­

nistres, relativement aux depenses de leur departement, 

n’est pas souveraine. Le Conseil d’Etat est juge d’appel 

des contestations en matiere de decheance. C’est ä lui 

qu il appartient d’apprecier defmitivement si les condi­

tions exigees par la loi se rencontrent et autorisent

1 application des dispositions qui la prononcent.

501. II resulte de ce que nous venons de dire que 

les Conseils de prefecture ne doivent jamais etre saisis 

des questions de cette nature. Juges des contestations 

relatives aux travaux publics, ils statuent sur le fond 

meme du dćbat, et ne sont pas appelćs ä prononcer sur 

les difficultes qui se rattachent ä la liquidation et ä l’or- 

donnancement des creances. (Voy. 8 mars 1851, Rivron, 

172; 12 mars 1854, Reig, 781; 27 nov. 1856, Dudon, 

J>60; 3 fev. 1857, Charpentier, 90; 4 fev. 1858, Ih i  

bame, 105.) — Le Conseil d’Etat lui-meme n’enpeut 

connaitre que sur le recours forme contre la decision 

ministerielle qui prononce la decheance. Lorsqu’il est 

saisi de l’appel porte soit par l’administration, soit par

entrepreneur contre l’arrete du Conseil de prefec- 

me relatif au decompte, il n’a d’autre competence que
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celle attribuee au premier juge; et il ne peut, conse- 

quemment, prononcer la decheance, soit d’office, soit 

sur la demande de l’administration. Nous ne voulons 

pas dire que si le Conseil de prefecture avait statue ä 

tort sur la decheance, le Conseil d’Etat n’aurait pas le 

droit d’annuler son arrete; il est bien evident, au con­

traire, qu’il lui appartiendrait de declarer l’incompe- 

tence du Conseil de prefecture. (Voy. les arrets ci-dessus 

cites.) Mais il ne pourrait pas evoquer le fond, et de- 

vrait laisser au ministre le soin de l’apprecier lors de 

la liquidation.

La marche ä suivre dans toute hypothese se trouve 

ainsi indiquee. — Les attributions de la juridiction con- 

tentieuse, appelee ä connaitre des difficultes qui s’elevent 

ä l’occasion des travaux publics, sont netlement separees 

de l’attribution speciale conferee au ministre, et qui est 

uniquement relative ä la decheance. A la premiere, il 

appartient de statuer sur le fond du litige, de regier et 

de fixer ce qui est du ä l’entrepreneur, sans se preoc- 

cuper du point de savoir si sa creance est ou non atteinte 

par la decheance; et quand l’administration invoque 

prematurement devant eile l’art. 9 de la loi du 27 janv. 

1831, elle doit se declarer incompetente pour connaitre 

de la difficulte qui s’eleve ä cet ćgard. II est toujours 

temps, en effet, pour l’administration d’user des droits 

que cette loi lui confere, les decisions de la juridic­

tion contentieuse sur le fond du debat ne faisant pas 

obstacle ä son application. Teis sont les principes : ils 

ne comportent aucune exception.

502. — Le delai de la decheance etablie par la loi 

de 1831 a ete fixe ä cinq annees pour les habitants du 

continent europeen, ä six annees pour tous les autres 

creanciers.

503. — Mais quel est le point de depart de cette pres-
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cription speciale? — D’apres l ’art. 9, les creances qui у 

sont soumises sont celles qui, n’ayant pas ete acquittees 

ayant la clóture de l’exercice auquel elles appartiennent, 

n auraient pu etre liquidees et payees dans un delai de 

cinq annćes ä partir de l'ouverture de l’exercice. — Ainsi 

le payement de travaux executes dans le cours de l’exer- 

cice 1862 devra etre demande avant la fin de l’exercice 
1866.

504. Cette disposition semble, au premier aspect, 

assez claire et assez precise pour ne pouvoir donner lieu 

ä des difficultes serieuses; il est bon cependant de s’y 
arreter un instant.

La plupart des travaux ne s’achevent pas dans un seid 

exercice. Le plus ordinairement, leur execution de­

mande plusieurs annees. Dans ce cas, la creance de Fen­

trepreneur doit-elle etre consideree comme unique, ou 

au contraire ne peut-on pas soutenir qu’elle se divise 

en autant de fractions qu’il у a eu d’annees et par suite 

d’exercices? La decheance n’atteint-elle pas des lors 

toutes les depenses faites avant les cinq dernieres an­

nees? II resulte de plusieurs arrets que, lorsqu’il s’a­

git de creances qui s’augmentent par annuites, la de­

cheance est encourue pour les anne'es anterieures aux 

cinq annees qui ont precede la reclamation. Ainsi dans 

une espece oü la reclamation avait pour objet des frais 

de garde annuels, le conseil a decide que le reclamant 

n’avait droit qu’aux frais de la derniere periode quin­

quennale. (Voy. 1er dec. 1853, de Germigney, 970.)

Mais les motifs qui ont dicte ces solutions ne se re- 

trouvent pas ici. —  La creance de Fentrepreneur n ’est 

Pas divisible enire les divers exercices pendant les­

quels eile a pris naissance. Elle est nee de l’execution

marche, c’est-ä-dire d’un fait qui, envisage comme 

cause generatrice de creance, n’est pas susceptible de
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se fractionner. C’est, d’ailleurs, par la reception defini­

tive des travaux que la creance de l’entrepreneur lui est 

defmitivement acquise. Jusque-la il ne lui est rien 

du, et les ä-compte qu’il recoit au cours de l’execution 

ne constituent que des avances auxquelles il a si peu 

de droit que, d’apres les dispositions du cahier des 

charges, tout retard de payement ne permet pas de 

suspendre ou meme de retarder l’execution des tra­

vaux. C’est done la reception definitive qui est essentiel- 

lement le point de depart de la creance. Or, quand cette 

reception a-t-elle lieu? A la fin des travaux, c’est-a-dire 

dans le cours du dernier exercice. C’est done ä partir de 

ce moment que la prescription commence ä courir.

805. — Dans les cinq ans ä dater de la reception 

definitive, l’entrepreneur doit remettre ä l’adminis- 

tration le decompte de son entreprise et les pieces ne­

cessaires pour apprecier le merite de ses reclamations. 

La remise de ces pieces est indispensable. Une recla­

mation pure et simple, denuee de tout document justi- 

ficatif, n’aurait pas pour effet d arreter le cours de la 

decheance. II faut, ce sont les termes expies de l’ar- 

ticle 9, que la demande soit appuyee sur des «justifi­

cations süffisantes. » Mais que faut-il entendre par ces 

expressions?

Une definition serait aussi dangereuse qu’inutile. La 

loi s en remet evidemment sur ce point ä la conscience 

du juge. С est ä lui d’apprecier si l’administration a ete 

mise en demeure de faire droit aux demandes de l’en- 

trepreneur, et si celles-ci etaient appuye'es des pieces 

necessaires pour permettre ä l’administration de prendre 

un parti. — On comprend qu’ä cet egard on ne doit pas 

se montrer trop exigeant, et qu’un formalism© extreme 

serait aussi contraire ä la justice qu’au vceu meme de 

la loi. II у a des demandes dont la justification depend

de mesures ä ordonner, comme cela arrive lorsque l’ad- 

ministration refuse ä l’entrepreneur le prix d’une de­

pense, non portee au devis, qu’il pretend avoir faite sur 

1 oidre et avec 1 approbation des ingenieurs. Exiger, en 

pareil cas, une justification, c’est-a-dire la preuve com­

plete de la dette de lEtat, ce serait meconnaitre au 

plus haut point la pensee du legislates qui, en edictant 

la decheance quinquennale, n’a pas voulu faire violence 

a la nature meme des choses et ä du consequemment 

temr compte des conditions ordinaires de letablisse- 
ment des creances contre l’Etat.

S06. Pom toutes les depenses dont la preuve de­

pend d’une verification ä ordonner, d’une expertise ou 

de l ’aveu des agents de l’administration, il suffit done ä 

l’entrepreneur de demander ce qu’il croit lui etre du. 

L’administration est mise, par la reclamation, en de­

meure de contester, et elle doit appeler sans plus de delai 

son adversaire devant le Conseil de prefecture pour faire 

statuer sur les difficultes qui s elevent entre eux. Son 

inaction, si prolongee qu’elle soit, n’a pas pour effet de 

compromettre les droits de l’entrepreneur. L’art. 1 0 de 

la loi du 29 janv. 1831 suspend, en effet, le cours de la 

decheance pendant tout le temps oil le fait de l’adminis­

tration met obstacle ä la liquidation et ä l’ordonnance- 

ment des creances. — Le Conseil d’Etat a fait une 

application remarquable de cet article dans l’espece 
suivante.

Le sieur Bernard, entrepreneur des travaux du semi- 

naire diocesain de Toulouse, termina ces travaux en 

1836. —  Des 1837, il remit ses comptes detailles au 

Prefet, qui les adressa au ministere des cultes. II s’enga- 

gea alors entre le ministere et le prefet une longue cor- 

respondance qui dura sept annees. Le sieur Bernard

11 ava^  cesse pendant tout ce temps de reclamer le
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pavement du solde, ce qui n’empecha pas l’adminis- 

tration de lui opposer la decheance quinquennale. Le 

ministre des cultes, par une decision du 10 dec. 1846, 

jugea que l’art. 9 dela loi du 29 janv. 1831 etait appli­

cable ä Bernard, faute par lui d’avoir saisi le Conseil 

de prefecture dans les cinq ans de la reception des tra­

vaux.

Cette decision exagerait la severite dejä si grande de 

cette loi. Sur le pourvoi du sieur Bernard, le com- 

missaire du gouvernement fit remarquer que 1’entre­

preneur avait produit toutes les pieces desquelles il 

pretendait faire resulter sa creance; que si, en fait, le 

ministre n’y avait pas trouve la justification complete de 

ses pretentions, c’etait ä lui qu’il appartenait de saisir 

le Conseil de prefecture; que la production faite par 

Bernard constituait le ministre en demeure de faire sta- 

tuer sur le litige, et que son inaction ne pouvait nuire 

ä l’entrepreneur etranger aux longs retards que la liqui­

dation de sa creance avait ćprouves. Le Conseil d’Etat 

se rangea ä cet avis. (23 juin '1850, Bernard, 608. 

Yoy. enc. 28 juillet 1849, Brunet, 431; 6 avril 1854, 

Hiers Theil, 283 ; 21 dec. 1854, Lebobe, 996.)

On peut done considerer comme certain que l’entre- 

preneur, apres avoir remis au prefet ou au ministre ses 

memoires et pieces ä l’appui, n’est pas tenu, pour evi­

ter la decheance, de saisir le Conseil de prefecture dans 

les cinq annees. Nous n’avons pas besoin d’ajouter que 

la prudence lui conseille cependant de prendre les de- 

vants; c’est le meilleur moyen d’eviter toute difficulte.

507. — L’exception au principe de la decheance, 

admise par l’art. 10 de la loi de 1831 pour le cas ou 

l’administration elle-meme s’oppose, par son fait, ä la 

justification de la creance, a ete appliquee dans plu­

sieurs autres circonsiances. Nousciteronsnotamment un
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decret du 10 janv. 1856 ainsi concu : — « Considerant 

qu’il resulte de l’instruclion, que, nonobstant la de­

mande formee par le sieur Billard ä l’effet de toucher 

les interets de son cautionnement, le prefet du Calvados 

a, pour garantir les droits du tresor, retenu le recepisse 

sur le vii duquel les interets devaient ćtre touches jus- 

qu’ä la liquidation definitive des comptes de l’entre- 

prise, arretee par decision ministerielle du 7 nov. 1854; 

qu’il suit de la que c’est par le fait permanent de

1 administration que le sieur Billard a ete empeche de 

toucher les interets de son cautionnement et que la pres­

cription ne peut, en consequence, lui etre opposee; que 

des lors c’est ä tort que notre ministre des finances a 

rejete la reclamation du sieur Billard ä l’effet d’obtenir 

le payement des interets de son cautionnement ä partir 

du 1er janv. 1840. » (10 janv. 1856, Billard, 32.)

508. ■— Pour interrompre le cours de la de'cheance, 

les reclamations de l’entrepreneur peuvent etre por­

tees indifferemment devant la juridiction contentieuse 

ou adressees ä Tadministration. A cet egard les prefets 

sont consideres, aussi bien que les ministres, comme 

representant l’fitat. (21 dec. 1854, Lebobe, 996.) II 

suffit, comme nous l’avons dejä fait observer plusieurs 

lois, que l’administration ait reellement ete mise en 

demeure de faire droit aux reclamations produites et 

qu elle ait eu la possibilite d’en appretier la valeur.

509. — C’est en se placant ä ce point de vue que le 

Conseil d’Etat a plusieurs fois juge que тёте les de­

mandes formees devant Г autorite judiciaire peuvent 

avoir pour effet d’interrompre la dścheance. (10 mai

1853, Touillet, 535; 9 mars 1854com. d'Essoyes, 175; 

23 juillet 1857, ville de Metz, 568.) Mais il n’en faut 

pas conclure que les demandes portees devant la juri­

diction ordinaire aient toujours cet effet. Elles ne Ie
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: produisent que dans le cas oii les tribunaux sont com- 

petents pour connaitre du litige engage sur le fond du 

droit entre l’Etat et son crśancier. La jurisprudence a 

plusieurs fois refuse d’appliquer l ’art.2246 du C. Nap., 

aux termes duquel la citation en justice, donnee meme 

devant un juge incompetent, interrompt la prescription.

II n’attribue ce resultat qu’aux demandes reguliere- 

ment formees, et ne considere pas, comme ayant ce 

caractere, celles qui ont ete portees ä tort devant une 

juridiction qui ne pouvait en connaüre. (23 juin 1848, 

Fleurot, 420; 19 mai 1853, Touillet, 535.)

En matiere de travaux publics, la juridiction compe- 

tente pour connaitre des difficultes qui se rattachent ä 

l ’execution des travaux publics est le Conseil de prefec­

ture, et, sur l’appel, le Conseil d’Etat. La decheance ne 

serait done pas interrompue par une reclamation formee 

devant l’autorite judiciaire. Ajoutons neanmoins que si 

celle-ci avait statue definitivement et tranche, non pas 

seulement les questions du fond, mais aussi le debat 

eleve devant eile sur la decheance, la chose jugee pro- 

duirait ses effets habituels, et le ministre ne pourrait 

plus s’armer contre Pentrepreneur des dispositions 

de la loi du 29 janvier '1831. (17 mai 1855, Benech, 

350.)

510. — La decheance, interrompue par une cause 

quelconque, reprend son cours quand cette cause a dis- 

paru. C’est ce qui arrive lorsque l’administration cesse 

d’apporter des obstacles ä la liquidation, ou lorsqu’une 

decision definitive a ćte rendue sur le fond du litige par 

la juridiclion contentieuse. Dans l’un et Pautre cas, 

Pentrepreneur doit s’empresser d’agir : autrement il 

s’expose ä la decheance s’il reste dans Pinaction jusqu’ä 

l ’expiration du terme de cinq ans,apartir de l ’ouverture 

de Pexercice dans le cours duquel il lui etait facile soit

de faire constater son droit, soit d’obtenir son paye­

ment. (26 juillet 1855, Hayet, 559.)

511. — Les entrepreneurs de travaux dependant du 

ministre de la guerre sont soumis ä des dispositions 

speciales, plus rigoureuses encore que celles resultant 

de la loi du 29 janvier 1831. II resulte de Part. 3 d’un 

decret du 13 juin 1806, que « toutes reclamations rela- 

« tives au service de la guerre et de l’administration de 

« la guerre, dont les pieces n’auront pas ete presentees 

« dans les six mois qui suivent le trimestre oil la de­

ft pense aura ete faite, ne pourront plus etre admises en 

« liquidation. » L’art. 3 d’un autre decret en date du

12 dec. suivant a etendu cette decheance particuliere 

aux sous-traitants, fournisseurs et ouvriers.

512. — Les lois de decheance ont ete faites dans 

Finteret de l’Etat. Les departements et les communes 

ne peuvent s’en prevaloir. Cependant cette regle souffre 

exception en ce qui concerne les depenses departemen­

tales qui sont acquittees sur le fonds commun, et que la 

loi du 10 mai 1838 a effacees des budgets des departe­

ments pour les transferer aux budgets de l’Etat. « Le 

budget departemental n’est, en realite, qu’une fraction 

du budget de l ’Etat, au moins en ce qui concerne les 

depenses ordinaires.» (Circ. min. du 1er dec. 1838; 

M. Cotelle, t. 1er, p. 181.)
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TITRE X

DU PRIVILEGE DES FOURNISSEURS ET OUVRIERS SUR LES SOMMES 

DUES PAR L’Et a t  AUX ENTREPRENEURS DE TRAVAUX PURLICS.

513. — Motifs du privilege. — Son origine.

В14. — Texte du decret du 20 pluviöse an II.

SIS. — Difference du privilege avec l’action directe.

510. Le decret du 26 pluviöse est toujours en vigueur.

' ’^ ■ Conditions auxquelles le privilege est subordonne.

H18. — Travaux des communes et des associations syndicales.
SI 9. — Travaux des departements.

-20. Travaux du domaine de la Couronne.

621. Travaux executes par des concessionnaires.
522. — Observation critique.

523. — Travaux auxquels l’fitat contribue.

Le privilege ne peut pas resulter uniquement des clauses 
du cahier des charges.

525. — Dispense (l’inscription. -  Une saisie-arret n’est pas neccs- 

saire pour creer le droit des creanciers privilegies.

520. — En general les sous-traitants n’ont pas droit au privilege.
527. — Exception ä cette rćgie.

528. — Droits des proprietaires de terrains fouillćs.

529. — Le privilege ne frappe pas le cautionnement.

оЗО. II n est pas attache aux creances ayant pour cause l ’inexö- 
cution des contrats passes par l’entrepreneur avec ses 
fournisseurs.

531. — Fourniture d’objets necessaires ä. l’entrcprise mais qui res­

tent la proprićtć de 1’entrepreneur.

532. Faillite de 1 entrepreneur. — Ses effets relativement au pri­
vilege.

533. L art. 549 C. de com. n’est pas applicable.

534. — Saisies-arr6ts pratiquees par des creanciers etrangers ä l’en-

treprise.— Cessions ou transports.

535. Meme aprösla reception definitive, ces saisies-arrötsou trans­

ports ne font pas obstacle ä l ’exercice du privilege.

536. — Concurrence des creanciers personnels sur ce qui reste dft

apräs le payement des ouvriers et fournisseurs.

537. Le privilege des ouvriers n’est pas preferable ä celui des
fournisseurs.

538. — Cas oü un ouvrier ou un fournisseur peut invoquer un acte

de cession.

539. — Concours du privilege des fournisseurs et ouvriers avec des

privileges de nature differente.

540. — Competence.

513. — Iliraporte au credit de l’Etat que les fournis­

seurs et les ouvriers employe's par les entrepreneurs des 

travaux executes ä ses frais soient integralement payes 

de ce qui leur est du. En lui donnant la faculte de se 

substituer des tiers pour l’execution des travaux immen­

ses qui l’interessent, la loi devait veiller ä ce que ces 

entreprises ne devinssent pas une cause de ruine pour 

tous ceux qui у concourent. Or c’est ce qui arriverait 

frequemment si on eüt laisse l’entrepreneur maitre 

absolu du prix de l’adjudication, et libre d’en disposer 

au detriment de ceux qui lui assurent ce prix par leur 

travail ou la fourniture des materiaux necessaires ä 

l’accomplissement de ses obligations. D’un autre cotś, 

l ’execution des travaux doit etre prompte; il est essen- 

tiel qu’elle ne soit pas entravee par le manque de 

fonds, et les fonds manqueraient ä chaque instant si les 

agents du tresor etaient forces de s’en dessaisir indis- 

tinctement, au profit de ceux qui justifieraient d’un 

droit de creance contre 1’entrepreneur. Assurer le 

payement des ouvriers et des fournisseurs attaches ä 

l’entreprise est, ä ce double point de vue, une necessite 

de premier ordre. Aussi, depuis le jour ou la centra­

lisation administrative a commence ä faire sentir ses 

bienfaits dans notre pays, l’Etat n’a-t-il cesse, dans 

l’interet de son cre'dit et de la prompte execution des 

ouvrages, de proteger les ouvriers et fournisseurs con­

trę les creanciers de l’entrepreneur pour des causes 

ćtrangeres aux travaux.

M. Cotelle rappelle ä ce sujet qu’en 1680, des crean-
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ciers particuliers de l’entrepreneur des travaux de de­

fense militaire executes ä Saint-Omer ayant forme des 

saisies-arrets entre les mains du tresorier des fortifica­

tions, Louvois ordonna ä l’intendant de dessaisir le juge 

civil des contestations qui s’etaient elevees ä ce sujet, 

parce qu’il n’appartenait pas, disait-il, aux tribunaux 

ordinaires de mettre des obstacles а Г execution des 

ouvrages publics entrepris sur les ordres du roi. (Yoy. 

Cours de droit adrn., t. 3, p. 297.)

514. — Toutefois, l ’ancien regime ne laissait ä cet 

egardque des precedents administratifs; si la pratique 

etait assez conforme ä ce qui existe aujourd’hui, elle 

etait, il faut bien le reconnaitre, essentiellement ar­

bitrage : car, ne reposant sur aucun texte, elle etait 

sujette ä tous les abus qu’entraine l’absence de regie 

precise. II appartenait au legislateur moderne de fixer 

irrevocablement les principes.

C’est ce qu’a fait la Convention nationale par un decret 

du 26 pluviose an II, rendu sur la proposition du depute 

Marrager et apres avoir entendu le rapport de ses comi­

tes de legislation, d agriculture, du commerce, des 

ponts et chaussees et de navigation interieure reunis. 

Voici le texte de ce decret :

« Art. 'Ier. Les creanciers particuliers des entrepre- 

« neurs et adjudicataires des ouvrages faits ou ä faire 

« pour le compte de 1 Etat ne peuvent, jusqu’ä l’orga- 

« nisation definitive des travaux publics, faire aucune 

« saisie-arret ni opposition sur les fonds deposes dans 

« les caisses des receveurs d’arrondissement, pour etre 

« livres aux entrepreneurs ou adjudicataires.

« Art. 2. Les saisies-arrets et oppositions quiauraient 

« ete faites jusqu’ä ce jour par les creanciers desdils 

« entrepreneurs ou adjudicataires sont declarees nulles 

« et comme non avenues.

«Art.  3. Ne sont point comprises dans les dispositions

« des articles precites, les creances provenant du salaire 

« des ouvriers employes par lesdits entrepreneurs, etles 

« sommes dues pour fournitures de materiaux et autres 

(< objets servant a la construction des ouvrages.

« Art. 4. Neanmoins les sommes qui resteront dues 

« aux entrepreneurs ou adjudicataires, apres la recep- 

« tion des ouvrages, pourront etre saisies par leurs 

« creanciers particuliers lorsque les dettes mentionnees 

« en Part. 3 auront ete' payees. »

515. —  Cette loi a cree, comme on le voit, un veri­

table privilege au profit des ouvriers et fournisseurs de 

l’entreprise, et au prejudice des creanciers particuliers 

de Г entrepreneur. Destinee ä faciliter l’execution des 

travaux publics, en la debarrassant des entraves que Jes 

creanciers personnels des entrepreneurs n’y apportaient 

que tiop souvent sous 1 ancien regime, elle a consacre 

une regie que 1 equite sanctionne et que le Code Napo­

leon s est appropriee, jusqu’ä un certain point, en 

matiere de devis et marches, lorsqu’il a accorde aux 

ouvriers une action directe en payement contre le maitre 

debiteur de Pentrepreneur. (Art. 1798, C. Nap.)

Toutefois, il ne faut pas cónfondre le privilege cree 

par le dócret de pluviose an II avec l’action directe ac- 

cordee aux ouvriers par cet article 1798. Cette der- 

niere disposition peut etre utilement invoquee en ma­

tiere de travaux publics; mais les effets du droit qu’elle 

consacre sont de beaucoup moins energiques que ceux 

du privilege cree par le decret. D’une part, en effet,

1 action directe appartient seulement aux charpentiers, 

macons et autres ouvriers qui ont ete employes ä la 

construction. Les fournisseurs ne peuvent l’exercer. 

(Lyon, 21 janvier 1846, Guesdon, S.V. 46, 2,262.) — 

Au contraire, le decret de pluviose nomme expressement
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les fournisseurs et leur donne droit au privilege. — D’uu 

autre cöte, l’action directe accordee aux ouvriers contre 

le maitre a bien pour consequence de leur permettre de 

saisir les sommes qu’il doit ä l ’entrepreneur, et meme 

de se les approprier au detriment des autres creanciers 

de celui-ci qui sont reduits ä exercer, aux termes de 

l’art. 1166, les droits de leur debiteur, et qui, n’ayant 

pas plus de droits que lui, ne peuvent s’opposer au paye­

ment des creanciers de l’entreprise envers lesquels le 

maitre est directement et personnellement oblige. Ce 

droit est considerable sans aucun doute, et constitue une 

faveur precieuse, puisqu’il donne ä une certaine cate- 

gorie de creanciers le moyen de se faire payer au detri­

ment de ceux qui n’en font pas partie. Mais ce n’est 

pas lä un privilege dans le sens legal du mot, et le bene­

fice de Faction directe est loin de produire, en toute 

hypothese, les memes resultats. Tandis que le privilege 

a pour effet d’imprimer ä Fobjet auquel il s’applique 

une marque indelebile qui s’oppose ä ce que les tiers 

puissent, sous aucun pretexte, se l’approprier, et qui 

subsiste au profit du beneficiaire, sans que celui-ci soit 

oblige d’agir en justice pour faire reconnaitre et pro­

clamer son droit de preference, l’action directe ne cons­

titue qu’un droit personnel qui n’est efficace qu’a la 

condition d’etre exerce ä temps et est sujet ä se perdre 

faute de vigilance et d’activite. Ainsi la cession regu- 

lierement faite par l’entrepreneur des sommes qui lui 

sont dues met obstacle ä Faction directe des ouvriers 

quant aux sommes cedees: leur droit se trouve restreint 

ä la partie qui n’a pas ete transportee. (Cass. rej. 18 janv.

1854, Fevre, S.V. 54,1, 241.)— Or, nous verrons bien- 

tót que le privilege resultant du decret du 26 pluviose 

an II resiste ä la cession. II s’exerce malgre eile ä quel­

que date qu’elle ait eu lieu; il fait toujours et peremp-

toirement obstacle ä ce que Fentrepreneur favorise ses 

creanciers personnels au detriment des creanciers de 

l’entreprise. Les garanties que donnent aux ouvriers 

et fournisseurs les dispositions du de'cret de pluviose 

sont done plus nombreuseset plus solides que celles qui 
resultent de l’action directe.

Ajoutons que le privilege resultant du decret du 

26 pluviöse an II est d’autant plus indispensable que 

Fart. 2103, § 4, aux termes duquel les architectes, en­

trepreneurs, macons ou autres ouvriers, ont un privi­

lege sur les ouvrages qu’ils ont edifies, n’existe j>as 

en matiere de travaux publics. Le domaine public est 

inalienable et ne peut pas tomber en expropriation. 

Or, comme la fin du privilege, c’est le payement sur 

le prix du gage, il fallait necessairement que la loi 

assurät aux creanciers de l’entreprise un autre moyen 

de consolider leur creance ‘.

516. — Cependant on a pretendu que le decret de 

pluviöse n’etait plus aujourd’hui susceptible dup lica­

tion, parce qu il n avait eu, ä son origine, qu’un carac­

tere provisoire. C’est tirer une consequence erronee 

d’un fait incontestable. L’art. 1cr porte, en effet, que 

le decret sera execute seulement « jusqu’ä l’organisation 

definitive des travaux publics.» Ce qu’indiquait dejä 

son titre meme, ainsi concu : «Decret qui interditpro- 

« visoirement aux creanciers particuliers la faculte de 

« faire des saisies-arrets ou oppositions sur les fonds des- 

« tines aux entrepreneurs de travaux pour le compte de 

« l’Etat.» Mais s’il est vrai que, dans lapensee de ses au­

teurs, le decret ne devait avoir qu’une duree transitoire,

il est egalement certain qu’au moment oil il a ete rendu,

1. Les ouvriers de l’entreprise n’ont pas droit non plus au privi­

lege accordć par l’art. 2101 aux gens de service. (Lyon, 6 mai 1842; 

Colmar, 31 dćcembre 1841.)
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on avail le projet de rediger un Code des travaux pu­

blics, oil toutes les dispositions des lois speciales, et no- 

tamment celles concernant le privilege des ouvriers et 

fournisseurs, auraient ete refondues. Or, cette orga­

nisation definitive des travaux publics annoncee par 

l’art. 1er du decret est encore attendue. Toute la legisla­

tion relative ä cette importante matiere est eparse dans 

des lois nombreuses, mises au jour quand le besoinsen 

est fait sentir, mais sans ordre, sans plan d’ensemble et 

sans cette coordination qu’avait en vue le legislateur de 

l’an II. Aucune de ces lois ne contient d’ailleurs l’a- 

brogation formelle ou tacite d’un decret qui, bien que 

provisoire, repond ä un besoin permanent, et qu’il se­

rait deplorable de voir disparaitre, s’il n’etait immedia- 

tement remplace par des dispositions analogues. Loin 

d’avoir ete abroge, le decret du 26 pluviose a recu une 

consecration nouvelle, lorsqu’en 1810 le gouvernement 

l’a declare executoire dans les provinces hollandaises 

reunies ä la France (Dec. du 8 nov. 1810)'. Enfm les 

tribunaux n’ont pas cesse d’en faire respecter les dispo­

sitions. (Yoy. Poitiers, 18 fev. 1837, Lombard, S. Y. 37, 

2,467.)

517. — Le privilege accorde aux ouvriers et fournis­

seurs est subordonne ä quatre conditions. II faut qu’il 

s’agisse: 10 de travaux publics; 2° de travaux faits ou a 

faire pour le compte de l’Etat; 3° de fonds deposes dans 

les caisses publiques pour etre delivres aux entrepre­

neurs ou adjudicataires; 4° de creances ayant pour cause 

le salaire des ouvriers ou des fournitures de materiaux. 

C’est ä la lumiere de cette regie fondamentale que nous 

trouvons heureusement et nettement formulee dans un

1. Voyez aussi l ’ordonnance du 13 mai 1829, qui applique le d<5- 

cret du 26 pluviöse an II aux crćanciers des entrepreneurs de tra­

vaux publics dans les colonies.

recent arret de la Cour de cassation, rendu au rapport 

de M. le conseiller Laborie (voy. 18 dec. 1860, sous- 

comptoir des entrepreneurs; S.-V. 61, 1, 282), que 

nous allons rechercher : 1° ä quels travaux le decret 

peut s appliquer; 2“ ä quelles personnes il est accorde ; 

3° sur quelles sommes il peut s’exercer ; 4° quelles 

sont les creances qu’il garantit. Nous examinerons en- 

suite quel est le rang du privilege en concours avec 

d’autres creances privilegiees, et, en dernier lieu, quel 

est le tribunal competent pour connaitre des difficultes 
qui s’elevent ä son occasion.

518. Les fournisseurs et ouvriers n’ont droit au 

privilege que lorsqu’il s’agit de travaux entrepris pour 

le compte de la nation. Teis sont les termes de l’art. I er 

du decret. Or, les privileges sont de droit etroit; on ne 

peut les etendre par analogie d’un cas ä un autre. II ne 

peut etre question, par exemple, en matiere de travaux 

communaux, du privilege cree par le decret de pluviose. 

Sans doute, les travaux communaux sont assimiles par 

la jurispiudence aux travaux publics, lorsqu’ils ont 

pour objet le domaine public communal. Mais les com­

munes forment des individualites distinctes de 1’Etat, et 

les fonds quelles destinent ä leurs travaux ne sont pas 

verses dans la caisse des receveurs des finances, mais 

dans celle des percepteurs ou receveurs municipaux. Le 

texte du decret ne permettait done pas son extension 

aux travaux communaux. (Voy. en ce sens: Cass, rej.,

12 dec. 1831, Coste, S. V. 32, 1, 275 ; Lyon, 21 janv! 

1846, Guesdon, S. V. 46, 2, 262; Angers, 3! mars 

1852, Caisse de la Sarthe, S. V. 52, 2, 219; Cass, rej., 

18 janv. 1854, Fevre, S. V. 54, 1, 441 ; Caen, 20 juin 

'1859, Mosselmann, S. V. 60, 2, 51; Trib. de com. de la 

Seine, 29 mars I860, Syndics Rochart, Le Droit du
31 mars 1860.)
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II en faut dire autant des travaux executes pour le 

compte des hospices ou des fabriques, ou meme des 

associations syndicales, (Yoy. Dal. Dep. v°Trav. pub., 

n° 1048.)

Toutcfois, en ce qui concerne celles-ci, une exception 

doit etre faiie relalivement aux travaux des associa­

tions formees pour Г execution des digues destinees a 

mettre les villes ä l’abri des inondations, en vertu de la 

loi du 28 mai 1858. — Cette loi a mis en effet ces tra­

vaux ä la charge de l’Etat qui en fournit les fonds. Les 

contributions exigees des particuliers ont le carac- 

tere d’un veritable impöt. Elles tombent dans la caisse 

de l’Etat et s’y melent avec ses propres deniers. II 

s’agit Lien alors des travaux qu’avait en vue le decret 

et des fonds sur lesquels il entendait faire frapper le 

privilege.

819. — La question est beaucoup plus delicate lors- 

qu il s’agit de travaux departementaux; cependant nous 

pensons qu’elle doit etre resolue dans le meme sens, et 

que les sommes dues ä I’enfrepreneur sont affranchies 

de toute cause de preference au profit des fournisseurs 

et ouvriers.

Depuis la loi du 10 mai 1838, il ne peut у avoir aucun 

doute sur le caractere de l’agglomeration departemen- 

tale. Les departements constituent des personnes mo­

rales, capables de tous les actes de la vie civile. Ils peu­

vent posseder, transmettre (art. 29), recevoir des legs 

(art. 31), emprunter (art. 34) et plaider meme contre 

l’Etat. L’ art. 36 suppose le cas ou un litige existe entre 

l’Etat et le departement, et il veut que l’action soit in- 

tentće et soutenue au nom du departement par le plus 

ancien lnembre du Conseil de prefecture. La personna- 

lite du departement, qui a d’ailleurs ses ressources et 

ses fonds speciaux, est done essentiellement distincte de

TEtat, puisque la loi reconnait qu’il a des interets pro­

pres, et consacre a son profit le droit de les faire preva- 

ioir par les voies legales.

Les partisans du systeme contraire sont d’accord avec 

nous sur ce point; mais ils pretenden t que la loi de 1838 

a introduit un etat de choses entitlement nouveau et, a 

coup sur, inexistant au moment de la promulgation du 

decret du 26 pluviose. Ils rappellent qu’aux termes de 

Tinstruction donnee par l’Assemblee nationale, le 8 jan- 

vier 1790, pour servir ä Texecution du decret du 22 de­

cembre 1789, sur la division de la France en departe— 

ments, «TEtat est un ; les departements ne sont que les 

« sections d’un meme tout; une administration uni- 

« forme doit les embrasser tous dans un regime com- 

« mun, » — Mais on fait observer que cette declara­

tion, toujours vraie au point de vue politique, n’a jamais 

eu, meme a Torigine, le sens qu’on lui prete aujour- 
d’hui,

« M. Herman, ancien conseiller d’Etat, dans un 

« traite fort estime de Tadministration departementale,

« dit qu’on a donne ä cette phrase de Tinstruction de 

« 1790 une portee qu’elle n’avait pas, meme dans Tes- 

« prit des redacteurs de cette instruction, car, des To- 

« rigine, on voit les departements admis ä faire les prin- 

« cipaux actes de personnes civiles. Voici Tune desnom- 

« breuses preuves qu’il donne : La nation possedait alors 

« de nombreux edifices provenant des ordres religieux 

« supprimes; si les departements avaient ete consideres 

« comme ne formant que des sections de TEtat dans la 

« veritable acception du mot, TAssemblee nationale 

« n’eüt-elle pas mis immediatement ä la disposition des 

« administrations de departement les batiments qui leur 

« etaient necessaires? C’est ce qu’elle n’a pas fait, et 

'< ces administrations durent acquerir de la nation des
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edifices et en solder le prix au moyen d’impositions 

etablies sur les habitants de chaque departement; et 

c’est dans le premier semestre de 1791 que furent 

rendues la plupart des lois speciales ä chaque depar­

tement qui autoriserent cette acquisition.

« A la verite, M. Vivien, rapporteur de la loi du

10 mai 1838, s’est exprime ainsi : « Le departement 

touche de si pres ä l’Etat tout entier, qu’il se confond 

souvent avec lu i; rarement il a des interets propres; 

le plus ordinairement il n’est qu’une fraction du 

grand tout, une division purement administrative. » 

Si Гоп pese attentivement chacun des membres de 

cette phrase, on est loin d’y trouver un sens aussi ab- 

solu que celui qu’on voudrait lui donner. M. Vivien 

ne denie pas absolument aux departements tout carac­

tere d’individualite; il admet, au contraire, d’une 

maniere implicite, que le departement ne se confond 

pas toujours avec 1’fitat, qu’il a quelquefois des inte­

rets propres, que, dans certains cas, il ne peut plus 

etre considere comme une simple division adminis­

trative. L’opinion de M. Vivien ne peut done śtre 

considerće comme concluante contre l’existence ci­

vile des departements.

« Une preuve certaine de l’individualite administra­

tive des departements resulte de leur systeme finan­

cier. En effet, des 1791, ils devaient pourvoir aux de­

penses particulieres, mises ä leur charge au moyen 

de sous additionnels percus sur les contribuables de 

chaque departement, et le produit de ces impositions 

appartenait au departement qui les avait percues. Le 

droit individuel de chaque departement sur ces pro- 

duits ne 1’ćsulte pas seulement de leur affectation ex­

clusive aux depenses locales : il a ete forrnellement 

reconnu par un arrete du 17 octobre 1801, et par un

« arrete du ministre de l’interieur, du 21 mars 1804, 

« oil 1 on trouve cette phrase : « Le fonds des depenses 

« variables appartient au departement oil il est impose. » 

« M. Herman (deja cite) resume ainsi son opinion: 

« Nous pensons qu au point de vue politique, celui qui, 

« ä nos yeux, guidait 1 Assemblee nationale dans son ins- 

« truction du 8 janvier 1790, les departements etaient 

« et sont encore des sections du meme tout; ce principe 

« forme et doit former la base du gouvernement de 

« 1 empire francais; mais, qu’au point de vue adminis- 

« tratif, les departements etaient, en fait, des leur ori- 

« gine, et qu ils sont aujourd’hui, en droit, de verita- 

« bles personnes civiles. »

Ces considerations, empruntees ä un rapport tres-re- 

marquable de M. le conseiller Pecourt, ont recu la sanc­

tion de la Cour supreme ä l’occasion d’un pourvoi forme 

contre un arret de la cour de Bordeaux. (Cass, rej, 9 aoüt

1859, Marionnaud, S. V. 60, 1, 557.) L’arret, apres 

avoii constate cjue les departements ont une existence 

distincte de celle de lEtat, et constituent de veritables 

personnes civiles ayant leur individualite et leurs inte­

rets propres, ajoute, en consequence, qu’en decidant que 

le privilege accorde par le decret du 26 pluviöse an II 

aux ouvriers etfournisseurs de materiaux pour l’execu- 

tion des travaux entrepris au nom de l’Etat, ne s’ap- 

plique pas aux travaux et fournitures faits pour le compte 

d’un departement, la Cour imperiale de Bordeaux, loin 

de violer les articles 1 et 3 du decret susdate, en a fait 

une juste application. (Voy. Bordeaux, 30 nov. 1858, 

meme aff. S. V. 58, 2, 317; M. Cotelle, Dr. adm. ,t. 3, 

nos 356 et suiv; Contra : Angers, 3'1 mars 1852; Caisse 

de la Sarthe, S.V. 52, 2, 219; D. P. 53, 2,22; M. Pont, 

Prim I. et hypoth., n° 56.)

d20. — C’est toujours en s’appuyant sur le principe
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que les privileges sont de droit etroit et ne peuvent etre 

etendus par analogie, qu’il faut decider que les crean­

ciers pour fournitures et salaires dus pour les tra­

vaux executes par la liste civile, n’ont pas sur les fonds 

dus ä l’entrepreneur le droit exceptionnel etabli par le 

decret du 2G pluviose an 15, pour le cas ou il s’agit de 

travaux executes pour le compte de la nation. La 

Cour de cassation a juge en ce sens que ces creanciers 

peuvent invoquer seulement le benefice de 1 action di­

recte accordee par Part. 1798 du C. Nap. et que, par 

suite, ils n’ont aucun droit sur les sommes qui, avant 

leur opposition, ont ete transportees ä des tiers par des 

actes de cession regulierement notifies. (Cass., '18 dec. 

1860, Sous-cornptoir des entrepren.; S. Y. 61, 282.)

— L’arret en donne cette raison decisive que le pri­

vilege restreint par les termes memes du decret aux 

travaux publics pour le compte de l’Ltat, « est sans ap­

plication soit aux travaux qui, quoique faits pour le 

compte de l’Etat, n’auraient pas le caractere de travaux 

publics ou d’utilite generale, et, par exemple, ä des 

travaux ayant pour objet une dependance, non du do— 

maine public, mais du domaine de propriete de l’Etat, 

soit enfin aux travaux qui, quoique d’utilite publique, 

ne seraient pas executes pour le compte de 1 Etat, et, 

par exemple, aux travaux executes pour le compte des 

communes ou des dćpartements; — que, sous ce double 

rapport, il est sans application aux travaux executes 

pour le compte de la liste civile sur des immeubles, qui, 

dependant du domaine de l’fitat, en ont ete distraits 

quant ä la jouissance et ä l ’administration, pour etre 

affectes ä la dotation de la couronne ; qu’il n’en est pas, 

en effet, des travaux ordonnes par le chef de 1 Etat, 

comme usufruitier de ces immeubles dans Pinterót ou 

les convenances de sa jouissance viagere, aux frais et

pour le compte de la liste civile, et payables sur des 

fonds qui ne sont ni deposes dans les caisses publiques 

ni frappes d’une affectation speciale, comme des travaux 

ordonnes par une loi ou en execution des lois dans un 

but d’utilite generale et payables sur des fonds deposes 

avec cette allectation dans les caisses des receveurs des 

finances; que, d’ailleurs, la liste civile, objet d’une or­

ganisation particuliere, aux termes du sćnatus-consulte 

du 1'r dec. 1852, et du decret du 14 du meme mois, 

demeure soumise en general aux regies du droit civil, 

sauf certaines modifications śtrangeres ä la question sou- 
levee par le pourvoi... »

521. — Un arret de la Cour de Poitiers en date du

9 mars 1859 (Green c. GcBpfert S. V. 59, 2, 284) et un 

autre arret de la Chambre des requetes du 16 juillet

1860, rendu dans la meme affaire (S. V. 60, 1, 896), 

ont pose en principe que le privilege de creance suppose 

pai sa nature meme Paffectation d’une chose ou d’une 

valeur au payement d’une dette, par preference a tons 

autres creanciers, et que Part. 3 du decret du 26 pluv. 

an П n etant que la consequence de ce principe, le droit 

de preference cree par cette loi n’appartient pas aux 

fournisseurs et ouvriers employes par les eompagnies de 

chemins de fer ä leurs frais et non aux frais de l’Etat. 

Cette solution doit .etre approuvee, et il faut l’appliquer, 

en la generalisant, ä tous les travaux publics faisant 

t’objet d’une concession. (Voy. Paris, 13 fev. I860, 

Jolly et consorts; Gazette des Trib. du 16 fev. I860.)

И est impossible d’assirniler la caisse d’une compagnie 

concessionnaire ä la caisse de l’Etat. Les eompagnies 

sont des associations essentiellement distinctes de celui- 

ei- Les fonds dont elles dirigent l’emploi sont leur 

pioprietę propre : elles n’en doivent compte qu’ä leurs 

aclionnaires et non pas aux agents du gouvernement.
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Vainement a-t-on pretendu qu’etant substituees par les 

stipulations des cahiers des charges au lieu et place de 

l ’Etat pour Г execution des travaux concedes, elles doi­

vent, dans leurs rapports avec les tiers, etre soumises 

aux lois applicables ä l’Etat. Cela est vrai en ce qui 

concerne l’execution meme des travaux. Mais, en leur 

donnant des droits plus etendus que ceux qui appartien- 

nent d’ordinaire aux entrepreneurs de travaux publics, 

les cahiers des charges approuvespar les decrets de con­

cession ne modifient pas neanmoins leur qualite et ne les 

confondent pas avec 1’Etat dont elles emprunlent parfois 

la puissance, mais auquel elles restent essentiellement 

etrangeres. Les fonds que les compagnies affectent 

aux travaux ne sont done pas les fonds de l ’Etat, et les 

travaux qu’elles dirigent sont executes ä leurs frais et 

non au comple de la nation. Si, la plupart du temps, 

I’Etat subventionne ces entreprises en garantissant aux 

actionnaires un minimum d’interet, cette garantie, sou- 

mise ä la condition eventuelle que les produits de la 

ligne concedee ne suffiront pas pour couvrir l ’interet 

garanti, ne constitue pas une valeur susceptible de pri­

vilege. Cette valeur n’enlre pas dans la caisse des com- 

paguies, et elle ne peut у recevoir l’empreinte cl 1 affec­

tation speciale qui caracterisent et constituent, au profit 

des tiers, le droit de preference. Aussi la Cour de cas­

sation a-t-elle fait remarquer avec justesse que cette 

garantie ne peut etre consideree comme une participa­

tion ä la confection des travaux; qu’elle ne constitue 

qu’un engagement eventuel destine ä soutenir le credit 

de la compagnie et ä inspirer de la confiance dans le 

succes de l’entreprise; que l’Etat n’est point tenu de 

fournir et d’avancer aucune somme pour la construction 

du chemin; d’oii la consequence que les fournisseurs 

et ouvriers sont dans l’impuissance d’indiquer le depot,

dans une caisse publique, d’aucune valeur provenant 

de l’Etat et specialement affectee au payement des entre­

preneurs ou adjudicataires des travaux ä exeeuter, con­

dition essentielle pour qu’aux termes de i’art. 3 du 

decret, le privilege puisse s’exercer.

522. — Dans un article recemment publie par la 

Rsvue critique (1860, tom. u, page 565), noire confrere, 

Me Herisson, approuve cette jurisprudence. « Sans doute,

« dit-il, le sieur Goepfert soutenait ä juste titre que les 

« motifs du decret de pluviöse, tires de l’utilite generale 

« des travaux accomplis, militaient en sa faveur. Mais 

« c’est la une simple consideration qui, comme interprete 

« d’une loi creatrice d’un privilege, nesaurait nous tou- 

« eher. Les privileges, on le sait, sont de droit etroit, ils 

« doivent se restreindre rigoureusement dans les termes 

« de la loi, aucune raison d’analogie ne peut suffire ä les 

« etendre au delä des limites qui leur sont tracees.» Nous 

partageons pleinement cette maniere de voir, mais en 

deplorant la lacune regrettable qui existe dans le decret 

du 26 pluviöse an 11; il n’y a pas de raison serieuse a 

l’appui de la distinction qui resulte si clairement de 

son texte entre les travaux publics executes pour le 

compte de la nation, et ceux qui sont entrepris dans son 

interet et ä sa place par des concessionnaires. Pour- 

quoi les travaux communaux et departementaux ne 

seraient-ils pas egalement soumis, sous ce rapport, ä la 

meme regie? S’il est bon de soutenir le credit de l’Etat 

par des dispositions prolectrices, et d eviter tout obsta­

cle ä l’accomplissement de ses projets, cela est essen- 

liel aussi quand il s’agit des autres travaux publics. 

L’importance qu’ils ont prise dans les dernieres annees, 

importance que ne soupconnait pas le legislateur de 

Van и, justifierait une assimilation ä tous egards desi­

rable. Esperons que lorsque viendra l’organisation defi-
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nitive des travaux publics depuis si longtemps promise, 

on saura profiter de Pexperience acquise. — En atten­

dant, les tribunaux ne peuvent qu’appliquer la loi dans 

toute sa rigueur et avec toutes ses consequences : Dura 
lex, sed lex.

523. —  Nous avons dit que la garantie d’un minimum 

d’interet, ne constituant qu’un engagement eventuel de 

la part de 1 Etat et n’entrant pas effectivement dans la 

caisse de la compagnie, ne pourrait servir de matiere 

au privilege. Mais il ne faudrait pas assimiler ä celte 

hypothese le cas oü 1 Etat contribue directement de 

ses deniers aux travaux executes soit par une compa­

gnie, soit par une commune ou un departement. Rien 

ne s’oppose a ce que cette contribution soit affectee au 

payement exclusif des fournisseurs et ouvriers. Du mo­

ment que l’Etat paye en partie les travaux, il est juste de 

dire que ces travaux sont executes pour son compte, ce 

qui suffit pour justifier 1’application du decret de plu­

viöse an II. 11 importe peu qu’en definitive les travaux 

ne doivent pas rester la propriete de l’fitat. C’est la 

subvention qu’il faut considerer et non l ’interet du do- 

maine public. La Cour de Paris a juge en ce sens que le 

decret de pluviose est applicable au cas de travaux ayant 

pour objet de mettre les rues de Paris en etat de viabi— 

lite, bien que l’execution de ces travaux soit pour une 

inoitie ä la charge de la ville de Paris et seulement pour

1 autre moitie ä la charge du tresor. (30 juillet 1857, 

syndics Leroy de Chabrol, S. V., 58, 1, 200. Voy aussi 

Paris, 17 aoüt 1853, Cepre, D. P., 54, 2, 104; 13 juil.

1861, Sous-comptoir des enlrepren. Le Droit du 18 oct. 

1861; M. Cotelle, t. m, nos 367 et 369.)

524. Dans tous les cas ou, l ’Etat ne faisant pas les 

Irais de 1 entreprise, le privilege n’existe pas, les stipu­

lations les plus precises du cahier des charges seraient
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impuissantes ä le creer. La loi seule, en effet, peut 

deroger au principe de l’egalite des creanciers et consti- 

tuer entre eux des causes de preference. — (Voy. Caen,

20 juin 1859, Mosselmann, S. V. 60, 2, 51.)

525. —  Comme tous les privileges sur les meubles, le 

privilege des ouvriers et fournisseurs est dispense d’ins- 

cription. La loi n’a subordonne son existence ä aucune 

formalite. Les articles 1 et 3 du decret du 26 pluviose, 

le premier en interdisant aux creanciers particuliers de 

l’entrepreneur de former des saisies-arrets entre les 

mains dei receveursde districts, le second en declarant 

yalables celles qui seraient fai'es par les creanciers de 

l’entreprise, semblent, il est vrai, avoir considere ce 

mode de proceder comme une condition sans laquelle 

on ne serait pas admis ä reclamer le benefice du pri­

vilege. Cependant il n’en est rien. Si la loi parle a 

plusieurs reprises de la saisie-arret, c’est que le plus 

souvent, en effet, le creancier est oblige d’y avoir re­

cours pour obtenir le payement de ce qui lui est du. 

Le gage affecte ä sa creance se trouvant entre les mains 

d’un tiers, la saisie-arret est naturellement indiquee 

comme le mode le meilleur et le plus convenable pour 

assurer ce payement. Elle est necessaire pour manifes­

ter au tresor public les droits des ouvriers et fournis­

seurs : elle ne l’est pas pour constituer le droit lui-meme 

qui existe en vertu des dispositions memes de la loi. De 

sorte que, par exemple, en cas de failiite de l’entrepre- 

neur, avant toute saisie-arret pratiquee par ses ouvriers 

ou ses fournisseurs, ceux-ci auraient le droit de recla­

mer le privilege sur les sommes dues par l’Etat. Les 

creanciers particuliers de l’entrepreneur se plaindraient 

alors en vain de l’absence d’une formalite dont Гoppor­

tunity et la convenance sont abandonnćes ä la discretion 

des interesses et qui n’est pas imposee connne une con­
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dition essentielle pour creer ä leur profit une cause 

legitime de preference. (Voy. M. Ilerisson, loc. citat.)

Remarquons que, dans le cas dont nous venons de 

parier, bien que la faillite ait en general pour conse­

quence de depouiller chaque creancier de ses droits 

d action, ce n’estpas aux syndics qu’il appartient d’exer- 

cer les droits des ouvriers et fournisseurs. Ceux-ci ne 

cessent pas de pouvoir saisir-arreter les sommes dues

par 1’Etat, pour se les faire attribuer en dehors de la 
faillite.

En effet, les creanciers privilegies sont, pour ainsi 

dire , les eunemis naturels de la masse. 11 у a entre eux 

un antagonisme perpetuel qui s’oppose ä ce que les syn- 

ics, representants de celle-ci, restent les mandataires 

legaux et necessaires des ouvriers et fournisseurs. La 

Cour de cassation a depuis longtemps decide que, dans 

a ettic comme dans 1 esprit du Code de commerce les 

syndics ne peuvent representer la masse des creanciers 

que dans les affaires qui presentent pour tous une unite 

d mtórfits, mais qu’il n’en peut pas etre de meme lors­

que certains creanciers ont des interets opposes a ceux 

d autres creanciers de la meme faillite, parce qu’alors,

1 unite d’mteröt cessant, chacun d’eux doit agir contre 

les autres dans son interet individuel et absolument dis­

tinct et sóparć de celui de la masse; -  d oü il suit qu’ils 

ne peuvent plus etre representes par des syndics qui 

n ont de caractere legal que pour representer la genera­

lne des creanciers rćunis en masse. (25 juin 1814 

Quevremont, Dal. Rep., v° Faillite, n° 548.)

И est difficile de concilier avec cette doctrine, au- 

jourd hui incontestable, la solution donnee par un arret 

de la Cour de Poitiers, en date du 1.6 mars 1838 (syndics 

Lhauveau, S. V. 40, 2, 485), a la question de savoir si 

es ouvriers et fournisseurs sont obliges de recourir au

ministere des syndics pour faire valoir leurs droits 

contre le tresor. — 11 est certain, comme le dit cet arret, 

que le decret du 26 pluviöse an II n’a pas deroge aux 

regies generales admises en matiere de faillite. Mais 

en refusant aux ouvriers et fournisseurs le droit d’agir 

isolement pour faire proclamer et constater leurs droits, 

il nous parait s’etre mepris sur le sens et la portee de 

Г art. 533 du Code de commerce et sur le pouvoir qu’il 

confere aux syndics de la faillite. (Voy. Dalloz, rep. 

v° Faillite, n° 234.)

526. — A quelles personnes le privilege appartient-il?

II resulte de l’article 3 du decret que les ouvriers et les 

fournisseurs ont seuls le droit de le reclamer, les pre­

miers pour leurs salaires et les autres pour le prix des 

materiaux et autres objets servant ä la construction des 

ouvrages.

Les sous-traitants que l’entrepreneur principal se 

substitue pour l’execution totale ou partielle des ou­

vrages compris dans l’adjudication, n’ont aucun droit 

de preference ä l’encontre de ses autres creanciers. — 11 

a ete juge en ce sens, en matiere de travaux des ponts 

et chaussees, « que le sous-traite ne saurait engendrer 

«au profit du sous-traitant, ni droit ni action contre 

« l’administration qui у est restee etrangere, et lui donne 

« seulement droit et action contre l’entrepreneur prin- 

« cipal, son cedant et son oblige; —  que, des lors, les 

« creanciers de l’adjudicataire peuvent faire saisir ces 

« sommes, au prejudice du sous-traitant, entre les mains 

« de l’administration, sauf au premier ä exercer ses 

« droits comme creancier de l’entrepreneur. » (Limoges, 

26 janvier 1848, Pitance, S. V., 48, 2. 303 ; M. Cotelle, 

t- 3, n° 353.)

L’arret de la Cour de cassation en date du 21 juillet 

1848 (Monard), ci-dessus cite, a ete ä tort considere
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comme ayant juge Je contraire et decide que le privilege 

resultant du decret du 26 pluviöse an II peut etre reclame 

par les sous-traitants des entrepreneurs de travaux pu­

blics. (Voy. a notice de Parret precite, et la note sur

8/8 6 V Г  de B°Jdemx> en date du 21 novembre 
' ;V  •’ 49’ 2> 270.) Jamais la Cour de cassation 
dcxide pareille chose. II sagissait dans PaffaireMo- 

nard, non pas d’un sous-traitant, mais d’un parti- 

cuher dans la propriete duquel des materiaux avaient 

ete ex traits et qui, a titre de fournisseur, reclamait le 

privilege du decret sur les sommes dues ä l’entrepreneur. 

arret n avait done pas a trancher la question sur la-

Л м ш *  Г ““  I ' ftil SlalUei'' -  Ce qui aPParemment 
donne heu a la mepnse du redacteur, c’est que !e

jugement attaque avait refuse le privilege sous le pre-

X €! que la loi de pluviöse, combinee avec un decret

du 1 2  decembre 1 8 0 6 , ne l’accorde qu’aux sous-traitants

et non pas aux fournisseurs de materiaux. On a pense

sans doute que la Cour de cassation, eu annnlant ce

jugement, a entendu proclamer la thöse contraire et

ecider consequemment que la loi du 26 pluviöse an II

maT & C PI'|,Vll? e non_seulement aux sous-traitants, 
a s * ous les fournisseurs de materiaux. Mais en 

reahte 1 arret n ’a pas eu besoin de prendre le contre-

d t e t  duJJ f T nt f aqtó' ~  D’ab0rd a * 6carti ledec et du 12 decembre 1806, relatif i  l'admioistralion 

de la guerre, et dont les dispositions ne pomaient etre

oaTonTl a,CC d&re‘ d‘  P'UVi4se’ dMS «РРИ- 
eatran a la cause, sapssant de travaux des pon s et

chaussees. >uis> a a coustate ,ue les disposifion^J

sen rsT ;: CrelCOmaCraient' a“ Prolit <•» fournis-

denr’e r ge nr l " ' !'"  re™ di4“<5 Par le deman- 
, en cassallon d« a“t les joges du fond. -  И „•« a

' lms celle <i“ ls‘on fort exacte rien qui, de pres ou de

loin, soit de nature ä faire penser que la Cour a voulu 

reconnaitre aux sous-traitants un droit que ne leur donne 

pas le decret, par cela seul qu’il ne les nomme pas.

527. — Quelquefois les sous-traitants s’engagent ä 

fournir les materiaux necessaires a l’execution de la 

partie des travaux qui leur a ete retrocedee par l’entre- 

preneur principal; ne doit-on pas, alors, les assimiler 

aux fournisseurs, et les faire jouir du privilege ä raison 

de leur creance contre celui-ci?

U faut faiie ici une distinction. Ou bien les fourni— 

tures auront ete faites directement par le sous-traitant, 

ou bien, au contraire (et c’est ce qui arrive le plus sou­

vent), il aura eu recours ä des tiers.

Dans le premier cas, nous n’liesitons pas ä dire que 

le sous-traitant doit jouir du benefice du decret. II se 

trouve alors dans la situation que la loi a prevue et ä 

laquelle elle a voulu attacher le privilege. 11 sera done 

paye, ä raison de ses fournitures, de preference aux 

creanciers personnels de l’entrepreneur, et il viendra 

en concurrence avec les autres creanciers privil0°ies 
Dans la seconde hypothese il en est tout autrement, et 

ce n est pas aux sous-traitants, mais aux fournisseurs 

avec lesquels il a contracte lui-meme que le privilege 

appartient. — Notons, en effet, que par le sous-traite il 

s’est mis au lieu et place de l’entrepreneur. Vis-a-vis des 

tiers associes ä l’entreprise par la fourniture des mate­

riaux qu’il a employes, il est l’entrepreneur lui-meme, 

et, pas plus que celui-ci, il ne peut etre admis a leur 

disputer le prix de l’adjudication. Autrement les sous- 

traites auraient pour resultat d’enlever, dans un grand 

nombre de circonstances, aux creances que la loi a 

voulu proteger, tout le benefice qui resulte de ses dispo­

sitions.— Les sous-traites, il ne laut pas i’oublier, sont 

interdits paries cahiers des charges. Ils jouissent souvent
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il est vrai, d’une tolerance de fait, mais cette tolerance 

ne peut, ä coup sür, faire obstacle ä l’exercice des droits 

qui, lorsqu’il n’y a pas de sous-traite, sont entoures 

d’une protection speciale.

A l’encontre des creanciers personnels de l’entrepre- 

neur, la situation du sous-traitant est la тёте, et il n’a 

droit ä aucune preference, puisqu’il n’est qu’un inter­

mediate entre les fournisseurs veritables de l’entreprise 

et l’adjudicataire, et que le sous-traite ne peut avoir 

pour resultat de crćer une nouvelle classe de creanciers 

privileges.

Notons toutefois que, soit que le debat s’agite entre 

les sous-traitants et les creanciers de l’entreprise, soit 

qu’il s’eleve entre eux et les creanciers personnels de 

l’entrepreneur, on devrait leur accorder le privilege 

a raison des sommes qu’ils justifieraient avoir payees 

aux fournisseurs et ouvriers. Ce ne serait la que l’ap- 

plication stride de l’art. 1251 du С. Nap., et le pri­

vilege invoque alors par le sous-traitant ne serait plus le 

privilege que nous lui refusons pour sa propre creance 

contre l’entrepreneur, mais celui qui est attache ä la 

creance qu’il a remboursee et aux avantages de laquelle 

il se trouve de plein droit subroge. Le sous-traitant 

exerce alors les droits des ouvriers et fournisseurs qu’il 

a employes, et non plus ceux qui derivent de son con­

trat avec l’entrepreneur. On ne peut done alors assi- 

miler cette creance ä une creance purement personnelle.

528. — Les proprietaires dont les terrains ont ete 

fouilles pour l’extraction des materiaux doivent etre 

consideres comme des fournisseurs; ils ont par conse­

quent un privilege sur les sommes dues ä l’entrepre- 

neur. (M. Feraud-Giraud, Des dommages, p. 83.)

Toutefois, le principe a paru soumis ä une condition, 

c’est que les terrains eussent ete regulierement designes.
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Lorsqu’il s’agit de fouilles et d’extractions operees en 

dehors des limites fixees par les designations adminis­

tratives, on a pense que la creance du proprietaire etait 

une creance personnelle contre l’entrepreneur et n’avait 

pas droit aux garanties accordees aux creances nees ä 

l’occasion de l’entreprise. (Yoy. M. Cotelle, t. 3, n° 351.)

II nous est difficile de partager cette opinion. La dis­

tinction qu’on propose conduit ä ce resultat singulier que 

le proprietaire, contre lequel l’entrepreneur a commis 

une voie de fait, serait moins protege que celui dont 

les terrains ont ete fouilles apres Paccomplissement des 

formalites prescrites par la loi. La jurisprudence, d’ac- 

cord avec la raison, repousse cette anomalie. M. Co­

telle cite lui-тёте deux ordonnances des 15 juin (Ri- 

gaull) et 29 juin 1847 [Dupont), d’apres lesquelles 

l’entrepreneur qui excede les limites fixees par le devis 

ou 1’arrćte de designation des terrains perd le benefice 

de la juridiction administrative et se trouve soumis, 

pour l’appreciation de l’indemnite, aux regies du droit 

commun et aux tribunaux ordinaires. Comment done 

la meme voie de fait pourrait-elle, dans le cas qui nous 

occupe, avoir pour lui des consequences favorables et 

affranchir les sommes qui lui sont dues d’un privilege 

auquel le proprietaire aurait droit, si l’entrepreneur 

n’avait rien ä se reprocher?

Mais, d’un autre cote, il n’y a , au point de vue de 

l’application du decret du 26 pluviöse, aucune difference 

dans la nature meine des creances qui naissent contre 

l’entrepreneur dans l’un ou l’autre cas. Toutes deux, 

quoi qu’on dise, sont des creances personnel les, la desi­

gnation administrative des terrains fouilles n ’ayant pas 

pour resultat de substituer ou d’ajouter la garantie de

1 Etat ä la garantie personnelle de l’adjudicataire» Mais 

toutes deux sont aussi des creances de l’entreprise, en
I. 29
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ce sens que les materiaux provenant de 1’extraction ser­

vent, dans Fun et l ’autre cas, ä la construction des ou­

vrages. Or, c’est ä celte condition seule qifest attache le 

privilege cree par l’art. 3 du decret. (Voy. 19 juil. 1854, 

Leon, 682.)

M, Cotelle n’admet pas non plus l’existence du pri­

vilege dans le cas ou les terrains ont ete fouilles ä la suite 

d’une convention intervenue entre le proprietaire et 

l ’entrepreneur. Mais on ne comprend pas vraiment 

pourquoi le proprietaire qui fournit, les pierres ou de­

blais necessaires aux travaux serait plus mal traite que 

les fournisseurs des bois et des fers. Ceux-ci n’ont 

pas ä rapporter I’approbation administrative des con­

trats qui lient Tentrepreneur avec eux. La creance 

qu’ils invoquent est aussi une creance essentielle- 

ment personnelle. M. Cotelle a fait une confusion 

entre les dettes personnelles et les dettes particulieres 

de l’entrepreneur. Celles-la seules, c’est-a-dire celles 

qui sont etrangeres aux travaux, ne jouissent pas du pri­

vilege. Si le caractere personnel de ses obligations etait 

pris en consideration, on ne sait pas ä quelles creances 

pourrait s’appliquer le decret de l’an II. C’est done 

ajouter ä la loi et faire une distinction la oil la regie est 

generale que de refuser aux proprietaires des carrieres 

ou terrains fouilles a la suite d’une convention le droit 

qu’on accorde ä tous les autres fournisseurs. (Consult, 

le decret du 1 9 juin \ 854.)

II n’est pas besoin de dire que les creances d’indem- 

nites ä raison des dommages causes ä la propriete par 

suite de l ’execution de travaux ne sont pas garantis par 

le privilege. — Eu pareil cas, les proprietaires ne peu­

vent pas etre consideres comme des fournisseurs. L’art. 9 

des Cl. et cond. gener. pour les ponts et chaussees porte 

seulement que « 1’entrepreneur ne sera entierement

solde et ne pourra recevoir le montant de la retenue 

pour garantie dont il est parle dans 1’art. 25 qu’apres 

avoir justifie, par des quittances en forme, qu’il a paye 

les indemnites et dommages mis ä sa charge. » — Cette 

stipulation, qui n’a d’ailleurs qu’un caractere contrac- 

tuel, ne cree pas une cause de preference au profit des 

proprietaires. Elle subordonne le payement definitif du 

solde du ä l’entrepreneur a l’acquittement de ses dettes 

envers eux, mais n’empeche pas l’effet des saisies-arrets 

pratiquees par d’autres creanciers ou des transports re­
gulierement consentis.

529. —  Le privilege frappe toutes les sommes dues 

a l’entrepreneur par le tresor. Mais n’atteint-il pas aussi 

le cautionnement qu’il a du fournir au debut de 1’eutre- 
prise ?

Poui 1 affn mative, on a dit « que le cautionnement 

est une garantie fournie au gouvernement par les adju- 

dicataires de travaux publics pour la bonne execution 

des travaux ; qu’il est destine ä etre rendu, apres leur 

reception, ä ces adjudicataires; — que,. par sa nature et 

par des motifs d’evidente equite, il rentre dans les dis­

positions de la loi du 26 pluviose an II; et qu’ainsi les 

ouvriers et fournisseurs doivent avoir, quant ä ce cau­

tionnement , le droit qu’elle leur attribue en termes 

generaux sur les fonds deposes dans les caisses publiques 

pour etre delivres aux adjudicataires. » — (Angers, 20 

decembre 1850, Nouetle, S. V. 50, 2, 172.)

Deux autres arrets, Pun de la cour de Bordeaux, 

(21 nov. 1848, Debrousse, S. V. 49, 2, 270), l’autre de 

la Chambre des requites (31 juillet 1849, тёте aff. 

S. V. 49, 1, 747), se sont decides en sens contraire, et 

c’est de ce cóte, suivant nous, que se trouve la verite. 

Les termes du decret du 26 pluviose s’opposent ä la pre­

miere interpretation. Le privilege est accorde sur les
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fonds deposes dans les caisses des receveurs pour etre 

delimes aux entrepreneurs ou adjudicataires. Or, le cau­

tionnement n’est pas remis par l’adjudicataire afin de 

lui etre. delivre. Depose comme garantie de faccomplis- 

sement de ses obligations, il lui est restitue apres la 

reception des travaux.— C’est ä tort que, dans l’opinion 

contraire, on a voulu se prevaloir de deux decrets des

13 juin et 12 decembre 1806 relatifs ä l’administration 

de la guerre. S’il est vrai que ces decrets affectent 

specialement le cautionnement au privilege des ou- 

vriers, fournisseurs et sous-traitants, leurs dispositions 

ne peuvent pas, sous pretexte d’analogie, etre etendues 

aux autres travaux publics. Enfin, c’est aussi vainement 

qu on a pretendu qu au point de vue du legislateur de 

1 an II, aucune raison ne justifiait une distinction entre 

telle ou telle nature de fonds; que la mesure est gene­

rale et qu eile doit 1 etre pour ßtre efficace. Ce ne sont 

la que des considerations dignes d’etre medi tees par 

le legislateur, impuissantes ä justifier l’extension d’un 

dioit exceptionnel au detriment des creanciers person­

nels de l’entrepreneur. La distinction que nous admet- 

tons, fut-elle essentiellement contraire ä l’esprit qui a 

dicte le decret, on depasse, en la repoussant, ses termes 

et leur sens clair et precis. Cela suffit, ä coup sur, 

dans la matiere qui nous occupe, pour demontrer le vice 

de la solution consacree par la Cour d’Angers. S’il у a 

une lacune dans la loi (et nous sommes assez dispose ä 

1 admettre), ce n est pas aux tribunaux qu’il appartient 
de la combler.

530. Ce nest qu’aux creances pour salaires ou 

poui fournitures de materiaux et autres objets servant 

ä la construction que le privilege est attache. II ne faut 

pas sortir de la. Cela parait tout d’abord assez facile. 

Cependant on s’y est quelquefois trompe.

Ainsi j un creancier s’est presente, invoquant un arret 

1‘endu ä son profit et qui condamnait fentrepreneur ä 

des dommages-interets ä raison de l’inexecution d’une 

convention relative a des transports de materiaux, Ce 

creancier disait : Ma creance a droit au privilege, car 

elle est nee a 1’occasion de l’execution des travaux; je 

ne suis pas un creancier particulier de fentrepreneur; 

je suis un creancier de l’entreprise. Si fentrepreneur 

m’avait laisseexeeuter le contrat qui nous liait, j ’aurais 

eu sans difficulte, pour le prix des transports, un privi­

lege sur les sommes dues par l’Etat. Les dommages-inte- 

rets qui m’ont ete accordes ne tiennent-ils pas lieu de 

cette creance, et ne doivent-ils pas jouir des memes 

avantages ?

Cette pretention etait inadmissible. Si pour avoir 

droit au privilege il faut avoir concouru aux travaux, 

soit par la main-d’ceuvre, soit par la matiere fournie, 

comment celui qui precisement se plaint d’en avoir ete 

empeche par le fait de fentrepreneur pourrait-il jouir 

du droit de preference ? — C’est ce qu’un arret a fait 

remarquer avec beaucoup de justesse, en disant: « Que 

« l’on ne peut reconnaitre ä des dommages-interets le 

« meme caractere qu’ä la creance meme qui serait due 

« ä Minot si les transports avaient ete effectues, puis- 

« que, dans ce dernier cas, il eüt ete creancier pour 

« avoir coopere directement et materiellement a l’oeu- 

« vre, tandisque, dans le cas dont il s’agit, il n’est 

« creancier des entrepreneurs que parce qu’ils font 

« empeche de concourir a ces travaux, lesquels ont ete 

« executes par d’autres auxquels le droit de saisie-arret 

« serait ouvert; qu’ainsi Minot doit ćtre range dans 

<( la classe des creanciers particuliers des entrepre- 

« neurs... » — (Bourges, 16 juin 1852, Allard, J. du 

pal. 1852, 2, 249.)
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531. Aous ne saurions, au contraire, souscrire a 

ia doctrine d’un arret de la Cour de Dijon, en date du 

25 aoüt 1 846 (Girardot, S. V. 48, 2, 398), suivant le- 

que e privilege n existerait que pour les fournitures 

de materiaux et d’objets devant rester dans les travaux, 

et qui a refuse de l’accorder ä un fournisseur des fers 

bruts employes ä confectionner les outils des ouvriers et 

les waggons destines ä l’execution des terrassements. —

S il faut prendre garde d’etendre les privileges, il faut 

aussi śviter Fexageration contraire. Or, le texte du 

decret autorise parfaitement la solution que nous adop­

tans. Le privilege est accorde aux creances « pour four- 

nitures de materiaux et autres objets servant ä la cons­

truction des ouvrages. » Si l’on restreint ce privilege 

aux objets qui restent incorpores aux ouvrages, c’est-ä- 

<-iic aux materiaux, on ne tieixt aucun compte des 

termes de la loi et autres objets servant ä la construction 

des ouvrages. En employant ces expressions, la loi a 

voulu, sans n ul doute, ajouter quelque chose ä ce qu’elle 

avait dit auparavant. Elle n’avait parle que des ma­

teriaux, eile etend ensuite le privilege aux creances 

qui sont nees ä l ’occasion de leur mise en oeuvre. C’est 

lä une consequence necessaire et logique. Comment 

d’ailleurs ne considererait-on pas la fourniture des ou­

tils et instruments necessaires ä l’execution comme ser­

vant ä la construction des ouvrages? Rien n’y est plus 

utile ä coup sür, rien n’y est plus necessaire : le texte 

accorde done le privilege au fournisseur. L’arret s’ef- 

force de se justiüer, en disant que les outils restent la 

propriete de l ’entrepreneur, et « qu’il peut s’en servir 

« en tous autres endroits que ceux oü sont les construc- 

« tions sur le prix desquelles le fournisseur voudrait 

« avoir privilege. » Mais, je le demande, en quoi cette 

consideration touche-t-elle ä la question? — Qu’importe

que les outils, les moyens de l’entreprise restent la pro­

priete de l’adjudicataire, s’il demeure acquis que c’est 

pour l’entreprise dont les fonds sont saisis-arretes qu’ils 

ont ete fournis? En quoi le droit de propriete de l’en­

trepreneur, sur les outils et ustensiles, peut-il faire 

obstacle au privilege sur le prix des travaux? 11 n’y a 

entre ces choses aucune correlation. Dira-t-on que le 

fournisseur peut exercer le privilege du vendeur d’ob­

jets mobiliers non payes? Mais ce privilege, qui ne cons­

titue ici qu’une garantie tout ä fait insuffisante, parce 

qu’il s’cxerce sur des objets dont la deterioration est ra­

pide et inevitable et qu’il s’eteint en cas de faillite de 

l’acheteur (voy. art. 550 C. de com.), peut-il nuire au 

privilege special resultant du decret et le faire dispa- 

raitre? Personne ne le pensera. (Voy. cepend. M. Co­

telle, t. 3, n° 349, qui au surplus ne fait que citer l’ar- 

ret de Dijon et ne le discute pas.) —  Un decret du conseil 

d’Etat, du 22 mars 1813 [Rigolet), semble avoir fait 

l’application des principes que nous defendons, en deci­

dant que le creancier qui a fait des avances ä l’entre- 

preneur, et qui est porteur des etats de journees ou de 

comptes de fournisseurs payes directement par lui ou ses 

agents, de ses propres deniers, a droit au privilege. II 

suffit, en effet, qu’il soit düment constate que l’argent 

fourni a servi ä la construction des ouvrages.

532. — La faillite de l’entrepreneur n’a pas pour 

resultat de faire disparaitre l’affectation speciale qui 

resuite du decret. Si l’article 550 du Code de com­

merce declare que « le privilege et le droit de revendi- 

cation etablis par le n° 4 de l’article 2102 du С. Nap., 

au profit du vendeur d’effets mobiliers, ne seront point 

admis en cas de faillite, » cette disposition exception- 

nelle ne peut etre etendue arbitrairement. Pour anean- 

tir le droit special resultant formellement des articles 1
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et 3 du decret du 26 pluviöse, il aurait falJu un texte 

egalement precis, ce qui n’existe pas. Si les privileges 

ne peuvent pas s etablir par analogie, on ne peut pas 

davantage les faire disparaitre par analogie. La loi qui 

les etablit doit done etre respectee en matiere de faillite, 

lorsqu’un texte formel n’en a pas interdit, dans ce cas’ 

1 application. (Cass. 21 juillet 1847, de Monard, S. Y. 
48, 1, 342.)

533. —  Mais, en admettantle privilege des ouvriers 

et fournisseurs en cas de faillite de l’entrepreneur, on a 

voulu le restreindre. D’apres l’art. 549 du C. de com., 

le salaire acquis aux ouvriers employes directement par 

le failli pendant le mois qui aura pre'cede la declara­

tion de faillite, sera admis au nombre des creances pri- 

vilegiees, au meme rang que le privilege etabli par l ’art. 

2101 du C. Nap. pour le salaire des gens de service. 

On a pretendu que ce texte etait applicable en matiere 

de travaux publics, et que lä, comme ailleurs, le privi­

lege des ouvriers ne pourrait s’exercer qu a raison des 

salaires dus pour le mois anterieur ä la faillite. Mais 

ce systeme ne peut invoquer aucune raison solide. Le 

decret du 26 pluviöse contient une disposition expresse 

qui comprend sans distinction et sans limitation « les 

« crśances provenant du salaire des ouvriers employes 

« par les entrepreneurs.» D’un autre cöte, il s’agit d’une 

loi speciale, due h des considerations particulieres, et 

dont, le but serait certainement manque, si l’articje 549 

du C. de com. pouvait etre considere comme у ayant 

deroge. L’article 549 est venu modifier les regies du 

droit commun pour le cas de faillite : il s’applique aux 

cieances particulieres soumises a son empire, mais il 

n a pas touche ä la legislation des travaux publics : 

les auteurs de la loi l’auraient dit, et le texte s’en füt 

exprime assez clairement pour eviter toute equivoque.

(Voy. Caen, 14 janv. 1856, Heulard, D. P., 56, 2, 

135.)

534. —  L’une des consequences les plus importantes 

du privilege accorde aux fournisseurs et ouvriers, c’est 

de ne pas permettre aux creanciers particuliers de l’en- 

trepreneur de saisir-arreter dans les caisses publiques, 

avant la reception des ouvrages, les sommes qui peu­

vent lui etre dues. Cela resulte implicilement, mais 

d’une maniere fort ćlaire, de Particle 4 du decret, qui 

porte : « Neanmoins les sommes qui resteront dues aux 

« entrepreneurs et adjudicataires, apres la reception des 

« ouvrages, pourront etre saisies par leurs creanciers par­

ti ticuliers, lorsque les dettes mentionnees en l’art. 3 

« aurontete payees. » — L’autorisation de saisir-arreter, 

apres la reception, suppose forcement Г interdiction de 

saisir-arreter avant cette reception. La saisie-arret, 

bien que ne constituant souvent qu’un acte conserva­

toire, devait etre prohibee pour faire produire ä la loi 

tous ses effets utiles. U fallait laisser ä Fentrepreneur 

la libre disposition du prix de l’adjudication, afin de le 

mettre ä meme de payer les creanciers de l’entreprise 

et d’obtenir ainsi le credit necessaire ä la continuation 

des travaux. (Poitiers, 28 fev. 1837, Lombard, S. Y., 

38, 2, 467.) L’agent du Tresor, entre les mains duquel 

des oppositions sont faites prematurement, n’en doit 

tenir aucun compte. 11 paye valablement l’entrepreneur, 

nonobstant les saisies-arrets de ses creanciers particu­

liers.

Bien plus, ces crśanciers se prevaudraient inutilement 

d’un acte de cession regulier et düment signifie. L’af­

fectation qui rćsulte du decret a, comme nous l’avons 

dit, un caractere d’ordre public. Les memes raisons 

qui ont fait interdire les oppositions, avant la reception 

des ouvrages, exigent qu’on ne lienne pas plus de compte
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des transports. L’entreprise ne doit pas etre arretee par 

Ie manque de fonds, et la stagnation des travaux serait 

inevitable, s’il etait permis ä l’entrepreneur de distri- 

buei, en cours d exercice, ä des creanciers etrangers a

1 entreprise, les fonds que le Tresor a voulu consacrer 

exclusivement ä son achevement. II faut, ä tout prix, 

que le credit de l’entrepreneur soit maintenu pendant 

toute la duree des travaux, et la division de ses crean­

ciers en deux categories distinctes, ayant des droits diffe- 

rents, est, ä coup sur, le meilleur moyen de le fonder et 

de Je soutenir. On a dit, il est vrai, que les transports 

faits sans fraude par l’entrepreneur n’ont pas les memes 

incom enients que la saisie-arret, en ce qu’ils n’immobi- 

lisent pas entre les mains du payeur toute la creance 

de l’entrepreneur pour une dette souvent minime, et 

qu ils peuvent lui etre utiles, meme indispensables pour 

lui procurer les fonds necessaires a l’entreprise. Mais 

ces considerations ne justifient pas 1’exception qu’on 

voudrait introduire au principe proclame par le decret, 

l’mdisponibilite des sommes dues par l’Etat au respect 

des creanciers particuliers. A combien d’abus ne pre- 

terait pas d’ailleurs une pareille doctrine? L’etfet 

utile de la loi ne tarderait pas ä disparaitre. La 

regie n’est efficace qu’ä la condition d’etre inflexible. 

(Voy. Alger, 17 juillet 1850, Souquedauch, S.V., 51,

2, 2oo; Paris, 17 aoüt 1852, Cepre, D. P., 54, 2,

104; Req., 21 mars 1855, Guilbert, S. V 56 * 1 
735.) ’ '

Nous n’avons pas besoin d’ajouter que soit les saisies- 

arrets, soit les transports signifies par les ouvriers et 

fournisseurs avant la reception des ouvrages, ont pour 

consequence d’empecher le payement de l’entrepreneur 

qui cesse de pouvoir toucher directement les ä-compte 

auxquels il a droit. — Nous examinerons plus loin l’etfet

■*08 DEUXIEME PARTIE. —  TITRE X.

des transports regulierement consentis entre creanciers 

privilegies.

535. — La reception meme definitive des travaux n’a 

pas pour effet de rendre libres les fonds deposes dans 

les caisses publiques au prejudice des creanciers privi­

legies. Leur privilege subsiste tant qu’ils ne sont pas 

payes, alors meme que la saisie-arret, pratiquee ä leur 

requete, est posterieure a la reception. —  Nous avons 

dejä dit, et c’est ici le cas de le repeter, que la saisie- 

arret constitue la manifestation de la стёапсе, mais ne 

cree pas le privilege qui resulte de la nature meme 

de cette crćance. La cession consentie ä un creancier 

particulier de l’entrepreneur, avant ou apres la recep­

tion, n’altere dans aucune hypothese le droit privilegie 

des ouvriers ou fournisseurs. Cela resulte implicite- 

ment, mais d’une maniere certaine, de l’article 4 du 

decret qui n’autorise les saisies-arrets des creanciers 

particuliers, apres la reception des ouvrages, que « lors­

que les dettes mentionnees en Particle 3 auront ete 

payees. »

536. —  Le payement integral des creanciers privile­

gies a pour resultat, suivant cet article, de rendre au 

fonds commun ce qui reste du ä l’entrepreneur. Tous 

ses creanciers, pour des causes purement personnelles, у 

ont un droit egal, sauf, bien entendu, les causes de pre­

ference speciales qui peuvent etre attachees ä la nature 

deleur creance. Tous peuvent saisir-arreter ce reliquat: 

tous peuvent se le faire ceder, comme toute autre creance 

de leur debiteur. L’indisponibilite dont il a ete un ins­

tant frappe ayant cesse, les creanciers particuliers qui, 

faute de diligence, ont vu passer les fonds entre les 

mains de creanciers plus actifs, ne peuvent critiquer 

les payements ou les transports effectues ä leur preju­

dice. Car ce serait faire revivre ä leur profit le privi-
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lege cree par le decret de pluviöse, privilege introduit, 

comme on la  vu, pour une autre classe de creanciers. 

(Paris, 10 mai 1845, Estienne, S. V, 45, 2, 494.)

537. — Quel est le rang des privileges accordespar le 

decret de pluviöse soit entre eux, soit lorsquils sont en 

concours avec d’autres privileges de nature differente?

II est de regie generale que les privileges de meme 

nature concourent entre eux au marc le franc.__Pri­

vilegia, non tempore existimantursed ex causa; et si 

quidem ejusdem fuerint tituli, concurrunt, licet diversitas 

temporis in his fuerit. (Art. 2097, C. Nap.) — П semble 

done qu aucune difficulte ne puisse s elever, et que les 

fournisseurs doivent etre mis sur la meme ligne, quelle 

que soit la date de leur creance. Cependant la pre­

tention contraire s’est produite, et l ’on a invoque dans

1 interet des ouvriers les art. 549 du C. de comm, et 

2101 duC. Nap.— Mais la Gourde Caen (14 janv. 1856 

Heulard, D. P. 56, 2, 135) a repousse cette these en di- 

sant « que 1’art. 549 du C. de com. n’a pour objet que de

е disparaitre la difficulte grave qui s etait elevee sur 

le point de savoir si l ’ouvrier devait etre ou non classe 

parmi les gens de service et avait droit au meme privi­

lege, et quelle devait etre 1’etendue de ce privilege; que

1 art. 2101, C. Nap., auquel renvoie 1’art 549 du C. de 

comm., n’a regle que les privileges generaux sur les meu- 

bles qui peuvent etre le gage commun des creanciers d’un 

debiteur, et que cet article n’a ni modifie, ni abroge le 

decret du 26 pluv. an II; que ce decret а сгёё en faveur 

des ouvriers et fournisseurs un droit special, exception- 

nel, sur les fonds dus par l’Etat ä un entrepreneur de 

travaux publics, et que ces fonds ne peuvent etre attri- 

ues ä ses auties creanciers tant que les premiers n’ont 

pas ete payes; que des lors 1’art. 2101 du C. Nap. ne 

peut, en cette matiere, trouver son application. »

538. —  Les privileges de meme nature, avons-nous 

dit, concourent au marc le franc, de sorte que si plu­

sieurs creanciers pour salaires ou fournitures se pre- 

sentent ensemble, les sommes dues par le tresor de- 

vront leur etre delivrees en proportion de leur creance.

— Mais qu’arriverait-il si l’un d’eux invoquait un acte 

de cession regulier et düment signifie, anterieur ä la 

saisie-arret faite par un creancier egalement privilegie? 

La cession faite au profit d’un creancier personnel de 

l’entrepreneur ne cree pas, nous l’avons vu, un droit de 

preference au profit de ce creancier et au prejudice 

des creanciers privilegies. II ne saurait appartenir aux 

conventions privees intervenues arriere des interesses 

de deranger l’ordre que la loi a etabli en leur faveur. 

Mais ce motif est-il egalement vrai lorsqu’il s’agit d’une 

cession consentie ä un creancier dejä privilegie? Ne 

pouvait-il pas, vis-ä-vis des autres creanciers, comme 

lui nantis de privilege, se creer une cause de preference? 

Les creanciers privilegies qui ont des creances de meme 

nature ne sont-ils pas entre eux comme des creanciers 

purement cbirographaires ? Or, ce qui est permis a 

ceux-ci, pourquoi ne le serait-il pasä ceux-lä? Le crean­

cier privilegie auquel on oppose une cession peut-il se 

plaindre que l’ordre etabli en sa faveur par la loi soit 

interverti, puisque, en fin de compte, cet ordre n’etait 

que l’egalite des droits, et qu’on ne peut, en bonne jus­

tice, reprocher au cessionnaire d’avoir voulu faire sa 

position meilleure. L’egalite des creanciers entre eux 

est le principe fondamental de la loi franęaise, mais le 

creancier privilegie est-il bien venu ä l’invoquer contre 

le cessionnaire, alors qu’il profite de l’exception creee 

en sa faveur au respect des creanciers chirographaires? 

D’un autre cote, il faut bien reconnaitre que le privi­

lege n’a pas pour effet d’immobiliser les sommes dues
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par l’Etat dans les caisses oii elles sont deposees. Nul 

doute que, malgre le privilege, l’entrepreneur ne puisse 

se faire payer. Mais s’il peut se faire payer, comment ne 

pourrait-il pas deleguer sa creance ? Et a quoi servira 

de le lui interdire, puisqu’il arrivera au meme but par 

un detour, en se faisant payer d’abord et en remettant 

ensuite les fonds par lui recus au creancier qu’il voudra 

favoriser? Rien ne s’oppose done, suivant nous, ä ce 

qu on declare valables et opposables aux fournisseurs et 

ouviiers les cessions consenties par l’enlrepreneur au 

profit d’aulres fournisseurs, du moment que ces cessions 

ont eu lieu sans fraude, et anterieurement ä toute saisie- 

arret pratiquee entre les mains des receveurs du tresor. 

On sait, en effet, que la saisie-arret a pour effet d’im- 

mobiliser et de rendre indisponibles les sommes qui en 

sont frappees et qui doivent consequemment śtre dis- 

tribuees suivant l’etat des creances au moment de la 

saisie-arret. (Yoy. Cass., 8 juin 1852, S. V 52 \ 
487.) ’ ’ ’

539. L examen du point de savoir quel est le rang 

du privilege des ouvriers et fournisseurs en concours 

avec des privileges de nature differente, ne doit pas etre 

fait ici avec toute l’etendue qu’une pareille difficulte 

comporte. Elle se rattache, en effet, к la question si 

controversy du rang des privileges speciaux en conflit 

avec les privileges generaux. S’il nous est permis d e- 

mettre une opinion dans ce debat, nous dirons que nous 

preferons l’opinion de Pothier (Introd. au titre XX de 

la Coutume d Orleans, n° 216), qui veut que les privi­

leges speciaux passent avant les privileges generaux.

Quant au concours du privilege des fournisseurs et 

ouvriers avec d’autres privileges speciaux, il n’y a pas 

lieu de s’en occuper, les fonds du tresor public n’etant 

ä notre connaissance greves, ä titre special, d’aucun

autre privilege que celui qui nous occupe en ce mo­

ment.

540. — Nous aurons epuise le sujet qui nous occupe 

lorsque nous aurons dit que toutes les questions qui 

s’elevent ä l’occasion du privilege des fournisseurs et 

ouvriers sont de la competence des tribunaux ordi­

naires.

Le Conseil de prefecture, alors meme qu’il est com­

petent pour fixer le chiffre de certaines creances ga- 

ranties par le privilege, par exemple, celle du proprie­

taire ä raison des extractions de materiaux, ne peut 

statuer sur les questions essentiellement civiles de vali­

dite de saisie-arret ou de concurrence que fait naitre 

l’exercice du privilege. Ce point ne semble pas suscep­

tible de difficulte. Toutefois le contraire a ete plaidś; 

le Conseil d’Etat et la Cour de cassation ont eu a se pro- 

noncer et se sont decides l’un et l’autre pour la compe­

tence judiciaire. (Voy. cass., 12 mars 1822, Broder- 

mann, S. V. 22, 1, 230; C. d’Etat, 17 juillet 1816, de 

la Chaussee; 2 fevrier 1826, Sale, 52 ; 15 avril 1828, 

Sarrat, 307; 30 avri!1828, Duval et consorts, 417.)
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TITRE X I

DE LA RESILIATION DU MARCHE.

541. — Droit pour le mattre de rtf silier le marcht5.

542. — Dispositions des clauses et conditions gćnśrales.
543. — Division du titre.

841. — Aux termes de l’art. 1794 du C. Nap., le 

maitre peut resilier par sa seule volonte, le marche a 

forfait, quoique Fouvrage soit dejä commence, en de- 

dommageant 1 entrepreneur de toutes ses depenses, de 

tous ses travaux et de tout ce qu’il aurait pu gagner dans 
1’entreprise.

542. — Les art. 36, 39 et 40 du cahier des charges 

des ponts et chaussees ont deroge ä cette disposition en 

plusieurs points que nous aurons ä faire connaitre. 

Voici le texte de ces articles :

«Art. 36. Dans le cas oil l’administration ordonne- 

« rait la cessation absolue ou l’ajournement indefini des 

« travaux adjuges, l’entrepreneur pourra requerir qu’il 

« soit procede de suite äla reception promise des ouvrages 

« executes et ä la reception definitive apres l’expiration 

« du delai de garantie. — Apres la reception definitive,

« ilsera, ainsi que sa caution, decharge de toute garantie 

« pour raison de son entreprise.

«Art. 39. Si pendant le cours de 1’entreprise les prix 

« subissaient une augmentation notabie, le marche pourra 

« etre resilie sur la demande qui en sera faite par 1’entre- 

« preneur; en cas de diminution notable, la resiliation du 

« marche pourra etre egalement prononcee, ä moins que
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« l’entrepreneur n’accepteles modifications qui luise- 

« raierit prescrites par l’adminislration.

« Etdansle cas oil pendant le cours de l’entreprise et 

« sans changer les charges et les prix, il serait ordonne 

« par l’administration d’augmenter ou de diminuer la 

« masse des travaux, l’entrepreneur sera tenu d’executer 

« les nouveaux ordres sans reclamation, ä moins qu’il 

« n’ait ete autorise ä faire des approvisionnements de 

« materiaux qui demeureraient sans emploi, et pourvu 

« que les changements en plus ou en moins n’excedent 

« pas unsixieme du montant de l’entreprise, auquel cas 

« il pourra demander la resiliation de son marche. »

L’art. /i0 determine ä l’egard de 1’administration les 

consequences de la resiliation prononcee conformement 

aux art. 36 et 39.

543. — On voit ä la lecture deces dispositions que la 

resiliation peut etre prononcee soit dans l’interet de 

l’administration, soit dans l’interet de l’entrepreneur. 

C’est ä ce double point de vue que nous devons nous 

placer pour etudier notre sujet.

CHAPITRE PREMIER

d e  l a  F i l i a t i o n  p r o n o n c E e  d a n s  l ’ i n t e r e t  d e  

l ’ a d m i n i s t r a t i o n .

SECTION PREMIERE

Ou droit qui appartient ä I’administration de prononcer la resiliation 

du marche dans son interet exclusif.

844. — I,a 1'acultć de rśsilier le marchó est de droit commun.

845. _  La resiliation est prononctSe par le prefet.

540. — Point de recours contre sa decision par la voie contentieuse. 

i. 30
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547. — Mais l’entrepreneur peut demander une indemnitś.

548. — Dans quels cas il у a droit. — Division.

544. — L’administration a le droit incontestable de 

resilier le marche par sa seule volonte. Elle n’est assu- 

jettie sous ce rapport ä aucune regle et eile est libre de 

ne prendre conseil que de son interćt et de ses con­
venances.

Cette faculte n’a rien de contraire au droit commun. 

L’art. 1794, nous venons de le voir, autorise le maitre 

ä resilier le marche ä forfait quoique l’ouvrage soit 

deja commence, et tous les auteurs sont d’accord pour 

decider, d’une part,.que cette faculte n ’est pas recipro- 

que, qu’elle ne peut pas etre exercee par l’ouvrier, et 

d autre part, qu’elle s’etend non pas seulement aux mar­

ches ä forfait, mais ä fortiori aux marches a tant la 

piece et ä tant la mesure. (Yoy. M. Troplong, du louage, 

n°s 1028 et 1029). Les art. 36, 39 et 40 des clauses et 

condit. gener. n’ont done fait que maintenir au profit 

de 1 administration le droit qu’elle trouvait ecrit dans 

les dispositions du C. Napoleon; seulement (et c’est la. 

que se trouve la difference entre les marches de tra­

vaux publics et les marches regis par le droit commun) 

les consequences de la resiliation ne sont pas les memes 
dans les deux cas.

545. La resiliation est prononcee par le prefet, 

dont la decision est soumise ä l ’approbation du mi­

nistre. L art. 15 du decret du 16 dec. 1811, contenant 

reglement sur la construction, la reparation et l’entre- 

tien des routes, porte : « La resiliation sera prononcee 

« par le prefet et approuvee par notre ministre de l’in- 

« terieur, sur l’avis de notre directeur des ponts et 

« chaussees. »

C’est aussi au prefet que ce droit appartient en ma-

tiere de travaux communaux. (12 dec. 1851, Nobilet, 

728.)

546. — L’art. 40 du cahier du ministere d’Etat re­

serve expressement au ministre le droit de prononcer 

la resiliation, « par des motifs dont il se.reservera Гар- 

preciation personnelle ; » ce qui exclut evidemment tout 

recours de l’entrepreneur devant la juridiction conten- 

tieuse. Cette disposition, qu’on ne retrouve pas dans le 

cahier des ponts et chaussees, etait d’ailleurs surabon- 

dante. Les decisions prefectorales ou ministerielles rela­

tives ä la resiliation, constituent l’exercice legi time d’une 

faculte dont Г administration use ä son gre. II ne peut 

done śtre permis aux tribunaux administratifs d’en re- 

chercher les motifs et d’en arróter les effets. (24 juillet 

1848, Midy, 450; 12 dec. 1851, Nobilet, 728; 5 janv.

1860, Benac, 12.)

547. — Mais si ses actes echappent par leur nature 

ä l’appreciation de la juridiction contentieuse, l’entre- 

preneur conserve le droit de la saisir de ses reclamations 

relativement au prejudice que lui cause la re'siliation. 

La loi du 28 pluv. an VIII, ä laquelle il n’a pas ete deroge 

sous ce rapport, attribue aux Conseils de prefecture la 

connaissance de toutes les difficultes qui s’elevent en 

matiere de travaux publics. Si done l’entrepreneur 

pense que les circonstances dans lesquelles la resiliation 

est intervenue ne justifiaient pas cette mesure, il est 

autorise ä reclamer une indemnite devant le Conseil de 

prefecture, auquel il appartient d’apprecier si la resi­

liation a ete prononcee conformement aux dispositions 

du cahier des charges et de juger que ses consequences 

doivent ou non etre laissees ä la charge do l’adminis- 

tration. (Voy. 20 janv. 1830, Or fray; 27 fev. 1836, 

Charageat, 107; 6 avril 1836, Quenot, 164; 12 dec. 

1851, Nobilet, 728; 26 juin 1856, Murgues, 442.)
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, 548. — L’art. 40 a restreint considerablement les 

obligations qui pesent d’apres l’art. '1794 du C. Nap. 

sur le maitre qui abandonne l’entreprise en cours d’exe­

cution. Mais ces obligations subsistent dans une certaine 

limite, et le droit commun reste, en matiere de travaux 

publics, applicable dans tous les cas oil il n’y a pas ete 

specialement deroge.

Sous le benefice de cette observation, nous allous 

recliercher quelles sont les consequences de la resilia­

tion prononcee dans l’interet unique de Г administration. 

Pour faciliter cette etude, il importe de remarquer que 

les causes diverses ä raison desquelles {’administration 

peut prononcer la resiliation dans son interet se diviserit 

en deux categories tres-distinctes. Ou bien, l’admi- 

nistration n’a eu en vue que ses convenances person- 

nelles et a use, pour les satisfaire, du droit absolu que 

la loi lui donne; ou bien, au contraire, elle a ete con- 

trainte de recourir ä la resiliation par suite de la negli­

gence de I’entrepreneur. On comprend que les conse­

quences de la mesure prise doivent etre fort differentes 

dans l’une ou dans l’autre hypothese. Etudions notre 

sujet ä ce double point de vue.

SECTION II

Des cas ou la resiliation est prononcee par suite de la negligence de 

Гentrepreneur.

549. — La r&iliaticm peut etre prononcóe contre l’entrepreneur

dans tousles cas ou il manque ;i ses engagements.

550. — 11 n’est pas necessaire que la rćgie ait ćtć prćalablement

ordonnće.

551. — Rćsiliation pure et simple ou suivie de readjudication ä la

folle euchere.

552. — Consequences de la rśsiliation prononcće par suite de la

negligence de l’entrepreneur.

549. — L’art. 21 des Cond, gener, autorise l’admi-

nistration ä prononcer la resiliation du marche lorsqu’im 

ouvrage languit faute de materiaux, ouvriers, de ma­

niere ä faire craindre qu’il ne soit pas acheve aux epo- 

ques prescrites ou que les fonds credites ne puissent pas 

etre consommes dans Гаппёе. *

Cette disposition n’a pas un caractere limitatif. La 

condition resolutoire est toujours sous-entendue dans 

les contrats synallagmatiques pour le cas oil l’une des 

parties ne remplit pas les engagements qu’elle a con- 

tracte's. (Art. 1184 du C. Nap.) De quelque maniere 

que l ’entrepreneur manque ä ses obligations, soit qu’il 

compromette le succes des operations par son incurie 

ou sa negligence, soit qu’il modifie, malgre les ordres 

des ingenieurs ou les prescriptions du devis, les con­

ditions de l’entreprise, l’administration ne peut pas 

rester desarmee, et elle a, en toute hypothese, le droit 

de prononcer la resiliation du marche. (12 fev. 1841, 

Best, 61 ; 26 mai 1853, Vergereau, 543; 30 dec. 1858, 
Mauge-Busselot, 780.)

550. — Dans ces diverses circonstances, la mise en 

regie precede ordinairement la resiliation, mais elle 

n’en est pas le preliminaire indispensable. — L’art. 21 

ne laisse ä cet egard aucune place au doute. II donne 

au directeur general, ä l’expiration du delai imparti a 

l’entrepreneur, le droit d’ordonner la continuation de 

la regie ou de prononcer la resiliation et d’ordonner une 

nouvelle adjudication. Or, au moment oil le directeur 

general est appele a se prononcer, la regie n’a pas en­

core commence ses operations. L’art. 4 fournit encore 

un argument sans replique ä l’appui de cette solution.

II autorise l’administration ä proceder ä la readjudi­

cation lorsque l’entrepreneur a cede ä des tiers tout ou 

partie de son entreprise, et ne parle pas de la mise en 

regie comme devant preceder cette mesure. Cela est,
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conforme enfin aux regies ordinaires, la resiliation, 

amsi que nous venons de le dire, etant de droit lors- 

qu’une partie manque ä l’execution de ses obligations 
(15 jum 1841, Bau, 245.)

551. — L’administration a le choix entre la resilia­

tion pure et simple et la resiliation avec readjudication 

a la folle enchere de l’entrepreneur.

Lorsque l’administration fait suivre la resiliation 

d une readjudication ä la folle enchere, l’entrepreneur 

supporte la difference entre le prix de la premiere adju­

dication et le prix de la seconde. Si, au contraire, la 

readjudication amene une diminution dans les prix et 

frais des ouvrages, ce benefice reste acquis ä l’adminis­
tration. (Art. 21, 01. et cond.)

552. Dans aucun cas, 1’entrepreneur dont les 

lautes constatees ont amene la resiliation du contrat, 

n est fonde a reclamer une indemnite (7 avril 1 823 

Treillet) ou la reprise de son materiel. (13 aoüt 1840 

T гг ait, 313; 10 janv. 1856, Nepraüet, 52.) Lorsque par 

mcapacite, negligence ou mauvaise foi, il ne remplit 

pas les conditions de son marche et compromet les 

interets de l ’administration, elle seule a le droit de se 

plaindre, et l’exercice des mesures que la loi ou le cahier 

des charges lui permettent d’employer ne doit pas etre 

pour elle une cause de prejudice. — U a ete juge en 

consequence, que lorsque l ’entrepreneur a refuse, ä plu­

sieurs reprises, d’obeir aux ordres de l ’architecte ou aux 

injonctions du prefet, et que les retards dans l’execu­

tion de ses travaux ne sont imputables qu’ä sa negligence

e Conseil de prefecture doit laisser a sa charge toutes 

es consequences de la resiliation et de l’adjudication a 

la tolle enchere qui Га suivie. (26 juin 1856, Murmes 

442.) -  C’est ä la condition toutefois que les travaux 

dont 1 achevement a ete readjuge conservent les formes
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et les dimensions de ceux qui ont fait la base de la pre­
miere adjudication. Si, apres la resiliation, le projet 
primitif subissait des modifications essentielles, l ’entre- 
preneur devrait etre ехопёгё de toutes ses consequences, 
parce qu’il s’agirait en realite d’une entreprise nouvelle 
et differente de celle dont il avait accepte les chances. 
(20 janv. 1830, Hiers de Bimorel, 49.)

SECTION III

Des cas ou la rósiliation, prononc&e dans Vinteret de I'administration, 
n’a pas pour cause une faute commise par Г entrepreneur.

883. — Cas ou l’administration peut rćsilier le marchii, bien que

l’enlrepreneur ne soit pas en faute.

884. — Diminution notable des prix.
858. — Cessation absolue ou ajournement indepii des travaux.

856. — Consequences de la rósiliation prononcće dans ces circons- 

tances.

887. — 1° Iiachat des outils et ustensiles.
888. — Necessite d’une döclaration de l’entrepreneur.

889. — A partir de cette declaration, les ustensiles sont auxrisques

de Fadministration.

860. — L’administration ne reprend que les ustensiles que l’entre-

preneur ne veut pas garder pour son compte;

861. — Et qui sont indispensables a l’entreprise.

862. — Estimation des ustensiles.

863. — 2° Rachat des materiaux approvisionnes. — Conditions aux-

quellesil est subordonnć.

564. — Verification et reception.

868. — 3° Indemnite du cinquantieme des depenses restant ä faire.

866. — Critique de l’article 40 des Cl. et condit, gćnśr.

867. — Jurisprudence.

868. — Dans quels cas il n’y a plus lieu d’appliquer I’article 40.

869. — Renonciation a I’indemnite.

553. — En dehors de toute faute commise par l’en- 
trepreneur, l ’administration peut encore rćsilier le mar­
che lorsqu’il survient une diminution notable du prix 
des ouvrages qui change les conditions de l’adjudication,
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OU bien (et c’est la la cause la plus frequente), lorsque le 
manque de fonds ou des projets nouveaux rendent ne­
cessaires 1’ajournement ou la cessation absolue des tra­
vaux.

Nous allons rechercher quels sont, dans ces diverses 
circonstances, les droits et les devoirs, soit de l ’admi­
nistration, soit des entrepreneurs.

554. -  Diminution notable du prix des ouvrages -  

Aux termes de l ’article 39 des Clauses et conditions ge­

nerales, la resiliation du marche peut etre prononcee 

en cas de diminution notable des ouvrages, a moins que 

entrepreneur n ’accepte les modifications qui lui se- 
laient prescrites par l ’administration.

L ’article precite ne dit pas ce qu’il faut entendre par
immution notable. » Ce silence est regrettable • on

a compris, lors de la redaction du nouveau cahier des

с arges des palais imperiaux, qu’il etait preferable, dans

niteret commun des parties, de fixer les limites dans

esquelles le droit de l ’administration peut s’exercer.

D apres 1 article 33, ce droit accorde ä l’administration

de prononcer la resiliation est reslreint au cas ou les

variations survenues dans les prix auraient pour effet de
lininuer d un sixieme la depense totale des ouvrages ä 

exeeuter.

55o. — Cessation absolue ou ajournement indefini des 

travaux. — « Prononcer la cessation absolue des tra- 
« vaux, c est resilier le marche. Aussi, dans cecas, l ’en- 
« trepreneur pourra requerir qu’il soit de suite procede 
« a Ja róception provisoire des ouvrages executes, et ä 
« la reception definitive apres l ’expiration des delais 
« de garantie. » (Voy. M. Cotelle, t. 3, n“ 411 .)

Le Cahier des ponts et chaussees ne definit pas 
ajournement indefini. C’est aux tribunaux adminis- 

fIu ü appartient consequemnient de decider si,

en fait, la suspension ordonnee presente ce carac­

tere. Cette appreciation varie necessairement dans 

chaque affaire. (Voy. 23 aoüt 1843, Lapegue, 486; 

14juin 1855, Dixmier, 422; 19 juillet 1855, Bardinon, 

442.) Cela est fächeux. L’administration devrait etre 

obligee, lorsqu’elle arrete les travaux, de faire con­

naitre la duree de la suspension. Autrement l’entrepre- 

neur qui ne sait, au moment ou eile a lieu, si elle est 

provisoire ou definitive, ne demande pas immediate­

ment le reglement des comptes. Le temps s’ecoule, les 

materiaux se deteriorent sur les chantiers, les ateliers 

se dispersent, les outils et ustensiles restent sans emploi. 

De lä des pertes enormes et une source de conflits inter- 

minables. Ici encore le cahier des charges du ministere 

d’ßtat presente une heureuse innovation. L ajourne­

ment ordonne pour plus d’une aimee autorise l’entre- 

preneur ä demander la resiliation.

5g6. —  Quelle que soit la cause pour laquelle la ces­

sation absolue des travaux ou leur ajournement indefini 

sont ordonnes, l’entrepreneur n’y peul trouver matiere 

ä reclamation. Aucun recours par la voie contentieuse 

ne lui est ouvert contre une mesure dont l’opportunite 

et la convenance sont abandonnees au pouvoir discre- 

tionnairedel’administration. (Voy. supra,u°546.)Mais, 

comme dans ces diverses circonstances, la resiliation est 

motivee par l’interet unique de celle-ci, en deliors de 

toute faute commise par l’entrepreneur, il eüt ete sou- 

verainement injuste de lui refuser la reparation du pre­

judice qu’elle lui fait eprouver. Les regies du droit com­

mun exigent cette reparation (art. 1 /94 C. N.), et les 

articles 36 et 49 des Clauses et conditions n’y ont pas 

apporte une derogation absolue. Mais ils ont mesure par- 

cimonieusement l’indemnite due ä 1 entrepreneur. Ils 

lui accordent seulement le droit de reclamer le rachat
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s s s a s 'Ä -
en vertu de I adjudication falre

- r ^ Ä - 4 * -  

p°rte Ф» L t ä :  ä  ~:/av:
« *  ustensiles indispensables Ä  пГе I

« trepreneur ne voudra pas garder nour J ,

« seront acquis par I’fitat sur l ’estimJr • C° mpte’
« reglee de er Л  V  estimation qui en sera

& a gre, ou a dire d’exnerfs гТят-л i

i S f t ś i S
« antre pln “ lue gme a,:0n dU dkiĆrae »“ ««<e 

558 p i  f J 0US Pretexte de Ьйпёйсе presume »

tion des travaux. munir pour 1 ex«cu-

"*  * nne

«on d'user dn ь Х ; : Х с Г е Г7 ,Т1 е 
assure. Tant cru’il no t {  charges lui

- i  presume vouloir J  V ^ '  ?
un moment don np , ’ Peu  ̂ гаеше, ä

m ent renone C\  ' “ n rt COmn,C J *>“ * г М |-
dans le eas „ t  a p rt u“ e t s  Г ' ™ ' '  ^  

prendrait les tra, a~  « -  

«ner,■expertise. (f «dee.

559. Du moment, au contraire, que l’entrepreaeur

manifeste ses intentions ä une epoque oii 01 1 ne peut lui 

opposer un abandon tacite de ses droits, il se forme, 

entre 1’administration et lu i, un contrat qui renferme 

tous les elements d’une vente, res, pretium, consensus.

En effet, en vertu de l’article 40, l’administration est 

strictement obligee de reprendre le materiei de 1’entre- 

prise, et elle ne peut, sous aucun pretexte, se soustraire 

ä cette obligation. De son cöte, la declaration deTen- 

trepreneur empörte de sa part un engagement irrevo­

cable. Quant au prix, Г expertise en fournit les elements, 

et le Conseil de prefecture le determine defmitivement, 

sil у a lieu. La vente est done parfaite, comme celle 

dont le prix est laisse ä l ’arbitraged’un tiers. (Art. 1592 

C. Nap.)
II suit de lä que le materiel de l’entreprise est, ä 

partir de la resiliation, aux risques et perils de l’ad- 

ministration, suivant la maxime res perit domino. Si 

done il se deteriore ou disparait par suite d’evenements 

quelconques, la perte est pour elle , non pour l’entre- 

preneur. Celui-ci cesse d’etre tenu de signalerles cas de 

force majeure dans le delai de dix jours, conformement 

ä l’article 26, qui ne s’applique que dans le cas oii il 

est proprietaire des objets perdus, et oil 1 administra­

tion, lui accordant une faveur, etait libre d у mettre 

les conditions qu’elle juge convenables. Yainement 

aussi, l’administration se plaindrait-elle de la negli­

gence ou de l’imprevoyance de 1’entrepreneur qui ne 

Г aurait pas prevenue des risques auxquels les mate­

riaux etaient exposes. C’est ä elle de veiller; il n est 

plus responsable, parce qu’il n’est plus proprietaire. 

(Voy 19 juillet 1855, Decuers, 542.) Cependant un arröt 

anterieura laisse äsa charge la deterioration du materiel, 

survenue depuis la resiliation, sous le pretexte quelle ne 

provenait pas des retards que l’administration aurait ap-
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portes; a1 1 expertise, ni d’un defaut de surveillance de s, 

part. (27 judlet 1850, Chaussat, 719.) Mais c’est ä tort 

rtainement, que cet arret subordonne Ie payement du

“ S ;  °  т ,е  d ' m i e  f a u t e 1
, t  1 Г  "'a pas 4 faire “ne PoreiUe

I euve, s ilest vrai, comme nous l ’avons dit, qu’ä partir 

de sa declaration qu’il entend user du benelice de Гш-

Z l l ś  “ Т  ie P0“ TOir Mre co" sid«  » » «
a,anl encore sur le materiel un droit de proprMd.

öbü. L article 40 n’autorise l ’administration ä re- 

P endre que les outds et ustensiles que l’entrepreneur ne

nie г Г  f  PT  S°n COmpie• CePeildan‘ des inge- 
leursi ont eu quelquefois la pensee de retenir le ma­

le n rJff i par 1 entrePreneur ä d’autres travaux, sous 
Je pretexte que ce materiel etait d’une absolue necessite 

pour la continuation des ouvrages. Une semblable pre- 

tention n est pas serieuse. Alors meme que le texte du 

ca n er des charges ne se serait pas exprime ä cet e^ard 

comme^ ’obligation imposee ä l’fitat n’a eu d’autre but 

que de donner a 1 entrepreneur des garanties contre l’ar- 

bitraire de 1 administration, il serait impossible de re- 

ourner contre lui la seule arme defensive qui lui ait 

ete> laissee. Son droit de propriete sur le materiel ne 

pas, Par le seuI fait de la resiliation ; il faut nour 

que sa depossession s’accomplisse, qu’usant du droit 

option que lui assure I article 40, il se soit prononce 

pour la cession. Tant qu’il n’a pas fait cette dćclara- 

on 1 administration seule est obligee vis-ä-vis de lu i;

s etant n PaS 8üVerS eUe- ~  M- Cote,,e cite> comme 
s etanl prononce dans ce sens, un avis du Conseil general

des ponts et chaussees en date du 4 mai 1854 (T m 
n08 437, 438 et 439.) «»04.(1. m,

men M pT~ Lt l|Jal, eSl ° bHgĆ de rePrendre, non-seule- 
ent les outils et ustensiles proprement dits, mais en-
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core tous les moyens et agencements qui sont indispen­

sables ä l’execution des travaux, tous ceux que l’entre­

preneur a du se procurer dans ce but, et qui peuvent 

etre utiles, par consequent, soitäl’entrepreneur nouveau 

auquel l’administration confie la continuation des ou­

vrages, soit ä elle-meme, si elle en reprend la direction.

Un arret a decide que « l’autorisation accordee aux 

« entrepreneurs de fabriquer eux-memes la chaux, en- 

« trainait comme consequence l’autorisation de cons- 

« truire des fours pour la cuire, que des lors Jesdits 

« fours doi vent etre consideres comme indispensables a 

« l’entreprise.» (27 juillet 1850, Chaussat, 719.) Le 

meme arret condamne egalement l’administration a 

reprendre, ä ce titre, deux ponts places sur des fosses 

coupant un chemin de service, et h payer les frais d’e- 

tablissement de ce chemin construit pour le transport 

des materiaux necessaires ä l’entreprise.

Mais le materiel hors de service peut etre refuse par 

l’administration. (Ibid.)

562. —  L’estimation de l’outillage est faite par les ex­

perts d’apres sa valeur premiere et deduction faite de 

son degre d’usure. L’expertise ne lie pas le Conseil 

de prefecture, qui peut elever ou abaisser, d’apres ses 

propres appreciations, le chiffre des evaluations, II jouit 

a cet ćgard de la plus complete independance, mais en 

tenant pour regie, cependant, que « l’acquisition par 

« l’fitat des outils et ustensiles devenus sans emploi, 

« par suite de la resiliation de l’entreprise, a pour but 

« d’epargner une perte ä l’adjudicataire, mais ne peut 

« devenir pour lui l’occasion d’un benefice; que des lors 

« le prix alloue par l’fitat ä l’adjudicataire ne peut en 

« aucun cas exceder le montant des depenses par lui 

« faites. » (Yoy. 22 juin 1854, Abram, 614.)

563. — 2° Iiachat des materiaux approvisionnes. —
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L’article 40 impose en outre ä l’Etat le rachat des mate­

riaux << approvisionnes par ordre et deposes sur les tra­
vaux, s’ils sont de bonne qualite. »

Cette double condition est indispensable. — L’entre­

preneur doit justifier d’un ordre d’approvisionnement.

,y n . , Sw, , o  heu.des lravaux n’est pas süffisant. 

1 ’ л' e Lixaute> 2 1 8 .)— Reciproquement,
1 ordre d approvisionnement a ete considere comme ne 

pouvant assurer a l’entrepreneur la reprise de ses ma-

; ~ ° n ” e dÓp0SŚS sur Ie Iieu des travaux.
. ev- 1850, Mombrun, 160.) Cette jurisprudence 

s appuie avec beaucoup de force, il faut le reconnaitre 

sur le texte de l’article 40. Mais eile est d’une rigueur

ап ап Г  iiCaf 1 admmistrati0n’ Prononęant la resiliation 
quand elle le juge convenable, peut, en ne consultant

que son interet, saisir l’instant ou les ordres des inge­

nieurs ne sont encore qu a moitie executes par l’achat 

ou 1 extraction des materiaux. L’ordre d’approvisionne­

ment de vrai t suffire pour rendre leur reprise obliga­

t o r ,  du moment qu’ils restent sans emploi, au moins 

immediat С est en s’inspirant de ces idćes que le Con- 

sei d Etat ajuge que l’entrepreneur a le droit d’exiger 

e prix des materiaux, lorsque le defaut de depot ä pied 

d oeuvre provient du fait des ingenieurs, qui se sont 

abstenus d mdiquer le lieu d’emploi. (Voy. 2 mars 1839, 
Piedvache, 186.)

o64. — L article 40 n’impose ä l’Etat que la reprise 

es materiaux de bonne qualite, et il ne suffit pas, pour 

qu ds soient acceptables, qu’ils aient ete extraits des car­

rieres indiquees au devis, si leur exploitation a eu lieu en 

temps defavorable. (Voy. 27 juillet 1850, Chaussat, 719 )

La verification et la reception de ces materiaux se 

tont dans les formes ordinaires par les ingenieurs. Un 

etat de situation dressć par un conducteur ne supplee

pas, ä moins de stipulation particuliere, ä une reception 

reguliere. (19 juillet 1855, Decuers, 542.)

Les ingenieurs repoussent les materiaux qui ne reu- 

nissent pas les conditions convenues: ils recoivent et 

par suite ils acquierent pour l’Etat ceux qui les posse- 

dent; les indications du devis servent de regle, les 

mots « bonne qualite » qui se trouvent dans l’article 40 

n’ayant ici qu’un sens relatif. Si done les devis particu­

liers d’une entreprise prescrivaient Femploi de mate­

riaux inferieurs, l’administration ne pourrait pas invo- 

quer Particle 40 pour rebuter tout ce qui resterait a 

Fentrepreneur au moment de la resiliation. (3 fev. 

1830, Lespinasse.) <

Les materiaux recus anterieurement ne sont pas sou­

nds a une nouvelle verification. Aucune disposition par­

ticuliere du cahier des charges ne Pexige.

Quant aux autres, Pentrepreneur doit sans retard 

mettre Fadministration en demeure de les reprendre 

et de proceder ä leur rćception. Comme c’est seule­

ment, ainsi que nous avons eu plusieurs fois Foccasion 

de le dire, par la manifestation de sa volonte, que nait 

pour l’Etat Fobligation du rachat, les materiaux restent 

jusque-la aux risques et perils de Fentrepreneur. R 

s’expose done ä les voir rebutes, et par suite ä en perdre 

la valeur lorsque avant la mise en demeure ils subissent 

des deteriorations telles qu’ils cessent d’etre acceptables. 

(2 juin 1837, Hayet, 277.) S’il est possible, au moment 

du reglement du compte, de reconnaitre les quan- 

tites et les qualites, le Conseil de prefecture et le Con­

seil d’Etat ne se refusent pas ä accorder un delai pour 

mettre en etat de reception les materiaux approvisionnes 

etdeposes sur les chantiers. (19 juil. 1855, Decuers, 542.) 

Mais, nous le repetons, la prudence commande ä Fen­

trepreneur de ne pas attendre jusque-lä pour manifester
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ses intentions et les faire connaitre categoriquement a 
l ’administration.

565. — 3° Indemnite due а Г entrepreneur. — Les ma- 

teiiaux qui ne sont pas deposes sur les chantiers restent, 

ainsi que nous 1 avons dit, au compte de l’entrepreneur. 

« Mais tant pour cet objet que pour toutes autres recla- 

« mations, il pourra lui etre alloue une indemnite qui sera 

« fixee par 1 administration et qui, dans aucun cas,ne de- 

« via exceder le cinquantieme du montant des depenses 

« restant ä faire en vertu de l’adjudication. » (Art. 40.)

Le cahier du ministere d’Etat a eleve cette indemnite 

au trentieme des ouvrages restant äexecuter. (Art. 52.)

566. — Ces dispositions contiennent une derogation 

formelle a l’art. 1794 du С. Nap., qui n’est que l’appli­

cation ä la matiere des devis et marches du principe 

general depose dans l’art. 1142 du meme code. Elles 

lixent a 1 appreciation des tribunaux administratifs une 

limite infranchissable qu’il ne leur est permis de de­

passer sous aucun pre texte et quel que soit en realite 

le prejudice cause ä l’entrepreneur.

Cette derogation au droit commun semble due a cette 

fausse idee, que 1 Etat n est pas, vis-ä-vis des entrepre­

neurs de travaux publics, dans la situation d’un parti- 

culier vis-a-vis d’un autre particulier. Pour certaines 

personnes, l’intćrśt general, dont il est la personifica­

tion la plus elevee, legitime et justifie ces dispositions 

exceptionnelles qu on rencontre trop frequemment en 

matiere administrative. Cette appreciation erronee des 

droits de l’Etat a engendre, par une sorte de com­

pensation deplorable, cette maxime ä l’usage de cer­

taines personnes qu’on peut tout se permettre contre les 

inteiets du tresor. С est un etat de guerre permanent. 

Pour retablir I’equilibre el ramener les particuliers a 

1 exacte observation de leurs devoirs, il est juste uue

1’Etat donne le premier l’exemple de la moderation et 

consente ä descendre de cette sphere inaccessible aux 

lois qui regissent tout le monde. C’est en acceptant la 

loi commune quand elle le blesse qu’il la fera respecter 

quand elle lui est favorable. Nous croyons done que 

les cahiers des charges devraient se borner ä rappeler 

que 1’entrepreneur a le droit d’exiger une indemnite 

en cas de resiliation. En rendant ainsi ä la juridiction 

contentieuse une liberte complete depreciation, et en 

lui permettant d’accorder une reparation egale au pre­

judice souffert, l’administration ferait une chose juste 

et en meme temps profitable. Son interet, non moins 

que l’equite, la convient ä renoncer ä ces conditions 

abusives qui exercent la plus detestable influence sur les 

rapports des entrepreneurs avec elle.

567. — En attendant, l ’art. 40 existe, et il faut bien 

I observer. — La jurisprudence s’y conforme avec une 

extreme rigueur. M. Cotelle (t. i i i ,  p .  244 et suiv.) et 

M. Chatignier (p. 114) citent plusieurs decrets du Con­

seil d’Etat, rendus cependant dans les especes les plus 

lavorables, et qui ont refuse inflexiblement, soit delever 

1 indemnite de resiliation au-dessus du cinquantieme, 

soit de lui tenir compte des benefices presumes de l’entre- 

prise. (Voy. 10 fev. 1850, Montbrun, 566; 23 nov. 1850, 

Faugeron, 859; 9 fev. 1852, Ballereau, 587.) — Nous 

nous bornerons ärappelerles motifs du decretrendu dans 

I’affaire Faugeron : — « Considerant qu’aux termes des 

art. 36 et 30 combines du cahier des clauses et conditions 

generales imposees aux entrepreneurs dans le cas ou, 

par suite de cessation absolue ou d’ajournement indefini 

des travaux adjuges, l’administration a prononce la re­

siliation du marche, il peut etre alloue ä l’entrepreneur 

»ne indemnite fixee par l’administration, et qui, dans 

aucun cas, ne doit exceder le cinquantieme du montant
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des depenses restant ä faire en vertu de Г adjudication ;

—  Considerant que fadministration a, par decision en 

date du 20 mars 1840, resilie fentreprise des travaux 

de construction du chemin de fer de Tours ä Nantes, 

dont les sieurs Faugeron, Thiercelin et Hue avaient ete 

declares adjudicataires le 8 novembre 1847; que cette 

resiliation a ete prononcee ä raison de la cessation ab­

solue des travaux, indefiniment ajournes par suite de 

l’envoi et de 1’admission forcee sur les chantiers des 

ouvriers des ateliers nationaux, et qu’ainsi lesdits entre­

preneurs ne peuvent avoir droit, aux termes des articles 

susvises, ä une indemnite superieure au cinquantieme 

du montant des depenses restant ä faire en vertu de leur 

adjudication; considerant des lors que c’est ä tort que 

le Conseil de prefecture de Maine-et-Loire a, par sa de­

cision du 2 mai 1849, alloue auxdits entrepreneurs la 

somme de 34,904 fr. 21 c., en prenant pour base de 

cette indemnite les benefices presumes de leur entre- 

prise.»
568. — Comme toutes les dispositions exception- 

nelles, l ’art. 40 doit etre interprete d’une maniere litte­

rale. L’administration l’invoquera ä juste titre toutes les 

fois qu’il s’agira d’une resiliation prononcee dans les 

cas specialement prevus par les art. 36 et 39, lors­

que, par exemple, elle aura juge ä propos d’ordonner 

ia cessation absolue ou l’ajournement indefini des tra­

vaux, ou bien lorsque, par suite de la diminution des 

prix, elle aura prononce la resiliation du marche. Mais 

dans toute autre hypothese, elle sera soumiseaf obliga­

tion de payer une indemnite equivalente au prejudice 

cause. Je suppose que, dans une entreprise regie par les 

Clauses et conditions generales des ponts et chaussees, 

il plaise ä fadministration de prononcer la resiliation, 

afm d’appliquer aux ouvrages un mode de construction
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reconnu plus avantageux. II ne s’agit la, on le voit, ni 

d’une suspension indefinie, ni d’une cessation de travaux, 

ni de toute autre cause de resiliation prevue par fart. 36. 

L’entrepreneur n’aura sans doute pas le droit de faire 

maintenir son marche; mais il reclamera justement 

l’application des regies du droit commun ä la fixation 

de l’indemnite : fart. 40 ne lui sera plus opposable. 

(Voy. 21 juin 1833, Thomas, 344; M. Dufour, n° 206.)

Je prends un autre exemple. — Je suppose que le 

devis special de 1’entreprise contienne une derogation a 

cette faculte illimitee qui est accordee a fadminis­

tration par fart. 36 des Clauses et condit. gener. d’or­

donner la cessation absolue des travaux, dans tous les 

cas oil elle le juge convenable; il a ete convenu, par 

exemple, que la cessation des travaux ne pourrait etre 

prononcee que si les fonds venaient ä manquer. Nean- 

moins les credits n’etant pas epuises, la cessation est 

ordonnee. Je pense encore qu’en pareil cas le droit com- 

mun reprendrą son empire, et que l’indemnite cessera 

de pouvoir etre reduite au cinquantieme du montant 

des travaux restant ä faire. C’est bien assez que, dans 

cette situation, fentrepreneur ne puisse contraindre 

fadministration ä l’execution du marche. Mais si le 

contrat doit demeurer resilie, au moins est-il juste de 

decider que l’administration, en renoncant ä la liberte 

dont eile jouit en vertu de fart. 36, s’est privee en 

meme temps du droit de se prevaloir des stipulations 

exceptionnelles de fart. 40, stipulations destinśes ä as­

surer, sans dommage pour elle, l ’exercice d’une faculte 

que, dans 1’hypothese oil nous nous sommes places, elle 

ne s’est pas reservee.

569. — Si minime que soit l ’indemnite a laquelle 

fentrepreneur a le droit de pretendre, elle peut lui 

echapper, si apres la suspension il ne s’empresse pas
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de requerir la reception immediate des travaux et la 

resiliation du marche, et si surtout il reprend sans 

protestation les travaux commences sur l’ordre qui lui 

est donne. L’administration voit dans son silence un 

acquiescement aux mesures ordonnees, et une renon- 

ciation ä toute reclamation ulterieure. On lit dans un 

decret du 28 janv. 1858 (Thebault, 102.)— « Conside­

rant qu’il resulte de Tinstruction que les travaux du sieur 

Thebault n’ont pas ete suspendusen 1848..., quele 12 

juin 1850 il a recu l’ordre de suspendre ses travaux, 

mais qu’il ne justifie pas qu’il ait mis alors l’administra- 

tion en demeure de proceder ä leur reception et de 

lui en payer le prix; qu’ä cette epoque il n’a forme de­

vant le Conseil de prefecture aucune demande en resi­

liation; que depuis il a repris l’execution des travaux 

de son entreprise et qu’il ne justifie pas avoir fait des re­

serves de róclamer une indemnite ; que dans ces circons­

tances, le sieur Thebault n’est pas fonde ä se prevaloir 

des dispositions des art. 36 et 40 du cahier des Clauses 

et conditions generales...» (Voy. enc. 27 nov. 1856, 

Perrier et consorts, 672.)

CHAPITRE II

DE LA RESILIATION PRONONCĆE DANS l/lNTERET DE

l ’ e n t r e p r e n e u r .

SECTION PREMIĆRE

Des cas dans lesquels I’entrepreneur a le droit de demander la 

resiliation.

570. — Art. 39 des Cl. et condit, gćnćr.

57t. — Cette disposition n’a pas un caractćre limitatif.

572. — Exemple tire de la jurisprudence.

573. — Suite.

574. — Augmentation notable du prix des ouvrages.

575. — Disposition du cahier du ministćre d’fitat.

576. — Augmentation ou diminution de la masse des travaux.

577. — Rfegles suivies au ministöre d’etat.
578. — La resiliation ne peut plus 6tre prononcee quand l’entre-

preneur n’a pas rćclamć contre ces mesures en temps 

utile.
579. — Moyen facile d’tiviter la decheance.

580. — Demande d’une indemnity.
581. — Elle est fondee, lorsque le fait dont se plaint l’entrepreneur

est personnel & l’administration.

582. — Competence du Conseil de prefecture.

570. — L’article 39 des Clauses et conditions gene­

rales autorise l’entrepreneur ä demander la resiliation :

10 dans le cas d’une augmentation notable du prix des 

materiaux; 2° dans le cas d’augmentation ou de dimi­

nution de la masse des travaux excedant le sixieme du 

montant de l’entreprise.

571. —  Ces deux circonstances sont indiquees seule­

ment ä titre d’exemple. L’article 36 ne doit pas etre 

consider^ comme contenant une derogation ä la facultfe 

accordee par le droit commun ä toute partie qui se plaint 

de l’inexecution d’un contrat, d’en demander la reso­

lution. (Art. 1184 duC. Nap.) Loin de deroger ä l’ar- 

ticle 1184, l’article 36 etend son application ä une cir- 

constance (l’augmentation notable des prix), oü il n’eüt 

pas pu secourir l’entrepreneur, et se borne dans 1’autre 

(la diminution ou Г augmentation de la masse des tra­

vaux) ä regier, en la limitant, l’application des regies 

ordinaires. Ce qui resulte de cette clause, c’est que, 

dans le premier cas,' elle a ameliore la condition de l’en- 

trepreneur, et qu’elle l’a, au contraire, rendue plus 

mauvaise dans le second. Mais on ne peut, sans violer les 

principes les plus certains de l’interpretation juridique, 

conclure de son silence sur les autres causes de resilia­

tion qu’elle ne permet pas ä l’entrepreneur de les invo-
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quer. Les restrictions ä une faculte que la loi ordinaire 

consacre ne doivent pas etre facileraent presumees 

Or, quelle appareuce у a-t-il que le ródacteur du cahier 

des charges ait voulu restreindre le droit de l’entrepre- 

neur, lorsqu’on songe que cette restriction aurait eu 

pour consequence un amoindrissement correspondant 

des droits qui appartiennent ä l’administration. Si, en 

eilet, on devait s’en tenir, en matiere de resiliation, aux 

dispositions des articles 36 et 39, on serait bien force 

d admettre que le premier de ces articles n’ayant parle 

que de deux circonstances dans lesquelles l’administra­

tion peut demander la resiliation de l’entreprise (d ’une 

part la cessation absolue ou l’ajournement indefini des 

travaux, de 1 autre la diminution notable des prix) elle 

n a pas la faculte d’invoquer le droit commun dans 

toute autre circonstance ou ses interns pourraient ce- 

pendant 1 exiger. Or, il n ’est pas vraisemblable que l’ad- 

mmistration ait entendu renoncer ä une faculte aussi 

essentielle dans tous les cas (et ils sont nombreux) ou 

le but e les conditions de l’entreprise sont meconnus 

par 1 entrepreneur, et ou la mise en regie ne constitue- 

rait qu un pallialif msuffisant. Mais si 1’art. 36 n’est 

pas limitatif en ce qui concerne l’administration, Par­

ticle 39 n’a pas ce caractere au respect de Fentrepreneur-

ne peut pa® У avoir deux Poids et deux mesures sous 
ce rapport. Concluons de la, qu’en dehors des cas pre­

cis paries Clauses et conditions generales, {’entrepre­

neur peut demander la resiliation, lorsque les conditions 

de son marche ne sont pas observees par l’administra- 

ЮП. loute mexecution deses clauses, toute infraction 

aux stipulations du devis, pourront servir de base a 

une demande de cette nature, et elles la justifieront si 

les consequences de l ’infraction sonttelles, qu’elles n’ont 

pas du entrer dans les previsions des parties au moment

du traite, et si elles sont assez importantes pour deranger 

les calculs, ebranler les combinaisons et modifier sensi- 

blement le caractere, la nature et les conditions de 1 en­

treprise.
572. — La jurisprudence du Conseil d’Etat nous 

fournit une application recente de ce principe.

Un arrete du Conseil de prefecture de la Cöte-d’Or, 

en date du 14 juin 1858, avait prononce la resiliation de 

Fadjudication faite le 14 novembre 1857 aux sieurs 

Piot freres et Branger, entrepreneurs des travaux de ca­

nalisation ä exeeuter pour l’etablissement de fontaines 

publiques dans la ville d’Auxonne. La resiliation avait ete 

prononcee, sur la demande des entrepreneurs, ä raison 

de modifications considerables apportśes en cours d’exe­

cution au projet primitif, par l’ingenieur charge de la 

direction des travaux.

La ville d’Auxonne se pourvut contre cet arrete. Elle 

pretendit que ces changements avaient ete presents par 

Fadministration en vertu de la faculte qu’elle s’etait re- 

servee par l’article 8 du cahier des charges, et qu’au- 

cune clause ne conferait aux entrepreneurs le droit de 

demander, pour ce motif, la resiliation de leur marche.

Les entrepreneurs repondaient que les changements 

ordonnes ne pouvaient etre consideres comme de sim­

ples modifications du projet primitif autorisees, en 

effet, par Fart. 8, mais qu’elles avaient pour resultat de 

substituer ä ce projet une entreprise completement 

nouvelle; que par consequent la ville ayant excede la 

limite de ses droits, ils ne pouvaient etre tenus de 

continuer l’execution d’un marche dont les conditions 

se trouvaient essentiellement modifiees. Suivant eux, 

Pabsence d’une clause stipulant ä leur profit le droit de 

demander la resiliation ne pouvait leur etre objectee, 

ce droit etant inherent au contrat et la ville ne prouvant
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pas qu’ils eussent renonce a s’en prevaloir. C’est en ce 

sens que se prononca le Conseil d’Etat. (13 juin 1860, 
ville d Auxonne, 467.)

чпг°У]3' "T61 qUe 110US Venons de citer a ete re«du 
sur de» difficultes relatives ä des travaux communaux

auxquels, amsi qu’on le sait, le cahier des charges et 

con gener. des ponts et chaussees n’est applicable 

que ans le cas de stipulation expresse. Peut-ćtre vou- 

ra-t-on tirer de la la consequence que si la question 

s с ai presentee ä l’occasion de travaux entrepris pour 

le compte del’Etat, la demande de 1’entrepreneur n’au- 

rait pas eu les memes chances de succes. Nous ne sau- 

nons pour notre compte, nous ranger ä cet avis. Dans 

Je cahier des charges relatif aux travaux de la ville 

ct Auxonne, plusieurs causes de resiliation avaient ete 

expressement prevues, et la ville arguments precise- 

men e ces stipulations. Elle invoquait le brocard • 

Inclusio unius exclusio est alterius. On disait dans son 

mteret que le cahier des charges en stipulant au profit 

des entrepreneurs le droit de demander la resiliation 

ans plusieurs circonstances determinees, prouvait clai- 

rement la pensee des parties de restreindre ä ces cir­

constances l ’exercice d’une faculte aussi considerable, 

uest cette objection a laquelle nous avons deja repondu 

en parlant du caractere simplement enumeratif qui ap­

partient a la disposition de l ’art. 39 des Cl. et cond 

gener. Le Conseil d’Etat qui l ’a repousse en matiere de 

travaux communaux, n’en tiendrait assurement pas plus 

de compte, si la questions elevait ä l ’occasion de travaux 
regis par les Cl. et cond. gener.

Ceci pose, nousdevons dire quelques mots des causes 

ce resiliation specialement prevues par le cahier des 

Clauses et conditions generales. Nous nous demanderons 

ensuite quelles sont les consequences de la resiliation

prononcee par application de ces clauses ou des disposi­

tions du droit commun.

574. —  Augmentation notable du, prix des ouvrages. 

L’article 39 du cahier des Clauses et conditions ge­

nerales ne dit pas ce que l’on doit entendre par aug­

mentation notable du prix des ouvrages. La juridiction 

contentieuse jouit, ä cet egard, d’une liberte complete 

d’appreciation. Nous nous bornerons ä citer quelques 

exemples.

Le Conseil d’Etat a declare notable une augmentation 

de 25 p. 100. (26 nov. 1857, Lavaud, 749.) Le 

ministre des travaux publics, consulte ä l’occasion de 

cette affaire, avait emis un avis favorable.ä l’entrepre- 

neur. « II resulte, disait-il, des rapports d’ingenieurs, 

« que dans l’espace d’une annee ou de dix-huit mois, 

« de 1853 ä 1854 et annees suivantes, les prix des ma- 

« teriaux, des fournitures de toute nature et de la 

« main-d’oeuvre, ont augmente dans la proportion d’en- 

« viron 25 p. 100. Cette augmentation est considerable, 

« et de l’avis des ingenieurs et du Conseil general des 

« ponts et chaussees, que j ’ai cru devoir consulter, elle 

« est assez notable pour entrainer l’application de Гаг- 

« tide 39 des Clauses et conditions generales. » II ne 

faut point voir lä une regie absolue ; c’est ä titre d’in- 

dication que nous citons ce precedent.

« Le cahier des clauses et conditions generales de 

« 1811 voulait que l’augmentation fut le resultat d’une 

« cause majeure et imprevue, la redaction actuelle ne 

« reproduit pas cette condition, mais I’esprit est reste 

« le meme. On n’admettra d’augmentation notable que 

« celle qui se sera produite dans des circonstances en 

'i dehors des previsions possibles de l’entrepreneur, et 

« qui aura ete assez persistante pour alterer veritable- 

« ment les bases fondamentales du contrat. Tel serait,
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« par exemple, le rencherissement dansle prix des sa- 

aires cause par une levee extraordinaire d’hommes 

« encas de guerredeclaree depuisl’adjudication. Teiles 

« sei ont encore, suivant ce qu’enseignent MM. Cotelle

Г tom’r ' 78: etDufour, t. IV, p. 360 dont nous adop-
• tons 1 opinion, l’augmentation resultant de la mise 

« en adjudication de travaux nouveaux dans la meme 

« contree. Voy. 8 fev. 1855, Bertrand, 128.) Mais on a 

« juge qu il n у avait pas augmentation notable de na- 

« ture a autoriser une demande en resiliation dans une 

« espece ou les entrepreneurs se plaignaient, 1° de 

« ce que es proprietaires des carrieres designees pour 

« les extractions avaient subitement et considera- 

« blement eleve leurs prix; 2° de ce que le prix 

« des paves a fournir s’etait trouve augmente par L -

fail /A" " ,  2 ? 'd'0Clr0i “ »
« tail. (15 dec. 1842, Beraud et Perrichon.) Meme de-

« cision dans une autre espece, ou l’entrepreneur

« excipait d un renchenssement survenu dans le prix

I daLT?“ ', Р"Г S“i,e dC 1'“ Scu,io" s“ e
dans le departement de divers ouvrages publics 

« mais que le Conseil n'a pas trouve suffimnt pour ius- 

« Mer la reclamation.,  (28 dec. 1849, Rambour. Vov.

• latignier p. 121.) De m tae  l’application rigou- 

cuse des conditions du marchś (20 dćc. 1836 Deta-

mare et Renault, 368), ou la snrvenance de d ifficu lt 

unprevuesdaus ^extraction des materiaux (24 oct. 1827 

et Roux), ou le rench&issement des objets qui’

Z S  ,:Spn1  4 dcs <“ « « .  ~ a
propriete de 1 entrepreneur, par exemple, des wagons 

servant au transport des deblais, ne l’autoriseraient pas a 

ec! amer la resiliation par application de l ’article 39 des 

1 5 j * eS 6t condltlons generales. (1 9 fev. 1857, Bresseau,

575. —  Le cahier des charges du ministere d’Etat a 

pris le soin de determiner d’une maniere precise la 

limite au-dessus de laquelle l’augmentation doit etre 

consideree comme notable. D’apres l’article 33, « Si,

« pendant le cours de l’entreprise, les prix subissaient 

« des variations notables, de telle sorte que la depense 

« totale des Ouvrages ä executer, d’apres le devis, se 

« trouvät augmentee d’un sixieme, comparativement a 

« l’ensemble des estimations du projet, le marche 

« pourra etre resilie sur la demande de l’entrepreneur. »

576. —  Augmentation ou diminution de la masse des 

travaux. — « Dans le cas ou, pendant le cours des tra- 

« vaux, et sans changer les charges et les prix, il serait 

« ordonne par l’administration d’augmenter ou de di- 

« minuer la masse des travaux, l’entrepreneur sera 

« tenu d’executer les nouveaux ordres sans reclama- 

« tion, ä moins qu’il n’ait ete autorise ä faire des 

« approvisionnements de materiaux qui demeureraient 

« sans emploi, et pourvu que les changements en plus 

« ou en moins n’excedent pas un sixieme du mon- 

« tant de l’entreprise, auquel cas il pourra demander 

« la resiliation de son marche. » (Art. 39 Cl. et cond. 

gener.)

577. — Le cahier des charges des palais imperiaux 

contient des dispositions analogues. Les articles 31 et

32 portent qu’en cas d’augmentation ou de diminution 

dans la masse des ouvrages, l’entrepreneur est tenu 

d’en continuer l'execution au prix de son adjudication, 

tant que l’augmentation ou la diminution n’excedent 

pas le tiers du montant de l’entreprise. Au dela de 

cette limite, et sauf stipulation contraire dans le devis 

special de l’entreprise, il peut se refuser ä continuer les 

travaux, et demander la resiliation de son marche.

578. —  Soit dans le cas d’augmentation du prix des
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n n Z T ?  7  k  Cas d'a“ S-“ "ta«on ou de dimi-
не peut nlus ™asse adjuges, la resiliation
a c h e i es ‘  mand“  i0rsqi,e ‘ ' » “ -epreneur a 
acheve les travaux sans se plaindrc. Son silence em

^ n o n c e T ' T ^ * / “  ° rdres de 1'admi"i»h'»lion ou 
d’p л , 0 1 accepter les conditions nouvelles

1 о ? Г f  e Г П a W  ju«ć’ “  “  — - que
rsque Jes entrepreneurs ont execute le marche en se

ra d m l^ l г“  modi0catio" s in i у ont ete faites par 
admin,stration, sans autre reclamation que celle d'un

dedommagement, en cas de prejudice consta Г ш  пё

IZ m T e  * П *  '“Г ™ ™  * *
clere 4 1 1  reda'“ r 1 ^blissement d’un compte de 

е en quahte de mandataires et agents du 
gouvernement. ( 1 0  juillet 1 8 4 9  71 л о x 
enenrp nn Q a ’ J 2’ Zhendre, 364. Ainsi

Ia 1  IhH T ‘ f re COmme d'Schu du droil ^ obtenir
dem ande “ ll e" ‘ r 4 ,rcneur Ч&  « P r t . une prem iere 

ande, soli,ede 1 ajournem ent de l ’exam en de ses

prfee^Mon 7 * 1 aPr& racM,ement des etla
P escntation du decompte definitif (10 sept 1855

Troye et Danjou, 626); ou qui, au lieu de req u erir Ia

reception immediate, „"use pas de cette tacnltó mais
on mue les travaux commences lorsquil i m ,it l ’ordre

de es reprendre (27 nov. 1856, L r ie r  il consorl,

c l a m a , l T , ; T  “ ura d'exfcuti»“ . n’* v e  aucunere-

iuillet -1857 n j 1''“ '.“ 0 des lravaM ordonnes. (30 
juillet oo7, Bourdon, 619. Voy. enc. 15spnf

Fiard, 380; 14 sept. 1852, Clausse, 419; 23 juin 1853* 

Nougam, 627; 29 juillet 1858, Talichet, 549 ) ’ 

si entrepreneur etant tenu d’executerjusqu a con­

tui rencedu sixieme en sus tous les travaux ordonnes en 

corns d exercice qui sont un accessoire de l’entreprise 

execution d’une partie seulement de ces travaux addi- 

tłonnels ne le prive pas du droit de renoncer & son mar-

ehe, d£s qu’il s’apercoit que l’augmentation depasse le 

sixieme du chiffre primitif. (Voy. 23 decembre 1852, 

Maget, 655.)

579. —  II n’est pas toujours facile ä l’entrepreneur 

de reconnaitre si les ordres qui lui sont donnes sont de 

nature ä motiver la resiliation du marche. II se trouve 

alors place dans une situation extremement difficile. 

S’il arrete immediatement les travaux, il s’expose, dans 

le cas ou il serait juge qu’il n’y avait pas lieu ä resilia­

tion, ä voir mettre ä sa charge toutes les consequences 

de la regie ou de la readjudication ä la folle enchere 

prononcee apres l’abandon des travaux. Si, au con­

traire, il en continue l’execution, il peut voir opposer 

une fin de non-recevoir ä sa reclamation. Pour eviter ce 

double danger, fentrepreneur n’a qu’une chose ä faire. 

Des qu’il acquiert la conviction qu’un cas de resiliation 

se presente, il doit immediatement porter sa demande 

devant 1’autorite administrative, et sur le refus de celle- 

ci d’y faire droit, devant le Conseil de prefecture. II 

doit en meme temps faire connaitre a fadministration, 

que s’il continue les travaux, c’est sous la reserve la 

plus expresse et la plus complete de tous ses droits. 

Cette protestation nous parait de nature ä sauvegarder 

ses interćts. (Yoy. M. Delvincourt, p. 138 et suiv.)

580. — En general, fentrepreneur n’a pas le choix 

entre la resiliation et une augmentation des prix fixes par 

le devis. b ’article 39 du cahier des Clauses et conditions 

generales l’autorise uniquement ä demander la resilia­

tion ; s’il n’use pas de ce droit pendant la duree de son 

entreprise, et s’il continue l’execution des travaux, il 

if est pas recevable ä reclamer un supplement de prix. 

Un decret du 14 aoüt 1854 (Pierronet Mangini, 783) a 

fait, dans les termes suivants, l ’application de cette regie 

consacree depuis longtemps par la jurisprudence. —
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« En ce qui touche l’augmentation du prix des journees 

de voitures et des ouvriers terrassiers : Considerant 

qu aux termes des articles 11 et 39 du cahier des Clauses 

et conditions generales les entrepreneurs ne peuvent 

sous aucun pretexte d erreur ou d omission dans la com­

position des prix de sous-detail, revenir sur les prix par 

eux consentis, et qu’en cas d’augmentation notable des 

prix en cours d execution de l ’entreprise, ils peuvent 

seulement en demander la resiliation. » (Voy aussi

564 23 278; 8jllin
’ Jum Nougaret, 627: 28 ianvipr 4Я^й

Marcelin, 99; 16 aoüt 1860, p ’lagnol 66A) l Z Z I  

neur ne peut meme se prevaloir, afrn d’obtenir de la

de 1 V ° ntenlieUSe Une allocation supplśmentaire, 
de loffre dune augmentation proportionnelle sur les

prix de son adjudication, offre que lui ont faite les inge-

( 57 и Г , Г Г  r eXĆCUtl0n* mais ^  a al°rs refusće. jum 1861, Lescure, 523.)

581. -  Mais en sera-t-il de meme dans le cas ou 

augmentation du prix des materiaux ou de la main- 

d muvre provient du fait de l’administration? Supposons 

par exemple, qu’apres 1’adjudication le gouvernement 
fasse executer, da„s le ,„ isinage, ^  J ? ™ ™ *

meme uature qui nścessitent lemploi de nombreuj

Z Z ’ LWreprenem- " “ I f “  ^  *  PlUS 

de depeuse, re’sultau, dc ^  Г Г с ^  

au il "lui dans l’alteraative de subir la perte

M 0ccas,0nae 0,1 de rćsilier le marche.
M. tote le examme cette question et pense qu’une 

ndemnUe est due a lentrepreneur, lorsque la'cau 

en est « imputable aux travaux du gouvernement 

« qui sei font concurremment sur le meme lieu, pour

1 achat des materiaux et l’emploi de la main-d’oeuvre

« sauf ä l’administration de faire elle-meme resilier 

« le marche des que la demande en indemnite et aug- 

« mentation des prix lui est connue. » (Cours de droit 

admin., t. i i i .) Nous sommes du meme avis. En don- 

nant ä l’entrepreneur le droit de demander la resiliation 

toutes les fois qu’il survient une augmentation notable 

dans les prix, le cahier des charges cree a son profit 

une faculte dont il lui est loisible de profiter. Mais 

cette faculte ne fait nul obstacle ä l’exercice de faction 

en indemnite, dans le cas oil Г administration est elle- 

meme l’auteur du dommage. C’est seulement lorsque 

l’augmentation survenue provient de causes etrangeres 

ä celle-ci, que l’entrepreneur a pour unique ressource 

la resiliation, aux termes de l’art. 39, parce qu’alors, 

en effet, le droit commun ne l’autorise pas ä lui de­

mander la reparation d’un prejudice auquel elle n’a 

pas donne lieu. (Yoy. 12 aoüt 1854, Ville de Taras- 

con, 789.) Mais l’hypothese dont nous nous, occupons 

est tout autre, et le double droit qui appartient a l’en- 

trepreneur, en pareille circonstance, ne nous semble 

pas douteux.

582. — Dans tous les cas oh l’entrepreneur, en vertu 

des dispositions du cahier des charges ou du droit com­

mun, croit pouvoir obtenir la resiliation, il doit porter sa 

demande devant l’autorite administrative, et, en cas de 

refus, devant le Conseil de pi'efecture, competent pour 

connaitre de toutes les difficultes en matiere de travaux 

publics. (Voy. 16fev. 1835, Franciel, 120; 27 fev. 1835, 

Grillon, 182; 20 juil. 1836, Min. des finances, 368; 

15 sept. 1843, Copigneaux, 538.) —  Ainsi, lorsqu’une 

clause du cahier des charges autorise l’entrepreneur a 

demander la resiliation dans le cas ou, par suite de mo­

difications ordonnees en cours d’execution, le montant 

des depenses se trouve considerablement augmente, !e
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Conseil de prefecture, saisi de la demande de l’entre-

p o ,,ry  s,ataer- (18 ao“ ' , 8 5 6 - 

SECTION II

Des consequences de la resiliation prononcee sur la demande de 
I entrepreneur.

~  En “  1,8 n 'sili""V|'1 Prononrie dans 1'inlSrtt de l’enlre-

~  “l i a r  * poor —  -  “  -  - o«

* •  ■

583. Quelles sont les consequences de la resilia­

tion prononcee ä la demande de l ’entrepreneur dans les 

c i verses hypotheses dont nous venons de nous occuper?

L entrepreneur a-t-il le droit d’exiger la reprise des 

materiaux approvisionnes, des outils et ustensiles indis­

pensables a 1 entreprise? Peut-il enfin reclamer une in­

demnite en reparation du prejudice qui lui a ete cause?

np, Л  n af ,°  aucun de ces droits ä l’entrepre­
neur. II ne peut les exercer que lorsque la resiliation

es prononcee par suite de la diminution notable du prix 

des ouvrages, de la suspension indefinie ou dela cessa­

tion absolue des travaux, en un mot lorsque l ’entreprise 

est resihee dans lmterśt de l’administration. La juris­

prudence a applique rigoureusement 1’art. 40. Elle re­

use a entrepreneur soit une indemnite, soit la reprise 

de son materiel, lorsque la resiliation intervient dans 

son mteret, Г  a rajsou du prejudice resultant pour lui 

de application des prix du devis ä une notable partie 

de ses travaux (22 aoüt 1853, Morizot, 866- 12 janv

1854, Serager, 25; 20 avril 1854, Preire et Cochois, 

382); 2° ou ä raison de la cession de tout ou partie de 

son entreprise ä un tiers (9 mars 1854, Colvee, 186); 

3° ou par suite de l’impossibilite oil il se trouvait de 

remplir ses engagements en temps utile (20 janv, 1830, 

Orfray, 47 ; 24 fev. 1853, Verney, 277; 10 janv. 1856, 

Nepvaiiet, 52); soit meme lorsqu’il a demande et obtenu 

la resiliation de son marche, par suite de raugmenta- 

tion ou de la diminution de plus d’un sixieme du mon­

tant de l’entreprise. (23 juin 1853, Nougaret, 627;

7 juil. 1853, Ducourneau, 690; 9 aoüt 1855, Bucquoy, 

60 i ; 18 aoüt 1857, Courriere, 663; 14 mai 1858, 

Pinel, 368.)

684. — Ces derniers arrets nous paraissent appliquer 

l’art. 40 avec une rigueur excessive, et nous nous eton- 

nons que les auteurs les approuvent sans reserves. Les 

motifs par lesquels ils se decident ne repondent pas, 

nous le croyons, a toutes les objections. «Lorsque, dit 

M. Chatignier (p. 119), la resiliation n’est pas pronon­

cee par l’administration, de son propre mouvement, 

mais quelle a ete provoquee par la demande de l’en- 

trepreneur, elle est censee intervenir dans son interet et 

a son profit. Aussi ne lui accorde-t-on plus ni la reprise 

de son materiel ni aucune indemnite ; il est presume se 

trouver assez dedommage par la decharge de ses obli­

gations et pai la faculte qui lui est donnee de se retirer 

immediatement.» Nous pensons que cette presomption, 

presque toujours dementie par les faits, n’a pas de fon- 

dement juridique. On comprend tres-bien, lorsque la 

cause de la resiliation est personnelle ä l’entrepreneur, 

ou simplement etrangere ä l’administration, que la de­

mande d’une indemnite echoue contre une fin de non- 

i'ecevoir. La resiliation n’est alors qu’une faveur, et l’en- 

h’epreneur doit s’estimer heureux de voir disparaitre des
l - 32

DE LA RESILIATION PRON. DANS l ’ i n T. DE L’e NTREP. 497



498
DEL'X IEME PARTIE. —  TITRE XI.

obligations dont l’accomplissement integral pouvait en- 

trainer sa ruine. Mais en est-il de meme lorsque la re- 

sihation, quoique prononcee sur sa demande et dans 

son interet , procede d’une circonstance qui est le fait 

de Г administration elle-meme? L’augmentation ou la 

diminution notable de la masse des ouvrages a ce carac- 

tere, et il ne faut pas dire, comme le pense a tort 

M. Dufour (t. vi!, n« 204), que la resiliation constitue 

alors une mesure de faveur, qu’elle intervient par suite 

d une option reservee ä lentrepreneur, auquel oil ne 

saurait des lors menager une action en domma^es-in- 

terets. L entrepreneur qui demande la resiliation dans 

hypothese qui nous occupe, exerce un droit dans le 

sens rigoureux du mot. Ce droit, il le tient de la loi 

dont le cahier des charges n’a fait que s’approprier les 

dispositions, et l’admmistration ne peut, sous aucun 

pretexte ecarter ses reclamations lorsqu’elles se pre­

sentent dans les conditions prevues au devis. S’il est 

vrai qu il ait la faculte de choisir entre la continuation 

des travaux et la resiliation , il n ’est pas juste, lorsqu’il 

prefere celle-ci, que l’administralion soit exoneree des 

consequences d’une situation qu’elle a creee Deux 

voies lui sont ouvertes : il choisit celle qui lui presente 

le moms de chances defavorables, mais on n’en peut 

raisonnablement conclure que l ’administration oui 

seule a change les conditions du marche, soit quitte 

envers lui. Chose etrange! L’article 40 lui donne le 

droit de se faire reprendre par l ’Etat les outils et us- 

lensiles indispensablesä l’entreprise, memecelui d’ob­

tenir une indemnite dans le cas ou la resiliation est pro­

noncee par suite d’une diminution notable du prix des 

ouvrages, c’est-a-dire dans un cas ou la cause premiere 

e la resiliation est completement etrangere ä l’adminis- 

tration. Et on lui refuse ces memes droits, lorsque, par

l’augmentation ou la diminution de la masse des tra­

vaux, celle-ci porte elle-meme ä la convention une 

atteinte directe et considerable! Cette anomalie est 

choquante, et ne soutient pas l’examen. Vainement 

dirait-on, pour justifier cette difference entre les deux 

situations, qu il fallait bien iaisser ä l ’administration le 

droit de modifier, suivant les exigences de l’interet, 

public, les ouvrages en cours d’execution. Car il n’est 

pas question de supprimer cette faculte, mais seulement 

de regier les consequences de son exercice vis-ä-vis de 

lentrepreneur, dont les droits ne doivent pas ćtre sa- 

crifies, sans une equitable reparation, aux interets gene­

raux du pays.

58S. — Nous venons de parier du cas ou la resilia- 

tion intervient sur la demande de lentrepreneur, l’ad- 

ministration faisant elle-meme droit ä cette demande, 

et nous avons vu que, dans cette circonstance, la juris­

prudence ne lui accorde aucune indemnite. Mais il 

n’en est pas de meme lorsque la demande en resiliation, 

quoique fondee sur des causes legitimes, a ete ä tort 

repoussee par l’administration, et lorsque, sur son 

refus d’y faire droit, l’entrepreneur a ete force de con­

tinuer les travaux dans des conditions defavorables. II 

est alors autorise ä reclamer la reparation du prejudice 

que le rejet ou l’ajournement de sa demande a pu lui 

causer. (10 sept. 1855, Troye et Danjou, 626.) — C’est 

ce qui resulte encore d’un decret du 8 fev. 1855, (Ber­
trand, 128) concu dans les termes suivants: Considerant 

qu’aux termes de l’art. 39 des Clauses et conditions ge­

nerales imposees aux entrepreneurs, si, pendant le cours 

de 1’entreprise, les prix subissent une augmentation no­

table, le marche peut etre resilie sur la demande faite 

par lentrepreneur; —  Considerant qu’il est etabli par 

1’instruction et notamment par les rapports des inge-
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nieurs produits au dossier, qu’une augmentation notable 

des prix de la main-d’oeuvre et des materiaux, resultant 

de la construction simultanee du chemin de fer de Paris 

ä Lyon, a ete constatee en '18-48 et en 1847, dans l’en- 

treprise des travaux du sieur Bertrand et qu’elle etait 

de nature ä lui faire obtenir la resiliation de son marche;

-— Considerant que le sieur Bertrand a demande le 25 

juillet 1845 cette resiliation, et qu’ä cette epoque l’aug­

mentation notable des prix existait encore, et qu’elle 

s’est prolongee dansle cours de 1847, posterieurement a 

cette demande; — Considerant que la resiliation n’a ete 

prononcee que le 25 aoüt 1848; que, daus ces circons­

tances, il у a lieu, et ä partir du 25 juillet 1847, jour ou 

le sieur Bertrand a demande la resiliation qu’il avait 

droit d’obtenir, de tenir compte audit sieur Bertrand du 

prejudice qui est resulte pour lui de la continuation de 

son entreprise, mais en ce qui touche seulement Paug- 

mentation des prix de la main-d’oeuvre et des materiaux. 

(Voy. enc. 22 juin 1843, Lepontois, 297; 19 janv. 1854, 

Cassou, 45; '19 avril 1859, Dupond, 316.)

586. — L’effet principal de la resiliation est de met­

tre fin au contrat. Mais elle ne detruit pas toujours les 

rapports qui existaient entre l’adjudicataire et l’admi- 

nistration. II arrive souvent, au contraire, que les tra­

vaux sont repris par le meme entrepreneur. Dans ce 

cas, soit que la resiliation ait ete prononcee dans l’inte- 

ret de l’admiriistration, soit qu’elle ait ete prononcee 

dans Pinteret de 1'adjudicataire, il у a lieu de fixer, par 

une nouvelle convention, le prix des travaux qui restent 

a elfectuer. Les anciens prix ne peuvent plus servir 

de base au reglement. En l’absence d’une convention 

prealable, la seule voie reguliere pour determiner le 

prix des ouvrages est celle d’une expertise contradic- 

toire. (14 juillet 1830, Jouvenel, 367.) —  On applique

quelquefois aussi ä ces travaux les prix alloues par la 

regie pour des ouvrages de meme nature. (16 mai 1837, 

min. des trav. publics, 165.)
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CIIAPITBE III

DE LA RĆSILIATION PAR SUITE DE LA FAILLITE Oü DU 

DtCES DE L ’ENTREPRENEUR.

587. — Faillite de l’entrepreneur.

588. — Sa mort n’entraine pas la rćsiliation des entreprises con-

cćdćes.

587. —  La faillite de Fentrepreneur entraine la re­

siliation de l’entreprise. Le cahier des charges des ponts 

et chaussees, ä la difference du cahier des palais impe­

riaux (art. 39), ne contient aucune stipulation ä cet 

egard. Mais c’est la une consequence des principes ge­

neraux admis en matiere de faillite.

588. — La mort de l’entrepreneur est aussi une 

cause de resiliation. (Art. 1795 et 1796 du C. Nap.)

A cet egard il est essentiel d’observer que le contrat 

d’adjudication cesse d’avoir le caractere du louage d’ou- 

vrage pour prendre celui du louage, lorsque le prix, au 

lieu d’etre une somme d’argent, consiste dans la con­

cession au profit de 1’adjudicataire, pendant un temps 

determine, de droits ä percevoir. Dans ce cas, le de­

ces de 1’adjudicataire ne met pas fin au contrat, car 

Tart. 1742 du C. Nap. decide expressement que le con­

trat de louage n’est pas resolu par la mort du bailleur 

ni par celle du preneur. Les heritiers de Padjudica- 

taire seraient done tenus, en pareil cas, d’achever les 

travaux commences. (5 juin 1845, Hiers Delrez, 320.)
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TITRE X I I

DE LA RESPONSABILITĆ DES ARCHITECTES ET ENTREPRENEURS.

589. -  Objet de ce titre. — Division.

589. — Les articles 1792 et 2270 du C. Nap., rela­

tes ä Ja responsabilitć decennale des architects et en­

trepreneurs, ont ete l ’objet de nombreuses explications. 

Les principes de cette matiere ont ete exposes avec 

soin par tous les commentateurs du C. Nap. et par des 

auteurs speciaux, parmi lesquels nous nous plaisons ä 

citer Mi Fremy-Ligneville. Mais, dans ces nombreux 

ouvrages, on trouve peu de renseignements precis sur

1 application de la responsabilitć decennale en matiere 

de travaux publics. II est done essentiel de rapprocher 

les principes du droit commun des regies propres au 

droit administrate. C’est ce que nous nous proposons de 

re ici. En faisant connaitre sur chaque question les 

legles consacrees parla loi et la jurisprudence civiles, 

nous exposerons avec detail les modifications que la ju­

risprudence du Conseil d’Etat, si riche de documents 

trop pen connus, leur a fait subir.

Nous diviserons ce titre en deux chapitres. Dans le 

premier, nous exposerons en trois sections distinctes 

tont ce qui concerne le principe de la responsabilitć, les 

personnes contre lesquelles elle peut etre invoquee, et 

les cas divers oil elle est encourue. Dans le second, nous 

ti ailerons de la duree de Faction en garantie.

DU PRINCIPE LE LA RESPONSABILITE DECENNALE, ETC. 503

CIIAPITRE PREMIER

DU PRINCIPE DE LA RESPONSABILITE DĆCENNALE ET DK SES 

DIVERSES APPLICATIONS.

SECTION PREMIERE

Vu principe de la responsabilitć decennale.

590. — Textes sur lesquels est fondee la responsabilitć decennale.

591. — Motifs et but du legislateur.

592. — Les art. 1792 et 2270 du C. Nap. s’appliquent en matifcro de

travaux publics.

590. — L’article 1792 du C. Nap. est ainsi concu : 

« Si l’edifice, construit a prix fait, perit en tout ou en 

« partie par le vice de la construction, meme par le 

« vice du sol, les architectes et entrepreneurs en sont 

« responsables pendant dix ans.» —  Application speciale 

du principe pose par les articles 1382 et 1383 du C. 

Nap. l’article 1792 est, avecl’article 2270, le seul texte 

qui regisse les constructions au point de vue de la ga­

rantie des ouvrages. Encore Part. 2270 n’est-ii guere 

que la reproduction du premier, puisqu’il se borne a 

dire qu’apres dix ans l’architecte et les entrepreneurs 

sont decharges de la garantie des gros ouvrages qu’ils ont 

faits ou diriges.

591. —  Les principes fixes par ces textes n’ont pas 

besoin de justification ; ils ont leur fondement dans le 

contrat de louage d’ouvrage, dont ils sont la sanction ri- 

goureuse mais indispensable. —  L’ignorance des choses 

que l ’on doit savoir, la negligence qu’on apporte dans 

l’exercice de sa profession, ont de tout temps ete consi- 

derees comme des fautes assez graves pour engager la



responsabilite de leur auteur; imperitia culpa adnume- 

ratur.ih. 149, Dig., De regul. juris.) Le lćgislateur ne 

Pouvait Pas veiller avec trop de soin ä la solidite des 

constructions. Dans la discussion du C. Nap., M. Real 

faisait observer que les architectes, pour determiner les 

proprietaires a construire, cherclient ordinairement a 

leur persuader que la depense sera modique. « Peut-etre, 

« ajoutait-il, у a—t—il lieu de craindre que, si on leur 

« fournit un moyen de ne pas repondre des mauvaises 

« constructions, ils ne prennent plus aucun soin de 

« rendre les edifices solides. » (Voy. Locre, t. xiv, 

p. 365.) La responsabilite decennale, fondee sur leś 

prmcipes generaux du droit, est done encore justifiee 

par des considerations puissantes d’ordre et de securite 
publiques.

459-j. Ces considerations ont plus de force encore 

dans la matiere des travaux publics. S’il importe que 

les constructions privees reunissent les conditions de so- 

lidite necessaires pour en assurer la duree, ä combien 

plus forte raison en est-il ainsi lorsqu’il s’agit des 

edifices destines ä l ’usage commun des citoyens. Les 

dangers d une construction defectueuse ne menacent 

pas seulement alors quelques individus isoles, mais bien 

des masses compactes de personnes assemblies dans un 

but politique, religieux ou commercial. C’est dire que 

les lois speciales aux travaux publics, loin de songer h 

creer, en ce qui les concerne, une exception aux regies 

du droit commun, auraient plutöt cherchś a rendre 

plus etroite la responsabilite des agents preposes ä leur 
direction.

Mais cela n’etait pas necessaire.— Les travaux publics, 

au moins ceuxde 1 Etat et des departements, s’executent 

sous lesyeux etsous la surveillance incessante de Г admi­

nistration, sur les plans d’hommes habiles, et apres l ’ap­
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probation de Conseils speciaux, qui, par leur composi­

tion , presentent toutes les garanties desirables. Les 

malfaconsy sont pour ainsi dire impossibles. L’art. 1792 

du C. Nap. suffit pour reprimer les rares infractions qui 

se presentent aux regies essentielles des constructions.

II suffit meme en ce qui concerne les travaux des 

communes diriges en general par des fonctionnaires ou 

des agents moins habiles, et dont la surveillance est 

beaucoup moins complete. Le droit commun est done 

reste, et restera longtemps encore, sans doute, la regie 

ä suivre dans notre matiere, toutes les fois qu’i'l s’agit 

d’apprecier la part de responsabilite qui incombe aux 

entrepreneurs et aux architectes.

SECTION II

J)es personnes contre lesquelles la responsabilite decennale peut etre 

invoquie.

593. — Ingdnieurs civils et militaires.

594. — Agents-voyers, conducteurs, piqueurs des ponts et chaussdes. 

598. — Entrepreneurs et architectes.

593. —  Les ingenieurs civils et militaires, et en ge­

neral tous les agents quelconques preposes par l’admi- 

nistration ä la direction ou a la surveillance des travaux, 

echappent ä l’application de l’article 1792 du C. Nap., 

Leur qualite de fonctionnaires les met ä l’abri de toute 

recherche relativement aux fautes et a la negligence dont 

ils peuvent se rendre coupables. Laperte de la confiance 

de l’administration, leur destitution au besoin, ont paru 

des garanties süffisantes pour exciter et soutenir leur 

zele. 11 ne faut pas oublier, d’ailleurs, qu’au moins 

en ce qui concerne la redaction des plans, faction en 

responsabilite n’aurait pas ä leur egard de fondement 

juridique. Les plans des travaux sont, prealablement a
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J execution, soumis ä l’approbation des Conseils des bä- 

iments civils ou militaires, ou de la commission mixte 

с es travaux publics, dont l’examen couvre la responsa- 

i ite des auteurs des projets ou des agents charges de la 

direction et de l’execution des travaux. L’ingenieur 

qui les a rediges ou qui les fait executer obeit, apres 

cette approbation, aux ordres de ses superieurs hierar- 

chiques. S’ll s’est trompe, c’est avec eux, et ce serait 

sur eux, si cela etait possible, que devraii retomber la 
responsabilite.

594 —  Ce que nous disons des ingenieurs s’applique 

a tous les agents quelconques de l’administration, quels 

que soient leur grade et leur fonction dans la hierarchie, 

es aöents-voyers, les conducteurs, les piqueurs des ponts 

e chaussees sont des fonctionnaires publics, et ils jouis- 

sent des prerogatives attachees ä leur qualite. Toutefois 

ce privilege particulier ne s’etend pas, on le comprend, 

aux travaux executes, sous leurs ordres, en dehors de 

eurs fonctions officielles. U arrive souvent, par exemple 

que des agents-voyers et des conducteurs des ponts et 

chaussees sont autorises ä se charger de la direction 

de travaux communaux. En vain voudraient-ils alors 

repousser l’action en responsabilite sous le pretexte qu’ils 

sont des fonctionnaires publics. On leur repondrait jus­

tement que ce n ’est pas en cette qualite qu’ils ont agiet 

qu ils doivent consequemment repondre de leurs actes 

conformement au droit commun. (22 mars 1851, com 
de Lourcheverny, 192.)

595. —  Lorsqu’il s’agit de travaux executes pour le 

compte de 1 Etat, l ’entrepreneur est done seul et en 

principe responsable de la bonne execution des travaux.

Quant aux travaux executes pour le compte des depar­

tements ou des communes, la responsabilite peut, au 

contraire, se partager entre l’entrepreneur et l’archi-

tecte; ni l’un ni l’autre n’ont le caractere de fonction­

naires publics. Simples particuliers, ils sont soumis a 

la loi ordinaire.

Nous allons rechercher maintenant dans quels cas 

l ’action en responsabilite peut etre intentee soit contre 

l ’entrepreneur, soit contre l’architecte; — ä quelles 

conditions elle est soumise; — dans quelle mesure les 

condamnations peuvent etre encourues.

SECTION i n

Des divers cas de responsabilite.

896. — Vices du plan.
897. — L’architecte rćpond des vices du plan, т ёте  quand il n’en

est pas 1’auteui'.

898. — Plans approuvös par le Conseil des bätiments civils.

899. — L’entrepreneur n’est jamais responsable des accidents dus

aux vices des plans.

600. — Cas ой des malfaęons viennent s’aj outer aux vices du
plan.

601. — Vices du sol■ — Responsabilitć de l’architecte.

602. — Avertissements donnćs ä l’administration.

603. — Responsabilitć de l’entrepreneur.

604. — Malfaęons. — L’architecte en est responsable.

608. — Controverse. — Ärr6t de la Cour de cassation.

606. — Opinion de M. Derouet.

607. — Clause portant que l’entrepreneur ne peut faire de chan-

gements au devis sans un ordre eerit de 1’architecte.

608. — L’architecte n’est responsable des malfaęons que subsidiai-

rement ä. Fentrepreneur.

609. — Responsabiłitó de l’entrepreneur.

610. — Cas oil les accidents proviennent de causes naturelles ou

des ordres reęus.

6t 1. — Consentement donnć par l’administration ä 1’execution de 

travaux döfectueux.

612. — Point de distinction ä faire, quant ä la responsabilitś des

malfaęons, entre la construction d’un ćdifice ou l’ödifl- 

cation d’un gros ouvrage.

613. — Entre la ruine totale ou partielle et les simples accidents.

614. — Preuve des malfaęons.
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ß l u .  C o n s l a t a t i o n s ä  f a i r e  e n  c o u r s  d ’ e x ö c u t i o n .
6 1 6 .  —  R e p a r a t i o n  d e s  m a l f a g o n s .  

k t e n d u e  d e  l a  r e s p o n s a b i l i t ć .

596. — Vices du plan. L’art. 1792 du C. Nap. ne parle 

pas des vices du plan, et dans la discussion qui a precede 

la redaction definitive de cet article, il n’en a pas ete 

question. Cependant, il est indubitable que les archi­

tectos sont responsables des desordres qui se manifestent 

dans les constructions faites d’apres des plans contraires 

aux regies de l’art. C’est la un point constant dans ia 

jurisprudence soit civile, soit administrative. Nous nous 

lornerons ä citer quelques exemples empruntes aux 

decisions les plus recentes. Ainsi des architectes ont ete 

declares responsables d’accidents ayant pour cause : 

 ̂ la disposition vicieuse d’une voüte (18 juin 1852, 

Chapot, 244); — 2" les imperfections du projet et les 

modifications apportees en cours d’execution (6 mai 

18d3, Courlieux, 501); — 3° I’inclmaison insuffisante 

donnće ä une toiture (13 mai 1855, com. de Waldweistroff,

J?°}; ~  4° la Profondeui’ insuffisante des fondations 
(5 fev. 1857, Gruel, 99); les infiltrations dont la cause 

ne peut etre attribuee qu’au mode vicieux de construc­

tion prescrit par le devis. (21 mars 1B61, Baslien, 215.)

597. — Pour echapper ä la responsabilitć qui pesesur 

lu i , 1 architecte redacteur des projets se prevaudrait en 

vain de cette circonstance que la construction a ete 

dirigee par un autre, s’il etait demontre en fait que les 

\ices de la construction sont la consequence unique des 

vices memes du plan. (Cass. 20 nov. 1817, Hiers de Mont- 

ßu, S .v . 19, 1, 102; Paris, 11 janv. 1845, J. duPal., 

45,1, 1 39; M. Duvergier, n° 354; M. Troplong, n° 1001; 

Fremy-Ligneville, n° 95 ; Lepage, t. 1 1 , p. 28). Seule­

ment il aurait le droit de faire supporter a 1’architecte 

directeur des travaux une part des dommages-interets.
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Celui-ci, en effet, en executant des plans vicieux, s’as- 

socie ä la faute commise etse la rend personnelle. L’ar­

chitecte est encore responsable, et ä fortiori, lorsque les 

constructions ont ete elevees d’apres des plans remis par 

le proprietaire. II doit corriger leurs dćfauts, et si le 

proprietaire n’y consent pas, il est de son devoir de 

refuser tout concours ä l’execution des travaux. (Bour- 

ges, 13 aoüt 1841, D. P. 42, 2,73 ; Cass.,.19 mai 1851, 

Milan, S. V. 51, 1, 393; Aix, IGjanv. 1858, Curlil, 

S. V. 58, 2, 539; M. Troplong, n° 995; M. Duvergier, 

n° 351.)

598. — Le principe qui sert de base ä ces arrets ren- 

dus ä l’occasion de proces civils est, sans contredit, sus­

ceptible d’application en matiere de travaux publics. Les 

architectes des dćpartements et des communes ne peu­

vent invoquer aucune immunite speciale. Leur devoir le 

plus essentiel est d’apporter dans la redaction des plans 

tout le soin et toute l’habilete dont ils sont capables, 

comme aussi de signaler aux administrations qui les em- 

ploient les defectuosites de ceux dont l’execution seule 

leur est confiee. (Voy. 24 juillet 1859, Hartmann, 544.) 

Ici toutefois se presente une difficulte. Lorsque les tra­

vaux ont une certaine importance, les plans et profils 

sont soumis ä l’approbation du conseil general des bäti­

ments civils. Cette approbation n’a-t-elle pas pour effet 

de dćgager la responsabilitć soit de l’architecte redac­

teur, soit de l’architecte dont la mission se borne ä la 

surveillance des travaux?

Le Conseil d’Etat s’est prononce pour la negative dans 

l’espece suivante.

Le sieur Oudet, architecte du departement de la 

Meuse, avait redige les plans d’une eglise ä construire 

dans la commune des Noyers. Les travaux etaient ä 

peine termines que des accidents graves se manifes-
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t 7 n i  f, nc «Perti-e ordonnee par le Conseil de pre

ш : : e ;™ ; : lrr iue ces d* ™ ra,i“ s « x i
dunlanТ г „  ч J ' Ce Т ЫЫ d“" sla conception 

P‘“ n Le Conse,1 de prefecture condamna eo conse­

quence Oudet a supporter la moitie des depenses Г& re 
pour retablir la solidite de Pediflce.

j Ä , “  p0urvut. au C«™eil d-Jitat. II soutint,

vices d'un ’ n L  T POll,ait elre dWart resP°usable des 
е aux c L »  'Же Conform'S"№n' aux indications 

aux conditions importes par le conseil municipal

et que, d un autre cóle, lapprobalion donnee ä ce n to  

pai la commission dćpartementale des batiments c viis 
«evai. avo,r pour effet de degager sa r e s p o n d

« Considerant qu'il resuite de 1'instructio,, que le« 

deteriorations survenues a l'eglise de la commune 

« d .  Noyers om е,е en partie causees par les vTe” T  
« plan de reconstruction de ladite eglise, dresse na - t  

« sieur Oudet; que lapprobalion donnee a ce plan par

p a rT p T f^  ^ “ “ ‘^ ^ M tm e n t s c iv i l f e t
par le prefet de la Meuse ne pent, nonobstant les mo- 

« d,f,cations dont elle a ete accompagnee et qui ont 

« ВДте attenuś les imperfectious dudit plan avoir nour 

« effet d'affranchir l'architecte de la responsabilite ela 

" “ ' ' f '  'es « •  < 792 et 2270 du Code civil, T u H la

« ŻeT r e? f  7 ~ nt’ Шт г»™“ '« '» «  ni
'851, Ш е 1  2Ж ) Pniel " * * " ■  * (5 aWil

Ce dernier membre de phrase semble indiqner „ne 

dans la pensee du Conseil d’Etat, la responsabilite seruit 

egalement encourue par l'archilecte qui ne serait nas

tion 7 u J  ■ e* 'i0n‘ ',e r4le se bomerait a la direc- 
a la surveillance des travaux. On „e saurait se

dissimuler toutefois que la situation de ce dernier serait 

encore plus favorable que celle de l’auteur des plans.

599. — Les vices du plan sont directement et imme­

diatement imputables ä l’architecte. Lui seul en Sup­

porte les consequences : Г entrepreneur n’en peut etre 

tenu ä aucun titre que ce soit. Son premier devoir, en 

effet, est de se soumettre aux ordres et aux prescriptions 

des homines de l’art charges de la direction des tra­

vaux. Comment, en bonne justice, lui ferait-on un re- 

proche d’avoir suivi leurs indications? Sa mission se 

borne precisement ä se conformer strictement aux plans 

qui lui sont remis. Le cahier des charges lui en fait, 

toujours un devoir, et a defaut d’une stipulation ex­

presse., ce devoir lui est impose par la nature meme de 

sa profession. En le placant sous les ordres de I’archi- 

tecte, on n’a du attendre de lui que des qualites pas­

sives, l’obeissance et la subordination la plus com­

plete. Sans doute, il у a des entrepreneurs capables de 

corriger les imperfections des projets et les vices des 

plans. Mais cette habilete, au point de vue de la res­

ponsabilite decennale, ils ne sont pas tenus de l’avoir. 

En consequence on a decide avec raison que les modi­

fications apportees par Fentrepreneur dans les details de 

Г execution, si elles ne concernent que les dimensions 

des materiaux et le mode de confection de certains ou­

vrages, n’autorisent pas les tribunaux ä lui faire sup­

porter dans une proportion quelconque et solidaire- 

ment avec l’architecte les suites de leur ecroulement. 

Celui-ci seul doit etre mis en cause. (30 oct. 1834, 

Desgranchamps, 695; 23 nov. 1850, Meynadier, 853; 

15 nov. 1851, Hamelin, 663 ; 31 mai 1855, Bon, 364;

13 dec. 1855, com. de Waldweis troff, 730; 5 fev. 1857, 

Gruel, 99. Consult, enc. 8 mai 1861, syndicat du canal 

d'lsle, 358.)
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600. Mais, si les deteriorations survenues aux 

travaux avaient pour cause, d’une part, les vices du 

plan, et, de 1 autre, des fautes commises par l’entrepre- 

neur au moment de la construction, la condamnation 

a intervenir pourrait-elle etre prononcee solidaire- 
ment?

Ilpaiait generalement admis aujourd’hui que la soli— 

darite peut etre prononcee contre les auteurs d’un fait 

dommageable, lorsqu il est impossible de determiner 

d une maniere exacte la part de prejudice imputable a 

chacun d eux. (Cass. 8 nov. 1836, Lefevre, S. V. 36, 1, 

801 ; 7 aoüt 1837, Valory, S. V. 37, 1, 964; 29 janv.

1840, Salmon, S. V. 40, 1, 369.) Mais cette circonstance 

se presentera rarement dans l’hypothese dont nous nous 

occupons. Ici, en effet, le fait dommageable est du a 

des causes essentiellement distinctes. Les malfaęons 

sont le fait de 1’entrepreneur, comme les vices du plan 

sont le fait de l’architecte. II est presque toujours facile 

de fixer la proportion dans laquelle chacun d’eux a 

contribue aux vices de construction, et par suite la part 

de responsabilite qui revient ä chacun. 11s ne doivent 

done pas etre condamnes solidairement et pour le tout. 

(Voy. 1" fev. 1849, Leger, 259; 18 juin 1852, Chapot, 

244; 6 mai 1853, Courtieuoo, 501; 24 juin 1858, 
Laffont, 456.)

• Vices du sol. —  L’architecte est responsable 
des vices du sol. (Art. 1792 C. Nap.)

Le piojet du code stipulait une exception ä cette 

regie pour le cas oil 1 architecte fait au maitre des re­

presentations afin de le dissuader de bätir. Mais cette 

exception fut repoussee par le Conseil d’Etat. M. Tronchet 

fit observer que 1 architecte ne doit pas suivre les caprices 

d un proprietaire assez insense pour compromettre sa 

sürete personnelle ainsi que la sürete publique. «II n’y

« a aucun inconvenient, ajoutaitM. Treillard, ä etre se- 

« vere ä l ’egard de l’architecte; le proprietaire ne con- 

« nait pas les regies de la construction : c’est ä l’archi- 

« tecte ä l’en instruire et ä ne pas s’en ecarter par une 

«complaisance condamnable.» (Voy. Locre, t. xiv, 

p. 364 et 365.)

602. — La regie est done absolue, et la jurisprudence 

l’applique avec une juste rigueur. (Cass, rej., 12 fev.

1850, Rabardy, D. P. 50, 1, 31 1.)

Mais on peut se demander si elle conserve ce carac­

tere en matiere administrative. La, il faut bien le recon- 

naitre, l ’architecte n’est pas dans une situation aussi 

independante. L’administration exige plus de soumis­

sion que les particuliers: elle est d’ailleurs plus eclairee, 

et les projets qu’elle execute sont soumis ä des epreuves 

qui doivent avoir pour effet, sinon de degager comple­

tement la responsabilite de l’architecte, au moins d’en 

diminuer I’etendue. C’est du moins ce qui nous parait 

resulter d’un decret assez recent. On voit, par les termes 

de ce decret, que le Conseil d’Etat ne repugnerait pas, 

le cas ćcheant, ä faire flechir la regle, et qu’il entend se 

reserver le droit d’apprecier les circonstances. «.. .Con­

siderant qu’il rćsulte de Tinstruction que les tassements 

qui ont amend ces lćzardes ont ete causes par la nature 

marecageuse du sol sur lequel l’eglise est bätie; que le 

sieur Leydecker a formellement averti le conseil muni­

cipal des inconvenients qui pouvaient resulter du choix 

de cet emplacement, et que, le conseil ayant persiste 

dans sa resolution malgre cet avertissement, l’architecte 

a pris toutes les precautions qu’il a jugees utiles, et toutes 

celles qui ont ete indiquees par le conseil des bätiments 

civils pour en prevenir ou en attenuer les effets; que 

d ailleurs les experts ont declare que ces tassements ne 

sont pas de nature ä compromettre la solidite de l’edifice;
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que, dans ces circonstances, c’est avec raison que le 

Conseil de prefecture a laisse ä la charge de la commune 

seule les depenses ä faire pour reparer les lezardes et pre- 

venir de nouvelles degradations de ce genre. » (13 dec.

1855, com. de Waldweistroff, 730.)

Le dernier motif donne par cet arret, savoir, que les 

tassements n’etaient pas de nature ä compromettre la 

solidite de l’edifice, eüt ete seul ecrit dans l ’arret si, 

dans la pensee du Conseil d’Etat, le droit commun eut, 

dans toute sa rigueur, regi le debat. En rappelant, au 

contraire, les circonstances qui excusaient l’architecte 

et tendaient ä justifier sa conduite, il a voulu indiquer 

que les ordres ou l’approbation de l’autorite adminis­

trative peuvent, dans certains cas, degager sa responsa- 

bilile. Pour qui connait le laconisme ordinaire des arrets 

du Conseil, une telle induction doit sembler tres-voi- 
sine de la verite.

003. — L’entrepreneur est responsable comme 1’ar- 

chitecte des vices du sol, quand il s’agit de travaux com­

munaux, mais sous la reserve que nous venons d’in- 
diquer.

Quant aux travaux de 1’fitat, il en est autrement, et 

on ne pourrait, sans injustice, l’assujettir ä une garantie 

quelconque sous ce rapport. (Voy. M. Cotelle, t. 3, 

p. 177.) —  Jamais l’administration n’a songe ä se preva- 

loir, en pareil cas, des dispositions de l’art. 1792, et 

cela est de toute justice, parce que l’entrepreneur, vis- 

a-vis de l’Etat, est dans une position essentiellernent 

subordonnee; le choix de 1’emplacement est toujours 

determine avant 1 adjudication, soit par l’expropriation, 

soit par des decisions administratives qu’il n’est pas en 

son pouvoir de faire modifier.

604.—  Des malfaęons.— L’architecte est responsable 

des malfaęons, lorsqu elles auraient pu etre prevenues

par une surveillance attentive. (12 juillet 1855, Leaune,

518.) En acceptant la direction des travaux, direction 

pour laquelle il lui est alloue des honoraires propor- 

tionnels aux sommes depensees, il prend l’obligation 

d’empecher l’entrepreneur d’eluder les prescriptions du 

devis, ou de construire contrairement aux regies de l’art. 

Mandataire de l'administration, il repond, ä ce titre, 

des fautes qu’il conmiet dans l’accomplissement de ce 

mandat; la plus grave, a coup sur, consiste dans la ne­

gligence de ses devoirs de contróle et de surveillance. Sans 

doute il ne profile pas, comme l’entrepreneur, des eco­

nomies exagerees qui ont pour resultat des vices de cons­

truction; mais si, comme nous le verrons bientöt, on 

peut trouver dans cette circonstance un motif pour atte­

nuer, en ce qui le concerne, les consequences de sa 

faute, il est bien impossible d’y voir une excuse absolue 

et de nature ä degager completement sa responsabilite. 

(16 juillet 1857, Tournesac, 552.)

II en est surtout ainsi, lorsqu’aux termes du cahier 

des charges, l’architecte est autorise ä faire demolir et 

reconstruire, aux frais de lentrepreneur, tous les ou­

vrages qui seraient mal executes ou qui n’auraient 

pas les dimensions prescrites par le devis. L’extension 

donnee ä ses droits entraine, par une juste consequence, 

une aggravation correspondante de ses obligations. 

(7 juillet 1853, Monniol, 679.)

605. —  Cette jurisprudence a trouve des contradic- 

teurs. L’architecte, a-t-on dit, n’est pas un speculateur; 

sa remuneration se borne ä un salaire modique : il ne 

prolite pas des malfaęons. D’ailleurs, l ’art. 1792 du

C. Nap. ne le declare responsable que lorsqu’il s’agit de 

travaux ä prix fait, c’est-a-dire lorsque, se faisant lui- 

meme entrepreneur, il assume les consequences one- 

reuses en meme temps qu’il prolite des chances favora-
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bles de cette nouvelle position.— On cite en ce sens un 

arret de la Cour de cassation, suivant lequel «l’art. 1792, 

« qui rend les architectes responsables pendant dix ans 

« des edifices qu’ils font construire, ne se rapporte 

« qu’aux edifices construits ä prix fait; d’ou il suit que, 

« quand des edifices n’ont pas ete construits par des 

« architectes, ä prix fait, cet article est inapplicable. » 

(12 nov. 1844, ville de Saint-Germain en Laye, Dal., 

v° Louage d’indust., n° -138.)

006. — Ce systeme a ete developpe avec habilete dans 

un article insere dans la Revue pratique de droit francais. 

L’auteur de cet article, M. Berouet, demontre tres-clai- 

rement que l’art. 1792, place au titre du louage d’ou­

vrage et d’industrie, ne s’applique qu'aux architectes 

qui, abandonnant la partie elevee et vraiment artis- 

tique de leur profession, se font entrepreneurs de cons­

tructions. Les details dans lesquels il entre ä cet egard 

ne permettent reellement aucun doute sur la pensee 

quia inspire, lors de la redaction de Г article 1792, les 

auteurs du C. Nap. — Nous ne pouvons, et nous ne vou- 

lons pas refaire apres lui cette etude : le lecteur pourra 

s’y reporter, s’il le juge utile. (Voy. Rev. prat., t. ii, 

p. 433 et suiv.)

Mais ce n’est pas sur ce point que repose, ä notre 

sens, la difficulte. Toute Г argumentation de M. Derouet 

n’etablit, en effet, qu’une seule chose, c’est qu’au mo­

ment ou le legislateur a redige l’article 1792, il n’a eu 

en vue que l’architecte-entrepreneur. II ne s’est nulle- 

ment preoccupe, nous l’accordons volontiers, de l ’ar- 

chitecte, en tant que redacteur des plans, ou directeu 

des travaux, ne prenant aucune part, soit aux pertes, 

soit aux benefices, en un mot de l’architecte considere 

comme homme de l’art. Mais il reste ä savoir si les prin­

cipes generaux du droit ne rendaient pas inutiles, & cet

egard, des dispositions speciales, et si on ne trouve 

pas, par exemple, dans les articles 1382 et 1383 du C. 

Nap., ou dans les textes relatifs aux obligations du 

mandataire, des principes assez larges pour justifier 

Taction en responsabilitć dirigee par le proprietaire 

contre l’architecte, dont l ’inhabilete ou l’incurie sont 

la cause certaine du prejudice souffert. Quant ä nous, 

il nous semble impossible d’admettre que l’archi- 

tecte, redacteur de plans vicieux , ou qui a laisse 

executer sous ses yeux, par infraction aux conditions 

stipulees dans le devis , des travaux dont la ruine pro- 

chaine est inevitable, ne soit pas responsable, dans 

une certaine mesure, du prejudice eprouve par le pro­

prietaire.

M. Derouet a bien compris que son systeme etait atta- 

quable de ce cole, et il essaye de prouver qüe Г archi­

tecte doit ćchapper ä la loi commune. II le represente 

entoure de personnes intóressees ä dissimuler les fraudes 

commises dans les constructions ; 1’entrepreneur, les 

sous-traitants, les ouvriers eux-memes, sont pour lui 

des adversaires qui, « du bas en haut de la construc­

tion..., » serelient les uns aux autres par cette solidarite 

intime que donne la passion et le besoin du lucre. En 

presence de cette coalition, ditl’auteur, «que peut done 

« l’architecte? — Faudra-t-il que chaque heure de la 

« journee soit par lui passee pres de l’entrepreneur, du 

« sous-entrepreneur et de l’ouvrier? — Est-il possible 

« que sous les yeux de cet architecte soit place chaque 

« grain de sable, chaque parcelle de chaux, chaque 

« pierre de taille, chaque piece de bois ou de fer.... 

« pour qu’il regarde, pese, soupeseet mesure avant leur 

« emploi? —  Est-il possible qu’apres avoir refuse des 

« bois, des pieces, du fer par lui reconnus defectueux, 

« l’architecte attende sur le chantier que d’autres bois,
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« d’autres pieces, d’autres fers lui soient presentes de 

« nouveau..., » etc., etc.

Oui sans doute, repondrons-nous, tout cela est pos­

sible. Une surveillance exacte suffira pour empecher 

toutes les fraudes, toutes celles au moins qui sont de na­

ture ä engager la responsabilite de l’architecte. II n’est 

pas besoin pour cela qu’il soit jour et nuit sur les chan- 

tiers ou la construction se prepare et s’etablit. 11 suffit 

que ses visites soient frequentes, etson attention toujours 

en eveil. Quand il soupconne la fraude, il a le droit 

de faire demolir les ouvrages vicieux ; l’aspect des ma­

teriaux en montre la plupart du temps la mauvaise qua­

lite. Quand l’architecte aura fait son devoir, il sera bien 

rare que Г entrepreneur, meme le plus habile dans la 

mauvaise acception du mot, reussisse ä le tromper. A 

notre tour, nous demanderons ä M. Derouet s’il est juste 

que le proprietaire, envers lequel l’architecte a pris Po- 

bligation de surveiller l ’execution des travaux, supporte 

les consequences de l’inaccomplissementde ses devoirs? 

Est-il possible , lorsque j ’ai confie ä un homme de l’art 

la direction des travaux que je fais executer, que je sois 

sans recours contre lui, si les vices de la construction 

sont tels, qu’une surveillance complete les eüt certaine- 

ment empeches de se produire? La mission de l’archi- 

tecte est difficile, soit: mais si celui auquel j ’ai donne 

ma confiance ne se sent pas l’aptitude ou le talent neces­

saires, qu’il s’abstienne, et ne promette pas ce qu’il est 

incapable de tenir. (Consult. MM. Troplong, du Louage, 

n° 1002 ; Fremy-Ligneville, Legi si. des bat., nos 83, 

93 et suiv.; Sourdat, Traite de la respons., n° 671 et 

suiv.; Duvergier, n° 334; Zacharise, t .  h i ,  p. 48.)

607. — Les architectes inserent fort souvent dans 

les cahiers des charges une clause portant qu’aucun 

changement au devis ne pourra etre fait par l’entrepre­

neur sans un ordre ćcrit emane du directeur des tra­

vaux. Cette clause a-t-elle pour effet de faire dispa- 

raitre la responsabilite de l’architecte, ä raison destices 

de construction qui constituent des changements au plan, 

et pour lesquels il n’est pas rapporte par l’entrepre- 

neur une autorisation ecrite ?

Entre l’entrepreneur et Г architecte, il n’est pas dou- 

teux qu’une pareille clause a pour resultat d’autoriser 

le recours de celui-ci contre le premier, qui n’est pas 

fonde ä soutenir qu’il a obei ä des ordres purement ver- 

baux, et qui est soumis tout au moins, pour en etablir 

1’existence, aux regies etablies par le C. Nap. (Voy. art. 

1341 et suiv.)

Mais, au respect de I’administration, quelles que 

soient les stipulations du cahier des charges, l’archi- 

tecte, charge de la direction des travaux et de leur sur­

veillance, est en faute d’avoir laisse executer soit des 

ouvrages non prevus, soit des ouvrages contraires aux 

regies de l’art. En vain, invoque-t-il l’absence d’or­

dres ecrits. Sa participation active aux infractions re- 

prochees ä l’entrepreneur n’est pas necessaire pour 

engager sa responsabilite. II suffit qu’il les ait laisse 

connnettre sans protestation et sans avertir l’administra- 

tion. II ne peut done etre admis ä se prevaloir d’une pa­

reille clause, ä moins qu’elle ne soit concue en termes 

assez clairs et explicites pour qu’on puisse у voir, de la 

part de l’administration, une renonciation au benefice 

du droit commun. (Voy. 10 mars 1859, Lebeu/je, 187.)

608. — En tant que responsable des malfacons, l’ar- 

chitecte ne doit etre condamne que subsidiairement et 

dans le cas ou l’entrepreneur est insolvable, s’il est 

coupable seulement d’un defaut de surveillance. (Voy. 

20 juin 1837, Perrin, 262; 27 aoüt 1846, tlamelin, 

Journ ei Bringol, 452; 12 juillet \ 855, Leaune, 518.)
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M. Fremy-Ligneville est d’un avis contraire. II 

pense que la solidarite peut etre prononcee entre l’ar- 

chitecte et l ’entrepreneur. Chacun d ’eux est, suivant 

ui, 1 auteur de la totalite du dommage. La solidarite 

ressort de la nature meme du fait qui est indivisible, 

imputable en entier ä chacun. Dans ce systeme, l'archi- 

tecte aurait seulement un recours contre l ’entrepre­

neur, auteur principal et direct des vices de construc­

tion. (Yoy. Legislat. des bälim., nos 1 11 et 1 12.)

Nous ne partageons pas cette maniere de voir. La 

jurisprudence, en repoussant la solidarite, donne ä la 

difficulte une solution plus equitable et plus juridique. 

L auteur principal du dommage est l’entrepreneur; la 

faute de 1 architecte est beaucoup moins grave, eile 

n ’a d’autre cause quesa negligence; celle de l’entrepre­

neur s exphque, au contraire, presque toujours par le 

desir de realiser des benefices excessifs. D’un cöte il у 

a une imprudence; de l’autre, la fraude ou la cupidite. 

D ailleurs, ainsi que l’a fait justement observer M. Sour- 

dat (Traite de la responsabilite, n° 674), il n’est pas exact 

de pretendre que « la cause du dommage se trouve, in- 

« differemment et au meme degre, dans le fait del’un et 

« de l’autre, sans qu’on puisse etablir auquel des deux 

« il se rapporte et dans quelles proportions. » L’appre- 

ciation de la part de responsabilite qui revient a chacun 

est quelquefois fort delicate; mais ce ne serait que dans 

le cas ou il у aurait impossibility absolue de fixer cette

part, qu’il pourrait etre permis de prononcer la soli­
darite.

Le Conseil d’Etat, dont nous venons de rappeier les 

decisions favorables a cette these, a quelquefois declare

1 architecte tenu solidairement avec l’entrepreneur a la 

reparation des malfaęons; mais il est essentiel d’obser- 

ver que dans ces circonstances l’architecte avait ä se

reprocher plus qu’un defaut de surveillance. (Voy. 30 

mars 1854, com. du Plessis-Brion, 259.) Dans celte 

affaire, un plan vicieux avait ete remis ä l ’entrepreneur 

qui en exagera les defectuosites par des malfaęons. La 

faute etait commune, la reparation devait etre mise pour 

le tout ä la charge de l’un et de l’autre. (Voy. aussi:

2 mai 1861 , Bauvergne, 328.)

609. — L’architecte, ä raison de son defaut de sur­

veillance, est toujours, quelle qu’en soit la cause, res­

ponsable des malfaęons.

Quant ä l’entrepreneur, il faut faire une distinction. 

Si les vices de construction proviennent des dispositions 

prises par lu i, d’economies exagerees dans les depenses, 

de fraudes aux prescriptions du devis, de l’inobservation 

des ordres des ingenieurs ou de l’architecte, en un 

mot, toutes les fois que les malfaęons peuvent etre 

attributes ä son imprevoyance ou ä son improbite, il 

est garant des deteriorations et des accidents anterieurs 

ou posterieurs ä la reception. (17 nov. 1849, Boyer, 

620.) •— C’est ainsi, pour ne citer que quelques exem­

ples, que le Conseil d’Etat a declarć des entrepreneurs 

responsables : 1° de deteriorations provenant d’un defaut 

dans la pose des pierres (29 juillet \ 846, ville de Gien , 

415); 2° de la mauvaise execution des ouvrages et de 

la mauvaise qualite des materiaux (24 juin 1858, Laffont, 

456; 2 aoüt 1860, Belin, 588); 3° des degradations 

survenues aux piliers d’une eglise et dans une Couver­

ture qui n’avait pas ete posee avec les precautions conve- 

nables (28 janv. 1848, com. d'Arbecey, 32); 4° des 

malfaęons reconnues dans la construction d’une voüte. 

(31 mai 1855, com. d'Arc-sous-Cicon, 364.) II est inutile 

de multiplier ces citations qui suffisent pour permettre 

d’apprecier le principe dont elles contiennent l’appli- 

cation.
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610. — Mais si les degradations restent к la charge 

de lentrepreneur lorsqu’elles resultent de malfacons 

constatees, il n’est pas responsable des causes de de­

terioration qui lui sont etrangeres. L’action du temps 

ou des elements, les accidents produits par des circons­

tances naturelles n’autorisent pas un recours contre lui. 

(31 janv. 1848, Martenot, 59.) De meme, lorsqu’il s’est 

conforme exactement soit aux prescriptions du devis, 

soit aux ordres donnes en cours d’entreprise, il serait 

injuste de lui faire un grief de ce qu’il a rempli le devoir 

de subordination dont il est tenu. (Yoy. 31 mai 1855, 

com. d’Arc-sms-Cicon, 364; 14 fev. 1856, Denis, 146; 

5 janv. 1860, Buleux, 14; 19 avril 1860, com.deG.on- 
nord, 338.)

611. — La jurisprudence civile n’admet pas quel’ar- 

chitecte ou lentrepreneur puissent invoquer, pour se 

mettre ä couvert, le consentement donne par le proprie­

taire ä l’execution de travaux vicieux. (Voy. Fremy- 

Ligneville, t. 1, p. 84.) La securite publique est ici en 

jeu : elle ne permet pas qu’une pareille exception soit 

accueillie.

En est-il de meme en matiere de travaux publics? 

Si 1 architecte et l ’entrepreneur ont prevenu l’adminis- 

tration, au moment de l’execution des travaux, de la 

mauvaise qualite des materiaux dont l’emploi a ete 

approuve ou prescrit; s’ils ont fait observer que les 

dimensions donnees ä certaines parties des ouvrages 

ne presentent pas les conditions de solidite requises, 

et si neanmoins ils out recu l’ordre de continuer les tra­

vaux, pourra-t-on les rendre responsables des malfa­

cons et des accidents survenus pendant ou apres l’exe- 
cution ?

L application des regies ordinaires serait sans doute 

jugee, en pareil cas, comme bien rigoureuse. La con­

sideration tiree de la securite publique perd ici une 

partie de son importance. Car le meilleur juge, en cette 

matiere, c’est evidemment l ’administration. Son con- 

sentement ä l’execution des travaux dans les conditions 

defectueuses signalees ä temps prend, par suite, une 

valeur considerable. Entouree de conseils, n’agissant 

qu’apres deliberation, assujettie dans ses moindres 

actes au contröle des pouvoirs superieurs, elle n’est pas, 

comme un simple particulier, soumise ä I’influence 

exclusive et preponderate des homines de l’art. Aussi 

le Conseil d’Etat a-t-il admis plusieurs fois que des mal- 

faęons imputables, soit ä la mauvaise qualite des mate­

riaux provenant de la carriere indiquee sur les instances 

du conseil municipal, et nonobstant les reclamations de 

1’entrepreneur (30 oct. 1834, Desgrandscliamps, 695), 

soit aux changements apportes en cours d’execution et sur 

l’ordre d’une commune au projet primitif, et qui ont eu 

pour effet de compromettre la solidite de l ’edifice (30 juin 

1853, com. de Briatexte, 639), doivent rester a la charge 

de l’administration. (Voy. supra, n° 602; 15 dec. 1855, 

com. de Waldweistroff, 730; 5 janv. 1860, Buleux, 14.)

ß42. — Des art. 1792 et 2270 combines il resulte 

que l’obligation de reparer les malfacons existe, non pas 

seulement lorsqu’elles ont eu lieu dans la construction 

d’un edifice, mais aussi bien lorsqu’il s’agit de gros ou­

vrages, et il faut entendre par cette expression, dont se 

sert l’art. 2270, les grosses reparations aussi bien que 

les ouvrages entierement neufs. (Cass. 10 fev. 1835, Po- 

chon, S. V. 35,1,174; M. Troplong, du Louage, n° 1004.)

Quant aux menus ouvrages, il parait certain qu’il n’y 

a pas lieu ä l’application de la responsabilite decennale. 

Leur reception ou la prise de possession par le proprie­

taire eleve contre Faction une fin de non-recevoir insur- 

montable. C’est le sentiment de tous les auteurs. (Voy.
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MM. Troplong, de la Prescrip., n° 941 ; Vazeille, de la 
Prescrip., n° 550.)

613. Si l ’art. 1792 devait etre considere comme 

la regie unique de la matiere, il faudrait certainement 

decider que la responsabilite decennale n’a lieu que 

dans le cas de ruine totale ou partielle des ouvrages, 

loisque, dit cet article, Г edifice pent en tout ou en partie. 

Mais on a fait observer avec raison que ces expressions 

n ont pas un caractere limitatif, et que le principe ge­

neral formule par les art. 1382 et 1383 du C. Nap., aussi 

bien que les regies speciales du mandat, soumettent Far­

chitecte et 1 entrepreneur ä l’obligation de reparer tous 

les vices de construction. Les tribunaux ont, a cet egard, 

un pouvoir depreciation illimite. II leur appartient 

de decider si les deteriorations ou les accidents qui se 

manifestent apres la reception sont de nature, par leur 

caractere, a justifier Faction en responsabilite. La ju ­

risprudence des tribunaux civils et administratifs n’a 

pas circonscrit et limite ce pouvoir. II ressort clairement 

de l’ensemble de leurs decisions qu’ils ont voulu con­

server intacte la latitude d’appreciation que la loi leur a 

donnee. Ce n est done pas seulement lorsque les vices 

de construction compromettent la solidite des gros ou­

vrages de 1 edifice et menacent d’en entrainer la ruine 

totale ou partielle (12 fev. 1855, Leaune, 518) que le 

droit ä la reparation des degradations survenues est ou- 

vei t au profit de 1 administration. II lui appartient dans 

tous les cas ou les defectuosites constatees sont con­

traires aux regies de la construction ou aux prescriptions 

du cahier des charges, quelle que soit, du reste, 1’im­

portance absolue ou relative de ces malfacons, et qu’elles 

soient ou non de nature ä alterer la solidite de l’edifice. 

Ainsi le Conseil d Etat a ordonne la reparation au 

compte de 1 entrepreneur de travaux de maęonnerie sans
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liaison et sans consistance (20 janv. 1853, Dep. de la 

Moselle, 141), de deteriorations survenues dans les par­

quets, lambris, portes, angles, plafonds d’un edifice 

(15 nov. 1851, Hamelin et Jouin, 662), de travaux exe­

cutes avec des materiaux defectueux ou d’une facon 

contraire aux prescriptions du devis ou aux regies de Fart. 

(26 juil. 1851, Sainte-Marie, 526; 30 juin 1853, Com. 

de Briatexte, 659 ; 29 juil. 1858, Larcher, 553 ; 12 mai 

1859, Dep. des Ardennes, 349.)

6 1 4 . —  Qui doit faire la preuve, soit des malfacons, 

soit du -vice dusol ? Est-се Farchitecte ou Fentrepreneur? 

Est-се Fadministration? Cette question ne peut faire 

difficulte.

En principe, le demandeur doit justifier son action : 

Onus probandi incumbit ei qui dicit, non ei qui negat. — 

Or Fadministration qui exerce le droit qu’elle tient de 

Fart. 1792 est demanderesse. D’un autre cöte, aucun 

texte ne contient pour ce cas une derogation aux regies 

ordinaires. L’art. 1792 ne cree pas contre Farchitecte 

ou Fentrepreneur une presomption de faute. C’est done a 

Fadministration qu’il appartient d’elablir que les degra­

dations dont ellese plaint proviennentde leur negligence 

ou de leur inhabilete. (Yoy. M. Troplong, du Louage, 

n° 1005 ; M. Duvergier, id., t. iv, n° 356.) II a ete juge 

en ce sens que, s’il ne resulte pas de l’instruction que 

les filtrations qui se sont manifeslees dans les ouvrages : 

soient le resultat de malfacons imputables ä fentrepre­

neur, fadministration n’est pas en droit de faire subir 

ä Fentrepreneur aucune reduction sur le prix stipule. 

(31 janv. 1848, Martenot, 59.)

6 1 5 . — C’est par application du meme principe que 

Faction en responsabilite a ete declaree mal fondee, 

dans certains cas oil Fadministration avait neglige de 

prendre les precautions necessaires pour en constater
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l ’existence. Comme l’entrepreneur ne peut etre tenu de 
reparer que les deteriorations qui sont le resultat de son 
fail personnel et qu’on ne peut, sans injustice, mettre a 
л  charge celles qui ont pour cause l ’action du temps ou 
(fautres circonstances naturalles, le Conseil d’Etat s’est 
plusieurs fois decide ä repousser Faction dirigee contre 
lui, quand la mauvaise execution des travaux n’avait 
pas ete constatee dans le cours meme des travaux. 
(26 fev. 1846, Jouve et Crampel, 114; 12 avril 1851, 

Beguery, 258.) Mais il ne faut pas considerer ces deci­
sions comme constitutives d’une regle generale. II est 
bien certain, au contraire, que la responsabilite s’ap- 
plique en principe a tous les faits dommageables, quels 
que soient le mode et l’epoque de leur constatation. 
Seulement dans les especes que nous venons de rap- 
peler, il sagissait de travaux de terrassements dont 
il est impossible, au bout d’un certain temps, de veri­
fier les conditions d’execution; le Conseil d’Etat a done 
pu legitimement faire un grief a l ’administration de ce 
qu elle n avait pas, en temps utile, fait les constatations 

necessaires pour etablir les malfaęons dont elle se plai- 
gnait. 11 laut voir dans ces decisions la confirmation 
des principes admis en matiere de preuve, mais se garder 
d’en conclure que l’action en responsabilite est soumise 
ä la condition prealable de la constatation des malfaęons 
pendant l’execution des travaux. Cette conclusion serait 
inexacte, quoi qu’en dise M. Delvincourt, meme relati- 
vement aux ouvrages de terrassement. (Voy. Liv. des 
enirep., p. 206.)

616 .— Du principe pose par l ’art. 1792 duC. Nap. 
nait 1 obligation pour 1 architecte et 1 entrepreneur de 
reparer eux-mómes, soit la perte totale ou partielle, soit 
les' degradations qui sont la consequence des vices de 
construction. C’est ä tort qu’en pareil cas, un Conseil
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de prefecture met ä la charge de Fadministration les 
reparations ä faire aux ouvrages et se borne ä lui en ai- 
louer le prix. Les travaux doivent etre executes par l ’ar- 
chitecte ou par l’entrepreneur et ä leurs frais. Un arret; 
consacre cette regie dans les termes suivants : «Conside­
rant que les defectuosites dont il s’agit sont notables; que 
la ville enreclamait leredressement, etque le droit qu’elle 
avait d’obtenir que les entrepreneurs effectuassent les 
travaux necessaires pour faire disparaitre ces defectuosi­
tes ne pouvait, sans violation du marche, śtre converti 
par le Conseil de prefecture, contre la volonte expresse 
de la ville, en de simples indemnites... » (15 nov. 1851, 
Hamelin et Jouin, 662.)

Toutefois, faute par l’entrepreneur d’avoir termine 

les travaux dans le delai fixe par le Conseil de prefec­

ture, l’administration peut ćtre autorisee ä les faire 

executer ä ses frais , risques et perils. II s’agit, en 

effet, d’une obligation de faire qui donne lieu, le cas 

echeant, ä l’application de l’art. 1144 du C. Nap. (3 

de'c. 1857, com. de la Carneille, 757.)

617. — Notons enfin que la responsabilite de l’entre- 
preneur ou de l ’architecte ne peut pas s’etendre au delä 
des depenses prevues au devis primitif. S i , par exem­
ple, pour reparer les deteriorations resultant soit des 
vices du plan ou du sol, soit des malfaęons, on juge ä 
propos de faire des modifications au devis, modifications 
destinees ä placer l’edifice reconstruit dans des condi­
tions nouvelles de solidite, et si ces travaux exigent des 
depenses plus considerables que celles originairement 
fixees, ce surcroit doit rester ä la charge de l’adminis- 
tration. (9 juin 1849, Mourgubs, 317; 6 mai 1853, Cour- 

tieux, 501 ; 12 juillet 1855, Bouillaut, 516.) C’est par 
ce meme motif que le Conseil d’Etat a annule un arrete 
du Conseil de prefecture du Jura, qui, en prescrivant la
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reconstruction de certains ouvrages aux frais de l’entre- 

preneur et de l’architecte, avait ordonne en meme 

temps la restitution des sommes qu’ils avaient touchees 

non pas seulement pour la partie defectueuse des tra­

vaux, mais aussi pour les ouvrages convenablement exe­

cutes. (Yoy. 28 fev. 1844, Dufour, 110; anal. 18 juin

1852, Chapot, 244.) La reparation ne doit pas depasser 

Fetendue du prejudice. Sauf cette reserve, toute lati­

tude est laissee ä l’administration dans le choix des 

moyens ä employer pour reparer les defectuosites signa- 

lees; il n’est pas necessaire, dans la reconstruction des 

ouvrages, de se conformer aux plans et devis primitifs;

il suffit que les travaux ne soient pas de nature ä dimi- 

nuer la solidite des autres parlies de l’edifice dont Fen- 

trepreneur ou l’architecterestent responsables. (12juil. 

1855 , Bouillaut, 51G.)

CHAPITRE 11

DE LA DURIiE DE LA RESPONSABILITĆ DßCENNALE.

618. — Prescription de dix ans. — Art. 2270 C. Nap.

619. — Travaux des communes.

<320. — Stipulations des cl. et condit, gćnćr. — Le dtdai de garantie 

est distinct de la prescription de dix ans.

621. Opinions contradictoire? de M. Cotelle sur cette question. 
G22. — Solution de la question.-

623. — Dispositions particulićres aux ministćres d’etat et de la
guerre.

624. Dürfe de l’action fond<3e sur le dol de l ’entrepreneur.

625. — Point de depart de la prescription.

626. — Toute action disparait quand les vices de construction se ma­

nifestent plus de dix ans aprćs la róception.

618. — En matiere civile, Faction en garantie dure 

dix annees, (art. 1792 et 2270, C. Nap.)

619.— En est-il de meme en matiere de travaux 

publics1?

En ce qui concerne les travaux des dćpartements ou 

des communes, la question ne saurait faire de difficulte. 

Comme aucune loi n’a fixe un delai particulier pour la 

prescription de Faction, le droit commun est appli­

cable, sauf les derogations stipulees dans les cahiers des 

charges.

620. —  Quant aux travaux des ponts et chaussees, 

l’art. 35 des Clauses et conditions generales porte ce qui 

su it: « Immćdiatement apres Fachevement des travaux, 

« il sera procćde a leur reception provisoire, et larecep- 

« tion definitive n’aura lieu qu’apres l’expiration du delai 

« de garantie. Pendant ce temps, Fentrepr.eneur demeu- 

« rera responsable de ses ouvrages et sera tenu de les 

« entretenir. Ce delai de garantie sera de trois mois aprćs 

« la reception pour les travaux d’entretien, de six mois 

« pour les terrassements et les chaussees d’empierre- 

« ment, d’un ou de deux ans pour les ouvrages d’art, 

« selon les stipulations du devis. »

Cet article a-t-il entendu restreindre ä ces differents 

delais la prescription etablie par le Code Napoleon? 

Au premier apercu, on est tente de le croire. L’ar­

ticle 35 parait clair, et on se demande pourquoi le re­

dacteur des Clauses et. conditions generales aurait pris la 

peine de stipuler un delai particulier pendant lequel l’en­

trepreneur demeurera responsable de ses ouvrages, s’il

1. Le droit romain avait fixć ä quinze ans la durźe de l’action en 

garantie contre les entrepreneurs d’edifices publics. — « Omnes, 

® quibus, vel cura mandata fuerit operorum publicorum, vel pe- 

« cunia ad extructionem solito more credita, usque ad omnes quin- 

« decim ab opere perfecto cum suis haeredibus tenentur obnoxii: ita 

« ut si quid vitii in ffidiflcatione intra praestitutum tempus perve- 

« nerit, de eorum patrimonio (exceptis tamen his casibus qui sunt 

« fortuiti) reformetur. » (L. 8, C. de oper. publ.)
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n’avait pas voulu deroger aux articles 1792 et 2270 

du Code Nap. Cette abreviation de delai s’explique 

d’ailleurs aisement. « Les travaux de l’Etat, a ditM. Del- 

vincourt, sont soumis ä une surveillance qui s’exerce 

incessamment ä chaque jour, ä chaque heure; et cette 

surveillance qui doit rendre les malfacons beaucoup plus 

rares, rend par la meme raison tout ä fait inutile la 

responsabilite decennale. Cette responsabilite, en effet, 

n’a óte edictee et n’a de raison d’etre qu’en vue d’une 

certaine libertś d’action laissee ä Fexecutant, et il pa- 

raitrait tout a fait excessif de la faire peser sur des en­

trepreneurs autour desquels un systeme aussi complet, 

de contróle et de precaution a ete organise. » (Voy. Liv. 

des entrepreneurs, p. 202.)

621. —  II n’est pas facile de savoir quelle est la veri­

table pensee de M. Cotelle, qui a emis sur ce point deux 

opinions absolument contradictoires. D ’une part, il dit 

que si « pendant l’expiration du delai prescrit, les inge- 

« nieurs n’ont pas signifie ä l ’entrepreneur un proces- 

« verbal de verification de ses travaux, constatant les vices 

« qu’ils у auront decouverts, il sera affranchi des lors de 

« toute responsabilite.» (Voy. t.3, n°277.)— Mais il ajoute 

plus loin que « la prescription qui affranchit l’entrepre- 

« neur de la responsabilite de ses travaux resultera de l’ex- 

« piration de trois periodes de temps, selon la nature et la 

« cause des vices de construction que le maitre de Fou- 

« vrage peut avoir ä signaler : 10 le delai de garantie de 

« six mois, unan ou deux ans..., pour les vices apparents 

« et susceptibles de se manifester de suite ; 2° le delai de 

« dix ans, pour les accidents plus graves qui proviennent 

« soit d’un vice du sol, soit d’un vice de construction; 3® le 

« delai de trente ans, dans le cas ou la ruine survenue 

« proviendraitdefautesveritables...» (Voy.n°294.)IIest 

impossible de concilier ces deux opinions. Si, comme

le pense M. Cotelle, n° 277, l’expiration du delai de ga­

rantie, stipule par l’article 35 des Clauses et conditions, 

affranchit Fentrepreneur de toute responsabilite, on se 

demande pourquoi l’estimable auteur prend la peine 

d’edifier laborieusement des distinctions entre les dif- 

ferents vices de construction, pour les soumettre, sui­

vant leur nature, ä des prescriptions particulieres autres 

que celles resultant de l’expiration du delai de garantie.

622. — Ces contradictions prouvent tout au moins 

que la question est delicate, et ce n’est pas sans hesi­

tation que nous croyons devoir nous prononcer pour la 

seconde opinion, professee par Fhonorable auteur du 

droit administratif applique aux travaux publics.

L’article 35 n’a pas, en effet, la portee que lui donne 

M. Delvincourt. Le paragraphe que nous avons reproduit 

ci-dessus est precede d’un autre paragraphe ainsi concu : 

« Le dernier dixieme ne sera paye ä Fentrepreneur qu’a- 

« pres l’expiration du delai fixe pour la garantie des ou- 

« vrages. » — Ce delai n’a done ete etabli en realite, 

comme Fa dit le Conseil d’fitat, qu’au point de vue du paye­

ment des travaux. C’estun temps d’essai que Fadministra­

tion s’est reserve, afin de conserver par-devei’s elle une 

somme appartenant ä l’entrepreneur et pouvant, en cas 

de besoin, servir au payement des degradations re­

sultant des vices de construction. Comme les vices de 

construction se manifestent d’ordinaire assez prompte- 

ment, et comme, d’ailleurs, Fentrepreneur qui a termine 

les ouvrages a le droit, en principe, d’ćtre immediate­

ment paye, on ne pouvait pas stipuler que le dixieme de 

garantie resterait entre les mains de Fadministration 

pendant les delais ordinaires de la responsabilite. On 

a done reduit ces delais ; mais cette reduction ne con­

cerne pas Faction en garantie, qui reste soumise ä la 

regle du droit commun a laquelle il n’a pas ete formel-

DE LA DUREE DE LA RESPONSABILITE DECENNALE. 531



532 DEUXIEME PARTIE. — TITRE X I I .

lenient deroge. Ce qui prouve que telle a ete l ’intention 

du redacteur des Clauses et conditions generales, c’est que 

le cahier des charges de 1811, dont l’art. 35 reproduit 

exactement les trois premiers paragraphes, portait en 

termes expres « qu’apres 1’expiration du delai de ga- 

« rantie, l ’entrepreneur sera naturellement decharge de 

« toutes ses obligations, s’il ne lui a ete fait de significa- 

« tions contraires. » — Or ce dernier paragraphe a ete 

supprimó. Pourquoi, si ce n’est parce qu’on a voulu reve- 

nir ä l’application du droit commun, aussi necessaire, 

quoi qu en dise M. Delvincourt, en matiere de travaux 

publics qu’en matiere purement civile? (Voy. 2 aoüt 

1851, Desfosseux, 576; 21 juillet 1853, Bouillaut, 751.)

623. — Pour couper court ä ces difficultes, le cahier 

des charges du ministere d’Etat declare que l’entrepre- 

neurrestera responsable de 'ses ouvrages, conformement 

aux dispositions des articles 1792 et 2270 du C. Nap., 

meme apres la restitution de son cautionnement. (Ar­
ticle 54.)

Au contraire, Particle 48 du cahier des charges du 

genie militaire a restreint ä une annee la duree de 

Faction en garantie. Cela s’explique par la nature par­

ticuliere des travaux du genie, qui consistent le plus 

souvent, comme on sait, en terrassements eten ouvrages 
de maęonnerie.

624. — M. Cotelle donne une duree de trente ans a 

l’action en responsabilite en cas de dol constate. M. Le­

page est du meme avis. Suivant cet auteur, «ladecharge 

« de garantie prononcee par la loi en faveur des entre- 

« preneurs, dont les ouvrages ont dure au moins dix ans,

« ne s applique nullement au cas ou un entrepreneur 

« aurait employe des methodes frauduleuses, ni en ge- 

« neral pour tous les cas oil il aurait trompe le proprie- 

« taire dont il avait la confiance. Cette decharge, ac-
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« quise par le laps de dix ans, est une exception d’une 

« nature particuliere qui ne peut pas s’etendre indśfini- 

« ment: elle doit se restreindre aux seuls entrepreneurs 

« qui ont execute leurs travaux avec bonne foi, et con- 

« formement aux conventions qu’ils ont faites. » (Lois 

desbdtiments, p. 7. Voy. aussi Caen, 1eravril1848, Marie,

D. P. 50, 2, 176 ; M. Fremy-Ligneville, n° 153.)

Cette solution nous semble erronee. L’article 2270, 

place au titre de la prescription, fixe ä dix ans, sans 

distinction, la duree de la responsabilite des architectes 

et entrepreneurs. C’est une exception ä la regle gene­

rale etablie par Farticle 2262 du C. Nap. Mais, par cela 

meme qu’elle constitue une exception , elle ne peut pas 

etre arbitrairement restreinte ; favores ampliandi. Yai- 

nement on pretend que Farticle 2270 n’embrasse pas 

les cas oil le dol est constant. Rien ne l’indique, ni le 

texte de l’article, ni les principes generaux admis en 

matiere de prescription. La prescription est acquise, 

en effet, par le seul effet de l’expiration d’un laps de 

temps determine, sans qu’il у ait ä rechercher si celui 

qui l’invoque est ou non de bonne foi, et s’il est ou 

non coupable de dol. Ce n’est que dans le cas de Far­

ticle 2265 que la loi prend en consideration la bonne 

foi. Mais le soin qu’elle a eu dans cette circonstance re- 

vele assez la pensee qui Finspire. Les prescriptions sont 

fondees sur des considerations d’ordre public. On a 

senti la necessitś de limiter, en ce qui concerne leur 

duree, les actions de toute nature qui naissent du choc 

incessant des interets humains. Quand la loi, poui'cer- 

taines categories, a fixe cette limite d’une faęon claire 

et precise, introduire des distinctions sous quelque pre- 

texte que ce soit, c’est aller evidemment contre le but 

meme de Finstitution et en compromettre lesresultats et 

les effets. — Ajoutons, dans l’espece, que le laps de dix
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ans est bien süffisant pour faire reconnaitre le dol, et. 

que Ton n’aura pas souvent, en pratique, l’occasion de 

regretter que la loi n’ait pas etabli une prescription de 

plus longue duree, Notre solution, conforme aux vrais 

principes, n’offre done pas une prime ä la fraude etäla 

mauvaise foi.

625. — La prescription decennale etablie en faveur 

des architectes et des entrepreneurs, par les art. 1792 

et 2270 du C. Nap., court, ä leur profit, du jour ой l’ad- 

ministration a pris possession, sans reserve, des travaux 

apres leur achevement, et non pas de la date du procfes- 

verbal de la reception des travaux, si cette reception a 

ete posterieure ä la mise en possession. —  « Conside­

rant qu’il resulte de Pinstruction que les travaux de 

construction de l’eglise de Marsannay etaient acheves 

au 16 juillet 1835, et que, des ce jour, la commune de 

Marsannay a ete mise en jouissance; qu’il n’est pas jus- 

tifie que, dans le delai de dix ans qui a suivi ledit jour, 

la commune de Marsannay ait fait constater aucun vice 

de construction ou exerce aucune action contre les 

constructeurs; que, des lors, l ’action en garantie, par 

elle intentee seulement en 1846, est frappee de la pres­

cription prevue par les articles ci-dessus rappeles... » 

13 aoüt 1850, Dubois, Gauvain et consorts, 759 ; 7 aoüt 

1858, Tircuit, 31 ; M.Troplong, Du louage, t. h i , n° 959; 

Duvergier, Du louage, n° 358.)

Des reserves faites au moment de la prise de posses­

sion suffiraient, au surplus, pour reculer le point de de­

part du delai de garantie au jour de la reception des 

travaux. (24 juin 1858, Laffont, 456; 12 mai 1859, dep. 

des Ardennes, 349.)

626. — La regie qui soumet l’architecte pendant dix 

ans ä la garantie des vices de construction, doit <Hre en- 

tendue en ce sens, qu’il ne suffit pas, pour que l’archi-

tecte puisse etre actionneen garantie, que le principe de 

cette garantie ait pris naissance par la manifestation des 

vices de construction dans le cours de dix annees, ä partir 

de la rćception des travaux ; il faut, de plus, que Paction 

en responsabilite ait ete formee avant 1 expiration des 

memes dix annees, faute de quoi elle n’est plus receva- 

ble. (Paris, 20 juin 1857, S. Y. 58, 2, 49. Cons, aussi ■ 

Paris, 15 nov. 1836. S. Y. 37, 2, 257; Paris, 17 fev. 

1853, S. V. 53, 2, 157; Devilleneuve, observations sur 

l’arret de 1836.) En general, les auteurs se sont pro­

nonces en sens contraire. Ils admettent que si les vices 

de construction se sont manifestes dans les dix annees, 

le proprietaire a, pour exercer l’action, un nouveau de­

lai de dix ou de trente ans ä partir de cette manifesta­

tion. Mais c’est la une erreur grave. L’action en garantie 

n’est pas distincte de la garantie elle-meme. La loi a dit 

que les architectes et entrepreneurs sont responsables 

pendant dix ans, ce qui exclut l’idee qu’ils puissent etre 

inquietes apres l’expiration de ces dix annees. L’action 

est prescrite, parce que la garantie elle-meme n’est plus 

due. (Voy. contr. MM. Duvergier, du Louage, n° 361; 

Troplong, du Louage, nos 1007 et 1010; Fremy-Ligne- 

ville, Legisl. des batim., n° 156.)

DE LA DUREE DE LA RESPONSABILITE DECENNALE. 335



536 DEUXIEME PARTIE. —  TITRE X III .

TITRE X I I I

UES HONORAIRES DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES.

CHAPITRE PREMIER

HONORAIRES DES INGENIEURS.

02/. — Concours des ingśnieurs aux travaux des dćpartements,des 

communes et des associations syndicales.

028. — Operations destinöes ü assurer 1’execution des lois ou rögle-
ments genöraux.

029. — Iravaux d’utilite locale. — Frais de voyage et de sójour. 
630. — Comment ils sont calcules.

0 3 1 .  _  H o n o r a i r e s  p o u r  l a  r e d a c t i o n  d e s  p r o j e t s  d e f i n i t i f s  e t  l a  s u r ­
veillance des travaux.

032. — Calcul de ces honoraires. — Partage entre les ingenieurs et
leurs agents.

033. — l5tat de frais et honoraires.

03 .̂ ltöglement par le prüfet; recouvrement.

63S. — Recours des interesses. — Competence.

030. 1‘i'ais relatifs au contróle et ä la surveillance des chemins
de fer concedes.

Fraisd expertise devant les tribunaux civils ou administratifs.

627. En dehors des travaux pour lesquels ils re- 

goivent un traitement de l’Etat, les ingenieurs des ponts 

et chaussees sont frequemment appeles ä donner leur 

concours ä des entreprises executees par des concession- 

naires, des communes ou des associations territoriales. 

Ce concours n’est pas gratuit. L’art. 75 du decret du 

7 fructidor an XII, l ’art. 6, § 4 du decret du 13 octobre

1851, et enfin un decret special du 10 mai 1854, ont 

consacre en principe le droit des ingenieurs ä ’une 

remuneration speciale pour les travaux dont ils sont 

charges, soit pour le compte des departements, des
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communes ou des associations territoriales, soit pour 

l’instruction des affaires ou leur intervention est a la 

fois requise dans l’interet general et dans un interet 

particulier. Le decret du 10 mai 1854 enumere les 

circonstances ou des honoraires sont dus, et il en fixe 

le montant avec precision. — II suffira d’en faire con­

naitre les dispositions principales.

628. —  L’art. 1er a pour but de rappeier aux inge­

nieurs et aux agents places sous leurs ordres qu’aucune 

allocation ne leur est due, ä titre soit d’lionoraires ou 

de vacations, soit de frais de voyage et de sejour, ä la 

charge des communes, associations ou particuliers inte­

resses, lorsque leur deplacement ou leurs operations ont 

pour objet des verifications ou constatations ä faire 

dans l’interet public pour assurer l’execution des lois 

et reglements g6neraux ou particuliers, Ces travaux, 

en effet, ont un caractere obligatoire pour les inge­

nieurs : ils constituent une partie essentielle de leurs 

fonctions, et ils en trouvent la remuneration dans le 

traitement qu’ils recoivent de l’Etat. Toutefois, bien 

que les ingenieurs des ponts et chaussees soient charges 

des travaux concernant les routes departementales, il est 

d’usage que les conseils generaux leur votent chaque 

annee des allocations speciales dont le partage se fait entre 

eux dans une proportion que le prefet est appele ä deter­

miner. (Voy. M. Dumesnil, des Cons, gener., n° 425 ; 

M. Dufour, t. 1er, nos 359 et suiv.; Circ. minist, des

12 juil. 1817, 20 aoüt 1846 et 5 mai 1852.)

629.— II en est autrement, au contraire, quand il 

s’agit de verifications, de rapports, de redaction de pro­

jets, etc, concernant des travaux concedes ou executes 

pour le compte des departements, des communes ou des 

associations syndicales, et qui ne rentrent pas dans le 

service obligatoire des ponts et chaussees.
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A cet egard, les allocations auxquelles ils ont droit 
sont de deux especes.

L’art. 2 porte qu’il leur est du des frais de voyage et 

de sejour, sans honoraires ni vacations, lorsque leur 

deplacement a pour objet: П а  redaction d’avant-pro- 

jets ou rapports prepares sur la demande des interesses 

pour constater l’utilite des travaux d’endiguement, de 

curage, de dessechement, d’irrigation ou autres ou­

vrages analogues ä 1’egard desquels leur intervention a 

ete regulierement autorisee; — la redaction d’officedes 

memes avant-projets quand ils sont suivis d’execution, 

apres avoir ete adoptes par les interesses ou quand les 

travaux sont ordonnes par l’administration ; — la veri­

fication, s’il у a lieu, des projets de mśme nature pre­

sentes par les particuliers, les communes ou les asso­

ciations territoriales; — 2° le contröle des travaux, 

lorsque 1 exe'cution n’est pas conliee ä un ingenieur, et 

lorsque ce contröle est expressement reserve ou prescrit 

par les reglements portant automation des travaux ou 

des associations;—  3° le contróle en cours d’exeeution 

et la reception apres achevemenl des ouvrages executes 

par voie de concession de peage, lorsque l’obligation de 

payer les frais de cette nature a ete stipulee au cahier 

des charges de la concession, etc.

630. —  «Les frais de voyage dus aux ingenieurs ou 

« aux agents places sous leurs ordres sont calcules d’a- 

« pres le nombre de kilometres parcourus, tant ä l ’aller 

« qu au retour, ä partir de leur residence et a raison de 

« 50 cent, par kilometre pour les ingenieurs en chef;

« 30 cent, pour les ingenieurs ordinaires; 20 cent, pour 

« les conducteurs ou piqueurs. Ce tarif est reduit de

* m0ltlć P°ur les trajets effectues en chemin de fer.

« Les frais de sejour sont regies par jour, pour les inge- 

« meurs en chef, a 12 francs; pour les ingenieurs ordi-
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« naires, h 10 francs; pour les conducteurs ou employes 

« secondaires, a 5 francs.

« Lorsque les ingenieurs se sont occupes dans une 

« meme tournee de plusieurs affaires donnant lieu ä l’al- 

« location de fraisde voyage, le montant total deces frals 

« est calcule d’apres la distance effectivement parcourue 

« et reparti entre les interesses proportionnellement aux 

« frais qu’eüt exiges Tinstruction isolee de chaque af- 

« faire. II est procede de la meme maniere pour les frais 

«de sejour.

« U n’est pas alloue de frais pour les deplacements 

« qui n’excedent pas les limites de la commune ой гё- 

« sident les ingenieurs. » (Art. 3.)

631. — Les frais de voyage et de sejour ne sont pas 

la seule remuneration ä laquelle puissent pretendre les 

ingenieurs ou agents places sous leurs ordres. Ainsi 

qu’on Ta vu, l’art. 2 du decret du 10 mai 1854 ne s’oc- 

cupe que des cas dans lesquels les ingenieurs se bornent 

ä des visites, ou ä un contróle general des travaux, ou a 

la redaction d’avant-projets ou de memoires destines ä 

en faciliter l’execution. Mais quand ils prennent une 

part directe et immediate ä Texecution elle-meme, leurs 

droits s’etendent et ils peuvent reclamer des honoraires. 

C’est ce qui arrive « notamment lorsqu’ils sont charges 

« de la redaction des projets definitifs et de Texecution de 

« travaux d’endiguement, de curage, de dessechement, 

« d’irrigation ou autres ouvrages analogues qui s’exe- 

« cutent aux frais des communes ou associations terri- 

« toriales, avec ou sans subvention du gouvernement. »

632. — Ces honoraires sont calcules d’apres le chiffre 

de la depense effectuee sous leur direction, deduction 

faite de la pari contributive du tresor public et ä raison 

de 4 pour 100 sur les premiers quarante mille francs et 

de 1 pour 100 sur le surplus. (Voy. art. 4.)
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Sous ce rapport, le decret de 1854- a implicitement 

abroge l’art. 75 du decret du 7 fructidor an XII, d’apres 

lequel les honoraires etaient determines d’apres le temps 

employe soit ä faire les plans et projets, soit a en suivre

1 execution, sans que la base put etre etablie sur l’e- 

tendue des depenses. Les arrets rendus sous l’empire 

de ce decret, et qui, ä plusieurs reprises, en avaient ri- 

goureusement maintenu l’application, n’ont done au- 

jourd’hui aucune autorite. (Voy. I er dec. 1849, Syndicat 

de la digue de Balafray, 675.)

Les honoraires sont parlages entre les ingenieurs et 

leurs agents dans la proportion determinee par un ar­

rete ministeriel. Les salaires des surveillants speciaux 

sont imputes separement sur le fond des travaux. II n’est 

pas du d’honoraires sur les fonds fournis par des tiers 

pour concourir ä des travaux d’interet general ä la 

charge de l ’Etat. (Art. 4.) — Cette disposition s’appli- 

quera notamment aujourd’hui aux travaux d’endigue- 

ment destines ä preserver les villes des inondations.

—  La loi du 28 mai 1858, ä la difference de la loi du 

16 sept. 1 807, met en effet, en principe, ces travaux ä la 

charge de l’fitat. Les interesses n’y prennent part que 

sous forme de contribution aux travaux.

« Dans le cas ou les ingenieurs ou agents des ponts et 

« chaussees qui ont pris part ä la redaction des projets 

« definitifs ne sont pas charges de l’execution des tra- 

« vaux, ils recoivent seulement la moitie des honoraires 

« stipules ci-dessus. » (Art. 4).

« Dans tous les cas prevus par les art. 1, 24, les frais 

« d operation et d’epreuve sont supportes par les inte- 

« resses. » (Art. 5.)

633. — Les frais de voyage et de sejour font l’objet 

d etats enoncant la date du deplacement, la distance par- 

courue etle temps employe par les ingenieurs ou agents.
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Les honoraires sont regies par des certificats consta- 

tant le degre d’avancement des travaux et le montant des 

depenses faites.

Les frais d’operation ou d’epreuve sont justifies dans 

les formes prescrites pour la justification des depenses 

en regie dans le service des ponts et chaussees.

Le tout est soumis'par I’ingenieur en chef ä l’appro- 

bation du prefet. (Art. 6.)

634. — Apres la verification des pieces, le prefet 

arrete l’etat des frais ou honoraires. Cet etat est notifie 

aux parties, accompagne d’une expedition des pieces 

justificatives. (Art. 7.)

II est procede au recouvrement par voie de contrainte 

comme en matiere d’administration. (Art. 75, deer, du 

7 fruct. an XII.)

635. — Le mandat delivre par le prefet est un acte 

purement administratif et ne fait pas obstacle au re­

cours contentieux des interesses. Ce recours doit etre 

porte devant le Conseil de prefecture lorsqu’il a pour 

objet de contester la quotite de la depense, ou lorsque 

le reclamant soutient qu’il ne doit pas supporter les frais 

et honoraires alloues aux ingenieurs. (Voy. 2 aoüt 1 848, 

Syndicat des digues d'Allex, 675; 20 nov. 1850, Daube, 

840; 12 dec. 1851, Crispon, 748.)

L’administration de l’enregistrement a ete chargee 

pendant longtemps, en vertu de decisions du ministre 

des finances, d’operer le recouvrement des mandats 

executoires delivres par les prefets. On decidait alors 

qu’il appartenait aux tribunaux civils de connaitre des 

oppositions decernees par cette administration et d’ap- 

precier ces oppositions, lorsque, ne touchant pas le fond 

du droit, elles s’attaquaient seulement ä la regularite de 

la procedure suivie pour ces contraintes ou leur significa­

tion. (Voy. deer. 20nov. 1850 et 17 dec. 1851, ci-dessus
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cites.) II n’en serait plus de тёше aujourd’hui. Un decret 

imperial en date du 27 mai 1854 a, en effet, charge 

les percepteurs des contributions directes du recouvre­

ment des mandats executoires delivres par les prefets 

pour frais et honoraires de toute nature auxquels don- 

nent lieu les travaux d’interet public executes d’office 

ou de gre ä gre к la charge des particuliers. Ce decret 

ayant pour effet d’assimiler aux contributions directes 

les frais et honoraires dus aux ingenieurs, toutes les 

difficultes qui s’elevent ä l’occasion de leur perception 

rentrent necessairement, quels qu’en soient la nature et 

l’objet, dans le contentieux administratif.

636. —  L’art. 8 du decret du 10 mai 1854 declare 

qu’il n’est pas deroge, par ce decret, aux dispositions 

speciales d’apres lesquelles sont regies les frais relatifs 

au contröle et, ä la surveillance des chemins de fer con­

cedes.

Ces frais sont payes par les eompagnies concession­

naires, qui versent chaque annee ä la caisse centrale 

du Tre'sor public une somme de 120 fr. par chaque 

kilometre de chemin de fer concede. Cette somme 

est reduite a 50 fr. par kilom, pour les sections non 

encore livrees ä 1’exploitation. (Cons. deer, du 17 iuin 

1 854.)

637. — Les ingenieurs ou agents sous leurs ordres 

agissant en qualite d’experts commis par les cours et 

tribunaux, ont droit aux remunerations fixees par le 

tarif des frais et depens en matiere civile. Le decret de 

1854 ne deroge pas ä cet egard aux regies de la matiere. 

(Voy. art. 9.)

Seulement, il est utile de remarquer que les inge­

nieurs en chef, charges de proceder comme tiers— 

experts dans les instances relatives aux travaux publics, 

remplissent un actede leurs fonctions et n’ont droit, a

ce titre, ä aucuns honoraires. (Yoy. circ. des 13 sept 

1828 et 19 avril 1829.)
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CHAPITRE 11

HONORAIRES DES ARCHITECTES.

638. — Absence de rfegles uniformes.

639. — Ministre d’fitat.

640. — Ministćre des travaux publics.

641. — Ministćre de l ’intörieur.

642. — Ville de Paris.

643. — Honoraires des architectes de departement.

644. — Architectes communaux recevant un traitement.

64j . Rćglements spöciaux adoptćs dans les dćpartements.
646. — Stipulations du devis-cahier des charges.

647. — Usages suivis au ministćre de 1’intórieur pour les travaux

communaux en l’absence d’un rćglement local ou d’une 
convention.

648. — Fixation des honoraires en cas de displacement.

649. — Plans et devis non suivis d’execution.

650- — Concours ouverts pour la redaction de projets.

651. — Action de l ’architecte dont le travail est augments par la
faute de l’entrepreneur.

652. — Travaux dófensifs et de curage.— Honoraires des geometres.

638. — Les honoraires des architectes auxquels l’exe­

cution de certains travaux publics est confiee, ne sont 

pas soumis ä des regies uniformes. Les prescriptions et 

les usages varient dans chaque ministere. II nous suffira 

de faire connaitre les regies les plus ordinairement 

observeesen indiquant en meme temps l’etat dela juris­

prudence sur les questions qui se sont elevees en cette 

matiere.

639. — Le ministere d’Etat emploie un assez grand 

nombre d’architectes pour les travaux d’entretien, de 

construction et de reparation des palais imperiaux. 'Ces
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architectes ne recoivent plus aujourd’hui d’honoraires 

proportionnels aux depenses. II leur est alloue un traite- 

ment fixe dont le ministre determine l’importance. 

(Art. 9, dec. du 16 avril 1852.)

Les inspecteurs places sous leurs ordres sont divises 

en cinq classes, dont le traitement varie de 2,000 a

5,000 fr.

Les agents sont divises en deux classes. La premiere 

classe adroit ä une allocation de 1,800 fr.; la deuxieme 

classe ä un traitement de 1 /200 fr. (Voy. ibid.)

Quant aux travaux des batiments civils places dans les 

attributions du ministre d’Etat, les architectes et verifi- 

cateurs sont payes au moyen d’honoraires proportionnels 

determines par les reglements. Les inspecteurs, sous- 

inspecteurs et conducteurs recoivent des indemnites 

mensuelles ou des traitements fixes, et sont payes sur les 

etats que l’architecte transmet chaque mois ä l’admi- 

nistration centrale. (Art. 10, decr. des 25 janvier, et 

7 fevrier 1862.)

640.— On suit, au ministere des travaux publics, des 

regies entierement differentes.

En ce qui concerne les grands travaux de constructions 

neuves, on alloue aux architectes, pour la redaction 

des projets, la surveillance et le contróle des travaux 

jusqu’ä 200,000 fr., 3 p. 100;

de 200,000 a AOO,000 2 1/2; 

de 400,000 a 600,000 2 p. 100; 

de 600,000 a 800,000 1 1/2; 

de 800,000 a 1,000,000

et au-dessus, 1 p. 100.

(Voy. arrete du min. des trav. publ.,du 10 mars 1834, 

et M. Fremy-Ligneville, t. 1cl', n°208.)

Quand il s’agit de travaux d’entretien, on applique un 

arrete du ministre de l’interieur en date du 15 avril

1838, aux termes duquel les architectes ont droit a 4 fr.,

20 p. 100 sur la depense totale.

En ce qui concerne la redaction de devis et projets 

non execute's, voy. arretś du min. de l’inter. du 18 oc- 

tobre 1808; arrćte du min. des trav. publ. du 7 de­

cembre 1844; C. d’Et., 15 avril 1857, Robelin, 271.

641. — Le ministere de 1’intśrieur a, pendant long­

temps, observe les dispositions d’un avis du Conseil des 

bätiments civils, en date du 12 pluviöse an VIII, et dont 

voici le texte :

« Considerant que, s il n’existe pas de loi positive sur 

cette matiere, il est au moins un usage qui a toujours 

servi de regle, et qui doit fixer ä cet egard la jurispru­

dence ;

« Considerant que les emoluments attaches aux fonc­

tions d’architectes sont legitimes, et qu’ils doivent ötre 

gradues en raison de l’importance de leurs travaux et de 

la situation des lieux oil ils sont executes ;

«Estime qu’a Paris, pour les travaux ordinaires, il 

est du aux architectes :

«Pour la confection des projets dont ils sont charges,

1 cent, et demi pour franc, ci, . . 1 1/2 p. 100.

« Pour la conduite des ouvrages. . 1 1/2 p. 100.

« Pour la verification et le reglement 

des memoires........................... .....  . ‘2 p. 100.

«Ensemble, 5 cent, par franc du montant des me­

moires en reglement.

« II estime en outre qu’il leur est du le double de 

cette fixation pour les memes travaux, lorsqu’ils sont 

projetes et executes ä plus de cinq kilometres de distance 

du lieu de leur residence ordinaire , et que les prix de 

voyage et de sejour sont ä leur charge; observant que, 

lorsque les constructions exigent, comme cela arrive 

quelquefois, des dessins ou des modeles qui leur occa-
I .  35
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sionnent des depenses extraordinaires, ils doivent etre 

estimes separement. »

Mais cet avis, qui d’ailleurs n’a jamais eu force de loi, 

a cesse depuis longtemps d’etre Г unique regle de la ma­

tiere. Quelquefois les architectes employes par le mi- 

nislere recoivent un trailement fixe; quelquefois des 

conventions speciales reglent ä 1’avance ses honoraires ; 

quelquefois enfin, on combine le traitement fixe avec 

une remise proportionnelle. A cet egard, tout depend 

des circonstances.

ß42. — Le service d’architecture de la ville de Paris 

a etć reorganise par un arrete du prefet de la Seine, du 

31 mars 1860, qui determine le traitement de 1’archi- 

tecte-directeur et des architectes en chef ou ordinaires, 

des inspecteurs, contróleurs, conducteurs, etc., etc. 

(Art. 4.)
Outre ce traitement, diverses sommes, dont la quo- 

tite varie avec le grade de f  ayant-droit, sont allouees a 

titre de frais fixes pour achat ou entretien d’instru­

ments, papiers et fournitures, chauffage des bureaux ou 

agences. (Art. 7.)

Lorsqu’un architecte, 1 101 1 compris dans le cadre du 

service, est charge exceptionnellement de la construc­

tion d’un edifice municipal ou departemental, ses hono­

raires sont regies et son agence est constitute d’apres 

des bases expressement determinees dans 1’arrete pre­

fectoral qui le designe. (Art. 3.)

(3 4 3 .— On ne trouve, en ce qui concerne les travaux 

des departements, aucune regie ayant un caractere uni­

forme et general.

Le plus souvent, les departements ont un architecte 

special qui recoit un traitement fixe, et qui est charge, 

en consequence, de rediger les devis et projets, et de 

surveiller l’execution des travaux. Cette allocation a le
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caractere d’un contrat ä forfait. II ne peut etre question 

de remises proportionnelles, sauf, bien entendu, le cas 

de stipulations particulieres.

Lorsque farchitecte ne recoit pas un traitement 

fixe, ses honoraires sont fixes par le Conseil general, 

sur la proposition du prefet et sur l’approbation du 

ministre ; ils sont ordinairement du vingtieme du mon­

tant de fadjudication. (Yoy. M. Dumesnil, Organisat. des 

Cons, gen., n° 384.)

644. — Les villes et communes importantes ont aussi 

en general un architecte , dont le traitement annuel est 

fixe par le Conseil municipal. Ce traitement, comme 

pour les architectes departementaux, est la seule remu­

neration ä laquelle il ait le droit de pretendre.

645. —  Quand les travaux communaux sont executes 

sur les projets et sous la surveillance d’architectes qui ne 

recoivent aucun traitement fixe, il faut, pour en deter­

miner le montant, se reporter aux arretes prefectoraux 

sur le service de ces travaux. (Voy. 24 fev. 1858, Gran- 

didier, 124.)

646. A defaut d’un reglement general, on consulte le 

cahier des charges. Ses stipulations ont la force qui ap­

partient aux conventions privees ; elles font la loi des 

parties. II a ete juge, par exemple, qu’un architecte 

n’a pas droit ä une augmentation d’honoraires sous le 

pretexte que les travaux ont traine en longueur, lorsque 

ces honoraires ont ete fixes a un certain chiffre par une 

convention particuliere et ä forfait, sans que l’on ait de­

termine un terme ä la duree des travaux. (28 nov. 1855, 

ville de Vaucouleurs, 663.)

647.— Mais le cahier des charges peut etre muet, ou 

ses stipulations incompletes. Faut-il appliquer alors, en 

1 absence d’un reglement local, l’avis du Conseil des 

batiments civils en date du 12 pluviose an YIII? — La
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Cour de Dijon s’est prononcee en ce sens. (Voy. 21 mai

1844, Cliaussier, D. P. 44, 2, 127.) D’apres cet arret, 

les emoluments des architectes qui ont fait les plans et 

devis, surveille les travaux et recu les ouvrages executes 

pour le compte des communes et etablissements publics, 

sont, ä moins de conventions contraires, de 5 p. 100 sur 

la valeur des constructions adjugees.

Tel est aussi l’usage suivi au ministere de l'interieur. 

Le taux ordinaire de la remuneration accordee aux ar­

chitectes de travaux communaux est de 5 p. 100 du prix 

de Tadjudication. Ces 5 p. 100 se subdivisent en trois 

parties ćgales : 101 et 2/3 pour redaction des projets et 

devis demandes par l’administration, quand ces projets 

ont eie approuves, ou sont de nature ä l’etre et en etat 

d’etre mis en adjudication; 2° 1 2/3 pour direction et 

surveillance; 3° 1 2/3 pour reception, verification et 

reglement. (Voy. dćcis. min. 1859.)

648. — Y a-t-il lieu d’augmenter ces honoraires en 

cas de deplacement? Les architectes reclament souvent 

une augmentation de 2 1/2 lorsque les travaux s’exe- 

cutent dans un lieu autre que leur residence. Le mi­

nistre de I’interieur consulte sur cette pretention a 

emis l’avis que « la remuneration de 5 p. 100 etait en 

« general süffisante, mais qu’elle n’est pas imposee aux 

« communes d’une maniere absolue. Elles peuvent la 

« modifier et par suite accorder aux architectes, suivant 

« les circonstances, des honoraires plus ou moins ele- 

« ves. Dans cette matiere, l’initiutive appartenant aux 

« Conseils municipaux, 1 administration superieure ne 

« doit intervenir qu’ä titre de conseil, sauf ä eile ä re- 

« fuser ou ä donner l’approbation des projets. Au sur- 

« plus, il semble qu’une augmentation de 2 1 /2 p. 100 

« serait exageree et qu’un supplement alloue pour 

« deplacement ne saurait etre uniforme, mais de-
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« vrait varier suivant les circonstances. » (Decis. min. 

1858.)

649. —  Les architectes n’ont pas droit seulement ä 

des honoraires lorsque leurs projets sont acceptes et 

executes par les communes. Ils peuvent aussi en re­

clamer pour les plans et projets non executes, qui ont 

ete acceptes par l’administration municipale ou qui 

remplissaient toutes les conditions imposees. (18 dec.

1856, Dewarlez, 723; 22 sept. 1859, id. 66'i.) II n’est 

guere besoin d’ajouter que si les plans etaient essentiel- 

lement defectueux et inexecutables, aucune retribution 

ne serait due. (18 fev. 1858, Guillerot, 154.)

Les plans et projets non executes peuvent, sans etre 

ni completement reussis, ni completement mauvais, ne- 

cessiter des retouches et des remaniements. Accorder 

ä l’architecte la remuneration en usage pour les plans 

non suivis d’execution, ou lui refuser toute allocation, 

serait egalement contraire ä l’equite. La decision ä inter­

venir doit alors s’efforcer de concilier les interets en pre­

sence, en tenant compte des circonstances; c’est ce que 

le Conseil d’Etat a fait ä diverses reprises. Nous citerons 

notamment un arret du 8 dec. 1853, qui doitservir de 

regie dans les cas analogues. Cet arret est concu ainsi : 

« Considerant que le sieur Leplus etait tenu, en dressant 

un projet de consti-uction pour le college de Lille, de se 

conformer au programme arrete par les instructions 

ministerielles pour les colleges royaux; considerant qu’il 

resulte des pieces produites que les plans par lui pre­

sentes en 1844 n’ont pas ete approuves par le ministre 

de Tinstruction publique, parce qu’ils ne remplissaient 

pas les conditions exigees par ledit programme, notam­

ment en ce qu’ils ne contenaient que deux divisions pour 

les śleves, au lieu de trois prescrites pour les colleges 

royaux; considerant qu’il resulte egalement de 1’instruc-
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lion que la modification qu’il a apportees ä ses plans pri- 

mitifs, pour faire disparaitre les vices ou imperfections 

qui lui avaient ete signales et pour operer la distribution 

qui etait exigee, ont presente des inconvenients tels 

qu’ils n’ont pas paru susceptibles d’etre approuves; que 

des lors il n’y a pas lieu d’accorderau sieur Leplus, pour 

la confection desdits plans, la remuneration d’un pour

100 qui est allouee dans la ville de Lille, en vertu de 

la deliberation municipale du 1 8 mai 1 839, aux arclii- 

tectes qui, ayant prepare les plans, ne sont pas charges de 

leur execution; considćrant que la somme de 6,000 fr. 

offerte au sieur Leplus par la ville sera une juste et 

süffisante remuneration du travail de cet architecte... » 

(8 dec. 1853, ville de Lille, 1030. Yoy. aussi : 10 mars 

1853, Ram.ee, 322.)

650. — Quelquefois l’Etat, les departements ou les 

villes mettent au concours certains projets. C’est ce qui 

a eu lieu recemment ä Paris quand on s’est occupć de 

la reconstruction du grand Opera. La redaction des 

projets en vue de ces concours ne donne droit, on le 

comprend, ä aucune retribution. C’est un appel que 

l’administration adresse ä l’intelligence et ä l’habi- 

lete, et il ne constitue une obligation, sauf stipulation 

contraire, qu’envers celui dont les plans sont defmitive­

ment approuves. (4 fev. 1858, Grandidier, 124.)

651. — L’administration n’est pas responsable envers 

l’architecte des pertes de temps et du surcroit de travail 

que rendent necessaires la negligence ou l’incurie de 

l ’entrepreneur. Si les travaux se prolongent bien au 

delä de 1 epoque fixee pour leur achevement, l’architecte 

n’a pas droit ä une augmentation d’honoraires. L’admi­

nistration est, en effet, completement etrangere aux 

faits qui pourraient la motiver. — Mais l’architecte se- 

rait-il sans recours contre l’entrepreneur? Je ne le crois
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pas. Les reglements locaux ou les cahiers des charges 

renferment quelquefois sur ce point des dispositions 

speciales et autorisent les architectes ä demander ä l’en- 

trepreneur un supplement d’honoraires. (Voy. 4 fev. 

1858, ci-des. cite.) Ces stipulations sont d’ailleurs 

surabondantes, car elles ne sont que l’application d’un 

principe qui appartient au droit commun. L’entre­

preneur n’a aucun moyen d’echapper ä Taction de 

l’architecte lorsque les retards dans l’execution pro- 

viennent manifestement de sa faute, et lorsqu’il est cons­

tant qu’un prejudice en est resulte pour le directeur et 

le surveillant des travaux.

652. — En matiere de travaux defensifs ou de curage, 

les honoraires dus aux architectes ou geometres char­

ges de la redaction des plans et projets, font partie des 

frais generaux ä la charge des interesses. Ils doivent etre 

repartis entre eux au moyen d’un role dresse par le 

prefet conformement aux lois de la matićre. (Voy. 1er 

aoüt 1858, Bryon, 475; 9 aoüt 1851, Bryon, 594; 6 

janv. 1853, Bryon, 26; 19 nov. 1853, Watel, 952; 7 

dec. 1854, Bryon, 941.)
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TITRE X IV

DES CONCESSIONS DE TRAVAUX PUBLICS.

653. —  Objet de ce titre.

653. — Parrai les travaux publics que l’Etat, les de­

partements ou les communes font exeeuter, il en est un 

certain nombre qui se pretent ä la perception de taxes 

imposees aux personnes ou aux marchandises. Ces taxes 

ont fourni ä l’administration le moyen d’eviter les 

avances toujours considerables que necessite la cons­

truction de ces ouvrages. Chaque jour, des compa- 

gnies puissantes demandent au gouvernement l’autori- 

sation de construire ä leurs frais des ponts, des canaux 

et des chemins de fer. Elles prennent l’engagement de 

faire lout ou partie des frais de construction et d’ex- 

ploitation, moyennant l’abandon des droits de peage ou 

de transport ä percevoir pendant un certain nombre 

d’annees. Lorsque ces propositions sont acceptees, le 

contrat qui intervient entre elles et Fadministration 

prend le nom de Concession.

Nous ferons connaitre dans quatre chapitres distincts : 

1° la forme, la nature et le mode de constitution des 

concessions;

2° Les obligations des concessionnaires;

3° Leurs droits;

4° Les dilfćrentes manieres dont le contrat de conces­

sion prend fin.

Nous renvoyons a la cinquieme partie de notre traite 

tout ce qui concerne la competence en matiere de con­

cession.
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CHAPITRE PREMIER

DßFINITION ET FORME DES CONTRATS DE CONCESSION.

654. — Anciennetć du contrat de concession.

655. — Definition de ce contrat. — Sa nature.

656. — II n ’est pas alóatoire.

657. — II ne peut faire l’objet d’une cession sans l’agrement du

gouvernement.

658. — Une compagnie de chemin de fer peut-elle auloriser un

particulier ü ćtablir une section d’embranchement?

659. — Les concessions de travaux publics sont directes et indi-

rectes.

660. — Concessions directes. — A qui elles peuvent ötre accordćes.

661. — Dessśchement de marais. — Droits des proprićtaires ou des

communes ä l’obtention de la concession.

662. — Concessions indirectes. — Leurs formes. — Renvoi.

663. — Approbation de la concession.

664. — Cautionnement du concessionnaire.

665. AfFecialion du cautionnement ä la garantie de ses obli­
gations.

666. — Nature de cette alfectation : ses effets к l’c'gard des tiers.

667. — En cas de dćchćance encourue, le gouvernement ne peut

renoncer au cautionnement qu’avec l’autorisation du 
Corps ldgislatif.

668. — Concession de travaux departementaux.

654. — L’origine du contrat de concession est fort 

ancienne. Des 1554, Adam de Craponne obtenait la 

concession du canal qui porte encore aujourd’hui son 

nom, et qui fait communiquer la Durance et le Rhone. 

C’est aussi de cette maniere que furent executćs, sous 

1 ancienne monarchie, les canaux de Rriare (septembre 

1638), de Grave (1666), du Languedoc (oct. 1666), 

d’Orleans (mars 1679), du Loing (mars 1719), de Reau- 

caire ä Aigues-Mortes (1701), de la Somme ä l’Oise 

(sept. 1724);— ledessechement des marais de Rochefort
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(30 oct. 1782); la restauration des arenes de Nimes 

(28 aoüt 1786); les travaux destines ä assurer la navi- 

gabilite de la Loire (23 juillet 1783), de l’Eure (octobre 

1704), de la Dordogne (31 aoüt 1728); enfin les travaux 

executes pour amener les eaux de l’Yvette et de la Bievre 

ä Paris (3 nov. 1787).

Le gouvernement concourait ä ces grandes entreprises 

par le payement d’une subvention ou par l’achat des ter­

rains necessaires äla construction des ouvrages. Les Etats, 

dans les pays oil ces anciennes assemblees existaient en­

core, у contribuaient egalement dans une certaine me­

sure, et venaient en aide aux genies entreprenants qui 

nous ont legue ces monuments eternels de leur puissance 

et de leur devouement a la terre natale. Riquet de 

Bonrepos recut pour la construction du canal du Lan­

guedoc une subvention qu’on n’evalue pas ä moins de

13 millions, sur les 1 6 millions auxquels les frais de 

l’entreprise etaient evalues. Cela ne l’empecha pas de 

mourir pauvre, six mois avant l’achevement de ce tra­

vail gigantesque (1681). II est vrai que la depense avait 

excede les previsions d’une maniere considerable, puis- 

qu’on n’evalue pas ä moins de 34 millions la somme qui 

fut reellement depensee.

655. —  II ne faut pas confondre les concessions de 

travaux publics avec certains actes administratifs de­

signes sous le meme nom, et qui sont relatifs a des tra­

vaux que les particuliers ne peuvent entreprendre sans 

une permission de Fautori tś, mais qui conservent tou­

jours un caractere essentiellement prive. C’est ainsi 

qu’on appelle concession l’autorisation necessaire aux 

riverains des cours d’eau navigables et floltables, pour 

en utiliser la force motrice. Ce n’est lä, ä proprement 

parier, qu’une simple permission, essentiellement 

revocable,' qui ne constitue au profit du benefi-

ciaire aucun droit, dans l’acception rigoureuse du 

mot.

Les concessions de travaux publics ont un tout autre 

caractere. La precarite est bien loin d’en etre le signe 

distinctif. Soit qu’elles aient ete obtenues ä la suite 

d’un concours, soit meme qu’elles aient ete l’effet de 

la bienveillance particuliere du gouvernement, il se 

forme entre l’administration et les concessionnaires un 

veritable lien de droit. L’acte qui intervient pour fixer 

la situation de celui-ci presente tous les elements consti- 

tutifs d’un contrat. (Yoy. art. 1101, C. Nap.) Aussi 

a-t-on justement defini les concessions des travaux pu­

blics, en disant que c’est « un contrat par lequel une 

« ou plusieurs personnes s’obligent envers l’adminis- 

« tration ä faire executer, ä leurs frais, risques et pe- 

« rils, un travail d’utilite publique, moyennant la jouis- 

« sance d’un peage ou d’autres avantages stipules dans 

« l’acte de concession. » (M. Delalleau, Rev. de legisl.,

1835, t. 1, p. 182.)

Ajoutons que les concessions de travaux publics sont 

des contrats synallagmatiques ou bilateraux, parce qu’on 

у trouve deux parties contractantes s’engageant recipro- 

quement l’une envers l’autre (art. 1102) : d’une part, 

le concessionnaire qui contracte l’obligation d’executer 

les travaux; d’autre part, l’administration qui s’oblige 

soit au payement d’une subvention, soit ä laisser per- 

cevoir les taxes de peage ou de transport, soit enfin 

ä l’achat des terrains ou ä l’execution de certains tra­

vaux.

656. —  Mais faut—il voir dans la concession un con­

trat commutatif ou un contrat aleatoire?

M. Delalleau a emis l’opinion qu’elle constitue un con­

trat aleatoire, parce qu’une foule d’evenements incer­

tains influent sur les depenses ä faire par le concession-
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naire, et sur le produit du peage ou des autres avantages 

quilui sont accordes. (Yoy. Revue de legi slat, el dejurisp., 

t. 835, p. 183.)

Nous ne saurions, pour notre compte, accepter cette 

definition des contrats aleatoires, et l’application qui 

en est faite specialement au contrat de concession. S’il 

etait vrai que Ton doit ranger dans cette categorie toutes 

les conventions qui presentent des chances, meme con­

siderables de gain ou de perte, il n’y aurait guere place 

pour les autres conventions. II n’y en a pas, en effet, 

dont le resultat ne soit soumis ä des evenements incer­

tains. Les contrats aleatoires ont un autre caractere. 

Non-seulement ils presentent des chances aux contrac- 

tants (ce qu’ils ont de commun avec tous les autres), 

mais de plus (et c’est ce qui fait leur caractere special) 

ces chances sont la seule remuneration des obliga­

tions prises. Contre une obligation reelle, actuellement 

exigible, les contractants n’ont ä compter que sur le 

resultat incertain de l’operation; ce resultat eventuel 

fait uniquement la contre-partie de leur engagement. 

C’est en ce sens que Particle 1 104 dit que : « Lorsque 

« Pequivalent consiste dans la chance de gain ou de 

« perte pour chacune des parties, d’apres un evenement 

« incertain, le contrat est aleatoire. » (Voy. supra, 

n° 217.)

Or, dansle contrat de concession, le concessionnaire, 

au moins ordinairement, obtient en echange de ses obli­

gations le concours de l’fitat aux travaux, et le droit ac­

tuellement certain de percevoir le produit du peage ou 

des transports. Sans doute, ce produit sera plus ou moins 

eleve suivant les circonstances; mais quant ä l’obligation 

prise par l’Etat de laisser percevoir ces produits, elle n’a 

rien d’aleatoire, elle n’est pas subordonnee ä un óvene- 

ment incertain; elle est actuelle, irrevocable, sauf les

eas prevus et ordinaires de resolution du contrat, et elle 

constitue un droit acquis, qui ne permet point de dire 

que la convention par laquelle elle est stipulee a le ca­

ractere aleatoire.

657. — Le benefice resultant de la concession est 

essentiellement personnel ä celui ou a ceux qui l’ont ob- 

tenue. Dans le cas meme ou elle n’a lieu qu’apres adju­

dication publique, elle implique toujours un choix, une 

sorte de preference de la part de l’administration, etne 

peut, en consequence, etre l’objet d une cession valable 

sans le consentement de celle-ci. La Cour de cassation 

s est prononcee en ce sens ä l’occasion de la concession 

d’un chemin de fer :

« La concession d’un chemin de fer par l’fitat a des 

particuliers leur est accordee, a dit la Cour, en vue des 

garanties qu’ils prćsenlent pour l’execution et l’exploita- 

tion de cette entreprise d’utilite generale ; il serait con­

traire ä l’ordre et ä l ’interet publics qu’elle put, sans le 

consentement du gouvernement, etre transmise, par 

ceux qui l’ont obtenue, ä des tiers qui pourraient ne 

pasoffrirles memes garanties. (Voy. Cass., 14 fev. 1859, 

Mancel, S. V., 59, 1, 207. Voy. aussi, Paris, 12 fevrier

1856, meme aff., S. V. 56, 2, 288.)

Au surplus, ce consentement rend la cession inalta- 

quable, meme de la part des concurrents evinces. Car, 

ainsi que nous le verrons, l’administration ayant le droit 

de faire des concessions directes, sans concours, l’appro­

bation de la cession faite par un premier concession­

naire equivaut veritablement ä une concession de cette 

nature.

658. — Le monopole concede par l’administration, 

voila ce qui ne peut etre l’objet d’une cession valable.— 

Total ou partiel, l ’abandon des droits exclusivement 

accordes au concessionnaire est nul et de nul effet au
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respect des contractants. Chacun d’eux peut demander 

la nullite du traite. (Yoy. l’arret precite.)

Mais peut-on voir une alienation prohibee dans la 

convention au moyen de laquelle une compagnie de 

chemin de fer autorise un commeręant ä ćtablir, entre 

la voie ferree et son etablissement, une section d’em- 

branchement destinee au transport de ses marchan- 

dises, si les transports doivent s’effectuer ä l’aide du 

materiel de la compagnie, par ses agents, et aux memes 

conditions que sur la voie principale, et si l ’embranche- 

ment est soumis, comme eile, ä la surveillance de la 

compagnie et de l’administration superieure?

La Cour de cassation s’est prononcee, avec raison, 

pour la validite d’un semblable traite. (14 nov. 18G0, 

chemin defer de Lyon, S. V. 1861,1, 629.) II n’emporte 

pas, en effet, cession d’une partie du monopole de la 

compagnie, puisque, d’une part, ce monopole ne com- 

prend que la ligne principale seule concedee, et que, 

d’autre part, la compagnie reste chargee des transports 

et de la surveillance de 1’embranchement. L’industriel 

qui obtient ainsi la faculte de relier son etablisse- 

ment ä la voie principale, n’est done pas substitue au 

lieu et place du concessionnaire, qui conserve toute sa 

liberte d'aetion, et reste garant envers l’Etat de l’ac- 

complissement des conditions qui lui sont imposees par 

son cahier des charges.

659. — Les concessions de travaux publics sont di­

rectes ou indirectes.

La concession est directe, lorsqu’elle est faite par l’ad- 

ministration, sans conditions de concurrence, ä celui 

qui presente un projet reconnu d’une execution facile et 

avantageuse.

La concession est indirecte, lorsqu’elle a lieu par la 

voie de l’adjudication.

660. — La concession directe etant exclusive de tout 

concours, le gouvernement jouit de l’independance la 

plus absolue dans le clioix du concessionnaire. N ul, 

en general, n’a droit ä sa preference. II choisit le sou- 

missionnaire qui lui parait presenter les meilleures ga­

ranties, sans que les concurrents evinces puissent, sous 

aucun pretexte, demander par la voie contentieuse le 

retrait de la concession. II s’agit ici d’une pure faveur, 

et la voie contentieuse n’est ouverte que lorsqu’un droit 

positif est lese. (26 juillet 1854, Malboz, 704.)

661. — И у a cependant une exception ä cette regie.

— Cette exception est ecrite dans la loi du 16 septem- 

bre 1807, relative au dessechement des marais, dont 

l’article 3 est ainsi concu : « Lorsqu’un marais appar- 

« tiendra ä un seul proprietaire, ou lorsque tous les 

« proprietaires seront reunis, la concession du desse- 

« chement leur sera toujours accordee , s’ils se sou- 

« mettent ä l’executer dans les delais fixes, et confor- 

« mement aux plans adoptes par le gouvernement. » — 

L’article 4 veut egalement, dans le cas meme ou tous les 

proprietaires ou communes interessees ne s’entendent 

pas, que les soumissions presentees par une des com­

munes proprietaires ou par un certain nombre de pro­

prietaires reunis, soient preferees, ä conditions egales, ä 

toutes autres soumissions.

Mais une commune n’est pas recevable ä demander, 

en faveur de ses plus notables habitants reunis en societe, 

la concession, par preference, du dessechement des 

marais situes sur son territoire. (27 avril 1850, com. de 

Saint-Vincent de Xaintes, 402.) La faveur accordee aux 

communes proprietaires n’est pas susceptible d’extension 

au benefice de ses habitants.

Ajoutons que ce droit de preference se perd, comme 

tout autre droit, quand la commune у a volontairement
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renonce. Une commune n’est plus recevable, par exem­

ple, ä critiquerla concession obtenue par des etrangers, 

lorsque, par deliberation regulierement prise, son Con­

seil municipal a reconnu ne pas avoir les ressources ne­

cessaires pour entreprendre le dessechenient dont la 

preference lui etait offerte par l’administration, sous la 

condition de justifier de ses moyens d’execution. (Meme 

decret.)

662. — Les concessions indirectes se font, ainsi que 

nous l’avons dit. plus haut, par la voie de l’adjudication, 

dans les formes etablies par l’ordonnance du 4 decembre

1836. Les developpements que nous avons donnes plus 

haut sur l’ensemble de ces formalites relativement aux 

adjudications d’entreprises, nous dispensent d’entrer ici 

dans de nouveaux details. (Yoy. supra, nos 1 59 et suiv.)

Toutefois il faut signaler, entre les adjudications or­

dinaires et les adjudications qui ont pour objet une con­

cession, deux differences notables.

Quand il s’agit d’un concours ouvert entre des entre­

preneurs pour l’execution d’un travail d’utilite publique, 

le nombre des concurrents n’est pas en general suscep­

tible de limitation. Tous ceux qui croient satisfaire aux 

conditions prescrites ont le droit de se presenter etd’of- 

frir leurs soumissions. II n’y a d’exception ä cette regie 

que dans les cas tres-rares oil l ’administration juge utile 

de se prevaloir de 1’article 3 de l’ordonnance du 4 de­

cembre '1836. (Voy. supra, n° 157.)

Les choses ne se passent pas ainsi en matiere de con­

cessions. II a paru necessaire, en ce qui concerne par- 

ticulierement !es chemins de fer, de fixer a l’avance le 

nombre des concurrents. Ce qui est l’exception, en ma­

tiere d’adjudicaiion d’entreprises, devient ici la regie 

generale; b  concours est restreint entre les individus 

ou les compagnies, prealablement agrees par le ministre

des travaux publics. Nul n’est admis ä se presenter ä l’ad- 

judication, s’il n’a pas rempli cette formalite essentielle.

D’un autre cöte, ä la difference de ce qui a lieu dans 

les adjudications ordinaires, le rabais porte, non sur le 

prix des travaux, mais sur le tarif des droits de transport 

ou de peage.

663. — L’adjudication comme la concession directe 

doit etre approuvee par un decret special. Ce decret, ne 

constituant pas un acte d’alienation du domaine public, 

n’est pas assujetti ä la transcription. (Voy. M. Mourlon, 

De la transcrip., n° 77.)

664. —  Tout concessionnaire est tenu de deposer un 

cautionnement en numeraire ou en rentes sur l’Elat.

Lorsque la concession est directe, le depöt suit tou­

jours le decret de concession.

Si la concession a lieu par voie d’adjudication, le 

cautionnement doit etre depose prealablement ä la sou­

mission.

Le cahier des charges fixe le chiffre de ce cautionne- 

ment qui varie suivant la nature et l’importance des 

entreprises. (Art. 2, L. du 1 '1 juin 1842 ; art. 35, call, 

des ponts suspend.)

66o. — Dans toute entreprise concedee, le cautionne­

ment a pour objet degarantir l’execution des obligations 

prises par le concessionnaire envers le gouvernement.

Les cahiers des charges des compagnies de chemin de 

fer portent, ä cet egard, que si, dans un delai determine, 

la compagnie ne s’est pas mise en mesure de commen- 

cer les travaux, et si elle ne les a pas effectivement 

commences, elle sera dechue de la concession de plein 

droit et la somme deposee ä titre de cautionnement de- 

viendra la propriete de l’fitat, pour etre acquise au 

Tresor public.

De meme, faute par la compagnie d’avoir entierement
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execute et termine les travaux ä sa charge dans les delais 

fixes, faute aussi par eile d’avoir rempli les diverses 

obligations qui lui sont imposees par le cahier des char­

ges, le Tresor a le droit de retenir la partie non resti- 

tuee du cautionnement. (Yoy. aussi art. 36 ä39 du cah. 

des ponts suspendus.)

666. —  Cette affectation du cautionnement ä la ga­

rantie des obligations prises par le concessionnaire, 

constitue un droit particulier dont l’exercice, en cas de 

decheance encourue, ne saurait etre entrave par les 

autres creanciers. Le cautionnement appartient alors ä 

l’fitat d’une maniere exclusive, et nul n’est admis а у 

pretendre droit.

Qu’est-ce, en effet, que le contrat realise entre l’fitat 

et le soumissionnaire par le depöt du cautionnement ? 

L’adjudicataire dit a l’fitat: « Je remets entre vos mains 

une somme que j ’engage ä l’accomplissement de mes 

obligations. Si je manque ä mes promesses, vous aurez 

le droit de la retenir defmitivement. » Une pareille con­

vention a un caractere special; c’est un de ces contrats 

qu’on appelle dansle droit sui generis. Elle n’appartient 

ni a la classe des obligations avec clause penale, ni ä 

celle des contrats de gage.

U у a lä , disons-nous, mieux qu’une clause penale ; 

car dans les obligations avec clause penale, la somme 

stipulee n’est pas remise entre les mains du creancier; 

la clause penale n’est autre chose qu’une obligation pure- 

ment personnelle accessoire äune autre obligation prin­

cipale. Or ici, il у a une remise reelle de valeurs qui cons­

titue un depot sil’adjudicataire accomplit ses obligations, 

mais qui en transfere la propriete s’il у manque.

Le droit de l’fitat sur les valeurs remises ä titre de 

cautionnement, est aussi plus energique que le droit de 

gage tel qu’il est organise par le tit. XVII du C. Nap.

Car le creancier gagiste se paye sur le prix du gage ou

sur les valeurs deposees, et il n’a aucun droit ä ce aui 
depasse sa creance. e qui

S’il en est ainsi, comment done les creanciers simnles 

ou prmlegies pourraient-ils pretendre se faire payer au 
e de Ш а ,  sur ,o„, ou parlie du ca™

ment. Ce n est pas pour sauvegarder les interets des 

particuliers leses par l’execution des travaux, ou qui se 

bon obliges ä l’occasion de l ’entreprise, qu’il a ete 

exige, c’est pour assurer l’accomplissement des ob liv ­

ions prises par leur debiteur envers l’fitat. Quelle 

cause de preference mvoqueraient-ils ? Aucune cela est 

evident pour les creanciers simples. Quant aux crean­

ciers privileges, leur privilege ne peut s’exercer que 

sur une chose appartenant ä leur debiteur ou qui lui soit 

due. Or par suite de 1 evenement de la condition sous 

laquelle 1 Etat devait etre considere comme proprietaire 

du cautionnement, son droit s'est W v o c a b lL f J 2 °

et fa“  obstacle а l ’exercice des actions
qui appartiendraient aux tiers, qnelque faveul. f ,

attache dailleurs. (Voy. M  Kv. 1853, min. deS tmv 
publ., 273 etsuprä, tit. X , n° 529.)

667. -  Le droit de l’fitat sur le cautionnement est 

ellement absolu, que ses representants n’ont pas meme 

ans le cas ou la decheance a ete prononcee, la facultó 

у renoncer par voie de transaction ou autrement sans 
1 autonsation du Corps legislatif.

« Sousl’empire des lois des 2 1  avril1832et3 mail 8 4 1  
le gouvernement ne se croyait pas le maitre, dans le caś 

ou le cautionnement depose se trouvait acquis ä l ’fitat 

Par suite de l’abandon de {’entreprise par le conces­

sionnaire, de renoncer ä en profiter et d’en faire resti- 

ution. Dans le cas ou il croyait qu’en raison des circons­

tances, il pouvait etre equitable et sage de ne pas
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appliquer les clauses du cahier des charges dans leur 

rigueur, il saisissait les Chambres d’une proposition en 

faveur du concessionnaire. Nous ne pensons pas qu’il 

en puisse etre autrement aujourd'hui. Le chef de l’Etat 

decrete et decrete seul tous les travaux d’utilite publi­

que, mais les lois qui l’ont degage de toute dependance 

ä cet egard, n’ont pas modifie le principe d’apres lequel

il ne peut disposer des deniers de l’Etat que dans des 

limites marquees au budget. Or, ce principe nous sem- 

ble dominer la question qui nous occupe. Faire abandon 

d’un cautionnement acquis par l’Etat, c’est disposerd’une 

portion des fonds du Tresor public, et des lors une au­

tomation du Corps legislatif est necessaire. » (Voy. 

M. Dufour, t. i i i , n° 209.)

668. — Les decrets des 25 mars 1852 et 29 avril 

1 861 ont range parmi les attributions des prefets « la 

concession ä des associations, ä des compagnies ou a 

des particuliers, des travaux d’interet departemental. »

Ces concessions, qui ontle plus souvent pour objet la 

rectification des rampes sur les routes ou la construction 

de ponts, sont prealablement soumises ä la deliberation 

du Conseil general. (Art. 4, § 11, 1. du 10 mai 1838.) 

Le Conseil discute les tarifs pour la perception des 

taxes, et ces tarifs sont defmitivement arrótes, apres le 

rapport du prefet et celui du ministre, par un regle­

ment d’administration publique. Enfin, un article de 

la loi de finances autorise chaque annee la perception 

des « droits de peage qui seraient etablis conforme- 

ment ä la loi du 14 floreal an X (4 mai 1802), pour 

concourir a la reparation des ponts, ecluses et pour cor­

rection de rampes sur les routes imperiales et departe- 

mentales. » (Consult, M. Dufour, 1.1, n°i354; M. Cotelle, 

t. in, nos 899 et suiv.)
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CHAPITRE II

DES OBLIGATIONS DES CONCESSIONAIRES.

— Execution des travaux. — Principale obligation des conees-

sionnaires.

— Dispositions speciales aux concessions de ponts suspendus.

— Concessions de chemins de fer. — Projets, acquisitions de

terrains, ouvrages d’art, largeur de la voie, etc.

— Mesures ä observerä la rencontre des voies publiques;
— Ou des rivieres et canaux.

Retablissement des voies de communication pendant l’exd- 
cution des ouvrages.

— Toutes ces döpenses sont ä la charge des compagnies.

— Contraventions aux clauses du cahier des charges relatives

au maintien de la navigation, de la viability des route* 
et de rćcoulement des eaux.

— Dispositions й prendre dans la traverse des mines ou car-
rićres.

— Clöture de la voie ferree.

— Surveillance des travaux par l’administration.

Receptions provisoire et döfiüitive. — Bornage de la voie.

— inaccomplissement, dans le temps йхё, des obligations du
concessionnaire. — Ponts suspendus.

— Chemins <Je fer. — Decheance du concessionnaire.
— Canaux.

— Dommages r&ultant de Гехёеийоп des travaux.

Dommages posteiieurs а Г expiration de la concession.

— Dommages resultant de Г execution d’un engagement pris

par Ftótat envers un autre concessionnaire.

Dommages i esultant de travaux executes par l^ta t pour le 
compte du concessionnaire.

— Ouvrages executes dans l’inlörieur des villes soumises a

l’octroi. — Acquiltement des droits.

— Obligations relatives ä. l’entretien des ouvrages. — Ponts
suspendus.

— Passage provisoire pendant l’execution des travaux d’en-
tretien.

— Reconstruction d’un pont dćtruit par un accident de force
majeure.

— Obligations speciales des cöncessionnaires de chemins de fer.

— Entretien des ponts ötablisäla rencontre des voies publiques.
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694. — Entretien des chemins d’accös.
095. — Travaux de grosse reparation et de reconstruction.

<396, — Ouvrages nouveaux ou changements ä  l’etat de choses 

existant.
697. — Frais des verifications faites par l’administration.

698, _  Remise des travaux ä l’expiration de la concession.

669. — L’objet du contrat de concession etant la 

construction des ouvrages concedes, la nature et l’objet 

des obligations du concessionnaire sont indiques par lä 

meme. Toutes les stipulations des cahiers des charges 

convergent vers ce point et l’indiquent comme le but es- 

sentiel, vers lequel le concessionnaire doitdiriger inces-

samment ses efforts.
670. — S’agit-il de Petablissement d’un pont sus- 

pendu, le concessionnaire s’engage ä n’employer que des 

materiaux de bonne qualite et ä se conformer ä toutes 

les regies d’une construction solide. II lui est interdit 

de placer des bois dans le corps ou sous la masse des 

massifs de maęonnerie, si ce n’est au-dessous du ni­

veau de 1 etiage et de facon que ces bois ne soient pas 

exposes aux alternatives du sec et de 1 humide. Les di­

mensions transversales des chaines et des cables de 

suspension sont exactement determines. La pesanteur 

du bois du tablier, la tension des haubans, le systeme 

de suspension, la disposition des maconneries, des par­

ties mfetalliques, des supports mobiles ou fleaux sont 

egalement l’objet de prescriptions particulieres. (Cons, 

art. 1er ä 8 du cah. des ponts suspend, adopte en nov.

1857.) II est inutile d’entrer avec plus de details dans 

Г examen de ces dispositions qui ont donne lieu ä peu 

de difficultes. Disons seulement que le concessionnaire 

peut etre rappele ä leur observation et condamne 

ä exeeuter les travaux necessaires pour satislaire aux 

conditions acceptees. (17 mai 1850, Boulland, 469; 9 

aoüt 1851, Societe des ponts Napoleon, 607.) De son cote,

l’administration n’a pas le pouvoir d’augmenter les de­

penses prevuesen cours d’execution ; elle ne le peut, au 

moins, qu’ä ses risques et perils et en payant au conces­

sionnaire le surcroit de depenses qu’elles ont occasion- 

nees. (5 janv. 1854, Jeannez, 15.)

671. —  S’agit-il de la construction d’un chemin de fer, 

le cahier des charges annexe ä l’acte de concession con­

sent egalement les dispositions generales et particulieres 

auxquelles le concessionnaire est tenu de se soumettre.

Le trace et le profil du chemin de fer sont arretes sur 

la production de projets d’ensemble, comprenant pour 

la ligne entiere ou pour chaque section de la ligne : 

1° un plan general; 2° un profil en long; 3° un cer­

tain nombre de profils en travers; 4° un memoire jus- 

tificatif des dispositions essentielles du projet, et un de­

vis descriptif reproduisant, sous forme de tableau, les 

indications relatives aux declivites et aux courbes. (Voy. 

suprä, nos 123 et suiv.)

Les terrains sont acquis et les ouvrages d’art sont 

executes immediatement pour deux voies. Les terrasse- 

ments peuvent etre executes et les rails poses pour une 

voie seulement, sauf 1!elablissement d’un certain nom­

bre de gares d’evitement.

La compagnie est tenue de se soumettre ä des dispo­

sitions speciales concernant la largeur de la voie entre 

les bords interieurs des rails, celle des accotements, e’est- 

ä-dire des parties comprises, de chaque cote, entre le 

bord exterieur du rail et l’arete superieure du ballast, 

celle de la banquette etablie au pied de chaque talus, la 

dimension des rigoles et fosses, le rayon des courbes, 

l’inc]inaison des rampes, le nombre, l’etendue e tl’em- 

placement des gares d’evitement, des stations de voya- 

geurs, des gares de marchandises, etc., etc.

672. — A moins d’obstacles locaux dont Papprecia-
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tion appartient ä l’administration, le chemin de fer, a 

la rencontre des routes imperiales ou departementales, 

doit passer soit au-dessus soit au-dessous de ces routes.

Les croisements de niveau sont toleres pour les che­

mins ■vicinaux et ruraux ou particuliers, mais les rails 

doivent etre poses sans aucune saillie ni depression sur 

la surface des routes traversees.

Lalargeur et la dimension des ponts et viaducs äcons- 

truire ä la rencontre des routes et chemins est fixee soit 

parle cahier des charges, soit par des arretes prefectoraux.

673. — 11 en est de meme en ce qui concerne les dis­

positions ä prendre ä la rencontre des rivieres et canaux. 

Les caliiers des charges ne manquent pas de prescrire 

aux compagnies toutes les mesures necessaires pour que 

le service de la navigation puisse se faire et se con­

tinuer apres l’achevement des travaux comme il avait 

lieu avant l’entreprise. (Voy. art. 17, Cali, des ch. du 

ehem. de fer de Paris ä Rouen.) 11 a ete juge qu’en 

presence d’une pareille clause, une compagnie conces­

sionnaire ne pouvait se refuser ä creuser un chenal sous 

l’arclie mariniere des ponts etablis pour le service du 

chemin, afin que le lialage put s’exercer sans entraves, 

de maniere qu’il ne fut besoin ni d’ancrer les bateaux, 

ni de detacher, pour les rattacher ensuite, les traits a 

l’aide desquels il s’effectuait. (Voy. 8 avril 1 847, Min. 

des trav. pub., 198.)

674. —  Cette obligation de retablir les voies de com­

munication dans leur etat primitif n’est pas exclusive 

des dispositions ä prendre dans le meme but pendant 

le cours des travaux. La construction de chemins et 

ponts provisoires peut etre imposee aux compagnies 

partout oil cela est necessaire, afin que la circulation 

n’eprouve ni gene ni interruption.

675. — Toutes les depenses occasionnees par le reta-

blissement provisoire ou definitif des voies de commu­

nication sont ä la charge des compagnies. Elles payent 

les terrains qui servent ä la deviation des voies publiques 

ou des cours d’eau traverses par le chemin, mais elles 

ne sont obligees de les reconstruire que dans les memes 

conditions de largeur et de viabilite. L’elargissement 

des voies dćplacćes, ä moins de stipulations particulieres, 

n’est pas ä leur charge. (20 dec. 1855, Comp, du chemin 

de fer de Dieppe, 773.)

676. Les contraventions aux clauses du cahier des 

charges ou aux decisions rendues en execution de ces 

clauses, en ce qui concerne le service de la navigation, 

la xiabilite des routes royales ou le libre ecoulement 

des eaux, sont punis d’une amende de 300 fr. a 3,000 fr. 

(Voy. art. 12 et 14, L. du 15 juil. 1845.)

La compagnie est passible d’autant d’amendes qu’il у 

a d’ouvrages construits en contravention, et l’autorisa­

tion donnee par le prefet, apres leur construction, de 

les conserver provisoirement, ne peut etre invoquee a 

titre d excuse. (4 mars 1858, Comp, du chemin de fer de 
I'Est, 199.)

 ̂ Lors de la discussion de la loi du 15 juillet 1845, on 

s’est beaucoup eleve contre l’application de ces penal it es 

aux infractions qu’elles ont pour objet de reprimer. Mais 

le ministre des travaux publics fit observer que les stipu­

lations descahiersdes chargessont impuissantesparelles- 

memes, et qu elles ont besoin d etre mises en ceuvre par 

une decision administrative. «Nousavonsle droit, disait- 

« il, de refuser la reception des travaux, non-seulement 

« la reception provisoire, mais la reception definitive.

« Mais quand il est constant qu’un chemin de fer est 

« propre ä etre livre h la circulation, lorsque despopu- 

« lations, lorsque des provinces entieres attendent que 

« la circulation у soit etablie, lorsque les moyens ordi-
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« naires se sont effaces devant la crainte de ce moyen 

« tout-puissant qui les envahit et les exclut tous, ä la 

« veille de l’ouverture possible d’un chemin defer sans 

« danger pour la securite publique, et qui presente un 

« tres-grand avantage pour la propriete, nous irions 

« refuser le permis de circulation parce qu’il у a un 

« pont sur un chemin vicinal qui n’a pas un debouche 

« süffisant. Cela n’est pas possible!

« J’en dirai autant de la decheance. La decheance ne 

« peut etre que bien rarement prononcee : elle frappe 

« non-seulement les administrateurs de la compagnie, 

« mais la compagnie tout entiere. Que si une compa- 

« gnie se montrait rćcalcitrante en protestant comme la 

« directiondel’administration,siellerefusaitd’exeeuter 

« le chemin ou si elle 1’executait dans des conditions 

« tout autres que celles que l’admiriistration lui aura 

« dictees, de guerre lasse et faute de pouvoir finir au- 

« trement, on prononcät la decheance, je le com- 

« prendrais!

« Mais qu’on ait recours ä cette grande mesure, a 

« cette grande penalite pour obtenir que l’on eons- 

« truise tel viaduc avec tel debouche, en verite, je ne 

« concois pas qu’on nous renvoie ä de si grands moyens 

« pour obtenir de si petites choses. »

Le moyen pratique, tel qu’il resulte de la loi de 1845, 

c’est done 1’intervention du Conseil de prefecture sta­

tuant comme juge de police.

Notons toutefois qu’il ne connait en cette qualite que 

des infractions aux dispositions des cahiers des charges 

relatifs au service de la navigation, ä la viabilite des 

routes imperiales, departementales et vicinales, ou au 

libre ecoulement des eaux. Les infractions aux autres 

stipulations du cahier des charges n’echappent pas ä son 

contröle, mais elles ne peuvent donner lieu ä l’application
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des peines portees par l’art. 14 de la loi du 11 juillet

1845. Le Conseil de prefecture n’en connait qu’en sa 

qualite de juge ordinaire des contestations en matiere de 

travaux publics, en vertu de la loi du 28 pluviöse an VIII, 

et les moyens de coercition reserves ä sa juridiction, au 

point de vue repressif, cessent de pouvoir śtre employes.

677. —  Les concessionnaires de chemin de fer sont 

encore obliges de prendre toutes les dispositions neces­

saires, dans le cas ou la voie traverse un sol deja con­

cede pour l’exploitation d’une mine ou d’une carriere.

Mais I observation des clauses de la concession a ce 

lelatives ne fait nul obstacle (il est essentiel de le remar- 

quer) au recours des compagnies minieres ou des pro­

prietaires de carrieres qui se trouvent leses par la cons­

truction du chemin et les restrictions qu’elle impose a 
leur exploitation.

Cette question, longtemps debattue, a recu une solu­

tion definitive le 3 mars 1841. La Cour de cassation, 

assemblee en audience solennelle, s’est prononcee en fa­

veur des proprietaires de mines, et a decide qu’ils avaient 

droit h une indemnite pour le prejudice resultant de 

1’interdiction imposee par mesure administrative, de 

continuer l’exploitation dans le voisinage d’un chemin 

de fer etabli dans le perimetre de la concession. Tout 

proprietaire, a dit la Cour supreme, a droit ä une in­

demnite non-seulement lorsqu’il est oblige de subir

1 eviction entiere de sa propriete, mais aussi lorsqu’il 

est prive de sa jouissance et de ses produits pour cause 

d utilite publique : seulement, dans ce cas, l’indemnite 

n’est pas prealable. A la verite, l ’article 50 de la loi du

21 avril \ 810 confere ä l’autorite administrative le droit 

de pourvoir, par des mesures de securite publique, a 

la conservation des puits, ä la solidite des travaux de 

la concession et a la sürete des habitations de la sur­
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face. Mais cette disposition n’altere en rien le droit de 

propriete du concessionnaire, et ne lui impose pas l’o- 

bligation de subir la perte d’une partie de sa concession, 

к raison de la creation d’un etablissement nouveau. 

(Voy. Cass., 3 mars 1841, ch. reun., Mines de Couzou, 

S. V., 41, 1, 259; Cass., 3 janv. 1852, Chem. de [er de 

Saint-Etienne, S. V. 53, 1, 347.)

678. — L’article 4 de la loi du 15 juillet 1845 sur 

la police des chemins de fer porte que « tout chemin de 

fer sera clos des deux cotes et sur toute l’etendue de 

la voie. » — Mais il laisse ä l’administration le soin 

de determiner pour chaque ligne le mode de cloture. 

Les cahiers des charges contiennent en consequence 

des stipulations particulieres auxquelles le concession­

naire est tenu de se conformer. Lorsque la clóture, 

executee suivant le mode prescrit, a ete acceptee par 

l’administration, les riverains des voies ferrees ne sont 

pas fondes ä soutenir que cette cloture est insuffisante 

et ä demander en consequence qu’elle soit remplacee 

par une cloture plus forte. (24 mai 1859, Chem. de 

rOuest, 384.)

679. —  L’administration surveille l’execution des 

travaux concedes. Mais elle ne jouit pas, sous ce rap­

port, de la liberte que les cahiers des charges lui reser­

vent dans ses rapports avec les entrepreneurs. — « L’en- 

« trepreneur n’est qu’un agent entre les mains de 

« l’administration. II fait ce qu’on veut, il travaille sur 

« les lieux qu’on lui indique et d’apres les indications 

« qu’on lui fournit... S’il resiste ä ces ordres, un arrete 

« prononce sa decheance, l’expulse du chantier, et 

« tout est fini... Mais quand il s’agit de concession- 

« naires, l’administration a le droit de regarder, voilä 

« tout; elle n’a pas le droit de diriger elle-meme. »

— C’est ainsi que s’exprimait M. Dumont, ministre des

travaux publics, lors de la discussion de la loi du
15 juillet 1845.

Pendant l’execution des travaux, l’administration 

exerce done seulement une surveillance generale. S’a­

git-il, par exemple, de la construction d’un chemin de 

fer, le cahier des charges annexe ä l’acte de concession 

porte qu’aucun travail ne peut etre entrepris pour 1 e- 

tablissement du chemin et de ses dependances qu’avec 

l’autorisation de I’administration supórieure. A cet effet, 

les projets de tous les travaux ä executer sont dresses en 

double expedition et soumis ä l’approbationdu ministre, 

qui prescrit, s’il у a lieu, d’y introcluire telles modifica­

tions qu’il considere comme indispensables. L’une de ces 

expeditions est remise ä la compagnie avec le visa du 

ministre; l’autre demeure entre les mains de l ’adminis- 

tiation avant comme pendant I’execution ; la compagnie 

a, de plus, la faculte de proposer aux projets approuves 

les modifications quelle juge utiles; mais ces modifi­

cations ne peuvent etre executees que moyennant l’ap- 

probation de l’administration superieure.

Ainsi l’administration veille ä l’accomplissement des 

charges et conditions imposees au concessionnaire. Mais 

(et c’est la ce qui fait, sous ce rapport, la difference 

entre les entreprises ordinaires et les concessions) elle 

n’a pas qualite pour intervenir dansle detail des opera­

tions. (Voy. art. 27, cah. des ponts susp.) — Elle ne peut 

fixei ni 1 epoque precise de chacune d’elles, ni le mode 

special d execution qu elle reconnaitrait plus avanta- 

geux et plus convenable, du moment que le concession­

naire satisfait aux conditions generales stipulees. La 

raison de cette difference est, au surplus, facile ä saisir. 

Les travaux sont executes aux frais de la compagnie 

par des moyens et des agents ä son choix. Elle supporte 

les depenses que des difficultes imprevues rendent ne-
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cessaires, sans recours contre 1’administration; 1’aug- 

mentation ou la diminution, meme enorme, du prix des 

materiaux ou de la main-d’oeuvre ne sont pas des evene- 

ments de nature ä faire resilier le marche, qui a tous 

les caracteres d’un contrat ä forfait. D’un autre cote', 

comme les travaux sont soumis ä une reception provi­

soire et ä une reception definitive, il suffit ä l ’aministra- 

tion que le concessionnaire ne s’ecarte pas des conditions 

essentielles de l’entreprise. On ne trouve done pas ici, 

en matiere d’adjudication, ces rapports compliques qui 

naissent de la subordination de l’entrepreneur, soumis 

ä la direction incessante des ingenieurs, de la faculte que 

se reserve l’administration d’augmenter ou de diminuer 

la masse des travaux dans une mesure considerable, et 

des droits correlatifs qui appartiennent dans les memes 

circonstances ä l’entrepreneur. Des deux cotes, le contrat 

acquiert plus de fixite et est sujet ä moins de modifica­
tions.

Comme consequence de ces principes, il a ete juge 

que le concessionnaire a le droit de reclamer une in­

demnite toutes les fois que l’administration prescrit, en 

cours d’execution, des changements qui ont pour re­

sultat d’augmenter les depenses prevues. (Yoy. 20 mars 

1848, Pont de Saint-Laurent, 7 dśc. 1850, Jeannez, 

921; 26 juillet 1854, pont de Dormans, 702.)

680. — A mesure que les travaux sont termines sur 

des parties du chemin de fer susceptibles d’etre livrees 

utilement ä la circulation, il est procede, sur la demande 

de la compagnie, ä la reconnaissance, et, s’il у a lieu, a 

la reception provisoire des travaux par un ou plusieurs 

commissaires designes par l’administration.

La mise en exploitation peut etre autorisee sur le vu 

du proces-verbal de reconnaissance; mais les receptions 

partielles ne deviennent definitives que par la reception

generale du chemin de fer, qui n’a lieu qu’apres l ’ache- 
vement total des travaux.

A ce moment, la compagnie fait dresser un bornage 

contradictoire, un plan cadastral de la voie et de ses de- 

pendances, un etat descriptif des ouvrages d’art, et un 

atlas contenant les dessins de tous les ouvrages.

Les terrains acquis posterieurement au bornage gene­

ral, donnent lieu ä des bornages supplementaires, et 

sont ajoutes au plan. Addition est egalement faitesur 

l’atlas des ouvrages d’art executes apres sa redaction. 

Une expedition de toutes ces pieces est deposee dans les 

archives du ministere. (Voy. Circ. du min. des trav. 

publ. du 31 dec. 1853, cont. des instruct, relat. au bor­
nage des chemins de fer.)

681. — Si, ä l ’epoque fixee par l’acte de concession 

pour l’achevement des travaux, ils ne sont pas en etat de 

reception, diverses mesures peuvent etre prises contre 
le concessionnaire.

D apres l’article 40 du cahier des charges des ponts 

suspendus, faute par lui d’avoir termine dans le delai 

convenu les travaux commences, et d’avoir rempli les 

diverses obligations qu’il contracte, il est pourvu ä la 

continuation et ä l ’achevement des travaux au moyen 

d’une adjudication nouvelle. Cette adjudication est 

ouverte sur une mise ä prix des ouvrages dejä cons- 

truits, des materiaux approvisionnes, des terrains 

achetes, et eile est devolue ä celui des nouveaux sou- 

nnssmnnaires qui, pour succeder aux charges et aux 

droits du premier adjudicataire, offre la plus forte 

somme. Le prix de la nouvelle adjudication, qui peut 

etre inferieur ä la mise ä prix, est remis au conces­

sionnaire evince; mais son cautionnement est retenu

par 1 administration ä titre de dommages-interets (Ar­
ticle 41.) o - i
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Ces dispositions rigoureuses ne sont pas appliquees 

lorsque le retard est du ä des circonstances de force 

majeure düment constatóes. L’article 43 contient ä ce 

sujet une stipulation expresse, qui, ä vrai dire, n’etait 

pas necessaire.

682. — Les concessions relatives aux chemins de fer 

sont soumises ä des regies analogues.

Faute par la compagnie d’avoir acbeve les travaux 

dans le delai fixe, elle encourt la decheance, et il est 

pourvu ä la continuation des travaux au moyen d’une 

nouvelle adjudication.

La nouvelle compagnie est soumise aux clauses qui 

obligeaient la compagnie evincee, ä laquelle est remisie 

prix que la nouvelle adjudication a fixe, pour la valeur 

des materiaux approvisionnes ou des parties du chemin 

de fer en exploitation.

Si l’adjudication ouverte n’amene aucun resultat, une 

seconde adjudication est tentee, apres quoi, et en cas 

d’insucces definitif, la compagnie est definitivement 

dechue non-seulement du cautionnement qui est acquis 

a l’Etat des la premiere readjudication, mais de plus des 

droits qu’elle avait sur les ouvrages executes.

683. — Les concessions de canaux n’offrent ä cet 

egard rien de particulier. L’inachevement des travaux 

dans le delai imparti empörte decheance et autorise la 

saisiedu cautionnement, qui est declare acquis au tresor. 

(2 juin 1853; canal des Alpines, 592.)

684. — Les concessionaires sont tenus de reparer, 

sans recours contre Fadministration, les dommages qui 

resultent de Pexecution des travaux.

Ceux qui sont la consequence de la disposition meme 

des ouvrages, sans qu’on puisse reprocher au conces­

sionnaire une faute ou une imprudence, sont, au con- 

traire^ en principe, ä la charge de Fadministration. —

Mais, le plus souvent, une clause particuliere du cahier 

des charges impose ä celui-ci la reparation des dom­

mages quelconques auxquels donne lieu non pas seule­

ment l ’execution, mais l’existence meme des travaux.__

L’article 23 du cahier des ponts suspendus contient ä cet 

egard la disposition suivante : «Les indemnites pour oc- 

« cupation temporaireou deterioration de propriete, pour 

« chömages d’usines, pour retablissement de communi- 

« cations interceptees, enfin, pour lout dommage quel- 

« conque resultant des travaux, sont ä la charge de l’ad- 

« judicataire. » Cette stipulation generale comprend les 

dommages qui proviennent des travaux eux-meines tels 

qu’ils sont prescrits par le devis, par exemple, le pre­

judice cause ä une maison riveraine d’un chemin, par 

suite de Fexhaussement du sol (17 nov. 1849, Escarra- 

guel, 623), alors meme qu’ils se produisent apres la pe­

riode d’execution des travaux (30 mars 1854-, dep. de 

Tarn-et-Garonne, 262), et non pas seulement ceux qui 

sont le resultat du faitou de la faute du concessionnaire.

Les cahiers des charges des compagnies de chemins de 

fer contiennent des stipulations analogues, qui ont ete 

appliquees et interpretees de la meme maniere par la 

jurisprudence. (Voy. 18 fev. 1853, chemin de fer d'Avi­

gnon, 261.)

685. — Cette stipulation regit jusqu’aux dommages 

posterieurs ä la concession, lorsqu’ils sont dus ä des tra­

vaux executes avant son expiration, en vertu des dispo­

sitions du cahier des charges, et meme lorsqu’ils re­

sultent de travaux executes par l’Ftat, apres la remise 

des ouvrages concedes, si ces travaux devaient etre exe­

cutes pendant la jouissance de la compagnie. La negli­

gence de celle-ci ne peut etre, en effet, pour elle une 

cause legitime d’exoneration. (18 nov. 1858, canal de 

Saint-Quentin, 655.)
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686. — Mais si large que soit la clause relative a la 

responsabilite des dommages, eile ne s’applique qu’ä 

ceux qui ont leur origine soit dans l’acte de concession, 

soit dans l’execution meme des travaux. Les dom­

mages qui procedent de toute autre cause, par exemple, 

de l’inexecution d’un engagement pris par l’fitat envers 

un autre concessionnaire, restent exclusivement ä la 

charge du gouvernement.

Une clause additionnelle au cahier des charges de la 

compagnie du pont suspendu de Rognonas portait que, 

pendant toute la duree de la concession, il ne serait 

etabli aucun pont ou bac ä la distance de moins de 1 ,500 

metres, tant en aval qu’en amont. Nonobstant cette 

stipulation, la compagnie du chemin de fer de Paris a 

Avignon fut autorisee en 1844, par 1’administration, a 

construire a 1,050 metres en aval du pont suspendu un 

pont viaduc au moyen duquel le chemin de fer traverse 

la Durance.

La compagnie du pont de Rognonas reclama alors une 

indemnite, et elle mit en cause la compagnie du chemin 

de fer et l’fitat. — Mais ce dernier seul fut declare res­

ponsable du dommage cause ä la compagnie du pont 

suspendu, « attendu qu’aucune clause du cahier des 

charges de la compagnie du chemin de fer n’avait mis 

ä la charge de la compagnie les consequences de l’inexe- 

cution de l’engagement pris par l’fitat envers la compa­

gnie du pont suspendu, et que, si l’article 24 dudit cahier 

des charges porte que les indemnites pour tous dom­

mages quelconques resultant des travaux seront paves 

par la compagnie, cette disposition ne s’applique quaux 

dommages directs et materiels provenant de I execution 

des travaux...» (16 juillet 1857, pont de Rognonas, 

551.)
687, — Les concessionnaires sont-ils responsables de

dommages resultant des travaux executes par l’fitat en 

vertu d’une disposition particuliere de la concession 

et qui leur sont livres pour etre soumis ä leur jouis­
sance?

Le plus souvent, une clause expresse du cahier des 

chargesporte que l’fitat est decharge de toute garantie 

envers la compagnie, un an apres le proces-verbal de 

reconnaissance definitive des travaux, et qu’en aucun 

cas sa responsabilite ne peut s’etendre au delä de la 

garantie materielle des travaux. Cette disposition laisse 

evidemment ä la charge de la compagnie les dommages 

directs et mateiiels causes aux tiers par la mauvaise 

disposition des ouvrages qui lui ont ete livres. (30 juillet

1857, Brierre, 631.)

Lors meme qu’elle n’existerait pas, il serait sans 

doute difficile au concessionnaire de pretendre que les 

indemnites pour dommages posterieurs ä la livraison 

doivent etreacquittees par l’fitat.— Ces indemnites sont 

une charge naturelle de la jouissance absolue qui lui est 

accordee. L’fitat reste etranger, pendant toute la duree 

de la concession, aux benefices de 1’exploitalion. Le 

concessionnaire doit done supporter seul les depenses, 

qui sont une consequence de l’existence meme des ou­

trages. II est vrai que l’fitat a construit les travaux d’oii 

resulte le dommage. Mais qu’importe? La reception 

definitive qu’en a faite la compagnie l’a substituee, 

pour la periode de la concession, en son lieu et place, 

et a mis fin ä toutes ses obligations.

688. —  Les concessionnaires sont, comme les parti­

culiers, assujettis au payement des droits d’octroi etablis 

sur l’entree, dans les villes, des materiaux destines aux 

constructions locales. — Mais on ne peut considerer 

comme imposables les moellons provenant de deblais 

operes sur un chemin de fer, et introduits dans le
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rayon de l’octroi d’une ville, pour etre employes a des 

remblais sans aucun triage, et dans l’etat oü ils ont ete 

extraits, lorsque le reglement local n’a soumis les 

moellons au droit fixe parle tarifque comme materiaux 

destines ä la consommation. (Yoy. Cass., 3 oct. 1845, 

Mackens,ie, J. du Pal., 1846, 716; Ch. m m ., 19 nov. 

1847, ville cTAbbeville, S. Y. 47,1, 861.)

689. — Apres l’execution des travaux, nait pour le 

concessionnaire l’obligation de les entretenir constam- 

ment en bon etat. L’entretien des ponts suspendus 

consiste ä peindre les bois au moins une fois tous les 

trois ans et les fers tous les ans, et meme plus souvent 

s’il est necessaire ; ä renouveler les materiaux qui se de­

teriorent, tels que les chaines de suspension et de rete­

nue , ä maintenir en bon etat le systeme des fonda-

tions, etc., etc.
Les portions de routes aux abords du pont doivent 

etre tenues seches, nettes, unies, sans danger en temps 

de glace, fermes en toute saison. — La chaussee d’em- 

pierrement devra toujours avoir une epaisseur de 20 ä

25 centimetres. (Voy art. 20 Cah. des ponts suspendus; 

Cons.; 20 juin 1844, Comp, des ponts de Cubzac, 313; 

28 juillet 1849, Comp, des ponts de Meung, 438; 24 mai 

1851, Escarraguel, 391.)

Faute par le concessionnaire de maintenir le pont 

en bon etat d’entretien, Г administration a la faculte de 

mettre le sequestre sur les produits du peage et d’en 

disposer jusqu’ä concurrence des sommes necessaires ä 

l’execution des travaux et au payement des depenses 

qu’il у a lieu de faire pour le concessionnaire. (Voy. 

art. 44, Cah. des ponts suspendus.) — Elle peut aussi, 

si la compagnie se refuse, apres mise en demeure, ä 

reparer les malfaęons ou les deteriorations constatees, 

pourvoir d’office ä la reconstruction par voie d'adju-
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dication publique aux frais du concessionnaire. (Voy.

12 mai 1853, Pont de Meung, 526.) — Enfin il a ćtó 

juge que lorsqu’il resulte d’un proces-verbal de reception 

que certains ouvrages accessoires ne sont pas termines,

1 administration, qui peut se refuser ä la reception defi­

nitive, a le droit, ä plus forte raison, de ne pronon­

cer cette reception que sous la condition de la retenue 

provisoire, sur le cautionnement du concessionnaire, 

de la somme necessaire pour garantir l ’entier parache- 

vement des travaux. (Voy 28 dec. 1849, Maurel, 716.)

90. La circulation doit, autantque possible, ćtre 

maintenue sur le pont pendant les travaux d’entretien 

et de reparation. Dans le cas contraire, il doit у etre 

pourvu par le concessionnaire, ä ses frais et sans delai, 

par 1 etablissement d’un passage provisoire ä l ’aide 

d un bac ou de bateaux en nombre süffisant. — Un ar­

rete du prefet, motive, soit sur la courte duree de l’in- 

terruption, soit sur le peu d’eloignement d’un autre 

pont, peut seul dispenser le concessionnaire de cette 

obligation. Les droits ä percevoir sur le passage provi­

soire sont au surplus les memes que ceux qui sont fkćs 

par le tarif du peage concede. (Voy. art. 26 Cah. des 
ponts suspend.)

Nous venons de dire que l’etablissement du passage 

provisoire est aux frais du concessionnaire. Mais il faut 

remarquer que l’article 26 ne parle que du cas ou la cir­

culation est mterrompue par suite de travaux de repa­

ration, d’entretien ou de reconstruction executes sur le 

pont lui-meme. Dans toute autre hypothöse, les depenses 

necessaires resteraient ä la charge de l’administration.

— Le Conseil d’Etat a de'cide, par exemple, que les con­

cessionaires d’un pont suspendu avaient droit ä une 

indemnite, ä raison de letablissement et du service d’un 

nouveau bac, rendu necessaire par la rupture du che-
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rain qui donnait acces au pont. (Yoy. 18 janvier 1844, 

Ponts de Parentignac, 36.)

691. — Les concessionnaires d’un pont detruit par 

un evenement de force majeure, sont-ils tenus de le 

reconstruire ä leurs frais?

On a pretendu assimiler les concessionnaires aux em- 

phyteotes, qui ne sont pas responsables, en general, de 

la chose donnee ä bail. On pourrait aussi invoquer la 

maxime res perit domino. Mais en presence des stipu­

lations inserees dans les cahiers des charges, et quand 

on considere de pres la nature des contrats de conces­

sion, on est amene necessairement ä une autre solution.

D’une part, en effet, le concessionnaire est tenu d’en- 

tretenir le pont ä ses frais pendant la duree de la con­

cession; et alors meme que la clause n’y ajoute pas 

l’obligation expresse de le reconstruire le cas echeant, 

cette obligation resulte implicitement de la stipulation 

en vertu de laquelle le concessionnaire est tenu de 

remettre les ouvrages ä Fadministration ä la fin de 

la concession. II importe done peu que Fadministra­

tion soit proprietaire des travaux concedes comme le 

bailleur emphyteotique est proprietaire des immeubles 

qui font l’objet du bail. Car, il est certain que si l ’em- 

phyteote avait pris l’obligation de faire et de remettre 

au bailleur, ä l’expiration du contrat, des constructions 

determinees, leur destruction par force majeure ne l’af- 

franchirait pas de cette obligation. En un mot, c’est par 

les stipulations particulieres du contrat qu’il faut se de­

cider. Or ici les stipulations sont precises, et aucune 

exception n’y est faite pour la force majeure. (Voy.

16 juin 1853, Gabaud, 609; 3juin 1858, Ruiz, 409; 

Cons. M. Cotelle, t. 3, nos 927 et suiv.)

И n’est pas besoin de dire que Fentrepreneur n’a pas 

de recours contre Fadministration, h raison des acci­
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dents dus ä la mauvaise execution des travaux. (Vov. 

18 aoüt 1849, Midy de la Greneray-Surville, 535.)

692. — Nous ne pouvons pas entrer ici dans le detail 

des obligations des compagnies de chemins de fer, rela- 

tivement ä l’entretien de la voie ou des batiments de 

toute nature necessaires ä l ’exploitation et aux autres 

services. — Les cahiers des charges laissent aux com­

pagnies une grande latitude dans le choix des voies et 

moyens. Ils se bornent generalement ä stipuler que le 

chemin de fer et ses dependances seront constamment 

entretenus en bon etat, de maniere que la circulation у 
soit toujours facile et süre.

« Les travaux de simple entretien s’executent au fur 

« et ä mesure que les besoins se manifestent, et sans 

« qu’il у ait ä produire de projets ou ä remplir aucune 

« formalite, sauf toutefois le casoii l ’executiou pourrait 

« amener des dispositions nouvelles dans la marche des 

« trains ou dans le service general de l’exploitation,

« aucjuel cas I administration centrale et l ’ingenieur en 

« chef du contröle doivent ćtre prevenus assez ä temps 

« pour que les mesures proposees par la compagnie 

« puissent etre examinees et modifiees, ou completees 

« s’d у a lieu. » (Circ. du min. des trav. pub]., 18 jan­

vier 1854; M. Lame-Fleury, p. 229.)

Les frais d entretien, etceux auxquels donnent lieu les 

reparations ordinaires et extraordinaires, sont entiere- 
ment ä la charge de la compagnie.

En cas d’inaccomplissement de cette obligation, ilyest 

poun u d office, ä la diligence de fadministration et aux 

frais de la compagnie, sans prejudice de l’application 

de la decheance, lorsque Fadministration juge neces­

saire de la prononcerv Le montant des avances faites est 

recouvre au moyen de roles que le prefet rend execu- 

toires. (Consult, art. 2, ordon.des 15-21 nov. 1846.)
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693. — L’entretien des ponts etablis ä la rencontre 

des voies publiques, traverses par le chemin de fer, est-il 

ä la charge des eompagnies?

Si ces ponts doivent śtre consideres comme des de- 

pendances du chemin de fer, la question ne peut faire 

aucune difficulty, puisque les cahiers des charges im- 

posent ä la compagnie l’entretien non-seulement de la 

voie ferree, mais aussi de tout ce qui en est considere 

comme l’accessoire.

Si, au contraire, on considere ces ponts comme faisant 

partie des routes qui les traversent, les eompagnies 

concessionnaires ne doivent pas etre assujetties ä leur 

entretien.

Le Conseil d’Etat s’est prononce dans le premier sens, 

et c’est, je le crois, avec raison.— Les ponts destines au 

passage des voies publiques sont etablis, en effet, sur 

des terrains achetes par les eompagnies ; ils sont cons­

truits par elle, dans le but non pas seulement de faci­

liter la circulation sur la route traversee par la voie 

ferree, mais d’assurer avant tout la securite de la circu­

lation sur le chemin de fer; en un mot, c’est le sol 

meme du chemin exhausse artificiellement et au moyen 

d’un ouvrage d’art, pour permettrel’exercice dela servi­

tude de passage auquel il est assujetti. Propriete des com- 

pagnies, les ponts doivent etre remis par elles ä l’Etat a 

Г expiration de la concession; les frais d’entretien sont 

done ä leur charge. (29 mars 1853, chemin de Paris a 

Saint-Germain, 401.) Quant aux frais d’entretien de la 

chaussee, ils restent, apres comme avant la construction 

du pont, ä la charge de l’Etat, du departement ou de la 

commune auquel appartiennent la route ou le chemin 

qui passent sur le pont. (Meme arret.)

694. — L’obligation d’entretenir en bon etat la voie 

ferree et ses accessoires ne s’etend pas en general aux

chemins d’acces qui ont du etre menages pour le service 

des proprietes particulieres traversees par la ligne (voy. 

Paris, 12 nov. 1853, chemin de fer d'Orleans, S. Y. 54, 

2, 40), ä moins que cet entretien n’ait ete impose ä la 

compagnie par une decision du jury d’expropriation. 

Cette obligation fait alors partie de l’indemnite allouće 

aux proprietaires expropries, et la compagnie ne peut 

s’y soustraire sous aucun pretexte.

Si l’Etat s etait charge de livrer ä la compagnie les 

terrains necessaires ä l’etablissement du chemin de fer 

et de ses dependances, et de payer les indemnites dues 

pour l’expropriation de ces terrains, c’est ä lui, et non 

ä la compagnie, qu’en pareil cas l ’obligation d’entre­

tenir les chemins d’acces serait imposee. La clause qui 

met ä la charge de la compagnie l’entretien du chemin 

de fer et de ses dependances, ne s’applique qu’aux tra­

vaux qui ont figure au nombre de ceux que l’Etat a du 

lui livrer en vertu de ces conventions. Tous les autres, 

et par consequent les chemins d’acces qui ne sont pas 

des accessoires de la voie, restent done, quant ä l’entre­

tien, ä la charge de l’Etat. (27 dec. 1 860, min. des trav. 

pub., 826.)

695. — Les travaux de grosses reparations et de re­

construction sont egalement ä la charge des eompagnies. 

(Voy. supra, n° 691.) « Lorsqu’ils doivent se faire sans 

« aucun changement aux ouvrages primitifs, il suffitque 

« la compagnie previenne l’ingenieur en chefdu controle 

« au moins une huitaine avant le jour ou elle compte 

« mettre la main ä l ’ceuvre, afin que ce fonctionnaire 

« soit mis ä meine d’organiser, en temps utile, le ser­

et vice de surveillance de ces travaux. Ce delai peut etre 

« reduit en cas d’urgence. » (Circul. du min. des trav. 

publics, du 16 janv. 1854.)

696. — Lorsque les ouvrages ä effectuer constituent

DES OBLIGATIONS DES CONCESSIONNAIRES. 585



58G
DEUXIEME PARTIE. — TITRE XIV.

des ouvrages nouveaux ou presentent des changements 

<1 l’etat de choses distant, la compagnie doit soumettr 

prealablement les projets 4 ^approbation de 1 adm.ms-

l r №observation des stipulations du cahier des charges 

a c e  relatives constitue « une infraction ividente aux 

,  nrincipes poses dans les articles 1 et 2 de la to, du 1 о
« mlletieWsurlapohcedescheminsdefer anxtermffi

« desquels les chemins construits ou concedes par 1 L a 

,  font partie de la grande voine, ct sont, par eu. e 

„ mis aux lois et reglements concernant ces TO.« de 

.  communication, ct d’apres lesquels aucuni tr a m d e  

,« construction ne peut se faire, en aucuntemps, a  

« l’autorisation de Padmmistration.» ( i • 

des trav publics des 1 8  janvier 1854, et m a il 85 •)
647 — Le droit accorde a l’administration par les 

cahiers des charges de pourvoir d'offlce, aux frais de la 

compagnie, aux dśpenses d’entret.en et auxrepara..om 

ordinaires et extraordinaires, implique le controle m 

cessant de l'admiuistration. 11 impose aux 

devoir de laisser faire, en toute crconstanc taи Ы  

cations necessaires. Par une consequencei virtuehe 

frais de ces verifications sont ä leur chaig . 

seil d'Etat s’est prononce dans ce sens en present, un
cLequiseboLitUmposerauconcessmuna^^ «Ы ;

cation d’entretenir les travaux en bon etat, et autonsai 

1’administratiou ä proceder ä uue v a c a t io n  aunuelle. 

(9 iuin 18Д9, compagnie de la Sambie, 332.). p
ra fo n , en est-il ainsi lorsque le droit de s u r v e d  ance est 

illimite et lorsque l’administration se reserve de pou 

“  ; l e  l’entretien, en cas de negligence cons- 

l a t ć e  In  concessio,maire. La plupart du temps, une 

c la u s e  sptóale et expresse leve a cet egard toute d,f- 

ficulte.

DES OBLIGATIONS DES CONCESSIONNAIRES. 587

698. — A l’expiration de la concession , le pont, ses 

abords et tous les ouvrages quels qu’ils soient, construits 

par le concessionnaire, sont remis ä (’administration en 

bon etat d’entretien dans toutes leurs parlies.— Les ter­

rains achetes pour l’etablissement des abords des ponts 

ne donnent lieu ä aucune repetition. (Art. 33 cah. des 

ponts suspendus.)

Les cahiers des charges des concessions de chemins 

de fer portent egalement qu’ä 1’epoque fixće pour 1’ex­

piration de la concession, et par le seul fait de cette ex­

piration, le gouvernement est suhroge ä tous les droits 

de la compagnie sur le chemin de fer et ses dependances, 

et qu’il entre immediatement en possession de tous ses 

produits.

Le chemin de fer et tous les immeubles qui en de­

pendent, quelle qu’en soit l’origine, tels que les bäti­

ments des gares et stations, les remises, ateliers et depóts, 

les maisons de garde, les barrieres et clotures, les voies, 

changements de voies, plaques tournantes, reservoirs 

d’eaib grues hydrauliques, machines fixes, etc., etc., 

doivent etre remis ä l’fitat en bon etat d’entretien.

A fin d’assurer l’execution de cette clause, le gouver­

nement s’est reserve le droit de saisir, dans les cinq 

dernieres annees dela concession, lesrevenusdu chemin 

de fer, et de les employer ä retablir en bon etat la voie 

el ses dependances.

Quant aux objets mobiliers, tels que le materiel rou- 

lant, les materiaux, combustibles etapprovisionnements 

de tout genre, le mobilier des stations, l’outillage des 

ateliers, ils sontrepris par l’fitat, sur l’estimation quien 

est faite ä dire d’experts.
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CHAPITRE III

DES DROITS DES CONCESSIONAIRES.

699. — Perception des pcages. — Produit des transports.

700. — Tai’ifs ćtablis par le gouvernement.

701. — Exemptions stipulćes au profit de certaines personnes.

702. — Subventions й la charge de l’fitat, des dćpartements ou des

communes.

703. — Souscriptions particulares.

704. — Payement des subventions ou des souscriptions privies. —

A qui le concessionnaire doit s’adresser pour l ’obtenir.
— Travaux de l’Etat.

705. — Suite. — Travaux d’intüröt communal.

706. — Proprićtć des travaux concćdćs: ils appartiennent au do-

maine public.

707. — Chemins de fer.

708. — Suite. — Jurisprudence. — Conclusions de M. Reverchon.

709. — Suite. — Proprićtć des canaux concćdćs. — legislation an­
ci enne.

710. — Les creanciers des compagnies n’ont pas le droit de saisir

immobiliörement les dćpendances des entreprises con- 
cćdćes.

711.— Les conditions de la concession ne peuyent pas Ctre mo­

difies aprćs coup.

712. — Est-il du une indemnitć au concessionnaire ä raison du

prćjudice rćsultant de nouvelles concessions de nature ä 

lui faire concurrence?

713. — Infractions aux clauses du contrat commises par l’adminis-

tra tion .

714. — Difficultć particulićre relative ä la construction des che­

mins d’accüs aux ponts concćdćs.

715. — Garantie de Ftótat en ce qui concerne les ouvrages dont il

s’est rćservć l ’exćcution.

716. — Droits des concessionnaires en dehors du rayon de la con­

cession.

717. — Subrogation des concessionnaires;! l’Etat pour l ’exćcution

de leurs travaux. — Renvoi.

699. — Pour indemniser le concessionnaire des de­

penses qu’il s’engage ä faire, et sous la condition ex-
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presse qu’il remplira toutes ses obligations, le gouver­

nement lui accorde pour un temps determine soit le 

produit du peage, soit le prix des transports. (Vov. 

art. 30, Cah. des ch. des ponts suspendus.

700. Les droits de pśage et de transport sont fixes 

par un tarif dont 1’interpretation appartient suivant les 

cas, soit ä I’autorite judiciaire, so it ä I’autorite admi­
nistrative.

701. — Ils sont dus, en principe, par tous ceux qui 

ont ä se servir du pont ou du chemin de fer, mais les 

tarifs contiennent un assez grand nombre deceptions 

au profit des employes et des agents du gouvernement. 

С est ainsi qu’on trouve en general, dans les tarifs rela­

tes ä la perception des peages etablis pour le passage 

des ponts suspendus, une stipulation favorable aux entre­

preneurs de travaux publics. Dans le cas meme ou cette 

clause n existe pas, si l’acte de concession ou le cahier des 

charges ne limite pas, au prejudice de l’administration, 

le dioit qui lui appartient de se servir de bateaux par- 

ticuliers pour le transport des ouvriers ou materiaux 

necessaires aux travaux entrepris dans 1’interet de la 

navigation, aucune indemnite n’est due au concession­

naire par l’entrepreneur, ä raison de 1 etablissement 

d’un bateau particulier pour le passage de ses ouvriers. 

(30 mars 1854, Giraudel, 264 ; voy. enc. 25 sept. 1834, 

Gauthier, 630 ; 19 mars 1847, Ruiz, 140.)

702. — Le concessionnaire reęoit en outre une sub­

vention plus ou moins considerable, suivant importance 

de l’entreprise et ses chances de succes. — L ’Etat, les 

departements, les communes, et souvent meme des par- 

ticuliers contribuent, dans une proportion variable, aux 

depenses. A cet egard il n’y a pas de regle fixe : tout 

depend des conventions et des circonstances.

Les subventions de l’Etat sont votees par le Corps
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legislatif, celles des departements par le Conseil gene­

ral, celles des communes par le Conseil municipal.

703. —  Aux subventions fournies par l’administra- 

tion viennent quelquefois s’ajouter des subventions par­

ticulieres, volontaires ou obligatoires. Ces subventions 

sont assurees au concessionnaire au moyen de souscrip- 

tions.

Elles sont ordinairement payees en argent. Toute- 

fois, en matiere de dessechement de marais, les pro­

prietaires ont la faculte de se liberer par l’abandon 

d’une partie du fonds desseche. (Voy. infra, ch. de la 

plus-value.)

« D’apres les principes du droit commun combines 

« avec les dispositions speciales de la loi du 1 0 mai 1 838 

« les souscriptions faites au profit des travaux d’interet 

« departemental ne peuvent devenir irrevocables et ac- 

« querir la force d’un veritable contrat passe entre le 

« departement et les souscripteurs qu’autant qu’il у a :

« 1° Offre directe et formelle des souscripteurs au 

« departement, represente par le prefet;

« 2° Acceptation expresse de l’offre par le prefet, 

« apres deliberation du Conseil general;

« 3° Notification de l’acceptation aux souscripteurs. » 

(Voy. Observ. dum in. de Vinter., Leb. 1849, p. 168.)

Les souscriptions faites au profit de travaux d’interet 

communal sont soumises ä des formalites analogues. 

L’acceptation doit emaner du conseil municipal et etre 

approuvee par le prefet.

Ajoutons que si des conditions particulieres sont im- 

posees par les souscripteurs et acceptees par l’adminis- 

tration, leur inaccomplissement a pour elfet de liberer 

ceux-ci. (19 mars 1849, Taillefer, 165.)

704. — Le cahier des charges fixe les ćpoques de 

payement de la subvention, qui est exigible en plu-
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sieurs termes ou en une seule fois, apres la reception 

definitive des travaux. (26 juil. 1854, Malboz, 704.) — 

Aucune difficulte ne s’eleve ä cet egard lorsqu’il s’a<?it 

de subventions fournies par 1’Etat et les dśpartemenfs, 

au moins quand le concessionnaire est en mesure de 

justifier de 1 accomplissement de ses obligations. Mais 

d arrive souvent, au contraire, que les communes et les 

particuliers qui ont donne leurs souscriptions se refusent, 

sous divers pretextes, ä 1’accomplissement de leurs en­

gagements. A qui le concessionnaire doit-il alors s’a- 

dresser? Est-се au prefet qui a procede ä Fadjudication? 

Le recouis ne doit-il pas, au contraire, ćtre exerce di- 

rectement contre les communes ou les particuliers in­
teresses ?

II faut, croyons-nous, faire une distinction. Si les tra­

vaux concedes rentrent dans la categorie des ouvrages 

qui, en principe, sont ä la charge de l’Etat, s’il s’agit, 

par exemple, d’un pont suspendu construit sur une route 

imperiale, comme c’est par suite ä FEtat que le pont 

doit etre remis ä l’expiration du terme de la concession, 

ä lui que le cautionnement du concessionnaire est 

acquis en cas d’infraction ä ses obligations, c’est ä lui 

egalement que celui-ci devra s’adresser pour obtenir le 

payement des subventions promises. L’Etat, en effet, a 

bien pu obtenir des communes ou des particuliers in­

teresses ä 1 execution du pont une contribution qui vient 

alleger ses charges : mais il ne cesse pas d’etre directe- 

ment debiteur de cette partie de la subvention envers le 

concessionnaire, qui n’a contracte qu’avec lui seul. II 

est done garant du defaut de payement aux echeances , 

sauf ä exercer tel recours que de droit contre les sous­

cripteurs. (26 mai 1845, Escarraguel, 290.)

705.—  S’agit-il, au contraire, d’un pont communal, 

la question devient plus difficile.— Le prefet procede en­
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core a l’adjudication, et с est encore avec In. que le con­

cessionnaire contrade. Mais le caractere de sou inter 

veution n’est pas aisS a defluir. Est-ee comme tnteur 

rtes communes, exercant les droits que lui confere en 

matiere de chemins vicinaux, par exemple,1 article 9 de 

la loi du 26 avril 1826, que le prefet prend pai t d 1 ad­

judication? Est-ce, au contraire, comme representant 

l ’Etat an non, duquel, ainsi que nousl’avons vu, les con- 

cessions de ponts suspendus ont toujours lieu

La jurisprudence du Conseil d’Etat semble admettre 

que le concessionnaire peut agir contre le P™fet> non 

pour obtenir la garantie du payement des subventions 

nromises mais pour le forcer a user, dans son inte­

ret et pour l e u r  recouvrement, des voies de contrain e 

administratives. Dans ce systeme, l’Etat, -contractan 

avec l’adjudicataire par l’intermćdiaire du prefet lu 

promet de mettre ä sa disposition les moyens exception 

nel que la loi a crees dans son inter« pour le rem- 

boursement de ses creances; maisne s’engage pas en 

cas d’insolvabilite des souscripteurs, a payer en leur 

lieu et place le montant de la subvention mise a leur

Chu fa rr№  du Conseil de prefecture de la Gironde avait

condamne l’EW  ä pa,er au sieur Escamguel une

de 2 462 fr. non encore recouvree sur les o,000 tr de

souscriptions particulieres consenties en faveur de 1 en­

treprise. Cet arrete ćtait fondó sur ce qu’en fait le con 

cessionnaire avait traite avec Wfitat seul, represente par 

le prefet du departement de la Gironde ; que, par suite 

l’fitat avait entendu s’obliger ä operer la poursuite et e 

recouvrement des subventions particulieres, dont 

cahier des charges indiquait seulement la provenance, 

sans obliger l’adjudicataire ä faire lui-meme les pour­

suites necessaires.

Le ministre de Pinterieur se pourvut contre cet 

arrete. U soutint que le Conseil de prefecture avait me- 

connu le caractere de intervention de I’Etat dans les 

entreprises d’interet communal auquel il accorde des 

secours. « L’Etat, disait-il, n’intervient que pour de- 

« clarer l’utilite publique des travaux, autoriserla per- 

« ception d’un peage, s’il у a lieu, et accorder une 

« Subvention sur les fonds du tresor. Cela fait, et la sub- 

« vention payee, il est evident que l’Etat ne saurait ćtre 

« passible d’aucune autre responsabilite, et il у a exage- 

« ration manifeste ä le declarer garant de l ’execution 

« des engagements pris par les communes et les parti- 

« culiers. Si l ’on accorde ici aux adjudicataires, par 

« pure faveur, les garanties du recouvrement par la 

« voie administrative a l’egard des souscriptions parti- 

« culieres, ce n’est pas assurement une raison pour en 

« mettre la responsabilite au compte de l’Etat. »

Ce systeme a ete consacre par le decret suivant • 

«Considerant que, d’apres l’art. 10 du cahier des charges 

de l’adjudication susvisee, intervenue entre le prefet et 

les sieurs Escarraguel pour la construction d’un pont en 

maęonnerie sur la riviere d’Isle ä Saint-Medard de Gui- 

zieres, la somme de 55,000 fr. que devaient recevoir les 

adjudicataires ä titre de subvention, se composait de

50,000 fr. a fournir par le tresor public, et de 5,000 fr. 

provenant de souscriptions particulieres; que l’Etat ne 

pouvait etre engage que jusqu a concurrence de la sub­

vention allouee par le ministre de l’interieur sur les 

fonds du tresor public; que, des lors, les sieurs Escar­

raguel etaient sans droit pour reclamer de l ’Etat la 

somme de 2,462 fr. qui leur restait due sur le montant 

des souscriptions particulieres ; qu’ils etaient seulement 

recevables ä s’adresser au prefet, avec lequel 1’adjudica­

tion a ete passee, pour obtenir le recouvrement de ladite
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somme par les voies administratives.... » (21 juillet

1853, Escarraguel, 746 ; voy. encore 17 fev. 1853 , Es- 

carraguel, 252.)

706. — C’est ä la subvention et ä la perception de 

la taxe ou des produits des transports que se bornent 

les droits des concessionnaires. Jamais ils n’ont la 

propriete des ouvrages eux-memes. Ces ouvrages font 

partie du domaine public; la jouissance en appartient 

au public, et elle ne peut etre entravee par le conces­

sionnaire sous aucun pretexte. II est bien vrai qu’elle 

est soumise au payement de la taxe fixee par les tarifs. 

Mais la taxe n’est pas, ä vrai dire, le prix de l’usage 

assure au public et que le concessionnaire tolererait, 

ä cette condition : c’est le remboursement fractionne 

des frais et des avances que la construction a neces- 

sites; c’est le prix de cette construction qui est paye 

a l’adjudicataire, non par l’Etat, le departement ou la 

commune, mais par les divers interesses ä l’execution 

des travaux. Or, ce mode de payement n’a aucune in­

fluence sur leur nature, et ils n’en portent pas moins le 

caractere de l’utilite publique. Comment done soutien- 

drait-on qu’ils constituent la propriete particuliere des 

concessionnaires? Le droit de percevoir la taxe, en ad- 

mettant qu’on l ’assimile ä un droit de jouissance, ä un 

usufruit veritable, n’est qu’une partie du droit de pro­

priete. Si le droit de jouir estl’un des attributs essentiels 

de la propriete, celle-ci se caracterise surtout par la 

faculte de disposer, uti et abuti; et peut-on considei'er 

comme ayant le droit de disposer, le concessionnaire qui 

est soumis ä l’obligation d’entretenir constamment les 

travaux en bon etat, sous la surveillance et le contröle 

continuels des agents administratifs, et qui, surtout, 

ne peut, en aucune circonstance et sous aucun pre­

texte, en abandonner l’exploitation, lorsqu’on remarque

enfin que cette exploitation a commence par la reception 

des ouvrages, et cju’elle se termine par leur remise a 

l’administration, ce qui implique un droit superieuret 
preexistant?

707. La question est depuis longtemps resolue 

pour les chemins de fer, et, par suite, pour toutes les 
autres especes de concessions.

« Si l ’on envisage les chemins de fer, soit dans la ma­

niere dont ils se forment, soit dans leur destination, il 

est impossible de meconnaitre qu’ils appartiennent ne- 

cessairement ä la classe de ces objets que la loi consi­

dere comme des dependances du domaine public. En 

effet, pour ouvrir un chemin de fer, il faut un acte du 

pouvoir legislatif ou de l’autorite royale, qui ne l’ac- 

corde que dans un inte'ret general; le terrain sur lequel 

repose le chemin, c’est par voie d’expropriation pour 

cause d’utilite publique qu’on s’en estempare; enfin 

c’est au service de tous qu’il est consacre, et’l ’on ne 
peut en refuser l’usage ä personne.

« Si cet usage est subordonne a des conditions spe­

ciales qui derivent de la nature meme des choses, si

1 exploitation de ces chemins (e’est-a-dire le mode d’en 

faire jouir le public) est confiee a des compagnies 

particulieres; enfin si 1’Etat, lorsqu’il ne veut pas exeeu­

ter lui-meme les travaux, concede, pour en solder le 

prix, des perceptions de peage; tout cela n’altere en 

rien le principe qui preside ä 1 etablissement de ces 

grandes voies de communication.

« Les concessions, quelle qu’en soit la duree, quelle 

que soit letendue des droits qu’elles conferent, ne sau- 

raient changer la nature des objets auxquels elles se 

rapportent. Une route royale, un pont, un canal, une 

riviere, sur lesquels l’Etat aura autorise, au profit d’un 

entrepreneur, la perception de certains peages, n’en
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conservent pas moins leur caractere de voies publiques, 

et n’en restent pas moins dans la classe de ces choses, 

dont 1’usage est commun ä tous et subordonne seule­

ment aux lois et reglements de police.

« C’est done avec raison que le projet de loi a reconnu 

que, consideres comme des dependances du domaine 

public, les chemins de fer construits ou concedes par 

l ’Etat devaient etre soumis aux dispositions des lois, qui 

ont plus specialement pour but de proteger ce domaine, 

e’est-a-dire aux lois et reglements de la grande voirie. » 

(Rapport de la commission sur la loi du 1 5 juillet 1 845.)

708. — La question s’est presentee en 1851 devant le 

Conseil d’Etat, et elle у a eteresolue dansle meme sens.

Le ministre des finances soutenait que les compa- 

gnies de chemins de fer, concessionnaires ou fermieres, 

doivent, ä raison du sol des chemins et de leurs depen- 

dances, la taxe representative des droits de transmission 

entre-vifs et par deces, ćtablis par la loi du 20 fe- 

vrier 1849. II cherchait, en consequence, ädemontrer 

que les chemins de fer sont la propriete des compa- 

gnies.

« La negative, dit ä l’audience publique le commis­

saire du gouvernement, M Reverchon, ne parait pas 

douteuse pour celles de ces compagnies qui ne sont que 

fermieres de l’exploitation des chemins dont il s’agit; 

en effet, dans ce cas, le sol du chemin a ete achete par 

l ’Etat, les departements et les communes, et depuis 

donne ä bail a la compagnie chargee de l’exploitation 

(loi du 11 juin 1842); celle—ci ne peut done pas en etre 

proprietaire.

En est-il autrement pour les compagnies concession­

naires? On a exige de ces dernieres le remboursement 

du prix d’acquisition des terrains et d’execution des ou­

vrages d’art, et cette circonstance semble rendre cette
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question plus delicate. Elle doit neanmoins recevoir la 

meme solution. En effet, dans tous les cas et par leur 

nature meine, les chemins de fer font partie de la grande 

voirie, et par suite du domaine public; c’est l’art. 1er de 

la loi du 15 juillet 1845 qui proclame ce principe au- 

jourd’hui incontestable, mais qui n’a pas ete admis ce- 

pendant sans une vive opposition. Or, dire qu’ils font 

partie du domaine public, c’est les ranger dans la classe 

des immeubles qui ne sont pas susceptibles de propriete 

privee (Yoy. art. 538 du Code Napoleon); c’est exclure, 

par consequent, le droit de propriete des compagnies 

concessionnaires.

« Une seule objection serieuse est faite par le mi­

nistre des finances. II rappelle que diverses lois, en au~ 

torisant des prets, au nom de l’Etat, ä des compagnies 

concessionnaires de chemins de fer, ont declare que ces 

compagnies affecteraient ä la garantie du payement 

des interns et du remboursement du capital le chemin 

de fer lui-тёте et toutes ses dependances, consenti- 

raient des inscriptions d’hypotheque sur lesdits chemins 

(voir notamment plusieurs lois du 15 juillet 1840); et 

le ministre induit de lä que ces lois ont considere les 

compagnies comme proprietaires.

« On pourrait repondre d’abord que c’est la donner 

une portee bien grave ä quelques expressions inserees 

dans des lois toutes anterieures ä celle du 15 juillet 1845, 

e’est-a-dire remontant ä une epoque oü les questions 

de chemin de fer etaient loin d’avoir reęu les dćvelop- 

pements que leur ont donnes, depuis, tant cette derniere 

loi que le reglement d’administration publique du 15 no- 

vembre 1846. Mais il у a mieux, et ceci est peremp- 

toire; on n’hypotheque pas seulement les immeubles 

dont on est proprietaire; on peut hypothequer aussi

1 usufruit de ces memes immeubles pendant le temps
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de sa duree. (Voy. art. 2118 du Code civil.) Or, est-il 

possible de supposer que les lois invoquees aient voulu 

autoriser les compagnies ä hypothequer autre chose que 

leur concession, leur usufruit, et leur conferer le droit 

d’hypothequer le sol du chemin, c’est-a-dire un im- 

meuble qui n’est pas plus susceptible d’hypotheque que 

de propriete privee? » (Voy. 8 fev. 1851, Chemin de fer 

du Centre, 99; 22 mars 1851, id., 196 ; 3 mai 1851, 

Chemin de fer de Creil ä Saint-Quenlin, 322; 26 juillet 

1851, Chemin de fer de Strasbourg ä Bale, 532; 29 no- 

vembre 1851, Chemin de fer d?Amiens a Boulogne, 708.)

709. — Ces principes ont ete l’objet d’une consecra­

tion nouvelle, en ce qui concerne les canaux, dans une 

occasion recente, ä l’occasion des travaux executes par 

la ville de Paris sur le canal Saint-Martin. (Voy. le texte 

du decret rendu par le Conseil d’Etat le 1" mars 1860, 

Canal Saint-Martin, 183, et les conclus. deM. le com­

mis. du gouvernem. Leviez; voy. encore 16 avril 1852, 

Daviaud, 108.)

Cette solution est conforme aux precedents, et elle est 

en accord parfait avec les principes qui de tout temps ont 

preside ä la constitution des contrats de concession. — 

Une resolution du Conseil des Cinq-Cents, convertie en loi 

le 21 vendemiaire an V par le conseil des Anciens, porte 

que « les grands canaux de navigation ä l’usage public font 

« essentiellement partie du domaine public; les conces- 

« sions qui peuvent en avoir ete faites ne peuvent faire 

« obstacle aux mesures ä prendre pour leur conservation, 

« amelioration et agrandissement, sauf le droit descon- 

« cessionnaires aux remboursements et indemnites qui 

« peuvent leur etre dus, et la continuation de leur jouis- 

« sance jusqu’a l’acquittement entier et effectif. »

Cependant, sous l’ancien regime, les actes de conces­

sion ont quelquefois fait des exceptions en faveur de cer-
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tames entreprises que le gouvernement voulait favoriser 
d’une maniere toute speciale.

On accordait alors au concessionnaire la propriete 

meme des ouvrages, sauf leur affectation perpetuelle au 

service public. Le canal du Midi est dans ce cas. Plu­

sieurs arrets ont etabli que la propriete de ce canal ap­

partient ä la compagnie, et qu’elle est grevee seulement 

d’une servitude speciale de navigation. Un decret recent 

du Conseil d’Etat a juge en consequence que la compa­

gnie avait droit ä une indemnite d’expropriation, dans 

lecas de depossession, pour la construction d’une route, 

de terrains dependant des francs bords du canal. (Voy.'

10 avril 1860, Comp, du canal du Midi, 292.)

710. —  Ces considerations nous dispensent d’exami- 

ner la question de savoir si les chemins de fer, les ca­

naux, et toutes les dependances immobilieres des entre­

prises concćdees, sont susceptibles d’etre expropries a 

la requete des creanciers des compagnies concession­

naires. Puisque les concessionnaires n’ont, sur les im­

meubles affectes au service public, que des droits de 

jouissance limites par le contrat, et puisque ces immeu­

bles font partie du domaine public, qui de sa nature est 

inalienable, les tiers creanciers des compagnies sont 

virtuellement prives des voies d’execution ordinaires. 

Les anciens propriótaires des parcelles cedees aux com­

pagnies, et dont le prix n aurait pas ete paye avant la 

prise de possession, n’ont pas meme le droit de les re- 

vendiquer. Leur privilege, en tant que vendeurs non 

payes, ne peut s’exercer sur un immeuble qui, ä partir 

du jour de l’envoi en possession par le magistrat direc­

teur du jury ou de la cession amiable, s’est trouve au 

nombre des choses que le droit public soustrait ä l ’action 

des particuliers. La doctrine contraire, il est ä peine 

besoin de le remarquer, aurait des resultats inconci-
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łiables avec l’interet general, et se trouve en opposition 

directe avec les principes certains que nous venons de 

rappeier. (Yoy. trib. civ. de laSeine, 27 juillet 1850, 

chemin de fer de Sceaux, S. V. 50, 2, 599.)

711. — Dans ces termes, et en tenant compte du ca­

ractere essentiel que nous venons de lui reconnaitre, le 

droit du concessionnaire est absolu, et il n’est suscep­

tible, apres coup, d’aucune modification. Le contrat de 

concession est la loi de l’administration, comme celle 

du concessionnaire; il n’y peut ćtre porte atteinte sans 

le consentement reciproque des parties qui у ont figure. 

Les arretes des prefets ou les decisions du ministre, 

qui ont pour objet soit d’imposer au concessionnaire 

l’execution d’un travail qui n’etait pas prevu, soitd’in- 

terpreter dans un sens restrictif le tarif annexe ä l’or- 

donnance de concession, laissent intacts les droits qui 

en resultent, et n’ont pas le pouvoir de creer des 

charges nouvelles ou de modifier les conditions impo­

sees. L’interpretation du contrat appartient aux juridic- 

tions administratives ou civiles dans des spheres dis- 

tinctes que nous aurons ä determiner, et en dehors 

desquelles il n’y a point de place pour les injonctions 

de l’administration active.

La commune de Saint-Pierre-lez-Nemours pretendait 

obtenir, en execution de l’article 1 1 de l’edit de creation 

du canal du Loing, en date du mois de novembre 1719, 

la construction d’un pont ä voitures sur le canal.

La compagnie s’etant refusće a l’execution de cepont, 

le prefet de Seine-et-Marne prit, sur l’avis conforme du 

ministre, un arrete, qui mettait l’administration du 

canal du Loing en demeure de faire droit ä la reclama­

tion dela commune.

La compagnie se pourvut contre cet arrete, et son 

pourvoi fut rejete, mais par des motifs qui fixent nette-
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ment le caractere de l’arrete prefectoral.« Considerant, 

dit le Conseil d’Etat, que, aux termes de Particle 4 de la 

loi du 28 pluviose an VIII, c’est aux Conseils de prefec­

ture qu’il appartient de prononcer sur... les difficultes 

qui s’ölevent entre lesdits entrepreneurs ou concession­

naires et Fadministration sur le sens et l’execution des 

clauses de leurs traites; considerant que la decision et 

l’arrfite attaques ne constituent que de simples mises en 

demeure qui ne sont pas de nature ä nous etre deferees 

par la voie contentieuse, et qui ne font pas obstacle ä 

ce que, conformement ä l’article 4 precite, il soit statue 

par le Conseil de prefecture du departement de Seine- 

et-Marne, sur les reclamations de la commune de Saint- 

Pierre, et letendue des obligations de la compagnie du 

canal du Loing—  » (23 aoüt 1843 , compagnie des ca­

naux d Orleans et du JLoing, 485; toy. encore 22 fevrier 

1838, Maurette, 126 ; 29 juin 1844, com. de Villers-le- 

Lac, 401; 18 nov. 1853, compagnie des canaux d'Or- 

leans, 962; 26 juil. 1854, Malboz, 704; 30 juil. 1857, 

compagnie du pont de Cubzac, 630.)

II a ete juge egalement que la declaration faite par un 

prefet, au moment de 1 adjudication de la concession 

d’un pont, qu’il n’existait aucunes reserves de passage en 

faveur des proprietaires ou fermiers d’une usine, n’apu 

avoir pour eflet de modifier les clauses et conditions 

arretees par l’autorite superieure. (25 nov. 1852, Qua- 
travaux et consorts, 512.)

712.— La concession donne ä l’adjudieataire le mono­

pole du peage ou des transports sur le pont, le canal ou 

la ligne concedes. Nul autre que lui ne peut etre appele 

a paitagei les benefices eta lui faire concurrence dans 

les limites de la concession. Mais la protection qui lui est 

due ne depasse pas ces limites, et l ’administration con- 

sei ve toujouis la facultó soit de creer, a cote des ouvrages
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concedes, d’autres travaux du meme genre et ayant la 

meme destination, soit d’abaisser les tarifs et les droits a 

percevoir sur les voies rivales dejä existantes. Ainsi, 

lorsque le cahier des charges annexe ä l’ordonnance de 

concession d’un pont ne contient aucune reserve ayant 

pour but d’interdire ä l'administration la faculte d’auto- 

riser la construction d’un autre pont dans le voisinage, 

Fćtablissement de ce pont ne peut donner au premier 

concessionnaire aucun droit ä une indemnite. (22 janv. 

1813, de la Luzerne, Roche et Lebon, t. I ,  p. 410; 

20 mars 1828, 252; 8 aoüt 1840, Labat de Savignac, 

293; 31 juil. 1843, Seguin, 395; 17 janv. 1846, compa­

gnie des Trois-Ponts, 43; 20 fev. 1846, Bonhomme et con­

sorts, 105; 30 mars 1846, Couderc, 211.) И en serait de 

meme de la construction d’une voie de fer parallele ä la 

route desservie par le pont concede, si la loi, en vertu 

de laquelle a eu lieu l’adjudication, ou le cahier des 

charges dresse en vue de cette adjudication, n’ont pas in- 

terdit ä l’Etat la faculte d’etablir de nouvelles voies de 

communication. (2 dec. 1858, Societe du pont de Cubzac, 

691.) Enfin, il a ete juge qu’une compagnie de chemin 

de fer est sans qualite pour attaquer un decret reglant le 

tarif des droits de navigation ä percevoir sur un canal 

voisin. (17 fev. 1853, chemin de fer de Montpellier, 250;

26 mai 1853, pont de Rognonas, 556 ; 16 juillet 1857, 

id., 550.)

713. — La jurisprudence, qui repousse les reclama­

tions du concessionnaire lorsqu’il ne justifie d’aucun en­

gagement particulier de l’administration, est certaine- 

ment trćs-rigoureuse. L’Etat n’aliene jamais, sans 

doute, le droit de pourvoir aux exigences des services 

publics, et les concessionnaires seraient mal venus ä lui 

contester l’exercice de ce devoir, en demandant la sup­

pression des ouvrages qui leur font concurrence. Mais
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lorsque cette concurrence existe, et qu’elle est le fait du 

gouvernement, les principes generaux du droit, aussi 

bien que la justice, lui imposent la reparation du pre­

judice cause. La concession constitue au profit de celui 

qui l’obtient, non pas une simple tolerance, mais un 

droit, dans l’acception veritable du mot, et que l’admi- 

nistration s’engage par suite ä respecter. Ce droit a sa 

source non dans une faveur, dans un abandon purement 

gratuit, mais dans un contrat synallagmatique et a titre 

onereux; il implique done garantie, et il n’y peut etre, 

en droit strict, porte atteinte sans dedommagement.

И ne faut done pas approfondir la valeur juridique des 

arrćts que nous venons de citer, et surtout se garder d’en 

etendre la doctrine ä toutes les hypotheses oil l ’admi- 

nistration, par son fait, cause un prejudice au conces- 

sionnaire. Le Conseil d’Etat lui-meme s’est engage avec 

reserve dans cette voie, et il accorde au concession­

naire une indemnite, lorsque Fadministration manque 

aux obligations qu’elle a prises expressement dans Facte 

de concession. Nous en avons dejä cite un exemple. 

(Yoy. n° 711.) En voici deux autres, qui feront mieux 

saisir encore Fćtendue et les limites des droits resultant 

de ce contrat.

Le sieur Dalgabio s’etait rendu adjudicataire de la 

construction detroispontssuspendus surl’Isere, moyen- 

nant une subvention de 104,000 fr., et une concession 

de peage de 64 ans 9 mois, devant commencer ä courir 

du jour ou le passage serait livre au public. — De son 

cote, Fadministration avait pris Fengagement d’ouvrir 

dans des conditions de largeur et de pente determinees, 

trois chemins vicinaux devant aboutir ä ces ponts. Les 

chemins devaient etre livres к l’epoque fixee pour l’a- 

chevement des ponts. Mais en fait, il en fut autrement: 

les ponts furent termines longtemps avant Fachevement
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des voies d’acces. Le sieur Dalgabio reclama alors une 

indemnite ä raison du prejudice que ce retard lui avait 

fait eprouver, et le Conseil d’Etat reconnut que l’inexe- 

cution des obligations prises par l’administration etait de 

nature ä justifier sa demande. (3 aoüt 1849, Dalgabio, 

476.)
Autre exemple. — En 1830, le sieur Bayard de la 

Vingtrie s’etait rendu adjudicataire des travaux de cons­

truction d’un pont suspendu « sur la riviere de Marne, 

ä Dormans, route departementale n° 13 Je Reims ä Dor­

mans. » — Cette enonciation du cahier des charges se 

trouvait reproduite dans le proces-verbal de l’adjudi- 

cation et dans l’ordonnance royale approbative.

Cependant, et apres l’achevement des travaux qui eut. 

lieu en 1832, l’administration changea la direction de 

la route departementale aboutissant au pont. La circu­

lation diminua considerablement par suite sur la voie 

qu’il etait destine ä desservir; le concessionnaire re­

clama une indemnite, et sa demande fut accueillie 

par l’arret suivant: « Considerant qu’il resulte soit du 

cahier des charges et du proces-verbal de l’adjudication 

du pont de Dormans, soit des autres documents de l’ins- 

truction, que, lors de ladite adjudication, il a ete for- 

mellement annonce par l ’administration que le pont a 

construire desservirait la route departementale n° 13, 

de Reims ä Dormans, laquelle venait d’etre classee sous 

ce titre par une ordonnance du 23 decembre 1829; — 

qu’il resulte śgalement de Tinstruction que ladite route 

n ’a pas ete executee conformement a cette ordonnance, 

mais selon un tracó nouveau par suite duquel elle n’a- 

boutit pas a Dormans et n’est pas desservie par le pont 

construit en vertu de l’adjudication precitee; que ce lait, 

dans les circonstances auxquelles il se rattachait, a porte 

atteinte ä l’engagement contracte envers l’adjudicataire
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et a cause ä la compagnie requerante un dommage a 

raison duquel elle a droit ä une indemnite... » (27juil. 

1850, Comp, du pont de Dormans, 406.)

714. — On reconnait dans ces decisions 1’esprit de 

justice et de legalite qui inspire chaque jour davan- 

tage la juridiction administrative supreme. Mais elles 

font mieux saisir la rigueur exageree de quelques arrets 

anterieurs qui, dans les memes circonstances, ont refuse 

toute indemnite au concessionnaire, sous le pretexte 

qu’aucune clause du marche' n’avait determine l’epoque 

ä laquelle seraient termines les chemins d’acces. (31 juil. 

1843, Seguin, 395; 25 nov. 1852, Escarraguel, 515.) —  

N’est-il pas evident, en effet, que l’obligation prise par 

l’admmistration de construire les voies destinees ä l’acces 

du pont est correlative ä l’obligation, prise par le conces­

sionnaire, de li vrer le pont ä l’epoque fixee par le con trat ? 

Est-il besoin qu’on determine l’epoque ou la premiere 

devra etre accomplie, lorsqu’il resulte de la nature et 

de l’objet meme de la convention principale qu’elle s’y 

rattache comme un accessoire insśparable?

Cependant il est juste de dire que le Conseil d’Etat, 

comprenant la rigueur de sa doctrine, у apporte une 

sorte de temperament, en ne faisant courir le delai 

de la concession qu’ä partir de l ’epoque ou les voies 

d’acces sont terminees. Mais cette solution n’est qu’une 

moitie de justice, puisque, jusqu’ä Paccomplissement 

integral des obligations prises envers le concession­

naire, celui-ci non-seulement ne peut percevoir le 

peage, mais, de plus, perd necessairement l’interet de 

ses avances. Or, c’est la une perte seche qu’on ne lui 

rembourse pas, quand on se borne ä reculer le point de 

depart de la duree de la concession. On n’obtient d’ail- 

leurs ce resultat qu’en faisant echec au contrat et en 

violant le pacte qui fait la loi des parties.
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715. — L’fitat se charge souvent, dans les traites qu’il 

passe avec les eompagnies concessionnaires de chemins 

de fer, de l’execution des ouvrages d’art et quelquefois 

meme des travaux de terrassement. Une disposition 

speciale du cahier des charges stipule alors, au profit 

du concessionnaire, un delai de garantie qui est ordi- 

nairement d’une annee pour les terrassements, de deux 

annees pour les ouvrages d’art. Ce delai de garantie 

a-t-il alors les meines caracteres que celui dont parlent 

les Clauses et conditions generales imposees aux entre­

preneurs, ou, au contraire, son expiration sans reserves 

exprimees par la compagnie concessionnaire n’implique- 

t-elle pas decharge entiere et absolue au profit de l’fitat? 

Par suite, la compagnie ne devrait-elle pas etre declaree 

non recevable, si elle lui demandait la reparation des 

degradations ou des vices de construction qui se mani- 

festeraient apres ce delai?

Nous pensons qu’apres l’expiration du delai de ga­

rantie, l ’fitat est decharge de toute responsabilite envers 

les concessionnaires. Et en effet, il n’a jamais et ne peut 

pas avoir la qualite d’entrepreneur de travaux publics, 

meme quand il prend ä sa charge l’execution de cer­

tains ouvrages ou d’une partie de la ligne concedee. II 

n’est done pas possible d’appliquer, dans ses rapports 

avec les eompagnies concessionnaires, les principes 

dela responsabilite decennale. (Cons. 30 juil. 1857, 

Brierre, G31 ; 8 mai 1861, Chemin de fer de Paris a 

Lyon, 359.)

716. — Le monopole accorde aux eompagnies con­

cessionnaires ne fait nul obstacle ace qu’elles se livrent 

ä des entreprises ayant le meme objet que l’entreprise 

concedee etdestinees a faire concurrence ä des industries 

particulieres. On a vu, par exemple, des eompagnies de 

chemins de fer, dans le but de faire cesser une concur­

rence prejudiciable ä leurs interets et s’assurer d’une 

maniere absolue le transport des marchandises dans 

certaines directions, monter ä grands frais des entre­

prises de transport par terre en rivalite directe avec 

des entrepreneurs de roulage. Ces procedes, contre les­

quels de vives protestations s’elevent justement, n’ont 

cependant rien de contraire au droit. Les principes de 

liberte commerciale proclames par la loi de 1791 en 

autorisent l’emploi, si injuste qu’il puisse paraitre. 

Les entreprises auxquelles le chemin de fer vient ainsi 

faire une concurrence directe sur les voies ordinaires 

ont beau representer que, les eompagnies ayant le mo­

nopole de la voie ferree, il est souverainement injuste 

de les laisser creer des entreprises rivales des industries 

particulieres. Le monopole dont jouissent les compa- 

gnies ne leur enleve pas ailleurs le benefice du droit 

commun. Si done on ne trouve pas dans leurs cahiers 

des charges des clauses restrictives et exceptionnelles, 

les tribunaux ne sont pas fondes ä accueillir les recla­

mations des tiers et ä leur faire des defenses qui ne 

rentrent pas dans le domaine de 1’autorite judiciaire. 

(Consult. Cass., 7 juill. 1852, chem. de fer de Stras­

bourg ä Bale, S. V. 52, 1, 713.)

717. —  Les travaux executes par les concessionnaires 

etant d’utilite publique, les eompagnies sont investies 

pour leur execution de tous les droits que les lois etregle- 

ments conferent ä 1’administration .en matiere de tra­

vaux publics, soit pour 1’acquisition des terrains par 

voie d’expropriation, soit pour l’extraction, le transport 

et le depot -des terres, materiaux, etc. Elles demeurent 

en meme temps soumises ä toutes les obligations qui 

derivent pour 1’administration de ces lois et reglements. 

(Art. 61,1. du 3 mai 1841.)

Les explications que nous avons ä donner sur ce
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point trouveront leur place clans la quatrieme partie 

de cet ouvrage.
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CHAPITRE IV

DES DIFFERENTES MANIERES DONT FINIT LE CONTRA.! DE 

CONCESSION.

7 1 8 . _  Fin de la concession.
7 1 9 . _  Dćchćance : dans quel cas eile peut ötre prononcće.
720. — Recours. — Competence.
7 2 j .  __ Resolution du contrat demandt5e par le concessionnaire.
722. — Rachat de la concession.
723. — Expiration du terme fixć pour la perception des droits de

pćage et de transports.

718 — Le contrat de concession tinit :

1° Par la decheance de l’adjudicataire ;

2° Par la resiliation du contrat;

3° Par le rachat de la concession;

4° Par l’expiration du terme fixe pour la perception 

des droits de peage ou de transports.
7 ^9 . _ En principe, fadministration n’a pas qualite 

pour s’immiscer dans le detail des operations relatives a 

1’execution des travaux, et le contrat lui reserve seule­

ment un droit de surveillance et de contróle ä un point 

de vue general. II n’en faut pas conclure toutefois 

qu’elle soit desarmee en face du concessionnaire qui 

n’execute pas ses engagements : elle trouve dans les sti­

pulations du cahier des charges relatives ä la decheance 

des garanties süffisantes pour sauvegarder ses interns.

La decheance peut 6tre prononcee dans tous les cas 

oil le concessionnaire ne remplit pas ses obligations.

S’agit-il de la concession d’un chemin de fer, la de­

cheance est encourue de plein droit, sans qu ily ait lieu 

ii aucune notification ou miseen demeure prealable, si

la compagnie n’a pas commence ou terming ses tra- ‘ 

vaux dans le delai fixć, ou, faute par eile de n’avoir 

pas rempli les diverses obligations relatives soit ä la 

construction, soit ä fentretien, soit ä l’exploitation 

du chemin. Menace perpetuellement suspendue sur 

la tete des concessionnaires, elle agit par le fait seul 

de son existence, et, pour ainsi dire, par voie d’in- 

timidation. Aussi voit-on peu de compagnies s’y ex­

poser.

Les cahiers des charges des autres concessions con- 

tiennent des stipulations non moins efficaces. (Voy 

15 avril 1834, Davril, 573.)

720. —  La decheance est, d’apres la jurisprudence, 

une mesure essentiellement administrative. Elle śchappe 

done, quant ä la question de savoir si elle doit etre 

maintenue, ä l ’appreciation et au contröle de la juri­

diction contentieuse. L’administration active, arbitre su­

preme de tout ce qui est du ressort de l’utilite publique, 

n est point exposee a voir infirmer ses decisions et

maintenir le contrat qu’elle deelare resolu. (M Dufour 
t. VII, n° 284.)

Mais ä cöte de la question d’opportunite et de conve- 

nance, s’eleve frequemment une question de droit et 

d’appreciation du contrat. II ne suffit pas d’invoquer 

futilitś publique pour legitimer un acte arbitraire, et si 

le concessionnaire est en mesure d etablir qu’il avait 

rempli tous ses engagements, la juridiction contentieuse 

peut etre saisie par lui d’une rćclamation tendant ä 

obtenir une indemnite.

С est devant le Conseil de prefecture que ces contes­

tations doivent etre portees. La, comme en matiere de 

resiliation d’entreprise, les decisions prefectorales ou 

ministerielles ne font pas obstacle a ce que la recla­

mation soit soumise au juge ordinaire du contenlieux
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des travaux publics. (5 juin 1 848, Chemin de fer de Mont­

pellier, 361.)
721. _  Le contrat de concession iraplique, de la part 

de Г administration, certaines obligations. Leur sanction 

se trouve dans l’art. 1184 du C. Nap., d’apres lequel la 

clause resolutoire est sous-entendue, dans les contrats 

synallagmatiques, pour le cas oii l’une des parties manque 

ä ses engagements.

II n’est done pas necessaire que cette clause soit ecrite 

dans les actes de concession; les concessionnaires en­

vers lesquels l’administration ne remplit pas ses obli­

gations ont toujours la faculte d’exercer, le cas echeant, 

1’action en resolution. Le plus souvent ils ne prennent 

pas cette voie et se bornent ä reclamer une indemnite a 

raison du prejudice cause. Nous avons vu que des recla­

mations de cette nature ont ete frequemment accueillies 

par le Conseil d’Etat. (Voy. supra, n09 713 et 715.)

722. —  En troisieme lieu, le contrat de concession 

prend fin par l’exercice de la faculte de rachat.

Dans la plupart des cahiers des charges, l’fitat se re­

serve, en effet, le droit de racheter la concession apres 

un certain delai.
Les conditions du rachat sont reglees ä l’avance. Voici 

comment on procede en ce qui concerne les chemins de 

fer. L’on releve, ä l’epoque fixee pour le rachat, les pro- 

duits nets obtenus par la compagnie pendant les sept 

annóes qui ont precede celles oil le rachat est effectue ; 

on en deduit les produits nets des deux plus faibles an- 

nees, et Г on etablit le produit net moyen des cinq autres 

annees. Ce produit net moyen forme le montant d une 

annuite qui est due et payee ä la compagnie pendant 

chacune des annees qui restent ä courir sur la duree 

de la concession. Dans aucun cas, le montant de Г an­

nuite ne doit etre inferieur ä la derniere des sept annees

d if f e r , m a m e r e s  dont  f in it  le  con t . d e  co n c es . 61 1

prises pour terme de comparison. La compagnie recoit 

en outre, dans les trois mois qui suivent le rachat, le 

remboursement du prix d’estimation du materiel rou- 

lant et autres objets mobiliers appartenant ä l’exploi- 
tation.

En ce qui concerne les canaux executes par voie d’em- 

prunt, en vertu des lois du 5 aoüt 1821 et du 14 aoüt 

1822, si l ’acte de concession n ’autorise pas le rachat,

Il n’y peut etre procede que par voie d’expropriation 

pour cause d’utilite publique. (L. du 29 mai 1845.) Une

loi specjale est nćcessaire pour chaque compagnie. Le 

prix du rachat est fixe par une commission instituee par 

un reglement d’administration publique et composee 

de neuf membres dont trois sont designes par le ministre 

des finances, trois par la compagnie, et trois par Ie pre­

mier president et les presidents reunis de la Cour im­

periale de Paris. (Voy. art. 1, 2 et suiv. de la loi pre- 
citee.) 1

723. — Enfin, l ’expiration du terme fixe pour la per­

ception des droits de peage ou de transport amene ne­

cessairement la fm du contrat de concession. Nous avons 

vu quelles sont ä ce moment les obligations des Conces­

sionnaires. (Voy. suprd, n° 698.)
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TITHE X V

DES TU AY AUX A LA J0URNÜE ET DE LA RfiGIE SIMPLE OU PAR 

ЁСОГЮМ1Е.

724. — Objet dc ce titre.

7 2 5 . _  Travaux к la journće.
726 . — Rćgie simple ou par economic.
727. — Agent de la  rćg ie . —  Ses fonctions. ,, ,, ,

728. -  Comptes de la rćgie. -  Importance des pićces d attac e-

meiit.
729. _  Contestations en matićre de rćgie. — Competence.

730. — Rćgie intćressće.

724. —  Nous placons, sous ce titre, quelques obser­

vations relatives ä deux modes d’execution des travaux 

publics, d’un emploi, sinon rare, au moins tout special, 

et qui ne donnent lieu ä aucune difficult serieuse. 

s’agit des travaux ä la journće, et de l’execution par

voie de regie simple ou par economie.
725. — Dans le service de l’artillene ou du genie, 

les travaux dans les forges, fonderies, manufactures 
d'armes et de poudre, sont execules ä la journee par des 
ouvriers plac6s sous les ordres des officiers de 
armes speciales. (Voy. supra, n» 54 et suiv., M. Dufour,

t. VII, n° 123.) . , 1
Dans les autres services, l’emploi d ouvriers a la

journee est tout ä fait accidentel; il n’a lieu que dans le

cas tres-rare ou des details de construction exigent une

habilete particulifere. .
726. — Quelquefois, lorsqu’il s’agit de travaux lia

tuellement executes par la voie de l’adjudication i n 

se trouve pas de soumissionnaires. L’admmistration e

alors forcee d’y proceder elle-meme sans intermediate. 

Ce mode d execution a pris le nom de regie simple, ou 

par economie, ou par attachement.

727. — La regie simple est soumise ä des regies peu 

compliquees. Les travaux sont dirigćs par les inge­

nieurs, et executes par des ouvriers ä la täche ou ä la 
journee.

Les ouvriers employes en regie sont recrutes par un 

agent special choisi par les chefs de service, et charge de 

faiie les payements, les commandes, et d’organiser les 

parties du travail qu’on peut confier ä des entrepreneurs 

particuliers connus sous le nom de tächerons.

728. — Le compte general de la regie et les comptes 

partiels des ouvriers ou tächerons employes ä l’execution 

des travaux se reglent au moyen des pieces d’attache- 

ment. On nomme ainsi « les röles de journees, les etats 

« de fournitures et les autres pieces dressees par les 

« piqueurs, certifiees par les conducteurs, viseesparles 

« ingenieurs, et ordinairement reunies et attachees en- 

« semble. » (V. Diet, des Trav. publ., par M. Tarbe, 

v° Attachement.) S eleve-t-il une difficulte entre l’inge­

nieur et les ouvriers ou tächerons, c’est ä ces pieces qu’il 

faut necessairement recourir pour vider le debat. II im- 

porte done qu’elles soient regulierement tenues. Lorsque 

l’administration n’oppose aux registres des ouvriers que 

des notes informes, la preference est necessairement due 

aux premiers. (26 aoüt 1829, Vigneau.)

729. Ces contestations appartiennenl d’ailleurs a 

la juridiction administrative, puisqu’il s’agit de marches 

relatifs ä l’execution de travaux publics.

Celles qui s’elevent entre les tächerons et leurs ouvriers 

sont, au contraire, purement civiles. II s’agit de 1’inter- 

pretation d’un contrat prive , interpretation ä laquelle 

1 administration n’a aucun interet.
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M. Dufour est d’avis que les ouvriers employes par 

les tacherons n’ont pas d’action personnelle contre l’ad- 

ministration (t. VII, n° 171); mais l’article 1798 du 

C. Nap., se plaęant dans l’hypothese oil les travaux sont 

executes ä l’entreprise, autorise faction directe des ou­

vriers contre le maitre de l’ouvrage. Or, le tächeron 

est un veritable entrepreneur dans la partie qu’il s’o- 

blige ä exeeuter, et il n’y a des lors aucune raison pom­

ne pas permettre aux ouvriers qu’il emploie de s’a- 

dresser, omisso medio, ä l’administration.

Dans aucun cas, les tacherons ou leurs ouvriers n’ont 

d’action contre les ingenieurs, ä raison des ordres qu’ils 

en recoivent. L’administration est responsable de ses 

agents.

730. — II ne faut pas confondre la regie simple avec 

la regie interessee, mode d’execution usite dans les tra­

vaux executes ä l’entreprise, lorsqu’il у a lieu de faire 

certains ouvrages que ne prevoit pas le devis, et qui 

pre'sentent des difficultes particulieres. L’administration, 

au lieu d’organiser la regie, en charge l’entrepreneur, 

qui fait les avances, et qui recoit, ä titre de dedommage- 

ment, une indemnite fixee au quarantieme. (Voy. supra, 

n0ä 255 et suiv.)
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